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Tahiti 
en fleurs
La Polynésie française, c’est 
d’abord les fleurs, puis la mer 
verte, les pics en aiguille, les 
plages de sable blanc dans les 
paisibles lagons des îles. Mais 
c'est aussi la gentillesse des 
Tahitiens toujours en sourires 
et en chansons. Guy Deshaies 
en revient.

— page 13

Nouveau
soleil
à Test
Après douze années de guerre, 
l’Egypte n’avait plus grands 
oasis touristiques à offrir. Voi­
là que la paix ramène les visi­
teurs, notamment sur les pla­
ges de la mer Rouge, à Urgha- 
da où un club Méditerranée 
ouvrira ses portes le mois pro­
chain entre le désert et la mer.

— page 14

■ Le week-end rouge a 
pris fin quand Drapeau a 
cédé(Bourassa)

— page 3

■ L’histoire des négocia­
tions se répète: un édito­
rial de Lise Bissonnette

— page 4

■ Les universitaires refu­
sent la remise en question

— page 7

■ De violentes émeutes 
éclatent en Corée du Sud

— page 8

■ Jim Brewer quitte les 
Expos
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■ Le Nobel de littérature 
au poète grec Odysseus 
Elytis
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■ Le BEST endosse les 
choix de la Noranda Mines
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OTTAWA (d’après CP) — De l’aveu du 
ministre des Finances, M. John Crosbie, 
le gouvernement est, à court terme, im­
puissant à enrayer la hausse du coût de la 
vie.

C’est ce cju’il a déclaré hier quelques 
heures après la publication des statisti­
ques sur la hausse du coût de la vie du­
rant le mois de septembre, statistiques 
qui portent à 9.6% le taux annuel d’infla- 
Uon, la pire performance depuis avril.

M. Crosbie a reconnu qu’il n’était pas 
intéressé à contrer la hausse des prix par 
des mesures à court terme, des diminu­

tions d'impôts et des dégrèvements. Nous 
avons dans le passé appliqué des cataplas­
mes sur des jambes de bois, évidemment 
sans succès, a-t-il commenté.

Le ministre des Finances est bien cons­
cient des déboires des consommateurs, et 
n'a que peu d’espoir d’un ralentissement 
de cette hausse des prix dans les mois 
prochains.

Mais, dit-il, le gouvernement est con­
vaincu que la seule façon de gagner cette 
lutte contre l’inflation est par l’applica­
tion de solutions à long terme, et 
chercher à bâtir une économie qui sera

moins vulnérable aux décisions des 
magnats arabes du pétrole et aux déconfi­
tures de l’économie d’outre-mer.

Aux Communes, le premier ministre, 
M. Joe Clark, avait parlé de l’inflation en 
lui donnant l’épithète d’ennemi public 
numéro un.

Le prerr'er ministre, comme son mi­
nistre des Finances, a écarté les suges- 
tions des députés qui proposaient diver­
ses méthodes pour mettre les contri­
buables à l’abri de cette hausse des prix.

M. Clark a notamment carrément re­
fusé de rétablir les subventions aux pro­

ducteurs de blé et de cereales offertes et 
par la suite annulées par le précédent 
gouvernement libéral. M Clark a rejeté 
également une proposition néo- 
democrate portant sur la création d’une 
commission des prix équitables ayant le 
pouvoir d’annuler ces hausses de prix 
trouvées injustifiables.

À ce propos, M. Clark a déclaré au lea­
der du NPD, M. Ed Broadbent: « Nous 
visons à régler ce problème en contrôlant 
les dépenses et les frais du gouverne­
ment ».

De cette façon, de poursuivre M. Clark,

les contribuables seront soulagés d’un im­
portant fardeau et nous donnerons l’e­
xemple des économies essentielles à la re­
lève de l’économie ».

Ce sont d'assez fortes augmentations 
des prix des aliments et du mazout qui 
ont fait grimper l’indice du coût de la vie 
pour les 12 derniers mois à 9.6%.

Les chiffres publiés par Statistique Ca­
nada hier indiquaient une augmentation 
de 0.9% pour le mois de septembre, plus 
du double de l’augmentation inscrite en 
août et la plus importante augmentation 

Voir page 6: Inflation

Trois médecins US au Kremlin dimanche

Des rumeurs courent sur 
la mort de Leonid Brejnev

Leonid Brejnev, chef de l'État et du Parti communiste soviétique.
(Photolaser AP)

PARIS (d’après AFP) — Des rumeurs 
persistantes sur la mort de Leonid Brej­
nev, chef de l’État et du parti commu­
niste soviétique, ont couru au cours de 
toute la journée d’hier en Occident et no­
tamment à Paris, Washington et Londres, 
ainsi que sur les plus importantes places 
financières, sans susciter de réaction offi­
cielle de Moscou.

Dans la capitale soviétique, la thèse of­
ficieuse répandue par diverses personna­
lités ou journalistes soviétiques, était que 
M. Brejnev est fatigué et qu’il se repose. 
On ajoutait qu’il réapparaîtrait prochai­
nement, au plus tard sans doute pour la 
fête nationale du 7 novembre.

Dans ses deux derniers bulletins d’in­
formation, hier soir, la télévision soviéti­
que n’a pas fait mention des bruits ayant 
couru en Occident.

À Washington, le département d’ÉUt 
américain a indiqué avoir interrogé les 
autorités de Moscou et « n’avoir reçu au­
cune information permettant de croire au 
bien-fondé de ces rumeurs ».

Un porte-parole de l’Eurovision à Bru­
xelles avait annoncé hier soir l’annulation 
des bulletins d’information de la télévi­
sion soviétique, alors que seule était an­
nulée une émission en Eurovision que la 
TV soviétique devait diffuser à 23 h a par­
tir du Kremlin.

La radio et la télévision soviétique, in­
terrogées à Moscou, n’avaient pu fournir 
aucune précision sur la teneur de l’émis­
sion ni sur les raisons de son annulation. 
Au moment où des bruits sur la mauvaise 
santé du numéro un soviétique se mul­
tiplient, on se perd en conjectures, dans 
les milieux étrangers de Moscou, sur le 
thème de cette émission destinée à l’Eu­
rovision et sur les raisons de son annula­
tion quelques minutes avant l’heure de 
diffusion.

La radio et la télévision soviétique 
étant restées muettes sur les rumeurs qui 
concernent le chef du parti et de l’État, 
les Soviétiques sont restés dans leur en-

Le SFPQ durcit ses positions
par Jean-Claude Picard

QUÉBEC — Loin de se rendre aux de­
mandes formulées cette semaine par le 
premier ministre, le Syndicat des fonc­
tionnaires provinciaux du Québec (SFPQ) 
maintient ses exigences salariales et 
compte intensifier les grèves sélectives au 
cours des prochains jours.

- C’est le président du syndicat, M. Jean- 
Louis Marguindeguy, qui en a donné l'as­
surance hier au cours d’une conférence 
de presse au cours de laquelle il a indiqué 
que le SFPQ avait l'intention de durcir 
ses positions plutôt que d'entreprendre 
des démarches qui seraient de nature à 
hâter la reprise des négociations.

« Le chantage du premier ministre et 
du ministre du Travail ne nous impres­
sionnent pas. Nous n’avons pas l’inten­
tion de ceder quoi que ce soit et nous al­
lons plutôt intensifier nos moyens de 
pression », a affirmé M. Marguindeguy.

Le processus d'intensification est d’ail­
leurs déjà commencé puisqu'hier, le syn­
dicat comptait environ 1,500 grévistes ré­
partis dans une dizaine de ministères et 
organismes gouvernementaux La répli­
que gouvernementale n'est pas moins 
vive puisqu'hier il lock-outait. selon une 
estimation du syndicat, environ 2,500 
fonctionnaires.

Et ce ne semble être qu’un début puis­
que M Marguindeguy a indiqué hier que 
plusieurs centaines d'autres syndiqués

pourraient être appelés à débrayer au 
cours des prochains jours.

Selon lui, le syndicat, qui compte envi­
ron 36,000 membres, peut paralyser entiè­
rement la machine gouvernementale avec 
seulement 3,000 fonctionnaires en grève. 
« Une possibilité, dit-il, qui est loin d’ètre 
exclue si le gouvernement ne modifie pas 
son attitude. »

De plus, le président du SFPQ a refusé 
la rencontre que lui a demandée plus tôt 
cette semaine le nouveau ministre delà 
Fonction publique, M. François 
Gendron. M. Marguindeguy a affirmé que 
ce type de rencontres — dû genre prise de 
contact — est tout à fait inutile aans les 
circonstances mais s'est dit prêt à tenir 
avec le ministre une véritable séance de 
négociations.
* M. Gendron avait demandé cet entre­
tien à la fois pour faire connaissance et 
pour examiner avec le leader syndical les 
diverses avenues qui permettraient une 
reprise des négociations, maintenant in­
terrompues depuis plus d'un mois.

M Marguindeguy est conscient que la 
mise en place de ces moyens de pression 
peuvent porter préjudice à la population 
— particulièrement la Commission des 
accidents de travail, dont les prestataires 
sont privés de leurs chèques — mais en 
rejette la faute sur le gouvernement.

Ainsi, il a expliqué hier que « ce n'est 
pas la faute du syndicat » si le gouverne­
ment n'a pas su négocier une liste de ser-

Le service des hypothèques 
de la SCHL sera privatisé
par Michal Vastal

OTTAWA — Le démantèlement de 
la Société centrale d'hypothèques et 
de logement (SCHL) a été confirmé 
hier par le porte-parole libéral en ma­
tière de logement. M. Lloyd Ax- 
worthy, président du comité sur le lo­
gement. a annoncé que le gouverne­
ment déposera, au début de la se­
maine prochaine, un rapport de M 
Don Mathews recommandant que le 
portefeuille d'hypothèques, qui repré­
sente 60% des activités de la SOIL, 
soit transféré aux institutions financiè­
res. Le gouvernement fédéral conser­
verait. dans un nouvel office, les 
programmes de logement social

«C’est une formule à la Pétro- 
Canada. de lancer le député de Winni­
peg Le secteur rentable de la SCHL 
sera donné à l'entreprise privée tandis 
que l'aspect le plus coûteux de la mis­

sion de la SCHL restera aux frais des 
contribuables »

M. Axworthy a de plus déploré que 
le président du comité d'étude sur la 
SCHL ait travaillé en privé, sans 
même consulter le public. M 
Mathews est un important promoteur 
immobilier de London (Ontario) et 
l'un des bailleurs de fonds du parti 
conservateur II fut nommé en sep­
tembre et a déjà remis son rapport au 
gouvernement

L'opposition se prépare à interroger 
le gouvernement aujourd'hui et lundi 
sur cette question « Ce démantèle­
ment ne pouvait venir à un plus mau­
vais moment, de souligner le critique 
libéral, tant l'État delà construction 
domiciliaire au Canada est pi­
toyable t».

M Axworthy a rappelé que les mi­
ses en chantier dans la construction

domiciliaire ont chuté de 30% en sep­
tembre et que. depuis octobre — alors 
que les taux d'intérêt hypothécaires 
atteignent 14% — c'est un gel quasi 
complet de tous les projets de déve­
loppement immobilier.

L'opposition libérale est particuliè­
rement préoccupée par la situation 
des familles qui devront, cet automne, 
renouveler leur hypothèque et qui. ne 
pouvant s’offrir un taux de 14%, 
devront vendre leur maison

Par ailleurs, le transfert du porte­
feuille des hypothèques de la SCHL au 
secteur des banques et des fiducies 
signifie, selon M Axworthy, que les 
coopératives d'habitation et les orga­
nismes municipaux sans but lucratif 
devront désormais se financer auprès 
du secteur privé, à des taux trop éle­
vés par rapport à ce qu elles pouvaient 
obtenir de la société de la Couronne

senjble en marge de l’animation qui 
régnait au sein de la communauté étran­
gère hier soir à Moscou.

M. Brejnev, aujourd’hui âgé de 72 ans, 
' * du |est devenu chef i parti en octobre 1964parti

après la chute de Nikita Khrouchtchev, et 
président du praesidium du Soviet 
suprême (chef de l’État) en juin 1977. De­
puis quelques années sa mauvaise santé 
et ses absences prolongées de la vie publi­
que ont inspire à plusieurs reprises des 
inquiétudes, démenties par la suite.

Rentré fatigué, il y a dix jours, de

Berlin-Est, M. Brejnev n’a pas pu s’entre­
tenir avec le président syrien Hafez As­
sad, qui a fait une visite officielle en 
URSS au début de la semaine.

Autre fait troublant: trois médecins 
ophtalmologistes de l’hôpital américain 
John Hopkins, à Baltimore (Maryland), 
se sont rendus à Moscou pour le « traite­
ment éventuel » d’un malade soviétique 
non identifié, indiquait-on hier à l’hôpi­
tal.

Selon des sources de Moscou, on
Voir page 6: Brejnev

CTCUM: échec de la 
conciliation avec 
les chauffeurs

vices essentiels qui permette le maintien 
de ses activités courantes.

Déposant diverses ententes intervenues 
il y a environ un an entre le SFPQ et le 
gouvernement à propos des services es­
sentiels. M. Harguinaeguy a soutenu que 
toutes ces ententes avaient été respectées 
et que le gouvernement n'avait qu’à s’en 
prendre à Jui-même si elles contenaient 
des « trous'. » Il a même ajouté qu’il était 
disposé à renégocier ces ententes si les 
autorités gouvernementales en manifes­
tent le désir.

Quant au fond du litige, le chef syndical 
a signalé qu’il restait toujours une quin­
zaine de points en suspens. Le plus im­
portant de ces points est évidemment la

auestion de l'enrichissement collectif où 
ne subsiste qu'une différence de 2% 

entre l'offre gouvernementale et la de­
mande syndicale. Selon les estimations 
du syndicat, ce 2% représente environ $8 
par semaine pour la moyenne des fonc­
tionnaires.

M. Marguindeguy reconnaît que les 
moyens de pressions utilisés peuvent pa­
raître de l'extérieur disproportionnés par 
rapport au différend qui séparé les partis 
mats précise que le syndicat considère 
cette question de l'enrichissement collec­
tif comme une affaire de principe et qu’il 
ne cédera nullement devant toutes les 
exhortations qui peuvent provenir des mi­
lieux politiques

Voir page 6: SFPQ

par Alain Duhamel
La recommandation globale des conci­

liateurs du ministère du Travail pour le 
renouvellement de la convention collec­
tive des chauffeurs d’autobus et opéra­
teurs de métro de la Commission de 
transport de la Communauté urbaine de 
Montréal n’a pu amener les parties en 
cause à un règlement.

« Je pense qu’il y a des personnes qui 
n ont rien compris depuis que nous négo­
cions », a dit M. Normand Hamelin, pré­
sident de la Fraternité des chauffeurs 
d’autobus et des opérateurs de métro en 
recommandant à ses membres le rejet de 
la recommandation. Unanimement, les 
membres de la fraternité réunis hier en as­
semblée extraordinaire au sous-sol de 
l'église Saint-Edouard à Montréal ont re- 
jete cette hypothèse de règlement.

« En examinant les amendements 
patronaux retenus, on ne peut dire que 
nous avons été choyés », a commente le 
président-directeur général de la Com­
mission de transport de la Communauté 
urbaine de Montréal (CTCUM), M 
Lawrence Hanigan. « C’est peut-être un 
exercice superflu que de se prononcer sur 
cette recommandation, maintenant ».

Les commissaires de la CTCUM doi­
vent se réunir ce matin afin d évaluer la 
situation où se trouve les négociations dé­
sormais. Parmi les hypothèses de travail 
à l’ordre du jour, la CTCUM doit se pro­
noncer sur un décret de lock-out, à 
l'endroit de ses chauffeurs et de ses opé­
rateurs. '

Jusqu'à ce jour, la CTCUM avait inter­
rompu ses services à cause de la grève des 
employés des services d'entretien et des 
employés de bureau, affiliés à des syndi­
cats distincts de la fraternité.

La fraternité a, depuis plusieurs semai­
nes, un mandat de grève qu'elle n'a pas 
encore exercé.

Dans leur recommandation globale, 
que les partis devaient accepter ou reje­
ter en bloc, les conciliateurs du ministère 
du Travail. MM Bernard Crevier et Ro­
bert Chagnon, conviennent que le 
problème de la définition de la semaine 
de travail constitue, depuis plusieurs an­
nées, lé coeur du litige. A cet égard, ils 
proposent à partir de l'été 1980 une

Municipalités

Rapport 
du comité 
conjoint 
dès demain

Le ministre des Affaires municipales 
M Guy Tardif, a annoncé que le comité 
conjoint Québec-municipalités remettra 
samedi au gouvernement québécois son 
rapport sur le financment des commu­
nautés urbaines et de leurs services

Ce rapport, le second produit par ce co­
mité sur la réforme de la fiscalité munici­
pale. est très attendu puisqu'il doit livier 
les conclusions auxquelles en sont venus 
des représentant du monde municipal et 
du gouvernement sur le mode de finance­
ment des communautés urbaines de 
Montréal et de Québec, de la Commu­
nauté régionale de l'Outaouais et de cer­
tains autres services intermunicipaux tels 
les commissions de transport

La réforme de la fiscalité municipale 
doit entrer en vigueur le premier janvier 
1980

Le ministre des Affaires municipales a 
annoncé cette nouvelle au moment où il 
participait à l'inauguration du congrès de 
l’Union des conseils de comté du Québec

allocation-repos de dix minutes pour un 
service variant entre trois et cinq heures, 
et de 20 minutes pour un service de plus 
de cinq heures. Leur recommandation ne 
fait aucune allusion à l’allocation de 
déplacement réclamée par la fraternité.

« Cette année, c’est l'année des condi­
tions de travail », a dit M. Hamelin en ne 
cachant pas sa déception. « Connaissant 
la commision comme nous la connais­
sons, cette clause ne lui coûte rien ». 
Tout en admettant que la recommanda­
tion comportait certains gains, M. Hame­
lin a clairement indiqué que le chapitre 
sur la semaine de travail aemeurait bien 
en deçà des revendications syndicales.

La recommandation propose un 
contrat de deux ans et demi (la fraternité 

Voir page 6: CTCUM

Stanfield 
n’a pas 
rassuré 
le monde
arabe/

OTTAWA (par Michel Vastel) — De re­
tour à Ottawa après une mission de plus 
d'un mois au Moyen-Orient, l'ambassa­
deur extraordinaire du Canada. M Ro­
bert Stanfield, a reconnu que le déména-

Îement de l'ambassade canadienne en 
sraël, de Tel-Aviv à Jérusalem, aurait 

des conséquences économiques certaines 
« J'ai constaté que certains pays relient 

très étroitement leur politique étrangère 
et leur Dolitique commerciale, de decla­
rer M. Stanfield à sa descente d’avion et 
le déménagement aurait des conséquen­
ces sur le commerce canadien comme il 
en aurait sur la politique étrangère de ces 
pays. »

L'ambassadeur extraordinaire a dit que 
sa mission n'avait rien fait pour calmer 
les esprits dans les capitals arabes II a 
laissé entendre que l'attentisme prévaut 
toujours et que les États arabes attendent 
encore une décision ferme du gouverne­
ment du Canada.

Cette semaine aux Communes, le mi­
nistre d'Ëtat au Commerce, M Michael 
Wilson, avait dû reconnaître, que trois 
contrats avec l’Arabie Saoudite, la Libye, 
et l'Irak avaient été annulés à cause de 
l'intention du Canada de déplacer son 

Voir pogo 6: Stontlold
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Au Québec

La proportionnelle aurait accordé 15 députés au PC
par Michel Vaste!

OTTAWA — Une réforme électorale 
suggeree par la Commission de l’unité ca­
nadienne aurait permis aux conservateurs 
d obtenir 15 députés au Québec, et aux li­
beraux d’occuper 17 sièges dans les pro­
vinces de l’ouest.

La Commission Fepin-Robarts suggé­
rait que le nombre total des sièges aux 
Communes — actuellement 282 — soit 
augmenté de 60 et que les sièges supplé­
mentaires soient attribués aux partis en 
fonction des pourcentages des suffrages 
recueillis. L’auteur de la formule, proms- 
seur à l’université Queen’s, M. William 
Irvine, a calculé que des 60 sièges, le 22 
mai dernier, les conservateurs en au­
raient obtenu 22 dont 13 au Québec, et les 
libéraux 24 dont 14 dans l’ouest.

L’idée de la représentation proportion­
nelle fait tranquillement son chemin aux 
Communes. Avant la dissolution du Par­
lement, seuls les néo-démocrates ap­
puyaient cette formule, dont ils seraient 
d'ailleurs les principaux gagnants. Mais 
les libéraux, maintenant dans l’opposi­
tion et quasiment expulsés de l’ouest, s’y 
intéressent eux aussi.

L’idée, ramenée au colloque de Winni­
peg en fin de semaine par M. Francis 
Fox, a été appuyée par la majorité des 30 
députés et anciens ministres présents. 
Les principales réticences qui demeurent 
viennent évidemment du caucus du Qué- 

,bec.
M. Trudeau lui-même après s’être op­

posé à un amendement néo-démocrate en 
ce sens à l’occasion du débat sur le bill C- 
60, se dit maintenant « intéfessé ». Il re­
fuse cependant encore de se commettre 
en public sur cette question.

Des conservateurs eux aussi ont été 
« intéressés » d’apprendre les résultats 
des calculs de M. William Irvine. Mais au 
bureau de M. Walter Baker, leader con­
servateur aux Communes, on continue de 
dire qu’on s’y opposera.

Le chef de cabinet a cependant révélé 
au DEVOIR que le Conseil des ministres 
étudiera bientôt un document de travail 
proposant plusieurs changements à la loi 
électorale. Il y sera notamment question 
de réduire le temps de la période électo­
rale, de considérer le nombre optimal de 
sièges et, surtout, de remettre en cause 
leur distribution. En clair, le gouverne­
ment conservateur songe sérieusement à

résoudre le problème de la sous- 
représentation de l’ouest en réduisant la 
art relative réservée aux comtés du Qué- 
ec
Politiquement, c’est une véritable 

bombe que M. Walter Baker manie et il 
ne ferait qu’accroître la frustration du 
Québec lorsque les conservateurs sont au 
pouvoir. Et l'augmentation du nombre de 
sièges dans l’ouest ne garantit pas que 
cette région serait mieux représentée 
dans un gouvernement libéral.

C’est d’ailleurs pour résoudre ce 
problème de l’aliénation des régions 
« exclues » du pouvoir que la Commission 
Pepin-Robarts proposait sa formule. On 
ne s’étonnera donc pas de voir l’un de ses 
co-présidents, aujourd’hui député 
d’Ottawa-Carleton, déposer aux Commu­
nes une motion privée demandant qu’un 
« comité mixte de la Chambre et du Sénat 
examine la possibilité d’attribuer un cer­
tain nombre de sièges supplémentaires 
sur une base proportionnelle ».

M. Jean-Luc Pepin semble avoir obtenu 
la bénédiction du caucus, sinon de son 
chef, pour présenter une telle motion. Si 
les libéraux sont favorables à l’idée, un 
amendement à la loi électorale, que le

gouvernement se propose de modifier au 
début de l'an prochain aurait alors des 
chances d'être adopté. Les trois partis 
d'opposition sortiraient en effet gagnants 
du nouveau système.

Pour appuyer leur formule, les 
membres de la Commission de l'unité ca­
nadienne rappelaient que le système élec­
toral actuel donne la fausse impression 
que certaintes provinces font bloc der­
rière certains partis. Ainsi, en 1974, avec 
54% du vote au Québec, les libéraux obte­
naient 81% des sièges. Lors de la même 
élection les conservateurs obtenaient tous 
les sièges en Alberta alors que deux élec­
teurs sur cinq avaient voté pour d’autres 
partis.

Cette polarisation exclut des régions en­
tières du pouvoir lorsque le « mauvais » 
parti forme le gouvernement.

Ce fut le cas de l’ouest au temps du gou­
vernement libéral. Et c'est aujourd’hui le 
cas du Québec avec les conservateurs.

Manifestement insatisfait de la qualité 
de sa députation actuelle au Québec, M. 
Joseph Clark a tenté d’attirer des person­
nalités québécoises au gouvernement. 
Sans succès toutefois. Le système de no­
minations à partir de listes de parti 
publiées avant les élections aurait peut-

être permis d’attirer des personnalités 
comme M. Pierre Laurin, le juge Julien 
Chouinard ou M. Arthur Tremblay.

Les opposants au système de représen­
tation proportionnelle prétendent qu’il 
multiplierait les gouvernements minori­
taires. La Commission Pépin-Robarts a 
répondu à cela que, « l’application de la 
formule à chacune des élections fédérales 
depuis 1945 aurait abouti à une plus large 
représentativité de chaque parti aux Com­
mune et à un nombre sensiblement égal 
de gouvernements minoritaires ».

Selon les calculs du professeur de 
Queens, avec 22 sièges de plus aux conser­
vateurs, et 24 sièges aux libéraux, les pre­
miers conservaient une majorité de 20 siè­
ges. Toutefois, en renforçant le parti néo­
démocrate, le système rend aussi plus fa­
ciles les coalitions néo-démocrates- 
libéraux. En fait, en 1979, les deux partis, 
ensembles, auraient pu former le gouver­
nement:

C’est sans doute pour cela que la for­
mule Pépin-Robarts sourit tant à certains 
libéraux de l’ouest, partisans d’un 
rapprochement avec les néo-démocrates.

Mais, comme M. Jean-Luc Pépin 
l’expliquait aux libéraux de Winnipeg, il y 
a un avantage fondamental à la « nomina­

tion » de certains députés supplémentai­
res. Les 12 députés conservateurs au Qué­
bec en 1979 et les 14 libéraux dans l’ouest, 
permettraient à ces deux partis d’avoir 
une base concrète à partir de laquelle ils 
pourraient espérer rebâtir une structure 
provinciale du parti. Actuellement, sans 
députés, ils sont incapables de rebâtir 
leur parti. Et sans parti solide, ils sont in­
capables de faire elire des députés. C’est 
ce cercle vicieux que la formule du rap­
port Pépin-Robarts voulait rompre.

Par ailleurs, souligne M. Jean-Luc Pé­
pin, ce vote sur des listes établies à l’a­
vance par les partis est de loin préférable 
au « maraudage » qu’on pratique dans le 
parti d’en face: les liberaux sont allés 
chercher M. Jack Horner, et les conserva­
teurs M. Richard Janelle. La formule est 
également préférable à l’artifice des no­
minations au Sénat.

Enfin M. Pépin et les défenseurs de 
cette formule au colloque de Winnipeg y 
voient un moyen de réduire l’aliénation 
des régions sous-représentées au cabinet. 
Il est intéressant de rappeler qu’un pro­
fesseur allemand a déjà prétendu que « la 
principale source de déclin des fédéra­
tions vient de ce que les partis cessent 
d’être nationaux »!

Des étudiants de la circonscription de Mont-Royal.se sont rendus à Ottawa hier porter un gâteau de 60e anniver­
saire de naissance à leur député et chef de l'opposition. M. Pierre Trudeau, qui d'un seul souffle a éteint l’unique 
bougie qui l'ornait. . (Photolaser CP)
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Le juge Lucien Tremblay fera 
enquête sur l’affaire Treu

OTTAWA (PC) — Les dépu­
tés à la Chambre des commu­
nes ont voté à l'unanimité hier 
en faveur de la création d'un 
comité parlementaire qui 
pourra enquêter et recom­
mander des changements à la 
Loi sur les secrets officiels.

De plus, le gouvernement 
fédéral a nomme l'ancien juge 
en chef de la Cour d'appel du 
Québec, M. Lucien Tremblay, 
pour se pencher sur le cas de 
l'ingénieur montréalais Peter 
Treu, qui réclame $150,000 en 
guise de dédommagement 
pour avoir été accusé et en­
suite acquitté d'avoir violé la 
Loi sur les secrets officiels.

Le député conservateur de 
Peace River, M. Jed Baldwin, 
a obtenu la création du comité 
parlementaire en présentant 
une motion à cet effet aux 
Communes

« Je voulais mettre le gou­
vernement à l'épreuve, pour

voir s'il est sincère », a expli- 
ué M. Baldwin qui s'est fait, 
epuis longtemps, le défen­

seur de l’accès du public à l'in­
formation gouvernementale et 
de la réforme de la Loi sur les 
secrets officiels 

Selon la motion adoptée 
hier par les Communes, le co­
mité parlementaire pourra 
faire enquête sur les circons­
tances qui ont permis à l'ingé­
nieur Peter Treu et au quoti­
dien The Toronto Sun. d'être

fioursuivis en vertu de cette 
oL

« L'enquête du comité ne 
pourra pas être limitée en in­
voquant les pouvoirs de la 
couronne ». précise la motion 

M Baldwin croit que les li­
béraux, qui ont appuyé cette 
motion, n'ont pas compris 
toute la portée de ce qull a 
proposé II croit que le comité 
pourra enquêter sur ce qui 
s'est passé sous l'administra­

tion libérale lorsque M. Treu 
et le Toronto Sun ont été pour­
suivis.

« J'ai glissé cette phrase 
pour m'assurer que personne 
n'invoquerait les pouvoirs de 
la Couronne pour nous em­
pêcher de faire la lumière là- 
dessus », a déclaré M. Bald­
win.

Le député de Peace River a 
compare les « privilèges de la 
Couronne » aux « privilèges 
de l'exécutif » qu’avait invo­
qués l'ancien président des 
Etats-Unis. M RichanU'Jixon. 
lors de l’enquête du Water­
gate.

M Baldwin est presque con­
vaincu que les libéraux ne sa­
vaient pas que les conserva­
teurs appuieraient sa motion 
« Moi non plus, » a-t-il précisé 
je n'en ai pas parlé au leader 
arlementaire. M Walter Ba­
er.

« Je voulais les mettre a 
l’épreuve », a-t-il dit. M. Bald­
win ignore encore qui seront 
les membres de ce comité. Les 
leaders parlementaires des 
trois partis officiels devront 
d'abord se consulter.

Par ailleurs, dans un com­
muniqué. le ministre de la 
Justice, le sénateur Jacques 
Flynn, explique qu’il y a eu 
des « circonstances particuliè­
res » dans l'affaire Treu.

« Le ministère de la Justice 
a participé de façon indirecte 
à la poursuite et le procès s’est 
déroulé à huis clos », a-t-il rap­
pelé

Un porte-parole du minis­
tère de la Justice a précisé que 
l'ancien juge en chef de la 
Cour d'appel du Québec, M. 
Lucien Tremblay, devra sou­
mettre ses recommandations 
dans les plus brefs délais

Les échos
de l’Assemblée nationale

Vaugeols n'est pas allé à Toronto
Retenu à Montréal par la présentation des prix du Québec', 

le ministre des Affaires culturelles et des communications, 
M Denis Vaugeois, a négligé de se rendre à Toronto où se te­
nait, en début de semaine, une conférence fédérale- 
proyincialc des ministres des communications II y a plutôt 
délégué son sous-ministre. M Pierre Deschênes, qui a lu en 
son nom une déclaration dans laquelle le Québec continue de 
reclamer rentière juridiction dans ce domaine Sainte hor- 
r1cur• oe s'exclamer hier le député libéral de Jean-Talon, M. 
Jean-t lande Rivest, qui a reproché à M. Vaugeois de ne pas 
avoir participé à cette réunion au moment justement où, dit- 
il. le gouvernement fédéral s'apprête à faire quelques con­
cessions^ Le ministre a simplement rétorqué qu'il n’a pas le 
don d ubiquité et qu'il a offert que la prochaine conférence 
du genre se tienne à Québec meme,

Parlseau: l'empereur de la patate
Il ne se passe guère de semaines à l'Assemblée nationale 

sans que le ministre des Finances ne vienne dérider l'auguste 
enceinte par quelques blagues juteuses Hier, par exemple, il 
s est payé une pinte de bon sang aux dépens du nouveau dé­
pute libéral d'Huntingdon, M Claude Dubois, qui l’interro­
geait au sujet d'une affaire de patates. M Dubois voulait sa­
voir pourquoi le gouvernement avait refusé de subventionner 
le projet d'une firme de Warwick, La Parmentlère, qui ambi- 
ionnait de congeler des frites sur une base industrielle. Le 

transfuge libéral estimait que cette décision était bien peu 
conforme avec le désir du gouvernement de développer le 
secteur agro-alimentaire
„ M Parizeau a répliqué qu'il ne fallait pas développer 
I agriculture à n importe quel prix Ainsi, il a expliqué que le 
projet se présentait de la façon suivante: les investisseurs 
üri ^'8'',gpalrnt $50.000, le Meer donnait une subvention 
de $56.000, Soquia prêtait $263,000 et le ministère de l'Agri­
culture du Québec devait donner une subvention de $399 000 
« Ceci veut dire qu’avec 150,000 de fonds appartenant à des

particuliers, ils seraient ailes chercher quatorze fois plus de 
tonds publics. A ce rvthme-là. on n'est pas le roi de la patate; 
on en serait plutôt l'empereur », de conclure le ministre.

L'alcool dans les épiceries
Le premier ministre. M. René Lévesque, a confirmé hier 

ue le gouvernement n'avait jamais envisagé sérieusement 
e retourner à l'entreprise privée le commerce de l'alcool et 

des spiritueux L’hyfKithèse a été évoquée mais n'a aucun 
fondement dans l'immédiat, a dit le premier ministre qui a 
expliqué que les divers engagements de la SAQ et surtout 
ceux qui ont trait aux baux de location, empêchaient toute 
action rapide en ce srns Lévesque a cependant ajouté que 
cette perspective, tôt a s- ou partielle, ne pouvait être exclue 
pour l'avenir Pendant ce temps, la grève se poursuit à la 
SAQ mais, selon M Parbeau. une entente complète pourrait 
survenir très bientôt couple tenu qu'il ne reste plus que 
quelques points en litige

L'achat de Nordalr
Même s’il est maintenant mnistre du Loisir, de la Chasse 

et de la Pêche, M Lucien Lesiard continue d'être respon­
sable du dossier Nordair, cette etmpagnie qui appartient ac­
tuellement a Air Canada mais qii doit être revendue sous 
peu à d’autres transporteurs aériem Hier. M Lessard a Indi­
que que le gouvernement suivait detrès prés toutes les trac­
tations en cours et qu'il tenait morurus à ce que ce soient 
des Québécois qui aient le contrôle miioritaire de cette com­
pagnie. étant donné que cette dernièr» a son siège social à 
Montréal On sait que Quebécalr. proprété de M Alfred Ha­
mel et le Mouvement Desjardins, ont fo-mé un consortium 
pour acheter Nordair Ils seraient cepenfant concurrencés 
par deux autres groupes M Lessard a pronis d'indiquer en 
temps utile lequel de ces éventuels acheteirs correspond le 
mieux aux intentions du gouvernement.

J«an-Daud« Picard

Les libéraux fédéraux du Québec 
veulent renouveler leur parti
par C laude T urcotte

OTTAWA — C’est sous le 
thème du renouveau et de la 
restructuration que les libé­
raux fédéraux tiendront cette 
fin de semaine à Montréal leur 
premier congrès depuis deux 
ans et demi, soit depuis mars 
1976 à Québec, alors que le 
chef, M. Trudeau, avait fait 
une charge surprenante contr 
un autre premier ministre li­
béral, M. Robert Bourassa.

M. Trudeau donnera lecjup 
d'envoi de cette réunion ce 
soir par une allocution d'ou­
verture qu'il fera à partir de 
notes et non d'un texte écrit. 
On s’attend que le chef libéral 
cherchera essentiellement à 
stimuler l'action chez les quel­
que 2,000 participants qui 
pourraient assister à ces assi­
ses.

Rien n'indique que M. Tru: 
deau profitera de cette occa­
sion pour y faire son chant du 
cygne. Bien au contraire, en 
plus du discours d'ouverture 
ce soir, M. Trudeau partici­
pera demain aux travaux en 
ateliers et aux activités de la 
section jeunesse en soirée. Il 
assistera en outre à la session 
plénière dimanche.

Par ailleurs, il ne fait aucun 
doute que la très grande majo­
rité des libéraux fédéraux du 
Québec acceptent le leader­
ship de celui qui fut premier 
ministre pendant 11 ans. Un 
très grand nombre de députés 
reconnaissent aussi sans dis­
cussion que leur victoire (dans 
plusieurs cas extrêmement 
forte) est due dans une large 
mesure à la personnalité de 
leur chef.

Bref, il ne faut pas s’at­
tendre à voir surgir au cours 
de ce congrès de Montréal un 
mouvement de contestation 
envers le leadership de M. 
Trudeau Tous les députés et 
militants à qui l’on pose la 
question donnent inévitable­
ment la même réponse:
« C’est à M Trudeau de déci­
der lui-même ».

Les libéraux fédéraux du 
Québec ne soupçonnent aucu­
nement le peu de popularité 
de leur parti et de leur chef 
dans certaines autres régions 
du pays et toute allusion à ce 
fait peut facilement être

nue par eux comme un acte 
énigrement.

Certains députés libéraux 
fédéraux du Québec, qui ont 
eu l’occasion de voyager au 
Canada anglais depuis mai 
dernier, ont pu constater et 
mesurer toute l'ampleur de ce 
contraste entre l’état du parti 
au Québec et celui qui prévaut 
ailleurs comme dans les pro­
vinces de l’ouest ou dans cer­
taines régions de l’Ontario.

Au Quebec, les libéraux fé­
déraux qui avaient 27.000 
membres en novembre 1976 
en ont maintenant 130,000 On 
attribue cette remontée à des 
campagnes de recrutement in­
tense. a l'arrivée de plusieurs 
nouveaux candidats qui. en at­
tendant les élections, (certains 
ont patienté pendant prés de 
deux ans) ont fait du recrute­
ment et. bien sûr. au phéno­
mène de la cristalisation à la 
suite de la victoire du Parti 
québécois

Une telle statistique pour­
rait laisser croire que le Parti 
libéral du Canada (section 
Québec) est une machine 
gonflée à bloc, parfaitement 
rodée et bien huilée II n en 
est rien La bâtisse est en train 
de s écrouler et plusieurs di­
sent que le sénateur Jean 
Marchand avait parfaitement 
raison de sonner l'alarme l’été 
dernier

En fait, les structures qui 
avaient été mises en place en 
1972 par M Marchand. M 
Jean-Paul Lefebvre et quel­
ques autres sont à toutes fins 
utiles démolies Au fil des ans. 
l'aile parlementaire a pour 
ainsi dire totalement assujetti 
l'aile militante Le bureau ré­
gional de Québec a fermé ses 
portes ou presque et le quar­
tier général à Montréal n a ni 
l'efficacité, ni le personnel né­
cessaire

Le congrès accordera nette 
ment la priorité à la restructu­
ration, notamment par l'élec­

tion d'un nouveau président. 
Deux candidats sont sur les 
rangs; ils sont issus de l'aile 
militante et inconnus du 
public.

Il s’agit de M. Jean-Claude 
Dansereau, du comté 
montréalais de Mercier, qui 
fait déjà partie de l’exécutif et 
qui est devenu président inté­
rimaire après la démission de 
M. Jean Marchand.

M. Marcel Lemay, l’autre 
candidat, habite Laval, il est 
lui aussi ce qu’on appelle un 
militant de la base depuis plu­
sieurs années. Au cours de la 
dernière campagne électorale 
il était directeur régional à La­
val.

Les deux candidats sont ve­
nus se faire connaître cette se­
maine au caucus des députés à 
Ottawa; on a rapporte qu'ils 
avaient transmis a peu près un 
message identique Ils se pré­
sentent sans équipe ni orienta­
tion idéologique.

OTTAWA (PC) - Les mi­
nistres du Québec du cabinet 
Clark se rendront à Québec le 
5 novembre rencontrer leurs 
homologues provinciaux res­
ponsables du développement 
économique, dans le but de 
trouver un terrain d'entente 
pour plusieurs dossiers d'inté­
rêt commun. .

Le ministre des Approvi­
sionnements et Services, M. 
Roch LaSalle, a confirmé la 
tenue de ce mini-sommet au 
cours d'une entrevue, hier

Cette réunion, sans précé­
dent depuis l’élection du gou-

Règlement 
imminent 
dans le port 
de Montréal

OTTAWA (PC) — Les porte- 
parole de l'opposition libérale 
aux Communes ont demandé 
hier au gouvernement Clark 
de présenter une législation 
d'urgence pour régler la grève 
des manutentionnaires de 
grains do port de Montréal, 
qui dure depuis cinq mois

Le ministre du Transport. 
M. Don Mazankowski, en tant 
que responsable de la Com­
mission des ports nationaux, a 
indiqué que le moment est 
mal choisi pour le gouverne­
ment de tenter de régler le 
conflit par voie de législation 
spéciale, étant donne, a-t-il 
dit, que les parties en sont ve­
nues à une entente de principe 
sur la ques'ion salariale et que 
les négociations se poursui­
vent sur les autres points en li- 
tige

Le député libéral de Lon- 
gueuil, M Jarques Olivier, a 
soutenu que le gouvernement 
devrait présenter un projet de 
loi d’exception puisque le syn­
dicat est dispose a accepter les 
recommandations du rapport 
de médiation

Le gouvernement devrait 
régler le problème au plus tôt. 
puisqu'il est intervenu à Van­
couver après deux jours de 
grève et que ça dure mainte­
nant depuis cinq mois à 
Montréal, a lancé M Olivier

Violon de
$210,000

LONDRES (Reuter) — Le 
V’evnler-Stradivarius: violon 
fabriqué à Cremone en 1727, a 
été adjugé hier chez Sotheby à 
Londres 96,000 livres 
($210.000)

L'instrument, dû à Antonio 
Stradivarius, aurait appartenu 
au violoniste français Léon 
Reynier, *

S’il y a chez les libéraux fé­
déraux du Québec des groupes 
en concurrence qui peuvent à 
l'occasion se faire la guerre, 
comme cela* existe du reste 
dans toute formation politi- 

ue, il semble bien que le mot 
'ordre soit la coexistence pa­

cifique au cours de ce congrès 
et dans les mois à venir.

La situation pourrait évi­
demment changer très rapide­
ment le jour où M. Trudeau 
décidera de prendre sa 
retraite. Pour l’instant, l’auto­
rité de M. Marc Lalonde sur 
l'aile québécoise paraît très 
solide. On le voit régulière­
ment au quartier général et si 
plusieurs trouvent parfois sa 
présence envahissante, per­
sonne ne peut nier sa capacité 
de travail et sa détermination.

Il y a certainement, chez les 
jeunes députés notamment, 
une volonté de renouveau et 
de changement non seulement 
sur le contenant mais sur le

verneur minoritaire conserva­
teur, le 22 mai. viserait essen­
tiellement à éliminer certains 
obstacles qui empêchent tou­
jours la réalisation de projets 
laissés en plan depuis plu­
sieurs mois. On parle notam­
ment du complexe Guy- 
Favreau à Montréal, du lien 
ferroviaire entre l’aéroport de 
Mirabel et la métropole, des 
trains de banlieue, ainsi que 
du centre de calcul de Jo- 
liette.

L'ensemble de ces dossiers 
représente des investisse­
ments fédéraux de plusieurs 
dizaines de millions de dollars 
au Québec à un moment où le 
besoin de relance économique 
commence à se faire sentir 
douloureusement

Outre M. Lasalle, MM Mar­
tial Asselin, Robert de Cotret, 
Jacques Flynn et Heward 
Gratftey se rendront à Québec 
pour y rencontrer MM. Yves 
Duhaime, Bernard Landry et 
Jacques Parizeau comme 
représentants du cabinet de 
René Lévesque. Selon le mi­
nistre des Approvisionne­
ments et Services, l’impor­
tance de la délégation du gou­
vernement fédéral témoigne 
de sa volonté d’accorder toute 
l’attention voulue aux dossiers 
qui seront abordés

Les ministres québécois fé­
déraux désirent en arriver à 
des ententes lors de cette ren­
contre afin de pouvoir, par la

contenu aussi. Toutefois, plu­
sieurs parmi les libéraux n'ont 
pas terminé le recyclage né­
cessaire depuis le 22 mai.

Ils sont conscients qu’il faut 
de toute urgence restructurer 
le parti, sinon ce pourrait être 
la débandade meme au Qué­
bec lors des prochaines élec­
tions générales.

Le nouveau conseil exécutif 
du PLC(Q) devra choisir un di­
recteur général, réanimer le 
bureau regional de Québec et 
remettre en opération les di­
verses instances du parti, dont 
la commission politique à par­
tir de laquelle on pourra sans 
doute amorcer une réflexion 
plus systématique sur le 
programme du parti.

Mais les libéraux fédéraux 
du Québec ont peu le goût ou 
le temps de se plonger dans 
des considérations à long 
terme, puisqu’ils veulent être 
présents dans la bataille du ré­
férendum.

suite, « s'asseoir avec le mi­
nistre des Finances, M. John 
Crosbie, pour obtenir les cré­
dits budgétaires nécessaires à 
leur réalisation », a précisé M. 
LaSalle. Celui-ci a ajouté que 
le gouvernement fédéral vou­
lait traiter de l'ensemble de 
ces projets, alors que le Qué­
bec insistait pour les aborder 
lés uns après les autres.

Par ailleurs. M. LaSalle a 
émis l'opinion que la société 
General Motors avait décidé 
de reporter indéfiniment son 
projet de fonderie de pièces 
d’aluminium au Québec pour 
des raisons internes et non pas 
pour des motifs politiques.

De plus, le ministre de l’Ex­
pansion economique et régio­
nale, M. Elmer MacKay. a ré­
vélé que le ministre d'Etat au 
Développement économique, 
le sénateur Robert de Cotret, 
et lui-même rencontreront 
sous peu le président de la GM 
afin de connaître les raisons 
de cette société de ne pas aller 
de l avant avec l'implantation 
de sa fonderie d'aluminium 
dans la région de Beauharnois. 
Ce projet de près de $500 mil­
lions aurait entraîné la créa­
tion de 2,000 emplois.

L'opposition libérale a 
réclame hier que les conserva­
teurs débloquent les projets 
fédéraux actuellement en sus­
pens au Québec afin de com­
penser la perte de l'investisse­
ment de la GM.
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Le 5 novembre à Québec

Ottawa et Québec tiendront 
un mini-sommet économique
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Le «week-end rouge» a pris fin 
quand Drapeau a cédé (Bourassa)
par Bernard Morrier

Ce n’est nue lorsque la ville de 
Montréal a cédé, par la voie de son maire, 
M. Jean Drapeau, que le conflit ayant en­
gendré le désastreux « week-end rouge » 
a pu enfin se terminer au soir du samedi 2 
novembre 1974.

C’est ce qu’a affirmé hier l’ex-premier 
ministre du Québec, M. Robert Bourassa, 
alors qu’il témoignait devant le juge Cha- 
teauguay Perreault, de la Cour supé­
rieure, dans l’une des nombreuses pour­
suites intentées par des citoyens, à la fois 
contre la Ville et l’Association des pom­
piers de Montréal.

M. Bourassa a expliqué que le maire" 
Drapeau s’était auparavant déclaré d’ac­
cord pour verser un montant forfaitaire 
de quelque $750 à chacun des pompiers, 
en guise de compensation pour la hausse 
du coût de la vie, en surplus du 4.7% 
d’augmentation salariale décrétée par

ues
un

une sentence arbitrale, mais qu’il refusait 
d’inclure cette somme dans réchelle des 
salaires pour l’année 1975.

Alors que la ville flambait aux quatre 
coins, l’ex-premier ministre avait pris l’i­
nitiative de convoquer les parties à son 
bureau de l’Hydro-Québec, le samedi 
soir, « voulant a tout prix, comme il l’a 
dit, éviter une deuxième nuit désastreu­
se », d’autant plus que, depuis quelqu 
heures, il y avait l’annonce optimiste d’i 
règlement mais que rien ne se passait

La réunion, qui avait débuté vers 22 h 
pour prendre fin vers 1 h 30 dans la nuit, 
n’avait pas mis directement les parties en 
cause en présence, M. Bourassa se con­
tentant de les rencontrer séparément. Ce 
n’est qu’en fin de soirée que M. Drapeau 
se présentait au bureau du premier mi­
nistre, en compagnie de Me Michel Côté, 
pour signer le protocole d’entente.

En vertu de celle-ci, M. Drapeau répon­
dait au désir des pompiers d’inclure le 
$750 dans l’échelle des salaires de la con­

vention collective de 1975.
À une question de l’avocat de l’APM, 

Me Phil Cutler, l’ancien premier ministre 
a dit que, si la ville a laissé tomber ses 
propres exigences dans les derniers mo­
ments de la réunion, c’est qu’il croyait 
avoir convaincu M. Drapeau de la jus­
tesse d’abord du rapport Dansereau mais 
surtout de l’impossibilité de venir à une 
entente pour 1974 et 1975, si on ne tenait 
pas compte du pouvoir d’achat.

M. Bourassa a aussi mentionné un té­
légramme, en date du 24 octobre 1974, 
dans lequel le président de l’APM, M. 
Jean L’Abbé, faisant allusion à un conflit 
récent des employés d’entretien de la 
CTCUM et qui s’était réglé par une clause 
sur le pouvoir d’achat, disait que celui-ci 
pourrait servir d’exemple pour les pom­
piers et engendrer un arrêt de travail. M. 
Bourassa a soutenu avoir considéré ce 
message comme une mesure de chantage, 
puisqu'une grève des pompiers serait illé­
gale, et qu’il n’a pas modifié pour autant

son jugement sur la situation, notamment 
sur le fait de faire consentir un forfait aux 
pompiers.

À un moment donné hier, Me Cutler 
s'est adressé à M. Bourassa en l’appelant 
M. le premier ministre. Ce dernier a 
réplique en souriant qu’il n’avait pas 
d'objection à ce qu’on le désigne ainsi, 
mais Me Cutler s’est aussitôt excusé en 
disant que, pour lui, c’était une habitude. 
Étant porte-parole des pompiers lors du 
conflit, le procureur avait eu très souvent 
l’occasion de s’entretenir avec M. Bou­
rassa en tant que chef du gouvernement 
québécois.

Enfin, quand il fut question des sub­
ventions du Québec à la ville de 
Montréal, M. Bourassa a affirmé que 
celles-ci étaient faites pour couvrir toutes 
les obligations de la ville, dans le but de 
soulager le fardeau des contribuables, et 
que ces mêmes obligations pouvaient 
inclure les salaires des employés munici­
paux.

Diminution de 10% au secteur anglais

9,858 élèves de moins à la CECM

Début des travaux au 
Palais des congrès
Avec une pelle chromée scintillant sous le soleil, le ministre des Travaux 
publics et de l’Approvisionnement. Mme Jocelyne Ouellette, a levé hier la 
première pelletée de terre marquant le début des travaux de construction 
du Palais des congrès de Montréal, en présence du maire de la ville, M. 
Jean Drapeau, et du ministre de l’Industrie et du Commerce. M. Yves Du- 
haime. Le Palais des congrès, un édifice de $45 millions, chevauchera l’au­
toroute Ville-Marie dans le quadrilatère formé des rues 8t-Antoine. Bleury. 
Vitré et Saint-Laurent. Les travaux porteront d’abord sur la construction 
d’un stationnement souterrain de deux étages surmonté d'une esplanade.

(Photo Jacques Grenier)

par André Tardif
Malgré une hausse légère sur les prévi­

sions, les effectifs de la Commission des 
écoles catholiques de Montréal, la plus 
importante au Québec, connaissent cette 
année une diminution de 7.12% sur l’an 
dernier, soit quelque 9,858 élèves. La po­
pulation scolaire de la CECM est ainsi 
passée de 138,328 à 128,470 élèves.

C’est au secteur anglais que la régres­
sion est la plus prononcée, soit de 9.99%.
La population y a chuté de 3,086, passant 
de 30,883 à 27,797 élèves. Au secteur 
français, la diminution est de 6.30%, une 
chute de 6,772 élèves sur les 107,445 de 
l’année 1978-79.

Les prévisions globales se situaient à 
440 élèves de moins que le total cumula­
tif. Si elles ont été particulièrement opti­
mistes aux niveaux élémentaire et secon­
daire en prédisant 773 élèves en trop, el-

srHSSEHS Infirmiers et infirmières débraient
obligatoirement fréquenter le secteur 
français, depuis l’adoption de la loi 101.
On y retrouve en effet 2,656 élèves. 721 de 
plus que prévu.

Selon Mlle France Vézina, du Service 
aux étudiants, la diminution plus mar­
quée des effectifs au secteur anglais est 
sans doute attribuable au nombre d’élè­
ves fréquentant ces classes d’accueil. Elle 
a aussi noté que les effectifs du présco­
laire (7,777 enfants. 4.10% de moins que 
l’an dernier) indiquaient que les parents 
étaient de plus en plus intéressés à y 
inscrire leurs enfants de 4 ou 5 ans même 
s’ils n’y étaient pas obligés.

Le président de la CECM, le Dr Luc La- 
rivée, notant que pour la première fois, la 
diminution au primaire était plus pronon­
cée qu’au secondaire (8.83% contre 
8.50%), a déploré cette baisse, l’attri­
buant surtout à la dénatalité « qui pour­
rait éventuellement amener la croissance 
démographique au point zéro ».

Réunis en session régulière hier, les 
commissaires avaient, avant de prendre 
connaissance de ce rapport, discuté briè­
vement de la question controversée de 
l’école Notre-Dame-des-Neiges, suite à 
une déclaration de M. Larivée.

Celle-ci survenait deux jours après une 
décision de la Cour supérieure du Qué­
bec, où le juge Gérald McCarthy rejette 
la requête pour injonction interlocutoire 

résentée par un groupe de parents de 
\-D.-N. Ces derniers contestent toujoursft

devant la même Cour la décision du co­
mité catholique du Conseil supérieur de 
l’éducation, rendue en mai dernier, par 
laquelle le statut confessionnel de cette 
école est révoqué.

Dans sa déclaration, qu’aucun des 13 
commissaires présents (sur 19) ne 
réprouva, M. Larivée a dit que la décision 
du juge McCarthy laissé entier le débat 
de fond concernant le statut juridique de 
N.-D.-N., puisque la Cour supérieure en 
est toujours saisie.

« La Commission attend donc, avant de 
se prononcer, l'opinion juridique de son 
service du contentieux qui sera soumise 
dans les plus brefs délais d'ici une ou 
deux séances des commissaires», a-t-il 
dit. Le comité d’école de N I) N qui 
avait officiellement demandé à la ( 'ECM

un statut non confessionnel en janvier 
dernier, devra ainsi patienter encore 
quelque temps avant de recevoir sa ré­
ponse.

«> Comme il y va de l’intérêt public au­
tant que de celui des parties en cause 
d’obtenir une decision judiciaire le plus 
rapidement possible sur le fond même de 
ce débat, la commission demande à son 
set vice du contentieux de présenter à la 
premièie occasion ou d'appuyer toute 
mesure visant a obtenii une audition hâ­
tive de cotte affaire devant la Cour supé­
rieure de Montreal » a t il conclu.

Une proposition de M Donat Taddeo 
visant a prolongei la discussion afin de 
pouvon aonnei une réponse au comité 
d et on de N. I) N comme il en avait été 
question lors d’une réunion du conseil y a 
deus semaines a été rapidement écartée.

aujourd’hui dans quinze hôpitaux

Tarifs majorés à la CTCUM: Hanigan 
refuse de recevoir les pétitionnaires
par Marie Laurier

Les porte-parole de plusieurs organis­
mes représentant près de 200,000 person­
nes ont tenté en vain de rencontrer M. 
Lawrence Hanigan, hier après-midi, pour 
lui faire part d’une protestation collective 
contre la hausse des tarifs du métro et de 
l'autobus.

Le président directeur général de la 
Commission du transport en commun de 
la Communauté urbaine de Montréal 
(CTCUM), qui est aux prises avec des grè­
ves qui paralysent depuis huit jours le 
transport en commun dans la métropole, 
n'a pas daigné recevoir les représentants 
des 35.000 pétitionnaires à son bureau de 
la rue Saint-Antoine. Il a plutôt confié à 
un de ses collaborateurs le soin de faire 
évacuer les lieux, ce qui faisait dire au 
porte-parole du groupe, M Marc Lemire 
« M. Hanigan adopte la méthode chère à
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M. Jean Drapeau en se faisant avare de 
communication avec le peuple. »

M. Marc Lemire, président du Conseil 
de l’âge d’or du Montréal-métropolitain- 
Laval, a préféré battre en retraite en gar­
dant précieusement la pétition plutôt que 
de la laisser au bureau de M. Hanigan 
comme on l'invitait à le faire

« Nous reviendrons à la charge, a-t-il 
dit. car il est inadmissible que Ion nous 
traite de façon aussi cavalière. Nous ne 
voulions pas empiéter sur l'horaire de M. 
Hanigan que nous savons fort occupé 
mais nous aurions au moins aimé lui re­
mettre en mains propres le document, 
sans plus »

Les 35,000 signatures ont été recueillies 
depuis le début du mois de septembre 
pour demander aux autorités de revenir 
sur leur décision quant au coût que doi­
vent débourser certains groupes de ci­
toyens pour circuler en ville. La hausse 
des tarifs est en vigueur depuis le 26 août 
dernier et elle affecte considérablement 
la vie des personnes âgées et des étu­
diants. entre autres.

La lutte contre ces augmentations « a- 
busives », selon l’expression de M Le­
mire, s'est organisée non seulement 
parmi les citoyens du troisième âge mais 
egalement par d'autres organismes 
regroupés en front commun avec le co­
mité régional intersyndical de Montréal 
(CRIM). Ce sont l'Alliance des profes­
seurs de Montréal <CEQt. le Conseil 
central de Montréal de la CSN, le Conseil 
du travail de Montréal (FTQ), de même 
que l'Association des étudiants du Qué­
bec (ANEQl

Selon M. Lemire, la CTCUM est un or­
ganisme qui agit de façon antidémocrati­
que et antisociale en décrétan, sans au­
cune consultation préalable, une hausse 
de trarifs qui fait plus que doubler le coût 
du transport en commun pour les ci­
toyens âgés et les étudiants « Les diri­
geants de la CTCUM ne sont pas des élus 
du peuple et par conséquent ils ne ren­
dent compte à personne, et les usagers ne 
sont jamais consultés alors que le trans­
port en commun est un service public », 
a-t-il fait valoir. A ses yeux, les autorités 
n'en ont que pour les automobilistes 
qu’elles favorisent en élargissant les rou­
tes alors qu elles se plaignent de la désaf­
fection des citoyens pour le transport en 
commun.

Pour les représentants de l'ANEQ. 
cette hausse accentue le fardeau financier 
des étudiants et a comme conséquence de 
limiter l'accès à l'école et le droit aux étu­
des.

En ce qui a trait aux personnes âgées 
qui avaient réussi, de peine et de misere. 
à obtenir un tarif réduit dans le métro et 
l'autobus et qui se voient revenir à un ré­
gime qui ne tient pas compte de leurs 
faibles revenus. M. Lemire soutient qu'ils 
s'agit là d'une « injustice sociale »

Le problème des citoyens âgés en 
temps normal est déjà considérable mais 
il est encore plus aigu depuis la paralysie 
des autobus et du métro Ces personnes 
se voient contraintes à plusieurs égards 
non seulement dans leur vie sociale mais 
également dans leur vie quotidienne où le 
transport en commun joue un grand rôle 
pour les visites chez le médecin.

Une quinzaine d’hôpitaux, la plupart 
dans la région de Montréal, sont paraly­
sés aujourd'hui par les débrayages de la 
Fédération québécoise des infirmiers et 
infirmières (FQII).

La FQII, une centrale syndicale indé­
pendante qui compte 7,000 membres ré­
partis dans une trentaine d’établisse­
ments, déclenche une grève de 24 heures 
tous les mardis et vendredis depuis un 
mois. Elle espère ainsi faire pression sur 
l’employeur avec qui elle négocie depuis 
plus d’un an.

Peu d’hôpitaux ont signalé des problè­
mes majeurs depuis le début de ces 
débrayages périodiques si ce n’est l’Insti­
tut de cardiologie de Montréal qui a dû 
fermer son service d’urgence temporaire­
ment. Mais les effets des arrêts de travail 
se font de plus en plus sentir et les taux 
d’occupation doivent, dans certains hôpi­
taux, etre réduits.

Paradoxalement, le comité patronal de 
négociations (directions d’établissements 
et ministère des Affaires sociales) a 
signalé des progrès dans les pourparlers.

Parmi les points toujours en litige, il y 
a, outre les salaires et leur indexation, les 
primes de soir et de nuit — la dernière 
demande de la FQII consistait en une 
banque de 33 congés pour les travailleurs 
de nuit — le délai d’implantation de la fin 
de semaine de congé aux 15 jours et, sur­
tout, les mécanismes d’affectation et de 
remplacement si des postes deviennent

vacants ou sont abolis.
Ce point, qui n’est pas sans rapport 

avec la sécurité d’emploi, demeure aussi 
en suspens dans les négociations avec les 
23,000 infirmières et techniciens d’un 
autre organisme syndical, le Carte! des 
organismes professionnels de la santé 
(COPS).

Le COPS demande que l’employé de 
retour d’un congé sans solde puisse 

reprendre l’emploi qu’il a laissé aupara­
vant et non pas n’importe quel travail. 
L’employeur ne garantit le même emploi 
que si le congé en était un de maternité.

Ces deux syndicats font partie des grou­
pes dont les’ conventions sont venues à 
terme en juin 1978; ils ne sont pas 
membres du Front commun

Du côté de ce Front commun, les 
30.000 syndiqués du secteur public de la 
Fédération des travailleurs du Québec 
(FTQ) devraient tenir une série d’as­
semblées au cours des prochains jours, 
afin de réévaluer la situation depuis que 
la Centrale de l’enseignement du Québec 
(CEQ) a mis fin au projet de deux jours 
de débrayage du Front commun.

La FTQ n’a pas de projets très précis 
sauf qu'il n'est pas question pour elle de 
se joindre au débrayage que la Confédé­
ration des syndicats nationaux (CSN) s’est 
proposée de faire jeudi prochain et sur le­
quel elle sera fixée samedi. La FTQ a ac­
cueilli le projet CSN assez froidement, es­
sentiellement parce qu'il suggère que 
chaque centrale prenne sa voie propre.

Pour habiller 
vos fenêtres 
de tentures vraiment 
"québécoises '
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A compter d'aujourd'hui, et jusqu'à di­
manche. colloque de l'Association provinciale 
de renseignement commercial, à l'hôtel Loews 
Le Concorde, à Québec

■
A compter d'aujourd'hui, et Jusqu'à di­

manche. lin de semaine de croissance person­
nelle avec psychosynthése. au Centre de santé 
d'Eastman

■
À 20 h. rencontre au Centre interculturel 

Monrhanin. 4917 rue Saint-Urbain, sur la « vi­
sion cambodgienne ».

■
A compter d'aujourd'hui, et Jusqu'à di­

manche. congrès du Parti libéral du Canada, 
section Québec, au Cégep au Vieux-Montréal

■
A 12 h. expo conférence sur l'énergie, par 

l'Ordie des ingénieurs du Québec, à l'Auberge 
Saint-Pierre, 1663 route Marie-VIctorin, à 
Tracy

■
A I» h 30. conference de M René Uvesque. 

premier ministre du Québec, au 374 rue des 
Forges, à Trois-Rivières

■
A compter de 12 h. et jusqu'à 17 h dimanche, 

exposition « Trésors de nos campagnes « au 
Roadside Pavillon de Danville

manche, congrès des clubs de consommation, 
au Cégep de Maisonneuve, rue Sherbrooke est

•
A compter d'aujourd'hui, et jusqu'à di­

manche. congrès national des ttalo-Canadlens. 
au Complexe Le Baron. 6020 rue Jean-Talon 
est. à Saint-Léonard

■
A 20 h. celebration en ( honneur du Sacré- 

Cœur, à ta chapelle de la Réparation, à Pointe­
aux-Trembles

■
Jusqu a demain se poursuit à l'hAtel Méri­

dien. le congrès de l'Association pour l'avance­
ment des sciences et des techniques de la docu­
mentation

■
Dernière Journée de la réunion annuelle de la 

Société canadienne des sciences judiciaires, à 
l'hôtel Ritz Carlton

■
Jusqu à demain se poursuit, à I hôtel Arnold 

de Safni-Georges-de-Beaice, le congrès de la 
Société des professeurs d'économique du Qué­
bec

•
Dernière Journée du colloque » Adolescence 

et société ». à la Riblinthéaue nationale du 
Québec et au Holidav Inn de la Place Dupuis

■
fl y a collecte de la Croix-Rouge au centre 

universitaire de l'Université McCfitl, 3460 rueA compter d'aujourd'hui, et jusqu'à dl- McTavlsh. de 10 h à 17 h 30

UNIVERSALIS: la clé du savoir.
Que vous soyez professionnel, ouvrier, professeur ou étudiant! Offrez- 
vous et à votre foyer, cette année le cadeau de sélection: «UNIVERSALIS», 
qui est enfin complété et disponible au Canada.

'I

• 20 volumes
• 23,000 pages
• 31,500.000 mots
• plus de 6,000 articles
• et 14.000 capsules
• 7,400 illustrations noir et 

blanc
• 2.000 en couleurs
• 3.800 savants et collabo­

rateurs du monde entier, 
dont plusieurs dizaines de 
Québécois et Canadiens 
y ont consacré 7 ans de 
travail acharné.

• UNIVERSALIS, le 1er ouvragé de référence pour la francophonie toute 
entière

e Une oeuvre profondément originale. UNIVERSALIS guide la consulta 
lion, coordonne, simplifie, répond et explique en 20 volumes la somme 
des pensées, des connaissances et des aspirations humaines 

» UNIVERSALIS est donc l'indispensable ouvrage pour les étu 
dlantt. Avec son programme d'éducation à domicile de 10 ans. ai­
dera à cultiver des travaux scolaires s'adressant A tous les domai­
nes facultatifs des connaissances. I 'uri'hiU'ctuiv di* lu connaissancv

LA VOICI. ENCYCLOPAEDIA UNIVERSALIS. TELLE QUE LA PRESSE UNANIME L'A DÉCOUVER­
TE ET AIMÉE.

-Universalis constitue sans contredit la meilleur ouvrage 
du genre disponible en langue trançalee -

LE DEVOIR

-Si voue cherchez la ele du savoir humain sachez qu'elle 
existe... Encyclopaedia Universalis.»

LA PRESSE

Pour informations supplémentaires, téléphonez au tarvica culturel et éducatlt d'UNIVERSALIS.

Téléphone: (514) 744-4102 Si occupé: (514)744-4502

«
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négociations se répèteL’histoire des
QU’ELLES prennent fin à Noël, à Pâques 

ou à la veille du référendum, les négo­
ciations dans le secteur public et para- 

public pourraient créer un peu moins de com­
motions cette année, moins de guerres 
à finir. C’est l’impression que donne le calme 
relatif dans les écoles et les hôpitaux; le ci­
toyen croit pouvoir respirer un peu plutôt que 
d’appréhender la dégradation rituelle des ser­
vices. Mais tout cela est peut-être erreur de 
perspective. Entamées théoriquement depuis 
le printemps, les négociations n’ont à peu près 
pas avance. Le gouvernement a profité jus­
qu’à la limite de l’avantage que lui donne la 
conjoncture pour ne pas bouger. Aux prises 
avec des problèmes de mobilisation, les 
grands synmcats commencent à peine à discu­
ter ferme. Malgré les amendements apportés 
au régime de négociations, l’enlisement, les 
retards rappellent et appellent les pénibles et 
interminables conflits de 1972 et 1976.

■
Jamais, depuis la « provincialisation » des 

négociations, gouvernement n’aura été mieux 
servi par les circonstances. Le ministre des Fi­
nances, M. Jacques Parizeau, grand maître et 
grands stratège du côté patronal, n’a quasi­
ment pas à déployer ses talents pour voir s’af­
faiblir, sous ses yeux, le « front commun » 
CSN-CEQ-FTQ qui n’a plus de véritable vo­
lonté commune pour défendre ses intérêts 
communs. Les enseignants on vieilli, et même 
après s’être donné une direction provinciale 
plus conforme à leur modération nouvelle, lui 
refusent des mandats de grève. La CSN et la 
FTQ les obtiennent mais, désemparés par la 
défection de la CEQ, ne peuvent plus aborder 
la « table centrale » avec la même assurance 
que leur donnaient les menaces de pression 
« nationale » en septembre dernier.

Le gouvernement profite également d’une 
étonnante timidité dans l’attaque. La logique 
le conçoit mal puisque le Parti québécois, 
avec son « préjugé favorable aux travàil- 
leurs », a formulé, dans le secteur public, les 
offres les plus austères depuis des années; en 
certains cas, elles correspondent même à une 
baisse du pouvoir d’achat des salariés. Robert 
Bourassa se demandait récemment avec rai­

son, au cours d’une entrevue télédiffusée, 
pourquoi son gouvernement avait été l’objet 
de guerre infiniment plus âpres, alors qu’il 
offrait nettement plus que celui de M. Léves­
que. D’aucuns y voient une complicité syndi­
cale avec la position péquiste sur la question 
nationale. Mais il est surtout vraisemblable 
que les directions syndicales ont pris la me­
sure du mécontentement public, constaté 
qu’il se manifesterait plus souvent contre eux 
que contre les démonstrations magistrales de 
M. Parizeau, et ajusté leur stratégie en consé­
quence.

Mais cette conjoncture tranquille n’a cu­
rieusement pas aidé au règlement des conflits. 
L’état du dossier est absolument renversant. 
Tous les dépôts patronaux et syndicaux, du 
moins pour les conventions collectives du 
« front commun », qui venaient à échéance en 
juin dernier, ont pour une fois été faits à 
temps, en février ou en mars. Pourtant tout se 
passe comme si, d’un accord tacite, les parties 
convenaient entre elles qu’il s’agit de « faux 
dépôts ». L’exemple des offres et demandes 
salariales est le plus probant. Elles étaient si 
peu sérieuses, maigre la tonne de chiffres dé­
versée sur le public et la séance « ouverte » de 
la table centrale, que le Comité d’information 
sur les négociations, remettant un premier 
rapport le mois dernier, s’est dit encore inca­
pable de mesurer et chiffrer les écarts.

Le gouvernement, en fait, n’a même pas 
pris la peine de préciser les formules d’inde­
xation du revenu qu’il dit avoir en réserve. Le 
premier signe de début sérieux des pourpar­
lers est venu cette semaine avec un déblocage 
majeur au chapitre des congés parentaux, 
dont il faut vraiment se réjouir. C’est là le pre­
mier signe de vie réelle à la table centrale, où 
tout reste cependant à faire au chapitre des 
salaires et de l’indexation. Quand on songe 
que le ministre de la Fonction publique et ce­
lui des Finances reconnaissent que toute la 
politique salariale du secteur public dépendra 
des acquis du « front commun », les grèves 
déjà engagées et répétées par des syndicats in­
dépendants, tels celui des fonctionnaires pro­

vinciaux, celui de la Fédération québécoise 
des infirmières et infirmiers oq le Cartel des 
organismes professionnels de la santé pren­
nent un caractère futile et absurde.

Les amendements apportés au régime de 
négociations sous prétexte de la rationaliser 
semblent n’avoir été faits que pour la forme. 
On respecte l’échéancier des dépôts de textes 
mais le rituel veut que ces derniers soient tout 
sauf la vraie volonté des parties; puis on s’en­
tend pour une trêve durant l’été; enfin on con­
vient tacitement d’une époque où il faudra 
parler sérieusement puisqu’elle est plus pro­
pice aux moyens de pression. On en arrive aux 
retards actuels: les syndicats indépendants 
dont les conventions sont échues depuis plus 
d’un an sont toujours sans contrat, et ceux du 
« front commun » gardent leurs véritables as­
sauts, vraisemblablement, pour la fin de l’an­
née sinon pour le printemps. L’histoire se ré-, 
pète.

En pratique, nous sommes entrés dans un 
régime de négociations permanentes qui se 
donne les allures de ne pas l’être. Le « front 
commun », locomotive au secteur public, est 
si institutionnalisé qu’il correspond plus au 
besoin de l’État de se donner une unité dans 
l'action. Les débrayages se planifient sur 
l’échéanciers à long terme qui ont peu de cho­
ses à voir avec les pressions qu’on exerce plus 
spontanément à un moment opportun. La 
centralisation des décisions gouvernementales 

î est telle que les « partenaires » patronaux de 
l’État, hôpitaux et commissions scolaires, se 
sentent hors jeu tout en restant présents.

Pour la « ronde » de négocaitions de cette 
année, exactement comme on le disait en 
1976, il faut bien accepter de faire semblant et 
le cortège de perturbations rituelles qu’il an­
nonce pour les prochains mois. À moins que 
les auspices favorables au gouvernement pé­
quiste ne l’aident jusqu’au bout. Mais l’état 
actuel des pourparlers, leur coût, leur lour­
deur démontrent déjà qu’il fallait plus que 
quelques amendements a un régime de négo­
ciations trop artisanal pour ses énormes en­
jeux.

Lise BISSONNETTE
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■ Les craintes péquistes

À mesure qu’approche la 
date fatidique du référendum, 
les mandarins du péquisme ac­
centuent leur campagne de 
persuasion tous azimuts 
auprès d’une population qui, 
on le sent — et ils le sentent — 
reste pour le moins très réti­
cente devant l’éventualité 
d'un Québec indépendant. 
Aussi, l’un des premiers objec­
tifs du P.Q. est-il de contrer la 
peur qu’inspire aux irrésolus 
le saut dans l’inconnu auquel 
on les convie, et le sentiment 
de plus en plus net, chez eux, 
que les avantages hypothéti­
ques de l’indépendance ne 
compenseraient pas les ris­
ques très apparents qu’elle fe­
rait courir.

La crainte, répète-t-on sou­
vent, est le commencement de 
la sagesse. Les péquistes 
devraient se garder d’en faire 
reproche aux autres. N’est-ce 
pas la peur que reflète chez 
eux le zèle qu’ils apportent-à 
“noyer le poisson” en évitant 
comme ils le font de poser 
franchement aux Québécois la 
question capitale, seul et véri­
table enjeu de la prochaine 
consultation: la création d’un 
État du Québec indépendant? 
Cette question, les péquistes 
n’oseraient pas la poser en ter­
mes aussi directs, parce qu’ils 
sont sûrs d’avance de la ré­
ponse. Tous les sondages d’o­
pinion y compris le plus ré- 
cent, inspiré et parrainé par le 
gouvernement du Québec, 
font ressortir que l’option de 
l’indépendance pure et simple 
ne recueille pas auprès de la 
population plus de 20% des 
suffrages. De là l'obligation, 
pour ce gouvernement, de re­
courir en vue du référendum 
au genre de fausses représen­
tations que son parti a su utili­
ser à son profit lors des élec­

tions qui l’ont porté au pou­
voir.

La politique de « l’étapis- 
me » a rétréci la notion d'in­
dépendance à celle de la 
souveraineté-association, for­
mule plus rassurante bien que 
dangereusement ambiguë, 
voire contradictoire. L’on ne 
demande même plus au 
peuple de se prononcer sur 
cette dernière mais simple­
ment d'autoriser le gouverne­
ment à en discuter le contenu. 
Est-ce là l’attitude de quel­
qu’un qui se sent sûr de lui? 
Mais, que l’on ne s’y trompe 
pas: derrière un savant ma­
quillage de pieuses déclara­
tions, de prédictions optimis­
tes et de slogans publicitaires, 
le contenu du paquet n'a pas 
changé sous son étiquette ras­
surante. Un « oui » majori­
taire qui autoriserait l’actuel 
gouvernement à négocier la 
souveraineté-association serait 
aussitôt considéré par lui et 
proclamé comme un mandat 
de réaliser l’option même que 
la grande majorité des Québé­
cois a rejetée chaque fois 
qu’on la lui a présentée en ter­
mes clairs: l’indépendance.

Dans l’immédiat, le « oui » 
au référendum ne résoudrait 
rien. Il ne ferait que nous lan­
cer dans une nouvelle ronde 
encore plus longue, plus acri­
monieuse, plus violente peut- 
être, de discussions et de 
récriminations que celle que 
nous vivons actuellement dans 
un climat social et une situa­
tion économique qui ne ces­
sent de se dégrader. Et tout 
cela, pour aboutir à quoi? À 
un deuxième référendum! Les 
Québécois doivent mettre fin à 
ce gaspillage de temps, d’ar­
gent et d’energies qui pour­
raient être bien plus utilement 
employés à nous sortir de l’in­

certitude et du marasme ac­
tuels et à nous orienter vers la 
solution des problèmes qui 
comptent vraiment pour la 
paix intérieure, l’union et l’a­
venir économique du Québec 
et du Canada.

Je m’étonne qu’on n'ait ja­
mais posé aux Québécois cette 
simple question: « Personnel­
lement, vous sentirez-vous 
plus libre, plus heureux et plus 
prospère dans un Québec indé­
pendant »? Je souhaiterais 
également qu’au lieu de tant 
insister sur les mécomptes que 
la Confédération aurait appor­
tés au Québec, on appuie un 
peu plus sur les avantages que 
ce dernier en a retirés. Le bi­
lan serait loin d’être aussi né­
gatif que certains nous le pré­
sentent. même s’il reste sus­
ceptible d’améliorations. Si 
nos péquistes, abandonnant 
leurs oreillères nationalistes, 
élargissaient leur horizon au- 
delà des frontières provincia­
les, ils constateraient sans 
doute que plus d’un État dé­
mocratique indépendant ne 
possède pas le degré d’autono­
mie dont jouit le Québec au 
sein de la Confédération et 
dont témoignent chaque jour 
les lois que vote et les déci­
sions que prend librement 
notre gouvernement dans ce 
que M. Lévesque appelle '< le 
carcan fédéral ».

Entre l’appartenance à un 
grand et riche pays comme le 
Canada et la réduction à ce qui 
serait, dans le contexte nord- 
américain, une sorte d’État- 
croupion comme l’est, par 
exemple, la Finlande en Eu­
rope. les Québécois auront à 
faire leur choix. Car tel est 
bien l’enjeu du prochain rédé- 
rendum.

Pierre DERMINE 
Montréal, 13 octobre

■ Distinguer la nation de l’électorat

La futilité des motions de blâme
par Robert Décary

Nul ne se faisait vraiment d’illu­
sion, lundi soir dernier, quand le 
Parti libéral du Canada présenta sa 
motion de non-confiance a l’égard du 
gouvernement conservateur. Les 
grands ténors du Parti avaient bien 
proclamé sur tous les toits qu’ils 
étaient décidés à renverser le gou­
vernement sur une question aussi vi­
tale que celle de Pétro-Canada. Mais 
il était tellement évident que les li­
béraux ne pouvaient se payer le luxe 
de provoquer une crise constitution­
nelle, que leurs menaces ne pou­
vaient tout simplement pas être pri­
ses au sérieux et que la seule ques­
tion qui se posait avait trait au 
nombre des leurs qui seraient ab­
sents au moment du vote.

On mesure, dans notre système 
parlementaire, notamment lorsque 
le gouvernement est minoritaire, le 
sérieux des intentions d’un parti 
d’opposition, au nombre de ses 
membres qui sont présents en 
Chambre quand a fini de sonner la

cloche annonciatrice du vote. Cha­
que parti a son « whip » dont la 
tâche première est de s’assurer que 
tout son monde sera là quand le parti 
veut que tout le monde soit là, et de 
s'assurer que tout le monde ne sera 
pas là quand, par principe, le parti 
propose des motions qu’il ne 
voudrait pas voir adopter La dis­
cipline de parti, qui se veut si rigide 
lorsque le parti veut vraiment quel­
que chose, peut se faire tellement to­
lérante lorsque le parti ne veut pas 
aller jusqu'au bout.

Or, lundi dernier, dix députés libé­
raux manquaient à l’appel C’est 
beaucoup, en un début de session, et 
il serait intéressant de savoir com­
bien d'entre eux avaient quand 
même trouvé le temps de participer 
aux festivités qui accompagnent la 
lecture du discours du Trône Mais la 
question n’est pas là. S’il avait fallu, 
pour que la motion de blâme ne 
passe pas. qu’il en manquât vingt ou 
trente, vingt ou trente auraient été 
absents, les virus pouvant se propa­
ger très rapidement par un froid 
lundi d’octobre.

A prime abord, on est tenté de par­
ler en termes de lâcheté: pourquoi, 
après tant de menaces, tant de dis­
cours, tant de publicité, ne pas être 
allés jusqu’au bout et ne pas s’être 
battus jusqu’à la mort, si le principe 
en jeu était tellement important? 
Mais ce serait là, mal comprendre la 
tradition parlementaire.

Les libéraux n’ont fait que ce que 
d’autres, avant eux, avaient fait en 
semblables circonstances. Ils ont 
continué une tradition, qualifiée, à 
juste titre, par le porte-parole crédi- 
tiste, M. Adrien Lambert, « d'un peu 
artificielle et de sans grande signifi­
cation », qui veut que chaque dis­
cours du Trône soit suivi d’une mo­
tion de blâme à l'égard du gouverne­
ment.

Il importe peu que la population 
ait élu, à grands frais, un gouverne­
ment nouveau, auquel elle voudrait 
au moins donner la chance 
d'apprendre à gouverner. Il importe 
peu que l’opposition ne veuille pas 
ou ne puisse pas prendre la relève. 
La coutume veut, la coutume exige

que, par principe, 1 opposition 
cherche, dès le départ, à se désolida­
riser du gouvernement, avant même 
que ce dernier ait proposé quelque 
projet de loi.

Ainsi, le plus qu’on puisse 
reprocher aux libéraux, c’est d'avoir 
respecté une tradition à laquelle il 
aurait été opportun de mettre fin. 
Les propos de M. Trudeau, durant 
l’été, nous avaient permis de croire 
que l'opposition, sous sa direction, 
serait différente, plus constructive, 
qu elle ne passerait pas son temps à 
chercher a renverser le gouverne­
ment. L'occasion était belle de se 
donner une allure de renouveau. 
Mais c’est la tradition qui l’a em­
porté. et oui a voulu que la compli­
cité des libéraux permette à M. 
Clark de remporter la victoire.

« Plus ça change, plus c’est pa­
reil », et il en sera de même jusqu’à 
ce que le Parti libéral se sente prêt à 
affronter l’électorat: il y aura alors, 
beaucoup moins de << malades » au 
moment du vote. Mais l'heure n’est 
pas venue ni. semble-t-il, la semaine, 
ni le mois, ni l’année.

Le Palais de Justice de Québec
par Jean Ouellet
Architecte et urbaniste, l'auteur 
présidait le jury du concours 
chargé de choisir le projet du 
tutur Palais de justice de Qué­
bec

Il m'apparaît invraisemblable 
qu'un journal sérieux comme LE 
DEVOIR publie des bobards du 
genre de ceux que présentait Pierre 
O'Neill sous le titre de « Rosalie ré­
cidiviste » le 13 octobre 1979 D’où 
que lui viennent les informations, il 
ne peut s’agir que de ragots insidieux 
et mensongers Et je le mets au défi 
d’en dévoiler les sources.

Précisons tout d'abord qu’il n'y a 
aucun rapport entre Rosalie et 
l'attribution du contrat de réalisa­
tion du Palais de justice de Québec 
Cette attribution est le résultat d’un 
concours qui a pris plus de six mois 
de préparation, trois mois de travail 
ardu de la part des concurrents et 
deux semaines intensives (le jour et 
le soin d'analyse des présentations 
des divers eoneurrents. par un Jury 
de douze personnes assisté de cinq 
comités d'experts dans les divers as­
pects de l’oeuvre, en plus d'une 
tirme d'experts en estimation Cela, 
sans compter le travail de familiari­
sation avec les problèmes complexes 
que pose un tel projet

Soulignons par ailleurs que le 
moile, le procédé, les conditions, les 
cnteres d évaluation du concours et 
la composition du jury avaient préa­
lablement reçu l'approbation de 
l’Ordre des architectes et de l'Ordre 
des ingénieurs du Québec L'allusion 
à Rosalie est une farce.

Mais ce qui est moins drôle, mais 
tout aussi ridicule, ce sont les remar­
ques selon lesquelles il y aurait eu In-

Sérence politique dans l'attribution 
u contrat Car rarement concours 

du genre n'a été entouré de précau­
tions aussi extraordinaires pour évi­
ter cette forme d'ingérence et situer 
le jugement sur un plan purement 
professionnel d'abord, un jury mar­
qué par la présence d'un magistrat et 
majoritairement tiré des milieux 
professionnels (Ordre des architec­
tes. des ingénieurs. Barreau, associa­

tion de constructeurs) cela en plus 
d’une représentation normale (et 
professionnelle) du ministère de la 
Justice, l'usager, et du ministère des 
Travaux publics, le maître-d’oeuvre 
Donc, peu de prise pour le genre 
d'ingérence à laquelle il est fait allu­
sion

Ensuite, les mesures prises pour 
assurer l'intégrité et la discrétion, 
l'anonymat des présentations, entre 
autres: l'assermentation non seule­
ment de tous les membres du jury et 
des comités d’analyse, mais aussi de 
tous les responsables de la manuten­
tion des documents; le huis clos ab­
solu des locaux réservés au jury et 
aux comités d'analyse, marqué par 
la présence d’un gardien vingt- 
uatre heures par jour pour la pleine 
urée des délibérations
Enfin, un processus de jugement 

qui s'est déroulé en pleine confor­
mité avec les conditions du con­
cours, et avec le plus grand souci d'é­
quité envers les concurrents, en 
toute conscience des efforts fournis 
par chacun. Les projets ont été ri­
goureusement analyses selon les cri­
tères d évaluation et la pondération 
contenus dans les documents remis 
aux concurrents Arrêté à la majorité 
des voix, le choix du projet gagnant 
résulte essentiellement des considé- 
r.idons portant sur l’organisation 
fonctionnelle, l’intégration au milieu 
urbain, l’esthetiquc et l'ambiance 
humaine, la qualité technique et les 
aspects de coût et d'échéancier II y 
a bien eu des discussions plus pro­
longées sur deux ou trois projets, 
cela en raison de leurs caractéristi­
ques particulières, mais il n'y a pas 
eu le genre de revirement auquel 
l’article fait insidieusement allusion 
Et si, dans le long processus d'ana- 
lyse certains jures ont pu modifier 
leurs vues sur tel ou tel projet, ce qui 
est tout à fait normal, ce n est sûre­
ment pas pour des considérations po- 
litioues Par ailleurs, les prétentions 
d’aifiliations politiques de l'équipe 
gagnante ou de quelque autre émiipe 
m apparaissent tout à fait farfelues

Quant aux références aux rôles as­
sumés par les sous-ministres, elles 
sont tout à fait extravagantes et sans 
fondement II est normal, comme je

l’ai dit plus haut, qu'un représentant 
du maitre-d oeuvre soit partie du 
jury xet, en l'occurence, un sous- 
ministre adjoint oui avait joué un 
rôle majeur dans la mise en forme 
du concours. Il est advenu que le 
sous-ministre adjoint initialement 
inscrit sur la liste des jurés, ayant eu 
alors à assumer le poste de sous- 
ministre par intérim, a cru plus équi­
table de céder sa place à un autre 
sous-ministre adjoint lui-méme très 
au fait du dossier du concours: Tout 
cela avant la réception des projets 
(lesquels, soit dit en passant, respec­
taient rigoureusement l'anonymat i 
et bien avant l’amorce des réunions 
du jury Je me permets ici de vous 
certifier que le second sous-ministre, 
dont il est dit qu'il est « plus 
compréhensif et moins naïf », a agi 
d'une façon tout aussi rigoureuse­
ment professionnelle et conscien­
cieuse que n'importe quel autre 
membre du jury et je suis convaincu 

ue les autres membres du jury sont 
o cet avis.
Enfin, pour permettre à M 

O'Neill de parler en connaissance de 
cause et de corriger une information 
mal fondée, je transmets ci-joint co­
pie de la recommandation du jury et 
des autres documents qui accom­
pagnaient cette recommandation A 
noter que le mémoire résumant l'a­
nalyse des projets est de nature â si­
tuer l'auteur dans le genre de consi­
dérations sous-jacentcs au choix du 
jury et oui sont d 'un tout autre ordre 
que celles auxquelles il se réfère 
Aussi l'attestation de la vice-

Çrésidente du Jury, Mme Gabrielle 
allée, juge en chef associé de la 

Cour supérieure du Québec, portant 
que « l'ensemble de l'opération s’est 
déroulé de façon équitable et correc­
te » va bien à l'encontre de ses asser­
tions

En définitive, la méfiance que Ro­
salie inspire à M O'Neill l'a conduit 
à des conclusions complètement 
fausses en ce qui a trait au concours, 
un mode de selection démocratique 

ui va dans le sens de la recherche 
e la plus haute qualité de notre pro­

duction architecturale et qui a effec­
tivement été mené avec le plus 
grand souci d'objectivité Au

surplus, ses assertions sont une in­
sulte aux membres du jury, aux deux 
sous-ministres adjoints qu'il impli­
que. et à toutes les personnes con­
cernées dans la tenue de ce con­
cours, une attaque à la probité de 
chacun. Ce pourquoi, tous sont en 
mesure de réclamer du journal LE 
DEVOIR une rétractation et les mi­
ses au point qui s'imposent.

Et j'ose croire qua l’avenir nos 
journaux seront plus attentifs aux 
événements importants dans les do­
maines qui touchent la constitution 
d'avenir de notre patrimoine, et 
moins enclins à y deceler les bétes 
noires de leurs appréhensions politi­
ques Peut-être alors pourrons-nous 
parler de culture et de civilisation, 
ou d une démocratisation qui soit 
autre chose qu'un départage de mes­
quineries.

■ Propos 
d’actualité
Il est certain que si une province 

aussi importante que l'Ontario n'ar­
rive pas a résoudre dans la justice un 
problème aussi fondamental que le 
respect de la principale minorité au 
pays, le Canada n'a pas grande 
chance de survivre dans l'harmonie. 
En ce sens, on peut très bien dire 
que l'avenir du Canada est en quel­
que sorte lié à l'entendement que 
I Ontario veut bien avoir vis-à-vis de 
sa minorité francophone On peut 
dire également que l'avenir du pays 
est lie à la compréhension que le 
Québec voudrait exprimer vis-à-vis 
de sa minorité anglophone parce 
qu'on ne peut avoir un Canada uni 
avec une province uniquement 
française au Québec et des provinces 
uniquement anglaises ailleurs, où le 
français ne serait ni connu, ni res­
pecte,

(Pierre Efffott Trudeau, chef 
du Parti libéral du Canada. 
Inrx d'une entrerue accordée d 
la radia de Radio-Canada, le 13 
xeptemhre 1979)

Je m’interroge sur l’impor­
tance des limites territoriales 
de la province actuelle pour la 
tenue du référendum. En ef­
fet, ce sera le fait d’être domi­
cilié à l’intérieur de ces limi­
tes qui va conférer à quel­
qu’un le droit de répondre, 
par un vote officiel, à la ques­
tion dont le contenu semble 
devoir être révélé en dé­
cembre. N'est-ce pas tout à 
fait naturel que ce soient les 
Québécois, à l’exclusion des 
autres Canadiens, qui déci­
dent de l'avenir du Québec? 
Ce n'est pas si évident, si l’on 
se rend compte de ce qu'on 
entend ici par « Québécois ». 
Tout habitant de la province 
pourra se prononcer, des Inuit 
aux « réfugiés de la mer », en 
passant par des immigrants de 
plus longue date et, naturelle­
ment, par la nation québé­
coise.

Ce qui est important ici, 
c’est qu’on prenne conscience 
de l’écart entre cette nation, 
dont les aspirations font toute 
la force et la légitimité du 
mouvement vers la souverai­
neté, — et l’électorat qui 
devra répondre à la question 
nationale. La nécessité prati­
que de s'appuyer, pour at­
teindre une décision démocra­
tique en faveur de la souverai­
neté politique, sur les structu­
res électorales et administrati­
ves de la province, fait d'un 
réfugié tout récent l’égal d'un 
Québécois pouvant tracer sa 
lignée jusqu'aux premiers im­
migrants français. — et elle 
réduit un habitant indigène, 
inuit ou indien, à une même 
égalité!

Reconnaissons qu’un réfé­
rendum organisé par un gou­
vernement provincial en vue 
de l'établissement d'un nouvel

Etat souverain est essentielle­
ment différent d’un référen­
dum qui demande aux ci­
toyens d’un Etat déjà souve­
rain de se prononcer sur une 
question particulière (telle la 
régionalisation) ou même sur 
la question de l’intégration, 
comme province, dans un 
autre Etat souverain déjà exis­
tant. Dans les deux derniers 
cas il s’agit d’un exercice ex­
ceptionnel de droits démocra­
tiques déjà existants. Dans le 
premier cas le référendum 
vise la création d’un droit tout 
nouveau

Comment réconcilier ici, 
d’une part le droit (moral) à 
l'autodétermination d’une na­
tion capable de former un 
Etat économiquement et poli­
tiquement viable, et d'autre 
part les droits (moraux) de 
ceux qui, ne faisant pas partie 
de cette nation, ont néan­
moins à remplir leur bulletin 
de vote, si du moins ils ne veu­
lent pas tout simplement se 
laisser faire? Est-ce que leurs 
droits, — comme ceux des Ca­
nadiens — hors du Québec, — 
ne sont pas nécessairement 
« collatéraux » au droit à l’au­

todétermination de la nation 
en question, plutôt que de s'y 
intégrer simplement?

Il faut choisir: ou bien on 
cherche à fonder la légitimité 
d'un référendum visant la 
création d'un nouvel Etat sou­
verain dans l'âme, dans les as­
pirations. de la nation québé­
coise. et alors: que viennent 
faire là-dedans les nations in­
digènes et les immigrants ré­
cents? — ou l'on y volt simple­
ment un sondage d'opinion, à 
l’échelle de toute une pro­
vince, permettant de mesurer 
l'état de satisfaction, ou d’in­
satisfaction, vis-à-vis de la

constitution confédérale ac­
tuelle. La dernière chose est 
certainement plus prosaïque, 
et elle peut se faire dans cha­
que province même là où per­
sonne ne songe à parler de 
« nation ».

Obtenir « un mandat pour 
négocier la souveraineté- 
association » peut signifier ob­
tenir un mandat pour négocier 
les modalités de l'établisse­
ment d'un nouvel Etat souve­
rain (y compris les formes de 
l'association et les limites ter­
ritoriales), mais cela peut vou­
loir dire aussi obtenir un man­
dat pour négocier une révision 
en profondeur de la Confédé­
ration en se servant du terme 
« souveraineté » comme d’un 
levier et en ne voyant cette 
souveraineté que comme un 
dernier recours, nécessitant 
un nouveau référendum ou 
une véritable révolution.

Si l’équivoque est évitée lors 
du référendum et si la ques­
tion est posée selon le deu­
xième sens (« souveraineté »- 
levier), le référendum, por­
tant sur une question limitée 
et essentiellement provisoire, 
perd son caractère paradoxal. 
Si. par contre, la question est 
définitive, port sur l'option 
souveraineté elle-même (sous 
forme d'un mandat pour en 
négocier la réalisation), l'équi­
voque du « Québec » et des 
« Québécois » subsiste, et l'on 
voit mal comment les « réfu- 
iés de la mer » auraient un 
roit de vote, et encore moins 

comme les Inuit seraient te­
nus. si la réponse majoritaire 
est positive, à se considérer 
eux-mémes comme citoyens 
in spe de ce nouveau Québec 
souverain à réaliser.

Théodore P GERAETS 
Ottawa, 11 octobre

Jouer les valeurs sûres, c'est 
un peu instaurer un fonction­
narisme de l'Art qui contraste 
avec les grandes aspirations et 
prétentions que l’on veut jus­
tement propres aux artistes 
Que l'on reconnaisse tout 
simplement les faits, il ne suf­
fit pas de créer, mais bien de 
placer les pieds adéquate­
ment.

De toute façon, c'est beau­
coup plus que le système qu'il 
nous faut remplacer c'est 
notre perception entière de 
l'Art (avec ou sans grand A) 
dans ce qui nous tient lieu de 
société. N'est-il pas tout 
simplement question ici de 
« gros sous »?

Sylvie TESSIER 
n Apprentie artiste » 

PS.: Je retiens votre sug­
gestion d'accorder une bourse 
en fin de carrière à tous ceux 
qui ont eu le plaisir de payer 
leurs impôts!
Fabreville. 4 octobre
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Une perception de l’Art à changer
(Lettre en réponse d M. 

Claude Jasmin, nui s'expri­
mait dans LE DEVOIR du •» 
octobre )

J'avoue que je m’étonnais 
de constater que M. Gélinas 
n'ait pas eu la décence de re­
fuser la bourse Horreur, il l’a­
vait même demandée .. Je 
comprends votre souci d'assu­
rer vos vieux jours sous pré­
texte d’avoir peiné toute votre 
vie pour faire vivre conve­
nablement votre famille tout 
en vous adonnant aux « tour­
ments » de la création Pour­
quoi alors perpétuer cette si­
tuation et ne pas plutôt per­
mettre aux débutants de créer

sans les contraintes qui fur 
vôtres1

Il est permis de croire i 
M. Gélinas et compagnie n’ 
pas besoin de cet argent p 
poursuivre leur oeuvre C 
le système les favorise en 
nommant à divers poitM 
munérés sur comités, orga 
mes et agences diverses 
prétendent octroyer et dép 
ser à leur tour le peu d'arp 
que l'on consacre ici aux a 
D'autre part, aucun problé 
en ce qui a trait à la diffui 
éventuelle de leur ultime ci 
tion. ils sont déjà en pli 
( onflit d'intérêts, nous r 
sommes sans doute pas I

Un double sentiment 
d’appartenance

De retour d'Israël depuis 
quelques jours, j'ai pu relire 
dans LE DEVOIR du 
vendredi 5 octobre un article 
que j'ai écrit là-bas intitulé 
« Du mythe judaïque à la réa­
lité israélienne » Ma satisfac­
tion première a cependant 
laissé ta place à une déception 
car à cause d'une erreur tech­
nique du journal, un pa­
ragraphe important de ma 
presentation a été passé sous 
silence Je voudrais résumer 
brièvement ici le contenu de 
ce paragraphe 

Je disais en somme qu'il y 
avait en Israël et dans la Dias­
pora deux sentiments majeurs 
d'appartenance L'un, le senti­
ment sioniste, est basé sur l'I­
dentification à un territoire, à 
une langue et à une culture 
communes II est partagé par

la majorité des Israeli* 
L'autre, le sentiment ethni 
et religieux, celui du Pci 
élu ou de la Tribu biblique 
traverse l'histoire de fa 
toujours immaculée, est | 
tage par une catégorie min 
taire d'Israéliens et la m 
rité des juifs de la Diaspc 

Je mentionnais donc à la 
de ma présentation comrr 
le Kibboutz était un end 
privilégié pour sentir la | 
sence de ces deux sentimi 
d'appartenance: à travers 
tamment les membres du I 
bouts qui s'identifient au i 
liment sioniste et les volor 
res juifs venus de l'étrar 
qui s'identifient davantagi 
sentiment ethnique et i 
gieux

Jean rOUTt 
Québec, 5 octobre

i
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L’Eglise catholique et la femme
JEAN-PAUL II vient de confirmer, au 

nom du droit à la vie, l'opposition de 
l’Eglise catholique à la contraception 
et à l’avortement, de même que son re­

fus, au nom de la tradition ecclésiastique, 
de permettre l’accession de la femme au 
sacerdoce. Qu’on ne se méprenne pas non 
plus sur sa volonté de maintenir le célibat 
des prêtres: cette mesure vise bien da­
vantage à exclure les femmes qu’à encou­
rager chez ces derniers une vocation que 
beaucoup n’arrivent même plus à entre­
tenir dans de telles conditions de 
« maîtrise de soi », pour reprendre 
l’expression de Karol Wojyla.

Le respect de la vie? Passons sur les 
guerres « saintes » et moins saintes 
qu’ont menées les papes à travers l’his­
toire; n’insistons pas non plus sur la justi­
fication qu’a donnée Thomas d’Aquin de 
la peine de mort et de la torture, ce « mal 
‘nécessaire ». Contentons-nous d’étudier 
le comportement de l’Eglise du XXe 
siècle.

* pendant les deux guerres mondiales, 
les prêtres prient publiquement pour le 
succès militaire de leurs pays respectifs;

* pendant la guerre civile, l’épiscopat 
espagnol appuie les troupes franquistes 
contre les républicains;

m Rome signe un concardat avec l’Italie 
de Mussolini et l’Allemagne d’Hitler puis 
se tait quand les juifs sont extermines et 
va jusqu’à permettre aux infirmiers 
catholiques de stériliser les Allemands

par
Lise Noël
professeur d'histoire

déclarés inaptes à la reproduction par le 
régime nazi;

■ le 6 août 1945, un aumônier militaire 
est vu invoquant les Ciel pour que l’équi­
page du bombardier à destination d’Hi­
roshima mène sa mission « à bien » ;

■ pendant la guerre du Vietnam, le car­
dinal Spellman célèbre la messe pour les 
soldats catholiques américains puis les 
exhorte à se battre avec courage;

■ l’Eglise romaine de France se pro­
nonce contre la peine de mort... en 1977.

Faut-il continuer?
Force est de conclure que ce n’est pas 

le respect du droit à la vie qui motive 
l’opposition de la hiérarchie catholique à 
la contraception et à l’avortement; elle 
en a cautionné de bien pires. C’est la tra­
dition ecclésiastique, cette tradition 
même dont se réclame Jean-Paul II pour 
empêcher les femmes d’accéder au sacer­
doce ou même d’épouser un prêtre, Une 
tradition de mépris pathologique pour la 
femme et pour la sexualité a laquelle elle 
l’a irréductiblement liée.

Dans le contexte d’un judaïsme qui

exclut les femmes de la vie religieuse et 
proscrit, à cause de leur soi-disant impu­
reté rituelle, tout contact avec elles, le 
Christ adopte un comportement révolu­
tionnaire au seul fait qu’il leur parle et 
brave les interdits religieux en les laissant 
le toucher.

Mais déjà sous l’influence de Paul, 
marqué par le judaïsme, puis sous celle 
d’Augustin, hanté par le remords de sa 
vie passée, et de pères de l’Église comme 
Jérome et Jean Chrysostome, ascètes du 
désert, une tradition de rejet prend 
forme. D’autres la durciront tel Thomas 
d’Aquin qui, de sa vie, ne connaîtra de 
femme. Tous sont canonisés.

D’après ces messieurs, la femme est, 
comme l’esclave envers son maître, égale 
devant Dieu mais inférieure et dominée 
par l’homme dans Tordre de la nature. Ils 
la tiennent par ailleurs responsable avec 
Eve du péché originel, péché qu’elle doit 
expier en enfantant dans la douleur: « la 
femme est la racine du mal, la source du 
péché, le chemin de la mort, répitaphe 
du tombeau, la bouche de Tenter, le lien 
invincible du malheur ».

Toujours selon les pères de l’Église et 
les théologiens, l’humanité ne se trans­
met que par Thomme qui en constitue le 
modèle; la femme n’est qu’un homme 
manqué, le résultat d’un accident dans le 
processus de la reproduction. Son rôle est 
de servir de vase à la semence de 
Thomme qui, seule, engendre la vie; dans

la génération, elle ne le complète pas. elle 
n’en est que l’auxiliaire: sa sexualité l’in­
fériorise donc essentiellement. Elle n’e­
xiste qu’en fonction de la famille dont il 
faut protéger la stabilité au prix même de 
la prostitution, affirme Thomas d’Aquin. 
La femme ne peut espérer échapper à la 
domination de Thomme qu’en renonçant 
à sa sexualité, c’est-à-dire en se con­
sacrant à la virginité.

Par nature plus faible physiquement, 
moralement et intellectuellement, la 
femme n'est pas, comme Thomme; un 
membre parfait de l’Église; des théolo­
giens iront même jusquvà se demander si 
elle est une créature numaine...

Non seulement exclue du sacerdoce, 
elle est frappée d’incapacités juridiques 
dont plusieurs perdurent jusqu’à au­
jourd’hui: contrairement à Thomme, elle 
ne peut se confesser qu’au confessionnal 
et doit lui céder la place dans le cas d’un 
baptême de nécessité; elle ne peut parti­
ciper à des confréries qui ont trait au 
culte ni approcher de Tautel pendant l’of­
fice. Quand Paul VI permettra aux lais de 
lire les Écritures à la messe, il en écar­
tera les femmes; seule une tolérance lo­
cale rend parfois possible de passer outre 
à cette interdiction.

Comment s’étonner qu’une telle tradi­
tion débouche au XVIe siècle sur une 
sanglante chasse aux sorcières, 
déclenchée par les papes et poursuivie

par les inquisiteurs religieux. Ces der­
niers avouent vouloir étouffer en elles les 
manifestations extrêmes des 
CARACTÉRISTIQUES FÉMININES. Ce 
qu'on élimine aussi, c’est non seulement 
leur science de sages-femmes et de spé­
cialistes des plantes mais la crainte qu’el­
les inspirent: les inquisiteurs ne les 
tiennenFils pas responsables de la stéri­
lité et de l’impuissance chez Thomme? 
Certains auteurs estiment à neuf millions 
le nombre de femmes ainsi livrées au 
flammes sur une période de trois siècles.

Telle est la tradition qu’invoque Jean- 
Paul IL Certes, on pourra trouver des pa­
ges admirables écrites par des hommes 
d’Église sur des femmes mais souvent 
pour mieux souligner qu’elles « dépas­
sent leur sexe ». Reprenant une longue 
tradition, Paul VI proposait Marie 
comme « le type éminent de la condition 
féminine ». Mais comment appliquer le 
modèle d’une femme dont on proclame 
qu’elle est à la fois vierge et mère.!!!

Bien peu de choses ont changé depuis 
deux mille ans:

■ Pie XII prévient les femmes: « Le 
mari est le prince de la famille et le chef 
de Tépouse. Lorsqu’il vous demande le 
sacrifice d’une fantaisie ou d’une préfé­
rence personnelle, même légitime, soyez 
heureuse. À Eve, Dieu imposa, outre de 
multiples peines et souffrances, d'être as­
sujettie à son mari. »

■ Paul VI proclame Catherine de 
Sienne et Thérèse d’Avila docteurs de 
l'Église... puis enjoint aux femmes de se 
taire à l'église.

■ Jean-Paul II pontifie: « La maternité 
est la vocation de la femme. »

Bien qu’elles constituent les deux tiers 
des pratiquants, les femmes ne peuvent 
participer aux conciles: dix d'entre elles 
assistent à celui de Vatican II à titre d’ob- 
servateurs. Comme les protestants. Une 
parente de Paul VI se voit refuser la com­
munion lors d’une messe solennelle.

Au nom de la tradition toujours, le 
Saint-Siège s’offusque de ce que l’ambas­
sade de l’Allemagne fédérale au Vatican 
compte une femme parmi ses conseillers: 
cela risquerait de poser problème dans les 
cas de « relations directes avec les pré­
lats ». Gare à la contamination!

Partageant lui-même le culte de la 
Vierge-Mère, Jean-Paul II prétend que la 
décision traditionnelle de l’Église ne 
constitue pas une prise de position sur les 
droits individuels ni une exclusion des 
femmes d’une mission dans l’Église. Si 
les femmes, catholiques ou non, accep­
tent ce raisonnement, elles donnent rai­
son aux théologiens qui ont glosé sur leur 
faiblesse intellectuelle.

Assez de papes et des ayatollahs qui ont 
la prétentieuse audace de les boyer au 
nom de Dieu et de la vérité! Il y a trop de 
concurrence sur le marché de l’infaillibi­
lité.

Le Musée de l’Homme d’ici

Un concept trop limité et politisé
L'ASSOCIATION des Archéologues 

du Québec appuie la volonté du mi­
nistère des Affaires culturelles de 
doter le Québec d’un nouveau type de 

Musée, dans le « lignée des Mus’ees de 
Thomme ». Elle a toutefois de nombreu­
ses réserves à formuler sur le document 
de consultation publié en août 1979 sour 
le titre:-Le Musée du Québec en de­
venir, I — Concept muséologique.

Ce document présente l’orientation 
choisie par le ministère des Affaires cul­
turelles pour l’institution actuelle dé­
signée Musée du Québec: d’un musée 
d'art on veut faire un « musée de 
l’Homme d'ici ». Cette proposition a déjà 
suscité l’opposition de nombreuses per­
sonnes oeuvrant actuellement dans le do­
maine de l’histoire de Tart. Il ne nous ap­
partient pas de décider de l’avenir de 
cette institution bien que les remarques 
qui vont suivre puissent apporter des élé­
ments de réflexion quant à la nature sou­
haitée de l'institution muséologique.

La définition proposée pour le musée 
nous semble faire valoir une vision typo­
logique et statique de la réalité, ne prend 
pas en considération le relativisme cultu­
rel et sert de véhicule politique d'identifi­
cation nationaliste restreinte. Non seule­
ment un Musée de l’Homme doit-il per­
mettre une meilleure connaissance des 
phénomènes humains, encore doit-il aussi 
proposer une vision dynamique de cette 
réalité, vision qui ne peut se manifester 
' ue dans l'exposition de la complexité et 
e l’évolution des groupes humains. Un 

musée ne devrait pas servir en premier 
lieu de moyen de propagande ou de valo­
risation du nationalisme.

Le deuxième chapitre précise d’ailleurs 
ces orientations. Il est curieux de trouver 
de prime abord une position aussi catégo­
rique que celle présentée (page 29) entre 
les sciences humaines, les sciences natu­
relles et la technologie. L’Homme fait 
partie d’un milieu physique et une société 
est profondément liee a sa technologie. 
D'ailleurs, en page 41. on nuance cette po­
sition en parlant d’aide géographique et 
de technologie à l'intérieur des éléments 
muséologiques analysés. Même si les ré­
dacteurs du document veulent mettre en 
valeur deux des caractéristiques fonda­
mentales de l'analyse des pnénomènes 
humains, une perspective historique et

par
l’Association 
des archéologues 
du Québec
Le ministère des Affaires culturel­
les publiait récemment un projet de 
transformation du Musée du Québec 
intitulé Le Musée du Québec en 
devenir, et invitait à la discussion 
publique. L’Association des archéo­
logues du Québec lui a fait parvenir 
le mémoire qui suit.

une perspective dynamique, il apparaît 
nettement qu’ils ont une vision singulière 
de cette réalité en exprimant l’opinion 
que l’ethnographie a une façon fragmen­
taire d'aborder l’Homme. Cette assertion 
va à l’encontre de la démarche eth­
nographique qui cherche à comprendre 
les comportements humains dans toutes 
leurs interrelations et leur complexité.

On écrit d’autre part que l’orientation 
du musée sera « une participation cons­
ciente du Musée à la demarche incessante 
du peuple québécois en quête de son 
identité » (page 31). C’est une position 
profondément politisée. Ce n’est pas en 
imposant une image que Ton éduque réel­
lement mais plutôt en permettant, sans 
dirigisme, le déploiement original des in­
dividus.

Une autre facette de cette politisation 
se retrouve dans la définition de 
« l'Homme d'ici ». celui-là même pour le­
quel on veut un Musée. On y présente une 
image irréaliste des communautés hu­
maines qui forment le peuple du Québec 
On y parle en effet d’Asiatiques errants 
pour désigner les sociétés amérindiennes 
et inuit qui ont peuplé le territoire actuel 
du Québec il y a plusieurs milliers d'an­
nées Or, les déplacements des Amérin­
diens et des Inuit étaient liés à une con­
naissance du territoire et leur survie dé­
pendait d’une compréhension fondamen­
tale de tous les éléments de leur environ­
nement. Il est entendu que placée dans le 
contexte des revendications autochtones 
actuelles, cette phrase du document 
prend un sens plus large: les gouverne­

ments ont toujours refusé de reconnaître 
quelque forme de souveraineté territo­
riale aux populations amérindiennes, et il 
leur faut bien limiter toute tentative en 
ce sens. D’autre part, il serait aussi néces­
saire de considérer la diversité culturelle 
du Québec, qu’elle soit régionale ou eth­
nique, comme un phénomène divisible et 
non pas unifié; on ne fait pas de l’analyse 
en regroupant tout, pêle-mêle, dans un 
vaste creuset.

Le troisième chapitre sur les méthodes 
d’analyse est sans doute le plus faible et 
le plus déroutant. On y fait montre d’une 
connaissance simpliste des différentes 
disciplines qui devraient être représen­
tées à l’intérieur des cadres du musée, et 
d’une conception bizarre de l’évolution 
chronologique du Québec.

Les rédacteurs identifient onze discipli­
nes différentes tout en accordant la pri­
mauté à quatre d’entre elles. Il est inté­
ressant de constater l'absence des scien­
ces économiques et politiques et de la lin­
guistique alors qu'on pretend favoriser 
une perspective holistique. De même il 
est curieux de voir regroupées des dis­
ciplines dont les objets se différencient 
nettement. Ainsi le fait de considérer 
l'Esthétique comme une part essentielle 
de la Psychologie relève du Thomisme et 
non de la réalité des sciences sociales ac­
tuelles. Il est tout aussi déroutant de voir 
uelle position l’Archéologie peut jouer 
ans le contexte muséologique proposé: 

elle ne serait qu'une discipline complé­
mentaire de l’Histoire. Il est fâcheux 
qu’une telle conception subsiste encore 
alors que depuis vingt ans, au Québec, 
des archéologues ont montré toute la 
complexité et l’originalité de leur dé­
marche Même la definition de l'Histoire 
nous semble incomplète elle ne fait pas 
que « reconstituer le plus exactement 
possible le déroulement historique » mais- 
elle est aussi une des sources de la 
compréhension théorique de l’évolution 
Sociale et humaine.

Nous croyons par conséquent que vou­
loir bâtir un groupe de travail en fonction 
des critères définis fans le document est 
utopique et que nous pouvons dès main­
tenant en prévoir Técnec. A moins évi­
demment que ces personnes ne soient 
mues, d'abord, par d’autres considéra­
tions, plus politiques que celles qui préva­

lent dans leurs disciplines respectives. 
Cette approche fausserait considérable­
ment la démarche supposée du musée.

La division chronologique adoptée est 
tout aussi significative. On ne présente 
pas la préhistoire du Québec comme re­
liée aux populations amérindiennes mais 
en fonction d’un jalon européen: « avant 
Cartier ». Les populations autochtones 
ont été fortement influencées par la ve­
nue des Blancs mais pas au point d’avoir 
cessé leur évolution propre. L’emploi de 
<( colonisation » pour expliquer le contact 
entre cultures amérindiennes et culture 
française est particulièrement bien 
adapté aux circonstances: c'est une des 
rares fois qu’un gouvernement admet, en 
un mot, toutes les dimensions de l’arrivée 
des Blancs en Amérique: le colonialisme 
et ses affres. Mais le colonialisme ne s’ar­
rête pas à cette époque, non plus qu’il n’y 
eut que des Français, aux 16e et 17e 
siècles, à s’implanter au Québec. La vo­
lonté du développement hydro­
électrique, minier, forestier, et mainte­
nant muséologique, fait preuve, dans son 
application, d’une dimension colonialiste 
particulièrement vive.

La définition de Tère contemporaine 
est également très intéressante: « c’est 
Tère technologique qui envahit le monde 
et nivelle, en les universalisant, certains 
comportement culturels » (page 41). 
C’est faire preuve d'une vision limitée 
des réalités culturelles que de prétendre à 
un nivellement universel des comporte­
ments (même s’il ne s’agit que de cer­
tains d'entre eux) et à une influence abso­
lue de la technologie. Même si certains 
traits sont présents simultanément chez 
des millions d'individus, il ne s’ensuit pas 
que ceux-ci leur accordent les mêmes 
significations II serait regrettable que 
cette notion de nivellement devienne la 
pierre angulaire de l'explication des con­
ditions actuelles. Cette définition appa­
raît d'ailleurs contradictoire avec la vo­
lonté d’une identification québécoise.

Le quatrième chapitre sur le rôle édu­
catif du musée est le plus développé et le 
plus riche en informations détaillées. 
Ceci confirme la volonté de communica­
tion. louable au demeurant, des rédac­
teurs, mais confirme également l'esprit 
politisé du concept muséologique. À l’in­
térieur du Musée du Québec actuel, le 

rsonnel affecté à la communication est 
aucoup plus nombreux que celui qui 

est responsable de la recherche, de Tm- 
ventaire et des archives. Et pourtant des 
milliers de pièces dorment depuis long­
temps. Comment peut-on mettre en va­
leur des biens culturels si ces biens ne 
sont pas documentés? Comment 
comprendre que le chapitre sur le rôle 
éducatif (chapitre IV) précède, dans le 
document en cause, celui sur la recherche

(chapitre V)? Pour nous il s'agit d’une 
conception illogique.

De quoi est d’ailleurs composé ce cin­
quième chapitre? Les définitions qu’on y 
trouve de la recherche, séparée en fonda­
mentale et en appliquée, sont particuliè­
rement décevantes. Telles que formulées, 
il ne s’agit plus d’activités de recherche 
mais bien d’applications de techniques. 
Un chercheur fait de la recherche fonda­
mentale lorsqu'il s’applique à définir les 
cadres généraux (théoriques) et précis dé 
la compréhension d'un phénomène. En­
core une fois on présente une vision assez 
simpliste de la réalité scientifique.

Si on se réfère aux quatre pôles fonda­
mentaux de l’activité muséologique: Tac- 
quisition de biens meubles, leur conser­
vation, leur étude et leur mise en valeur, 
force nous est de constater que, dans le 
texte du ministère des Affaires culturel­
les, les trois premiers sont peu définis ou 
effleurés de façon simpliste, alors que 
c'est le quatrième qui constitue l’essen­
tiel du concept muséologique proposé Ce 
concept est donc beaucoup trop limité 
pour qu'il puisse servir à [’elaboration du 
programme scientifique prévu à cette 
étape. De même puisque le document ne 
fournit aucune idée de la dimension spa­
tiale accordée à chaque pôle, ainsi que 
l’ampleur du personnel affecté à chacun, 
il devient impossible de formuler des 
commentaires spécifiques. Nous allons 
tout de même proposer quelques sugges­
tions.

Notre conception d’un Musée de 
l'Homme est essentiellement liée à la di­
mension scientifique et à la perspective 
anthropologique. Ce qui n'est pas limita­
tif H s agit donc d’un lieu où sont étudiés 
et explicités tous les éléments nécessaires 
à la compréhension des phénomènes hu­
mains en vue d'en faire une représenta­
tion visuelle et spatiale

Sur le plan de l'acquisition des biens 
meubles et de la documentation, il faut 
prévoir un éventail le plus large possible: 
de l’évolution de Tespece humaine et des 
sociétés aux phénomènes plus particuliè­
rement liés au contexte québécois. Cela 
renferme aussi bien la fouille de sites 
archéologiques que l’achat de reproduc­
tions.

Ceci suppose, sur le plan de la conser­
vation, des locaux spacieux et bien équi­
pés où l'analyse technique, la restaura­
tion et la reconstitution des biens pour 
ront s'effectuer dans les meilleurs condi­
tions

Ceci suppose également une forte 
équipe de chercheurs, un personnel de 
soutien adéquat, des laboratoires, une 
bibliothèque spécialisée et des ressources 
financières importantes destinées à la 
recherche sur le terrain et en laboratoire

Nous réitérons notre position qu’un mu­
sée né peut faire oeuvre utile qu’à la con­
dition de posséder tous les moyens néces­
saires à la compréhension des phénomè­
nes qu’il voudra proposer à Tatjention 
des visiteurs. La recherche est donc la clé 
de voûte d’une activité muséologique 
créatrice et prometteuse.

Au sujet de la mis® en valeur, il nous 
apparaît nécessaire de privilégier la dé­
centralisation mais cela semble très diffi­
cile actuellement puisque les infrastruc­
tures sont le plus souvent inadéquates en 
dehors des grands centres. De même, la 
plupart des « conservateurs » n’ont pas 
reçu la formation requise, ni les fonds in­
cidemment . pour diriger efficacement un 
musée, quelle que soit sa dimension. La 
tentation de diriger tous ces musées à 
partir d'un centre doit cependant être 
évitée. Il serait beaucoup plus profitable 
de proposer des programmes de re­
cyclage ou de formation, et d’établir des 
infrastructures adéquates. Ceci per­
mettrait aux ressources humaines régio­
nales de mieux répondre aux aspirations 
locales tout en favorisant un décloisonne­
ment de la connaissance. Nous désirons, 
de même, remettre en cause ou du moins 
voir expliciter le choix de la ville de Qué­
bec comme site d'une telle institution.

Ceci étant dit. nous croyons que la vo­
cation proposée pour l'actuel Musée du 
Québec ne devrait pas être celle du docu­
ment du ministère des Affaires culturel­
les. Non pas que nous voulions « sauver » 
un musée d'art mais simplement parce 
que le contexte architectural ne se prête 
pas à une réalisation intéressante du con­
cept de Musée de Thomme Au terme de 
cet exposé, il nous apparaîtrait plus inté­
ressant et logique que le ministère des Af­
faires culturelles définisse les cadres d’un 
Institut de recherche sur Thomme auquel 
se grefferait éventuellement un Musée de 
Thomme. Nous sommes conscients des 
nombreuses années de retard que le Qué­
bec a accumulé en matière muséologi­
que. Il reste néanmoins que le point de 
départ d'une entreprise de cette enver­
gure doit être structuré en fonction d’un 
développement harmonieux et complet. 
Pour nous, la vocation de mise en valeur 
est une facette de l'activité muséologi­
que. importante certes mais non la plus 
fondamentale

Dans cette perspective nous sommes 
prêts à collaborer aux groupes de travail 
qui pourraient être créés 11 faudrait en 
effet que les modalités utilisées jusqu'ici 
par le ministère dans l'élaboration de son 
concept muséologique ne soient pas répé­
tées: la consultation préliminaire à la ré­
daction du présent document fut particu­
lièrement limitée si Ton en jugé par les 
réactions des différents milieux concer­
nés.

mn*mm
Du ben bon monde

Ah! ces braves Montréalais. 
Du ben bon monde! Cotres et 
citrons juteux. Ils souffrent de 
souffrir d’aller au travail ou ü 
l’école avec les mogens du bord, 
faute de transport public

Cette bravoure...' pardon! 
cette patience d’ange de centai­
nes de milliers de citoyens et ci­
toyennes, les réserves ne man­
quent lias On n’a qu'd penser d 
la dédaigneuse ou paresseuse 
résignation des Québécois de la 
capitale, qui sortent d'une grève 
de leurs voituriers publics, au 
bout de neuf mois.

Oui! nous sommes tous de 
brave gens, du ben bon monde. 
Nous supportons tout, endurons 
tout, sans gaieté de coeur évi­
demment, puisque nous chinions 
et jurons. Quoi! il faut bien se 
défouler pour montrer que nous 
avons du tempérament, même

si c’est d vide. Ça nous soulage 
de faire du vent.

Qu ’y faire? Des grèves, il y en 
a partout. Ld ml il n’y en a pas, il 
y en aura. Un jour, dans un mois 
ou dans un siècle, fn va finir par 
finir, hein? Nous sommes armés 
d'optimisme jusqu’au cynisme.

De quel bois sommes-nous 
donc faits? Que veut dire cet 
esprit d’acceptation, ce ma­
sochisme, devant nos petites 
misères collectives, alors que, 
quand tout va sans grève, nous 
considérons la marche comme 
un calvaire et un escalier d 
grimper comme un himalaya?

Dostoievski a écrit: « Un être 
qui s'habitue d tout, voilà, je 
pense, la meilleure définition 
qu’on puisse donner de l’hom­
me. » Quand nous l’avons, nous 
le prenons; quand il nous man­
que, nous nous en passons. Les

hôpitaux ferment. Hof! Les éco­
les ferment. Hof! Les pauvres 
sont de plus en plus pauvres et 
les riches de plus en plus riches. 
Hof!

La solidarité? « Qu’ossa don­
ne? » Pourtant quand un Père 
h’ouettard — charlatan plébis­
cité par la publicité — crte ven­
geance, nous répondons « pré­
sent ». S’il nous dit de marcher, 
nous marchons; de chanter en 
choeur, nous chantons; de nous 
coucher, nous nous couchons. 
Sommes-nous toutous ou ro­
bots? Rof!

Quel terroriste naïf et pusilla­
nime a dit qu’il nous faudrait un 
dictateur? Il ne twit donc pas, le 
pauvre, que nous avons déjd un, 
et chacun pour soi: la peur, ce 
magique ferment de la frater­
nité des lâches!

Albert PRIEL J

■ De l’universalité à la tricherie
Cela a commencé avec les li­

béraux avant les élections à 
Ottawa et les conservateurs 
suivent les chemins battus La 
nouvelle mode dont Je veux 
parler est la transformation de 
l'universalité des programmes 
sociaux en programmes sélec­
tifs Pour commencer les fa­
milles « y ont goûté » avec la 
transformation d’une partie 
des allocations familiales 
Maintenant on s'attaque aux 
pensions de vieillesse 

En tant que personne qui at­
teindra ce stade de « T âge 
d'or », je suis inquiète Si j'ai

actuellement la bonne (la mau­
vaise?! idée de me préparer 
des vieux Jours plus confor­
tables. je risque de ne pas 
avoir de pension et d'ètre dans 
la situation de ne compter que 
sur moi-méme à un âge où je 
serai plus fragile 

Comme je suis actuellement 
mariée, et que les revenus que 
J'ai, varient de ceux de mon 
mari, il y a de bonnes chances 

u'il y ait. le temps venu, un 
e nous deux éligible à la pen­

sion et l'autre pas. à condition 
que nous divorcions, bien sûr. 
a ce moment-là.

Comme je réfléchis aussi et 
que plus le gouvernement 
contrôle, plus Je mets mes ta­
lents à contourner ces contrô­
les. j'irai voir la possibilité de 

lacer de l'argent aux États- 
'nis. ça se fait bien en auto 

Au besoin. Je ferai des « com­
bines » avec nos enfants, avec 
mes proches et même avec 
mon ex-conjoint (il sera de fait 
toujours mon mari). Je parie 
même que Je réussirai à être à 
Taise avec ma conscience dans 
ces combines Je trouverai 
dans mon milieu, des solidari­
tés nouvelles pour contourner

les contrôles gouvernemen­
taux

Tout compte fait, mainte­
nant que Je vous ai écrit, je ne 
suis plus inquiète Que les 
gouvernements enlèvent l’uni­
versalité des pensions de vieil­
lesse et des autres program­
mes sociaux. Ce sont les soli­
darités nouvelles qu'on réus­
sit. grâce à eux. à nous créer 
qui nous permettront d'avoir 
quand même l'aide gouverne­
mentale qu'on estime le droit 
d’avoir.

Mme G DUBUC 
Montréal, 3 octobre

McGill en bref rédigé et publié par le bureau de relations 
publiques de l'Université McGill à ses frais

C'est en 1839 que l'on posait la première pierre du 

pavillon des Arts de McGill, le batiment à coupole sur 
lequel flotte le drapeau de l'Université qui est situé 
dans l'axe des Portes Roddick, entrée principale du 
campus, rue Sherbrooke. Si tous les autres pavillons 
de McGill n'ont pas 140 années d'existence, plusieurs 
d'entre eux, comme la Salle Redpath surnommée 
"the Sugar Palace" par des générations d'étudiants, 
valent la peine d'étre visités. C'est pourquoi du 21 
au 27 octobre, dans le cadre de la Semaine du Patri­
moine au Québec, l'université McGill invite le public 
à venir faire le tour du campus principal. Les visiteurs 
pourront se promener à loisir et s'instruire sur l’his­
toire des différents pavillons de McGill grâce à un 
dépliant qui leur sera remis gratuitement par tes 
gardiens des Portes Roddick. If y aura aussi quatre 
expositions organisées par les archives de McGill, la 
bibliothèque des livres rares et collections spéciales, 
le musée McCord et les étudiants de l'école d'archi­
tecture. Ces expositions traiteront de l’un ou l'autre 
aspect du patrimoine architectural de McGill, des 
villes de Westmount et de Québec. Les personnes 
désireuses d'obtenir de plus amples renseignements 
sont priées de s'adresser au bureau des relations 
publiques de McGill: 392-S9I6.

Mime Grace Fieldhouse est ravie car son comité a 

reçu cette année plus de 100,000 livres en don. Ces 
livres seront vendus à l'occasion de la foire annuelle 
du livre à McGill, la plus importante manifestation 
du genre au Québec, fous les profits de la foire du 
livre seront versés au fonds des bourses aux étudiants 
de McGill. Si les livres à vendre sont surtout des

ouvrages écrits en anglais, le livre français est en 
bonne place et c'est l'occasion rêvée de se procurer 
à bon prix le bestseller de Tan dernier ou l'indis­
pensable dictionnaire. La foire du livre de McGill se 
déroulera dans la Salle Redpath, 3459. rue McTavish. 
de 9h à 2lh le mercredi 24 octobre, de 9h à I8h le 
jeudi 25 et de 9h à I Jh le vendredi 26 octobre. Venez 
tôt car il y aura foule!

Gratuit!
Dimanche 21 octobre à 20h: pour célébrer 25 années 
d'activités ininterrompues, le studio d'opéra de 
McGill interprétera, sous la direction du professeur 
Edith Della Pergola. Topéra en un acte de Mozart. 
Baslieit und Basticmie. Salle Pollack. 555 ouest, rue 
Sherbrooke.

Mardi 23 octobre à 20h: conférence de M Bernard 
Belleau. professeur au département de chimie de 
McGill: rite Curse oft Opium: Requital Through 
Medicinal Chemistry Amphithéâtre du musée Red 
path.
Mercredi 24 octobre à I5h30: conférence de M.P.L. 
Joskow. professeur au Massachussetts Institute of 
Technology: Catastrophic Accidents and the Siting 
of Nuclear Power Plants. Salle 112 du pavilion Lea­
cock.

Jeudi 25 octobre à 20h: conférence de M. Eigil Peder­
sen, Vice-Principal (Enseignement) de McGill: The 
Education of Special Children. Amphithéâtre Palmer 
Howard du pavillon McIntyre de médecine. 3655 
Drummond
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Abitibi, Témiscamingue, réservoirs 

Cabonga, Gouin: ennuagement suivi 
d’averses. Maximum 12. Aperçu pour 
samedi: nuageux avec pluie passa­
gère.

■
Pontiac-Gatineau, Rivière-du- 

Lièvre, Laurentides : ennuagement 
suivi d'averses. Maximum 15. Aperçu 
pour samedi: nuageux avec averses.

■
Mauricie, Parc des Laurentides, 

Riyière-du-Loup, La Malbaie, Lac- 
Saint-Jean, Saguenay: ensoleillé avec 
ennuagement en soirée. Maximum 12. 
Aperçu pour samedi: nuageux avec 
averses

À midi aujourd'hui

Baie-Comeau, Sept-Iles, Rimouski, 
Matapédia, Ste-Anne-des-Monts, Parc 
de la Gaspésie: ensoleillé, quelques 
averses dispersées. Maximum 11. 
Aperçu pour samedi: nuageux.

■
Basse-Côte-Nord, Anticosti: enso­

leillé avec passages nuageux. Maxi­
mum 0. Aperçu pour samedi: nua­
geux.

■
Outaouais, Montréal, Trois- 

Rivières, Drummondville, Québec, 
Estrie-Beauce: ensoleillé avec ennua­
gement en après-midi. Maximum 15. 

'Aperçu pour samedi: nuageux avec 
averses.

J
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♦ Brejnev
déclare que les trois médecins ont soigné 
un membre du Politburo (auquel M. 
Brejnev appartient notamment) et cet 
important dirigeant soviétique a subi une 
operation dimanche dernier.

Les trois médecins américains, les doc­
teurs Ronald Michaels, Thomas Rice et 
Walter Stark, sont spécialisés dans le trai­
tement des maux de la cornée, de l'hu­
meur aqueuse et de la rétine au départe­
ment d’ophtalmologie de l’hôpital, a pré­
cisé un porte-parole de cet établissement.

Mais rien jusqu’ici n’indiquait que le 
président Brejnev fût atteint d’une mala­
die des yeux. Certains observateurs ont 
relevé cependant que, durant son voyage 
en RDA, M. Brejnev a éprouvé des diffi­

cultés à lire son discours. Et lors de sa 
dernière apparition publique le 8 octobre, 
à Berlin-Est, il a paru affaibli. La déléga­
tion syrienne en visite officielle à Moscou 
a été avisée que le président soviétique 
était malade.

On note en outre que le Dr Michaels est 
un spécialiste en « vitrectomie », une 
opération qui consiste à remplacer l’hu­
meur aqueuse de l’oeil du malade par une 
solution claire. Cette opération restaure 
habituellement la vue aux patients rendus 
aveugles par la « rétinopathie diabéti-

aue » (un état hémorragique causé par le 
iabète).

♦ Inflation
enregistrée depuis le mois de mai

Le taux d’inflation de 9.6% pour sep­
tembre se compare à celui de 8.4% enre­
gistré au mois d’août.

Résultat de cette nouvelle hausse du 
coût de la vie: le dollar a perdu presque 
deux cents de son pouvoir d’achat durant 
le mois dernier

En septembre, on trouvait des fruits et 
des légumes frais à des prix raisonnables 
dans Tes régions de culture, mais en 
même temps les prix du boeuf et des pro­
duits laitiers connaissaient des hausses 
considérables

Les prix des aliments ont augmenté de 
12 9% au cours des 12 derniers mois et 
cette hausse est beaucoup plus élevée que 
celle enregistrée pour l’ensemble des pro­
duits de consommation

Le coût de l’énergie a augmenté de 
10 2' ; durant cette période, et on a connu 
à ce chapitre une hausse de 1.1% au mois 
de septembre seulement, hausse due à

I

La madeleine 
traduite
par Louis-Paul Béguin

Un jour de janvier 1900, Marcel 
Proust trempa dans un thé un mor­
ceau de pain grillé Le goût de ce pain 
lui fit rappeler, d’un coup, tous ses 
souvenirs passés, son enfance. Ce fut 
magique le concept de la mémoire in­
volontaire venait de naitre

Dans son oeuvre, ce déclenchement 
est un peu ennobli au lieu de pain, 
c’est d’une madeleine au’il s’agit Le 
petit gâteau en forme de coquille, au 
dessus bosselé, est un fait culinaire et 
culturel que ceux qui participent à la 
civilisation française connaissent bien 
(Je me rappelle non pas le goût, mais 
l’odeur des madeleines, fleurant bon 
le beurre et la fine farine, de mon en­
fance! Quoi qu’il en soit, si ie vous en 
parle aujourd hui, c’est qu’il m’est ar­
rivé récemment de me rendre compte 
encore une fois comment la traduction 
peut s’interposer entre les Québécois 

ultuiet leur culture traditionnelle J’ai et la madeleine

acheté un petit sac de madeleines, fai­
tes au Quebec, assez bonnes, ma foi. 
Or, ce que l’étiquette en disait, était 
une trahison à mon avis.

D’abord en anglais, les mots sui­
vants: coffee snack cakes II n’y avait 
aucune raison pour que l’anglais fit 
mention du joli nom français de ce pe­
tit gâteau On ne fait pas de madelei­
nes en anglophonie, sauf peut-être 
dans certains quartiers chics, comme 
on y vend maintenant des croissants, 
qui ont gardé heureusement leur nom 
lunaire. (Nous avons en anglais, la 
muffin».

Sous l’anglais donc, il avait fallu 
trouver une version française: le tra­
ducteur a simplement traduit, sans 
ajouter le trait culturel, privant ainsi 
les Québécois de ce qui fait leur appar­
tenance à une grande civilisation, sur­
tout en ce qui concerne la cuisine Les 
mots français, sous la banale expres­
sion coffee snack cakes, se réduisaient 
à un nom composé casse-croûte 
Voilà Le mot snack, obligatoirement, 
et excessivement, est traduit au Qué­
bec par casse-croûte On ne connaît 
plus que lui Quel dommage, dans le 
cas qui nous intéressé, de n’avoir su 
retrouver la réalité française: la ma­
deleine. doux nom aux accents velou­
tés, vielle tradition culinaire et sym­
bole d’un des plus grand procédés 
littéraires qui a été étudié non seule­
ment pat des francophones, mais aussi 

' surtout par
______ ,___ n parle dans

le Tome U de sa biographie de Proust, 
lui consacrant tout un ena

par des anglophones, et surtout 
George D Painter, qui en parle

ihie de Pri__
lapitre: Le thé

l’augmentation de $1 le baril db pétrole 
décrétée par le gouvernement fédéral.

Une importante hausse des prix a été 
notée au chapitre des vêtements.

Au mois de septembre, l’indice des prix 
à la consommation était de 194 5, Cet in­
dice. qui mesure en quelque sorte les 
progrès ou reculs de l’inflation, signifie 
que, s’il en coûtait $100 en 1971 pour 
nourrir, vêtir, loger une famille et lui as­
surer les services nécessaires, il en coûte 
aujourd’hui $194.50 pour les mêmes biens 
de eonsommation.
. Contrairement à ce qui s’est passé aux 

États-Unis et dans la majorité des autres 
pays occidentaux, l’alimentation est le 
secteur qui a connu les hausses les plus 
sensibles au Canada durant la dernière 
année.

Pour la plupart des autres pays, les 
hausses des prix du pétrole sont respon­
sables de la spirale inflationniste.

D’après de récentes données gouverne­
mentales, on doit cependant s’attendre à 
ce que la même tendance prédomine chez 
nous. Dans le seul mois de septembre, 
par exemple, les prix de l’énergie ont 
progressé cinq fois plus rapidement que 
ceux des aliments.

♦ CTCUM
demandait un an et demi) avec des aug­
mentations de salaire de 8 75% la pre­
mière année. 7% la deuxième année et 
3.43% pour la dernière tranche de la con­
vention. Elle comporte aussi un paiement 
forfaitaire, chaque année, en guise de 
protection contre la hausse de l’indice des 
prix à Montréal. La fraternité demandait 
des augmentations variant entre 9% et 
12% avec une formule d’indexation in­
tégrée à l’échelle des salaires.

Avec la présentation de leur recom­
mandation globale, les conciliateurs ont 
en principe terminé leur travail. Les par­
tis en cause se trouvent dans la situation 
où ils étaient au mois de septembre, 
avant que les conciliateurs n entrepren­
nent la phase finale de leurs démarches.

La fraternité, selon les propos de M. 
Hamelin. serait désireuse de poursuivre 
les négociations en ayant comme docu­
ment de base la recommandation des 
conciliateurs. La CTCUM doit se pronon­
cer à ce sujet ce matin

D’autre part, les conciliateurs du minis­
tère du Travail affectés au dossier des 
employés des services d’entretien et des 
employés de bureaux. MM Reynald 
Brassard et Jean-Louis Duchaîne, re­
mettront ce soir aux parties leur recom­
mandation finale Les syndicats et 
l’employeur devraient faire connaître 
leur réaction au cours du week-end ou au 
début de la semaine prochaine.

A l’Assemblée nationale, le premier 
ministre, M René Lévesque, a indiqué 
que le gouvernement ne laisserait pas 
traîner le conflit pendant plusieurs mois. 
« Ce n’est pas pour diminuer, d’aucune 
façon les epreuves au ont dû endurer 
pendant une période a’à peu près huit ou 
neuf mois, les citoyens de la ville de Qué­
bec, mais je pensé que tout le monde ad­
mettra qu il y a une différence d’espèce

entre les deux cas ».
Interrogé par le chef de l’opposition, 

M. Claude Ryan, le premier ministre a re­
fusé d’évoquer des scénarios d’interven­
tion pour le cas où la conciliation donne­
rait dans l’impasse.

♦ SFPQ
Plutôt cette semaine, le premier mi­

nistre, M. René Lévesque, avait indiqué 
que la situation actuelle ne pouvait durer 
encore longtemps — quelques jours tout 
au plus, avait-il dit — et que le gouverne­
ment prendrait les moyens pour que la 
population reçoive les services auxquels 
elle a droit.

A cet égard, il semble que ces moyens 
soient plutôt limités et que le gouverne­
ment ne pourrait pas recourir a l’article 
99 du Code du travail qui permet de sus­
pendre temporairement le droit de grève 
lorsque la santé et la sécurité publiques 
lui semblent compromises.

Ainsi, on parlait plutôt hier, du côté 
gouvernemental, d’une intensification 
des lock-out de manière à essouffler le 
syndicat qui, a pris l’engagement de 
payer le plein salaire de tous ses grévistes 
et lock-outés. Déjà le printemps dernier, 
le gouvernement avait utilisé cette tacti­
que avec succès.

Une telle perspective n’effraie cepen­
dant pas M. Marguisdeguy qui a affirmé 
hier que le fonds de greve du SFPQ cm 
très solide. Il contiendrait en fait $3 mil­
lions auxquels s’ajoutent des rentrées de 
fonds régulières et que ses membres 
étaient prêts à faire la lutte aussi long­
temps qu’il le faudra pour obtenir justice.

Le chef syndical a indiqué que les grè­
ves et lock-out de cette semaine coûte­
raient environ $600,000 au fonds de grève 
et qu’il était possible de tenir encore 
longtemps à ce rythme-là.

♦ Stanfield
ambassade en Israël. M. Wilson recon­
naissait lui aussi qu’il y aurait des consé­
quences économiques négatives.

M. Stanfield a enfin révélé qu’au cours 
de son séjour au Moyen-Orient, il avait 
rencontré le président du Conseil natio­
nal des Palestiniens, l’assemblée géné­
rale des diverses organisations palesti­
niennes, ainsi que les maires de la rive oc­
cidentale du Jourdain. Le Conseil natio­
nal des Palestiniens est à l’OLP ce qu’un 
parlement est à un conseil exécutif. M. 
Stanfield a déclaré qu'il considérait ainsi 
avoir reçu l’opinion des Palestiniens et 
notamment de l’OLP. Un porte-parole de 
la Ligue arabe à Ottawa a d’ailleurs re­
connu que cette rencontre avec le Conseil 
pouvait être satisfaisante, d’un point de 
vue arabe.

M. Stanfield compte retourner à 
l’étranger en novembre, cette fois pour 
visiter les États du Magreb et il a tou­
jours l’intention de remettre son rapport 
au début de l’année prochaine.

David et 
Frédérick 
coûtent cher

NATIONS UNIES (AFP) - Les pertes 
économiques subies par la république de 
Saint-Domingue à la suite du passage des 
ouragans David et Frédérick en août et 
septembre derniers, « s’élèvent à environ 
830 millions de dollars », a déclaré hier à 
Genève M. Alfredo Witschi-Cestari, 
membre de TUNDRO (Bureau des Na­
tions unies pour les secours en cas de ca­
tastrophe).

« D’une puissance équivalente au bom­
bardement d’Hiroshima (200 mégaton­
nes) ». l’ouragan David, a précisé M. 
Witschi-Cestari. rentre cette semaine de 
Saint-Domingue, a tué 1.400 personnes, 
fait 350,000 sans-abri, et touché à des 
degrés divers, 1.2 million de personnes. 
Le secteur le plus touché, a encore indi­
qué l’envoyé spécial de l’UNDRO à Saint- 
Domingue. est celui de l’agriculture (40% 
des dégâts totaux).

L’ouragan David était arrivé à Saint- 
Domingue dans l’après-midi du 31 août. 
Frédérick, accompagné de pluies torren­
tielles et d’inondations catastrophiques, 
le 5 septembre.

MEME LE GOU- 
VERMEMENT 
PLACE NE PEUT 
SE PASSER 
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Guy Tardif tente de rassurer 
l’Union des conseils de comté
par Alain Duhamel

A l’égard des conseils de comté qui se 
sentent menacés par certains aspects du 
projet de loi sur l’aménagement et l’urba­
nisme. le ministre des Affaires municipa­
les, M. Guy Tardif, a tenu des propos ras­
surants.

« Il n’est pas question de laisser le 
monde rural être noyé par le monde ur­
bain », a dit M. Tardif en inaugurant à 
Montréal le congrès de l’Union des con­
seils de comté du Québec (UCCQ). « Ni 
dans son esprit, ni dans sa lettre, pas plus 
dans la seconde que dans la première par­
tie, la loi 125 (Loi sur l’amenagement et 
l’urbanisme) ne justifie que l’on accroche 
la sonnette d’alarme quant à la menace 
qu’elle pourrait constituer pour les muni­
cipalités locales ».

Le projet de loi 125 a pour effet, entre 
autres, de constituer dans les régions 
d’appartenance des conseils de comté re­
nouvelés composés à la fois des municipa­
lités rurales et des villes aux fins d’élaoo- 
rer un schéma d’aménagement et de par­
tager, si elles le désirent, certains servi­
ces intermunicipaux.

Le ministre des Affaires municipales a 
indiqué que le gouvernement québécois 
ne se proposait pas de reconnaître un 
conseil de comté renouvelé sans qu’une 
consultation approfondie ait eu lieu 
auprès de l’UCCQ et de l’UMQ (Union 
des municipalités du Québec). Le gouver­
nement n’imposera aucun découpage de 
territoire et n’obligera pas les conseils de 
comté renouvelés à exécuter des fonc­
tions de gestion.

« Enfin, la preuve ayant été faite au co­
mité conjoint sur la fiscalité que le 
monde rural et le monde urbain peuvent 
se parler, travailler ensemble et en venir 
à des consensus qui transcendent le statut 
juridique des municipalités, c’est mon in­
tention d’utiliser la même approche en 
matière d’aménagement », a oit M. Guy 
Tardif.

Pour le président de l’UCCQ, M. Jean- 
Marie Moreau, maire et préfet de 
Verchères, le projet de loi 125 tel qu’il est 
rédigé « ne donne pas au monde rural 
une garantie suffisante qui assure son 
identité... C’est ce monde qui tient à con­
server son identité en dépit de la loi 
125 ».

M. Moreau a cité particulièrement l’ar­
ticle 167 du projet de loi par lequel le gou­
vernement peut, par l’émission de lettres 
patentes, constituer une municipalité ré­
gionale de comté laquelle s’attribue les 
droits et obligations de toute autre corpo­
ration de comté décrite dans lesdites 
lettres patentes. Le gouvernement québé­
cois aurait tout loisir de créer une munici­
palité régionale malgré l’opposition des 
municipalités locales et du conseil de 
comté.

À ces inquiétudes, le ministre des Af­
faires municipales a répondu en affir­
mant la bonne volonté du gouvernement 
et en s’appuyant sur l’attitude qu’il a 
prise jusqu’à ce jour au sujet de la ré­
forme de la fiscalité municipale et de la 
valorisation du pouvoir municipal. Les in­
quiétudes des conseils de comté ont pour 
objet des pouvoirs que le gouvernement

québécois possèdent déjà.
« Est-ce qu’on est bien conscient, a de­

mandé le ministre, que si le gouverne­
ment le désirait, il pourrait par ce moyen 
véritablement vider les conseils de comté 
de leur substance et que s’il entretenait 
un tel dessein, il n’aurait pas besoin de la 
loi 125 pour parvenir à sa fin et à celle des 
conseils de comté par la même occasion. 
Tout ce que la loi 125 fait, mais c’est toute 
une tâche, c’est de donner aux élus locaux 
regroupés dans des conseils de comté re­
nouvelés un des pouvoirs les plus impor­
tants que des personnages politiques peu­
vent exercer, ici l’aménagement de leur 
territoire. Par surcroît, la loi 125 fait

doublement confiance au monde munici­
pal en prenant le pari qu’il pourra décider 
lui-même des limites territoriales de sa 
région d’appartenance et du mode de 
représentation...

Au sujet de la réforme de la fiscalité 
municipale, qui entre envigueur le 1er 
janvier 1980, M. Tardif a annoncé que les 
municipalités auront des délais de trois 
mois pour la confection et l’adoption de 
leur budget. Le gouvernement envisage 
aussi la possibilité de permettre aux ad­
ministrations municipales d’envoyer en 
janvier prochain un compte temporaire 
des taxes quitte à envoyer plus tard un 
compte définitif.

Québec hausse le taux de 
ses obligations d’épargne

QUÉBEC (PC) — Le ministre 
des Finances, M. Jacques Pari­
zeau, a annoncé hier que le gouver­
nement du Québec a décide d’aug­
menter le taux d’intérêt de toutes 
les obligations d’épargne du Qué­
bec.

Cette augmentation qui prend ef­
fet le 1er novembre prochain vise à 
contrer les récentes hausses des 
taux d’intérêt sur les marchés fi­
nanciers.

À compter du 1er novembre, le 
taux d’intérêt est porté à 11% jus­
qu’au premier juin 1982, soit pour 
une période de deux ans et sept 
mois, par la suite, le taux sera de 
10.50% jusqu’à l’échéance des obli­
gations.

Selon le ministre des Finances, 
les détenteurs d’obligations re­
cevront bientôt une lettre explica­
tive à ce sujet.

Onez les frères Faccino

Deux invitées avaient 
perçu un bruit sourd

Le procès pour meurtre de Raymond
Fernandez se poursuit maintenant depuis 
deux semaines et demie et, hier, «feux 
nouveaux témoins de la Couronne, Sylvie 
Potvin et Linda Godbout, sont venus 
faire part au jury de bruits inhabituels 
qu’elles avaient entendus dans un appar­
tement. au matin du meurtre de Anne 
Pharand, une danseuse de 16 ans.

Les deux jeunes filles s’étaient rendues 
à cet endroit, le 27 décembre dernier, sur 
l’invitation de Jean-Claude Amyot, pour y 
prendre quelques verres et de la drogue.

Réunies dans l’appartement des frères 
Faccino, en compagnie de leur hôte, tou­
tes deux se sont rappelées hier avoir 
perçu à un certain moment un bruit sourd 
a l’etage du dessous mais elles n’ont pu 
en décrire la teneur, sauf que ça res­
semblait à des cognements.

La « fête » s’est poursuivie un bon mo­
ment et. lors de leur départ, Tony Fac­
cino les a invitées à rester encore un peu 
mais elles ont refusé, se disant très fati­
guées. Devant ce fait, Faccino est aussitôt

descendu, disant qu’Amyot allait remon­
ter dans une demi-heure. Mais elles sont 
parties quand même et, lorsqu’elles sont 
passées devant la porte du premier étage, 
celle-ci était fermee et elles n’ont pu voir 
ce cju’il y avait dans cette pièce.

Linda Godbout sera invitee encore au­
jourd’hui à répondre, en contre- 
interrogatoire, aux questions de Me 
Pierre Morneau, qui représente Fernan­
dez, à ce procès présidé par le juge Marc 
Beauregard, de la Cour supérieure

Explosions
souterraines

Une série d’explosions souterraines, 
dans le nord-est ae Montréal a soulevé 
hier matin les couvercles de puits d’accès 
aux égouts et obligé la police à faire éva­
cuer quelques maisons.

Personne n’a été blessé, mais un porte- 
parole de la police a indiqué que certains 
véhicules et magasins avaient été légère­
ment endommagés.

Au début, on croyait que les explosions 
avaient été provoouées par des fuites 
dans des conduites de gaz naturel, mais la 
police a indiqué que la compagnie de gaz 
croyait qu’il s'agissait plutôt de fuites 
d’essence.

EN BREF...
BRASILIA (AFP) — Les cancéreux 

brésiliens serviraient de cobayes à des la­
boratoires pharmaceutiques multinatio­
naux comme la société « Bristol ». basée 
en Grande-Bretagne, écrit hier la presse 
brésilienne.

Selon la presse, un député de l'opposi­
tion. M. Mario Hato, a dénoncé les tests 
cliniques réalisés sur des cancéreux à 
l aide d'un produit considéré comme 
étant hautement toxique, le cisplatinum. 
Le ministre brésilien de là santé n’exerce 
rait à ce propos aucun contrôle.

Des incidents entre élèves blancs et noirsiont éclaté hier matin pour la troisième journée consécutive à Boston Les 
bagarres entre partisans et adversaires de l’Intégration scolaire obligatoire avaient débuté mardi dans les Quar­
ters du sud de Boston Mercredi. Ils se sont étendus à l’est de la ville Les tensions raciales sont apparues â Bos­

ton depuis la rentrée des classes. (Photolaser AP)

19 octobre
par la PC et l’AP

1977: Les autorités sud-africaines in­
terdisent les manifestations de noirs, 
ferment le principal journal noir du 
pays, arrêtent le rédacteur en chef ainsi 
que d'autres personnalités de couleur, 
au cours d'une série d'opérations de po­
lice,

1978: Un triple véto de la France, de 
la Grande-Bretagne et des États-Unis 
s'oppose, au Conseil de Sécurité, à une 
résolution qui aurait décrété un em­
bargo sur les livraisons d'armes à l’Afri­
que du Sud.

1973: La Libye, mécontente de la po­
litique des Etats-Unis au Proche-Orient, 
ordonne l'arrêt de toutes ses exporta 
lions de pétrole vers l'Amérique et 
double presque ses prix;

1969: tin avion polonais est détourné 
par deux passagers est-allemands, qui 
l'obligent a atterrir à Berlin-Ouest,

1962: Des combats éclatent entre for­
ces indiennes et chinoises sur deux 
fronts de la frontière himalayenne:

1960: Les Etats-Unis décrètent un 
embargo sur les exportations vers Cuba ;

1957: L'Allemagne occidentale 
rompt les relations avec la Yougoslavie;

1954: Accord anglo-égyptien sur l'é­
vacuation militaire de la zone du canal 
de Suez;

1944: Débarquement américain aux 
Philippines.

1935: La Société des Nations déride 
de sanctions contre l'Italie;

1921: Révolution à Lisbonne;
1821: La Grande Armée commence à 

se replier de Moscou
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Consultation sur le livre vert sur la recherche scientifique

Les universitaires refusent la remise en question
pareilles Provost

Dans son effort de réforme 
de la recherche scientifique 
québécoise, M. Camille Lau­
rin s’est heurté hier de plein 
fouet au conservatisme du mi­
lieu universitaire au sein du­
quel il n’a réussi à susciter au­
cune remise en question 
malgré des questions provo­
cantes.

Ce débat d’une journée réu­
nissait une vingtaine de grou­
pes universitaires parmi les 
150 organismes qui ont soumis 
un mémoire au gouvernement

en réaction au livre vert Pour 
une politique québécoise 
de la recherche scientifi­
que que le ministre d’État au 
développement culturel, M. 
Camille Laurin, a publié au 
printemps.

C’était la troisième d’une 
série de dix discussions publi­
ques organisées ce mois-ci 
aans l’espoir de dégager un 
consensus sur les moyens à 
prendre pour revaloriser l’ef­
fort québécois de recherche 
scientifique et mieux l’adaj)ter 
aux besoins de notre société. 
La démarche se poursuivra 
aujourd’hui (toujours à l’hôtel

Windsor sur la recherche in­
dustrielle et, demain, sur le 
thème de l’information scien­
tifique et technique.

Ce livre vert a suscité une 
levée de boucliers par ce qu’il 
suggère qüe le gouvernement 
québécois devrait se donner 
les moyens d’orienter et de 
planifier l’effort de recherche 
scientifique dans le sens des 
priorités de notre société. Le 
milieu universitaire y a vu une 
menace de dirigisme bu­
reaucratique.

Le livre vert soulignait aussi 
que la recherche gouverne­
mentale, industrielle ou uni-

Nielsen veut revoir toute la 
gestion des terres de Mirabel

versitaire repondent chacun à 
des besoins et des priorités 
fort différentes et il proposait 
que chaque secteur cesse de 
vouloir faire le travail du voi­
sin et se consacre plutôt à 
orienter sa recherche dans le 
sens de ses objectifs propres.

Comme le livre vert limitait 
la mission des universités à la 
formation des étudiants et à la 
promotion de la culture, il 
était amené à les éliminer de 
la recherche orientée ou appli­
quée qu’il confiait plutôt a des 
instituts de recherche sans 
mission d’enseignement et 
consacrés à des problèmes im­
portants pour l’industrie ou la 
société en général. Évidem­
ment, les universitaires refu­
sent cette exclusion de la 
recherche appliquée du 
champ de leurs prérogatives.

Hier, M. Laurin a été abso­

lument incapable d’amener 
ses interlocuteurs universitai­
res à définir comment les fina­
lités proprement éducatives et 
culturelles de l’université 
devraient influencer la défini­
tion de tâche du chercheur 
universataire par comparaison 
à celle de son collègue du gou­
vernement ou de rindustrie.

En fait, les 20 intervenants 
ont réussi le tour de force de 
parler du sujet à tour de rôle 
pendant la moitié de l’après- 
midi sans que personne ne ré­
ponde même partiellement à 
la question.

De la même façon, M. Lau­
rin a contesté « l’illogisme » 
des universitaires qui s’éva­
luent en fonction de la 
recherche et des publications 
scientifiques tandis que les 
universités se contentent trop 
souvent de donner des cours

sans fournir de soutien valable 
à la recherche.

Même si à peine le tiers des 
professeurs d'université font 
aussi de la recherche, tous les 
participants ont été unanimes 
a affirmer que recherche et 
enseignement sont « indisso­
ciables » et absolument essen­
tiels à l’université telle qu'on 
la conçoit.

Dans cette veine, ils ont 
donc rejeté massivement une 
distinction trop formelle entre 
les deux fonctions même si le 
livre vert soutenait qu’il serait 
plus réaliste de prévoir des 
profils de carrière différents 
pour ceux qui font surtout de 
la recherche ou surtout de 
l’enseignement, avec des bud­
gets et des structures d’appui 
clairement définies. Autre­

ment, soulignait le livre vert, 
les professeurs sont réduits à 
faire de la recherche presque 
clandestinement, sans vrai­
ment avoir d'appui institution­
nel.

Évidemment, les universi­
tés ont aussi des centres de 
recherche mais M. Laurin a 
été incapable d’obtenir de ses 
interlocuteurs des proposi­
tions concrètes pour que ces 
centres soient mieux intégrés 
dans la mission proprement 
éducative de l’université. De 
la même façon, à peu près 
personne, n’a suggéré de 
moyens concrets pour soute­
nir la recherche faite dans les 
départements voués d'abord à 
l'enseignement.

Dans le cadre d’une planifi­
cation de l’effort de recherche

québécois en fonction des be­
soins propres à notre société, 
comme le propose le livre 
vert, M. Laurin a tenté d’ame­
ner son auditoire à définir les 
critères autres que la simple 
« excellence » qui devraient 
permettre d’évaluer la valeur 
d’une recherche.

Là encore, ce fut un échec 
total, ses interlocuteurs ad­
mettant simplement que la 
« pertinence » du travail doit 
aussi entrer en ligne de 
compte lorsqu’il s’agit de 
recherche orientée ou appli­
quée. Personne n’a été plus 
loin ni tenté, par exemple, de 
définir par rapport à quoi on 
évaluerait cette pertinence et 
comment se ferait l’ajuste­
ment avec le critère d’excel­
lence.

OTTAWA (PC) - Le mi­
nistre fédéral des Travaux 
publics, M. Erik Nielsen, en­
tend rencontrer son homolo­
gue québécois. Mme Jocelyne 
Ouellette, pour revoir la ques­
tion de la gestion des terres de 
Mirabel.

Après avoir décidé de reti­
rer à la Société immobilière 
des Travaux publics la gestion 
des 32,000 hectares des terres 
situées en périphérie de l’aé­
roport, le ministre a expliqué 
que l'aménagement du terri­
toire se ferait de manière plus 
efficace et plus économique

sous la responsabilité directe 
de, son ministère.

M. Nielsen a en outre indi­
qué qu’il espérait ainsi amélio­
rer les relations du gouverne­
ment fédéral avec le Québec 
au sujet du contentieux 
touchant les terres périphéri­
ques de Mirabel.

Je compte toutefois ren­
contrer le ministre québécois 
des Travaux publics pour con­
naître la position précise du 
gouvernement du Québec sur 
cette question, a dit M. Niel­
sen, soulignant qu’il devra par

ailleurs consulter ses collè­
gues, les ministres de l’Agri­
culture et des Transports, 
MM. John Wise et Don Mazan- 
kowski, pour connaître leurs 
vues sur l’avenir de la région 
de Mirabel.

C’est l’ancien ministre 
André Ouellet qui, en février 
dernier, avait mis sur pied la 
société de la Couronne char- 

ée de la gestion des terres de 
irabel, dont l’ancien mi­

nistre québécois de l’Agricul­
ture, M. Normand Toupin, as­
sumait la présidence.

Le développement de 
l’agro-alimentaire 
passe par le restaurant

fi

Les femmes craignent les 
soubresauts de la mode

Les dessinateurs de mode 
pour le printemps et l’été 
1980 y vont généreusement 
dans l’exageration. Chez 
Claude Montana, à Paris, l’a­
symétrie est de rigueur, de 
haut en bas et de bas en 
haut. Chez d'autres créa­
teurs, masculins le plus sou­
vent, la mini jupe revient, 
avec les réactions qui n’ont 
pas tardé. Ainsi, une rapide 
enquête, à Toronto, a 
montré que la majorité des 
femmes craignent le retour 
de la minijupe, comme 
semble l’indiquer les récents 
défilés de modes de Paris.

Leur objection? La mini­
jupe ne convient qu’aux ado­
lescentes.

Le couturier Wayne Clark 
partage cette opinion. Aussi, 
ne croit-il pas que la mini­
jupe va revenir.

Pour Mme Laura Sabia. 
ancienne présidente du Con­
seil de l’Ontario sur le statut 
de la femme, il s’agit tout 
simplement d’un complot 
des hommes pour asservir 
davantage les femmes.

« Nous ne sommes pas as­
sez libérées, prétend-elle, 
pour ne plus être les esclaves 
de la mode. »

La minijupe a été créée à 
Londres, au début des an­
nées 60, par la dessinatrice 
Mary Quant.

À Paris, dernièrement, les 
mannequins portaient des 
jupes jusqu’à six pouces au- 
dessus du genou.

A une époque où les québé­
cois prennent de plus en plus 
de repas en dehors du foyer, la 
restauration et la gastronomie 
doivent faire partie intégrante 
de toute stratégie de dévelop­
pement de l’agro-alimentaire 
au Québec.

C’est ce qu'a affirmé, hier, 
le ministre de l’Agriculture et 
de l’Alimentation, M. Jean 
Garon, alors qu’il participait à 
une conférence de presse où 
l’on a fait connaître les détails 
du Grand salon culinaire qui 
se déroulera du 29 octobre au 
2 novembre à l’intérieur du 
Salon international de l’agri­
culture et de l’alimentation au 
stade et au vélodrome olympi­
ques.

Croire le contraire, a 
enchaîné M. Garon, serait réi­
térer les erreurs du passé alors 
que les secteurs de la produc­
tion agricole étaient coupés 
les uns des autres et que l’évo­
lution des habitudes de con­
sommation était à peu près 
ignorée dans l’élaboration des 
politiques agricoles.

Parallèlement au salon culi­
naire axé sur la haute cuisine 
et la gastronomie, la Société 
des chefs de cuisines et pâtis­
siers offrira aux visiteurs pour 
la durée du salon de l’agricul­
ture et de l’alimentation des 
repas typiquement québécois 
à des prix modiques.

Quatre menus sont inscrits à 
la carte du restaurant La Qué­
bécoise. Ils offrent tous, 
comme entrée, un potage des 
cultivateurs ou une assiette de 
cochonnailles. Le choix de 
dessert est aussi commun aux 
quatre menus: tarte au sucre à 
1 ancienne, tarte aux pommes 
Saint-Hilaire ou fromages de 
chez nous.

Le menu à prix modique 
($4.00 taxe incluse), offre une 
salade québécoise du chef. 
Les autres menus à $6.00 taxe 
incluse, permettent un choix 
entre une poitrine de poulet 
aux champignons, du jambon 
fumé du pays et une saucisse 
en coiffe sur fèves au lard. Ces 
plats sont servis avec des pom­
mes boulangères et carottes à
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l’étuvée. En supplément, vins 
et diverses boissons seront dis­
ponibles. Le restaurant La 
Québécoise sera ouvert de llh 
à 21h30 durant les neuf jours 
du Salon.

M. Garon a précisé que 
cette nouvelle facette s’ajoute 
aux efforts de promotion des 
produits québécois: « après 
avoir vu toutes les autres éta­
pes de la chaîne agro­
alimentaire, on pourra appré­
cier les produits finis. »

Cette approche globale face 
à l’industrie agro-alimentaire 
qui doit de plus en plus être 
perçue comme un tout dont 
les éléments sont intimement 
reliés, est la même qui a con­
duit à la création récente du 
ministère de l’Agriculture et 
de l’Alimentation du Québec. 
Le salon permettra ainsi aux 
visiteurs d’avoir une vision 
d’ensemble de la plus impor­
tante industrie que possède le 
Québec.

Un bon conseil.

Évitez
l’embonpoint.
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par
Richard Bastien
Dans le grand débat politique 
canadien, la lutte se fait très 
vive entre les partisans du 
fédéralisme et les adeptes de 
la souveraineté-association. 
Les passions et les émotions 
ne doivent pas dissimuler les 
enjeux véritables. Pour y voir 
clair, Richard Bastien, éco­
nomiste et politicologue, 
étudie dans la Solution cana­
dienne la thèse fédéraliste, 
avec autant de compétence 
que d’objectivité.
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De violentes émeutes éclatent en Corée du Sud
SEOUL (AFP) — Le gou­

vernement sud-coréen a 
proclamé la loi martiale de­
puis mercredi soir à minuit 
(heure locale) dans la ville 
portuaire de Pusan, à la suite 
des deux nuits d’émeutes con­
sécutives au cours desquels les 
manifestants ont appelé au 
renversement du président 
Park Chung-Hee.

Mardi et mercredi soir, plu­
sieurs milliers d'étudiants, 
auxquels s’était jointe la 
masse des mécontents, ont dé­

ferlé dans les rues com­
merçantes de Pusan, sacca­
geant les commissariats de po­
lice sur leur passage, lapidant 
les édifices publics, incendiant 
les voitures de police et pillant 
les journaux et radios pro­
gouvernementaux.

L’émeute était si violente 
que la police n’a pas été en 
mesure de contenir l’explo­
sion de mécontentement. 
Quelque soixante policiers, et 
environ autant d’étudiants, 
ont été blessés, et près dé 300

personnes ont été arrêtées au 
cours des affrontements.

Réuni en session d’urgence 
à Séoul, le gouvernement a dé­
cidé de proclamer à minuit la 
loi martiale, mais les émeu- 
tiers ont continué toute la nuit 
à dévaster les rues du centre 
de Pusan et à scander des slo­
gans anti-gouvernementaux.

Hier à l aube cependant, les 
soldats d’une division rapide­
ment concentrée sur cette 
ville ont pris position avec des 
chars et des auto-mitrailleuses

Khomeiny ordonne 
l’arrêt des exécutions

TEHERAN (d’après Reuter 
et AFP) — L’ayatollah Ruhol- 
lah Khomeiny a ordonné hier 
l’arrêt jusqu’à nouvel ordre 
des exécutions en Iran, a an­
noncé le bureau du procureur 
révolutionnaire islamique, 
l’ayatollah Ali Qoddusi.

Le bureau du procureur a 
précisé que la decision était 
déjà appliquée dans la région 
de Téhéran et qu’elle le serait 
bientôt en province.

Plus de six cents personnes 
ont été exécutées en Iran de­
puis la révolution de février. 
La plupart étaient des parti­
sans du chah reconnus cou­
pables de torture ou de mas­
sacres, mais les tribunaux isla­
miques ont condamné à mort 
ces derniers mois des oppo­
sants au nouveau régime et 
des personnes accusées d’agis­
sements contraires à la morale 
islamique, tels l'adultère, la 
sodomie ou la prostitution.

La suspension des exécu­
tions intervient après une vio­
lente série de critiques contre 
les dirigeants du pays accusés 
d’abuser de leurs pouvoirs au 
nom de l'Islam et de l’ayatol­
lah Khomeiny.

LTman de Qom a rappelé la 
semaine dernière aux juges 
que la preuve du « délit » d'a­
dultère nécessitait quatre té­
moins et a ajouté: « Dieu ne 
voulait pas que ces relations 
soient découvertes trop rapi­
dement ».

Le rapport de l’émissaire de 
l’ayatollah Khomeiny au Kur­
distan, M. Mehdi Behadoran, 
très sévère à l'égard des forces 
gouvernementales et du mi­
nistre de la Défense. M. Mos- 
tafa Ali Chamran, rendus res­
ponsables du massacre de 
quarante-cinq Kurdes en sep­
tembre, fait l’obiet d'une po­
lémique entre le gouverne­
ment de M. Bazargan et l’en­
tourage du chef religieux ira­
nien.

Les autorités de Téhéran 
contestent la représentativité 
de M. Behadoran et réfutent 
ses accusations. Le ministre 
de la Défense, de retour d’une 
tournée à la frontière ira­
kienne, a rencontré hier dans 
la capitale irannienne le pre­
mier ministre.

A Qom, le bureau de l’aya­
tollah Khomeiny a affirmé à 
Reuter par téléphone que M. 
Rahadoran était le représen­
tant direct de l’iman au Kur­
distan et qu’il était porteur 
d'ordres écrits du président 
du conseil des experts consti­
tutionnels, Tayatollah Hossein 
Ali Montazerf.

D'ailleurs, la brutalité des 
« gardiens de la révolution »

(pasdars) leur manque de 
sang-froid et d'expérience, 
leurs décisions arbitraires, 
viennent d’être critiqués par 
plusieurs personnalités qui re­
mettent ainsi en cause la mis­
sion première de cette milice 
para-militaire, incondition­
nelle de l'ayatollah Khomeiny 
et leur aptitude à maintenir 
l’ordre dans le pays.

Mise en lumière par les 
sanglants incidents — 16 
morts et, selon la presse, plus 
de 300 blessés — qui ont op­
posé à Anzali, port de la mer 
Caspienne, pêcheurs bracon­
niers et société de pêche qui 
tenait à conserver le mono­
pole de la pèche à l’esturgeon, 
l’inexpérience de « i'armee ré­
volutionnaire » a été dénon­
cée par le ministre de l’Inté­
rieur. M. Hachem Abbaghian, 
le commandant en chef de la 
marine, l’amiral Ahmad Ma- 
dani et le gouverneur général 
d'Azerbaidjan occidental M. 
Djamchid Haqgou.

Homme fort de l’armée 
dont la plupart des officiers 
n'ont jamais caché leur réti­
cence à collaborer dans des 
opérations de police avec les 
fanatiques pasdars, l’amiral 
Ahmad Madani a souligné 
combien l’interventiôn irres­

ponsable de certàins gardiens 
avait aggravé une situation qui 
aurait pù être réglée pacifi­
quement si les autorités 
étaient intervenues à temps.

Plus pondéré mais aussi af­
firmatif, le ministre de l’Inté­
rieur a dénoncé à son tour « le 
manque de sang-froid des pas­
dars » qui sont intervenus au 
cours ae manifestations de 
simple protestation des 
pêcheurs contre la société Chi- 
lat. Une fusillade avait alors 
éclaté, le premier jour, cau­
sant la mort de trois person­
nes.

Enfin, le responsable de 
l'une des provinces les plus 
« chaudes » du Kurdistan, le 
gouverneur d'Azerbaidjan oc­
cidental, M. Djamchid Haq­
gou, a déclaré que les gardiens 
de la révolution étaient les 
principaux responsables de la 
tension actuelle dans les ré­
gions kurdes.

Il a cité en exemple la fer­
meture sans motif sur l’ordre 
des pasdars de tous les maga­
sins et bureaux de la localité 
de Boukan (80 kilomètres au 
sud de Mahabad), les harcèle­
ments de la population kurde 
et les exactions commises no­
tamment contre les ressortis­
sants kurdes âgés de 15 à 16 
ans.

aux carrefours stratégiques.
Le responsable de l’applica­

tion de la loi martiale, le géné­
ral Park Chan-Gung, a immé­
diatement décrété la ferme­
ture des universités, et la cen­
sure sur tous les organes de 
presse.

La ville a retrouvé hier ma­
tin un certain calme, mais l’at­
mosphère restait tendue, des 
soldats armés de baionnettes 
étant postés partout sur les 
lieux des incidents.

Dans une déclaration publi­
que, le président Park a justi­
fié la loi martiale par le désir 
d’en finir une fois pour toutes 
avec les actes de violence 
commis par des « éléments 
troubles ». Il a longuement 
souligné qu’il n’avait pas la 
moindre intention de renon­
cer à la constitution actuelle 
— qui lui permet notamment 
de se maintenir indéfiniment 
au pouvoir.

Les émeutes ont éclaté au 
moment où le pouvoir semble 
affronté d’une façon irréçonci- 
libale avec l'opposition au 
Parlement, qui a démissionné 
en bloc apres le vote il y a 
quinze jours des députés pro- 
gouvernernentaux, « em­
pêchant » le leader de l’oppo­
sition M. Kim Young Sam 
d'occuper son siège au Parle- 

‘ ment, en raison de ses violen­
tes attaques contre le prési­
dent Parle.

Ces émeutes révèlent une 
crise politique grave pour le 
régime du président Park, es­
timent les observateurs à To­
kyo.

Porté au pouvoir par un 
coup d’Etat militaire en 1961, 
le président Park, aujourd'hui 
âge de 62 ans, s’est fait élire 
président en 1963, puis en 
1967. En 1972,durcissant le ré­
gime, il a fait adopter une ré­
vision constitutionnelle lui 
conférant des pouvoirs excep­
tionnels. allongeant le mandat 
présidentiel de quatre à six 
ans, et lui donnant la possibi­
lité de se faire réélire indéfini­
ment. Les émeutes de Pusan 
coïncident avec le septième 
anniversaire de ce tournant du 
régime.

Les désordres ont com­
mencé deux semaines après

que M. Kim Young Sam, diri­
geant du nouveau parti dé­
mocratique d’opposition, se 
soit fait exclure du Parlement 
par des députés gouvernemen­
taux. La ville de Pusan, depuis 
longtemps l’un des bastions de 
l’opposition, est précisément 
la circonscription de M. Kim 
lui-même, ont remarqué les 
observateurs.

Des manifestations sporadi-

aues avaient éclaté depuis le 
ébut de l'année sur les cam­
pus universitaires, et se sont

multipliées après l’expulsion 
de M. Kim. Mais les dernières 
manifestations ont vu de 
nombreux jeunes travailleurs 
rejoindre les étudiants, en 
même temps que les revendi­
cations s’élargissaient, ajou­
tant à l’exigence de libertés 
politiques celle d’une plus 
grande justice économique.

Le quotidien japonais Asahi 
Shimbun estime à 390,000 le 
nombre de jeunes Sud- 
Coréens actuellement sous- 
payés, alors que le revenu par

tête des Sud-Coréens s’est ra­
pidement élevé ces dernières 
années en raison d’une crois­
sance rapide.

Selon ce journal, le ralentis­
sement de la croissance, en 
raison de la crise énergétique, 
a renforcé le sentiment de mé­
contentement des jeunes. Ce­
pendant, bien que les jeunes 
aient joué un rôle essentiel 
dans le renversement du ré­
gime autoritaire du président 
Syngman Rhee en 1960, les ob­
servateurs ne croient pas que

l’histoire se répétera.
Quant au president Park, il 

apparaît d’autant moins dis­
posé à libéraliser son régime 
qu’il doit affronter ce qu’il ap­
pelle une menace de la Coree 
du Nord, qu’il accuse de ren­
forcer son armement. Le pré­
sident Carter lui-même, tout 
en appelant au respect des 
droits de l’homme en Corée 
du Sud, a reconnu le danger 
de ce renforcement en suspen­
dant le retrait des troupes 
américaines de la péninsule.

«Hanoi, Cuba de l’Asie» (Huang)
PARIS (AFP) — La crise 

cambodgienne ne pourra être 
réglée que par le retrait incon­
ditionnel et complet des trou­
pes vietnamiennes, a indiqué 
hier à Paris au cours d'une 
conférence de presse lé mi­
nistre chinois des Affaires 
étrangère^ M. Huang Hua.

M. Huang Hua, qui 
remplaçait le président Hua 
Guofeng souffrant, a déclaré 
que « dans les circonstances 
actuelles, la recherche d’une 
solution politique au Cam­
bodge ne constituerait pas une 
initiative réaliste ». Selon lui, 
pour aboutir à une solution po­
litique. il faut d'abord « creer 
les conditions nécessaires qui, 
actuellement, ne sont pas réu­
nies ».

Toujours en ce qui concerne 
le Cambodge, le ministre a af­
firmé que c'est l'entrée des 
troupes vietnamiennes dans le 
pays, entreprise, a-t-il noté, 
avec l’appui d'une superpuis­
sance, qui a plongé le peuple 
cambodgien dans la misère.

Reprenant les thèmes con­
nus de l'analyse du gouverne­
ment de Pékin sur la crise in­
dochinoise, M. Huang Hua a 
accusé Hanoi de vouloir for­
mer une fédération indochi­
noise et d’imposer sa main­
mise sur le Laos et le Cam­
bodge.

Interrogé sur l’éventualité 
d’une nouvelle opération chi­
noise à la frontière vietna­
mienne, le ministre a fait ob-

Le procès Wei n’intimide pas 
les contestataires de Pékin

PÉKIN (AFP) — Le verdict 
sévère prononcé contre le dis­
sident politique chinois Wei 
Jingsheng n’a pas intimidé la 
contestation à Pékin qui a 
condamné son « procès ini­
que » sur une afficne qui a at­
tiré hier une foule de lecteurs 
au mur « de la démocratie », 
carrefour Xidan

Ce procès que les autorités 
chinoises voulaient d’autre 
part un modèle de légalité a 
laissé perplexe la plupart des 
observateurs dans les milieux 
diplomatiques de la capitale 
chinoise.

À côté de louanges officiel­
les dans la presse de lecteurs 
qui condamnent le « contre- 
révolutionnaire » et « traître à 
la patrie » Wei Jingsheng ou 
de petites affiches sur le mur 
de Xidan approuvant la con­
damnation a 15 ans de prison 
du dissident, un long dazibao 
dénonce le procès de Pékin, 
en huit affichettes, toujours à 
Xidan

Il souligne en particulier 
que si Wei Jingsheng a été 
condamné pour avoir vendu
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des secrets d’État à un étran­
ger. ce dernier devrait être 
egalement jugé. Quant au 
« crime contre-révolu­
tionnaire » constituant le deu­
xième chef d'accusation, l’au­
teur du dazibao le réfute éga­
lement.

« Wei est accusé d'avoir in­
cité les gens à renverser les di­
rigeants du parti et de les 
avoir insultés Wei n’a publié 
que cinq ou six articles tandis 
que Marx a dépensé beaucoup 
d’énergie pour écrire des 
livres très épais, dont « Le Ca­
pital », considéré comme frès 
important par la classe 
ouvrière. Mais, un livre aussi 
épais n’a pas réussi à renver­
ser le capitalisme. Alors est-ce

ue les quelques articles de 
7ei sont assez puissants pour 

influencer les masses et pour 
renverser la dictature du pro­
létariat? Est-ce que Ton peut 
renverser la dictature du pro­
létariat avec quelques ar­
ticles? Est-ce que les petits ar­
ticles de Wei sont plus puis­
sants que ceux de Marx »?

L'auteur du dazibao estime 
que ce n’est pas pour avoir 
voulu renverser la dictature 
du prolétariat mais « parce 
qu’il a critiqué les hauts diri­
geants ». (Wei Jingsheng avait 
attaqué avec virulence M. 
Deng Xiaoping quatre jours 
avant son arrestation le 29 
mars dernier).

S’il a été condamné « c’est à 
cause de 2000 ans de féoda­
lisme et de l'influence de Lin 
Piao et de la Bande des 
quatre ». ajoute l’auteur des 
affichettes Ce dernier a évo­

qué les risques personnels 
qu’il prenait en faisant valoir 
ce point de vue, il dénonce 
ceux qui se réjouissent de la 
sentence et signe « Être un 
homme ».

D’autre part, une autre af­
fichette. portant une signature 
sans précédent, celle de « un 
chrétien ». pose ces deux 
questions: « Faudra-t-il tou­
jours adorer une idole qui est 
un tyran sanguinaire? Faudra- 
t-il toujours vivre dans la hai­
ne’’ ». La première question 
vise sans nul doute le prési­
dent Mao Tsétoung. Le procès 
du dissident condamné à 15 
ans de prison mardi, a soulevé 
une série de questions portant 
autant sur la date de sa tenue 
que sur le code de loi utilisé, 
les charges retenues ou 
l’instruction et la procédure.

La date, estiment générale­
ment les milieux diplomati­
ques. n’aurait pu être plus mal 
choisie. Elle coïncidait avec 
l'arrivée du président Hua 
Guofeng en Europe où les pro­
cès politiques ont toujours eu 
très mauvaise presse. On n’é­
carte nullement à Pékin que le 
président Hua Guofeng ait an­
nulé sa conférence de presse à 
Paris en raison des reactions 
négatives engendrées par le 
procès dç Pékin.

Cette date est aussi éton­
nante dans la mesure où la 
Chine aurait pu attendre de 
voir ses nouveaux codes de 
lois entrer en vigueur pour ju­
ger Wei Jingsheng En effet, 
au lieu de mettre en vigueur le 
code adopté en juin dernier

loi
.. ™wée au début de 
république populaire pour 
ùder en masses les « mau- 

au 
en

pour la première fois depuis 
1949, Pékin a été rechercher 
des décrets vieux de 28 ans 
pour juger ses dissidents.

C'est en effet sur la base de 
la terrible loi du 21 février 
1951. la «i loi contre les contre- 
révolutionnaires » que Wei 
Jingsheng a été jugé, selon la 
presse officielle Cette loi 
avait été édictée au début de 
la réi 
liqui
vais éléments » opposés 
nouvel ordre des choses 
Chine.

D'autre part, ' le principal 
chef d’accusation concerne la 
vente de secrets d’Etat .à un 
étranger en période de guerre 
( NDLR-le ' conflit sino- 
vietnamien), ce qui aurait pu 
valoir la peine de mort pour le 
« traître » Wei, a indiqué la 
presse officielle chinoise. Mais 
cette dernière axe l'essentiel 
de ses commentaires sur le se­
cond chef d'accusation qui est 
le « crime contre- 
révolutionnaire », la tentative 
de « renverser la dictature du 
prolétariat ».

Concernant l'instruction du 
procès puis ce dernier lui- 
mème. on relève qu’à aucun 
moment la justice chinoise n’a 
cherché à interroger « l’étran­
ger » incriminé auquel Wei au­
rait fourni des secrets militai­
res le 20 février.

Enfin, à ce procès « public » 
n’ont été admis aux débats 
que des Chinois spécialement 
invités à l’exclusion de tout 
observateur étranger.

606, rue Caihcan, bureau 530 
Montréal. Québec 
H3B Ik v

Nos recommandations 
font toute la différence.
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ont un succès bœuf !
Si vous voulez vous en payer une 
bonne tranche- -de boeuf tendre et 
juteux il va de soi —ou si vous avez 
un faible pour les crustacés bien 
en chair et savoureux—, le Rib’n 
Reel saura vous plaire Alors, pour 
un repas d’affaires, un dîner intime 
ou pour célébrer une occasion

spéciale, choisissez le Rib'n 
Reel ce sèra un succès boeuf 
Et puis, après vous être régalé, 
présentez la carte American 
Express, la Carte du succès 
Rib’n Reel, 8105, boul Décarie, 
Montreal.
Réservations 735-1601

La carte American Express.
Ne partez pas sans elle,

^ISeirÊss

server que « c'est à contre­
coeur que la Chine a riposté en 
février dernier, alprs qu’elle 
était en état de legitime dé­
fense, aux provocations viet­
namiennes ».

« Gonflé d’orgueil, a ajouté 
M. Huang Hua, le Vietnam se 
qualifie lui-même de troi­
sième puissance militaire du 
monde. Il se prend pour un 
pays invincible... Avant de ri­
poster la Chine avait soigneu­
sement analysé la situation ».

Après avoir indiqué que Ha­
noi ne constitue pas une quel­
conque menace pour la Chine, 
il a déclaré que le Vietnam 
« est le Cuba de l'Asie. Dans 
ces conditions, la Chine ne 
peut pas assister impuissante 
a l’expansion vietnamienne 
dans le Sud-Est asiatique car il 
serait intolérable que le Viet­
nam soit en Asie du Sud-Est ce 
que Cuba est en Afrique ».

La Chine, a poursuivi le mi­
nistre, s'opposera à Texpan- 
sionisme et à l’hégémonisme, 
mais elle n’agira pas à la lé­
gère. Conformément à la 
thèse chinoise selon laquelle 
l’Union soviétique est sur l’of­
fensive et le monde occidental 
sur la défensive, M. Huang 
Hua a estimé que la confronta­
tion militaire Est-Ouest en 
Europe occidentale est désé­
quilibrée au détriment de 
l'Europe occidentale, et au 
profit de l'Union soviétique.

C'est la première fois depuis 
l'arrivée en France du prési­
dent Hua Guofeng, lundi der­
nier, que l’Union soviétique 
est critiquée nommément par 
un memore de la délégation 
chinoise.

Le ministre s’est d’autre 
part prononcé pour un renfor­
cement de la défense de l’Eu­
rope occidentale. « Nous espé­
rons, a-t-il dit. que l'Europe 
sera forte et unie et nous 
croyons que la paix et la sécu­
rité ne se quémandent pas. el­
les s’obtiennent au prix de cer­
tains efforts de de certaines 
initiatives ».

La Chine ne s’oppose pas 
pour autant aux accords sur le 
désarmement conclus ou en 
cours de négociation entre les 
États-Unis, l'Europe occiden­
tale et l'URSS, a poursuivi M. 
Huang Hua. « Pourtant, a-t-il 
ajoute, l'essentiel est de ripos­
ter du tac au tac aux entrepri­
ses expansionistes et aux actes 
d’agression ».

Dans le domaine .bilatéral, 
on note que les relations 
franco-chinoises sont au beau 
fixe. Des documents concer­
nant les échanges commer­
ciaux, les accords consulaires

et les relations culturelles ont 
été conclus. Symboliquement, 
la Chine accepte que « la con­
dition humaine d’André 
Malraux devienne bientôt un 
film qu'on tournera en terri­
toire chinois. Au surplus, une 
section de français sera ou­
verte à l’université de Wuhan 
en Chine centrale et des trou­
pes chinoises se produiront en 
France l’année prochaine.

Assez curieusement, c’est à 
Rennes, capitale de la Bre­
tagne, que le président Hua

Guofeng a connu son premier 
bain de foule. Des centaines 
de Bretons attendaient le pré­
sident chinois devant la mairie 
de Rennes hier après midi. 
Les uns lui souhaitant la bien­
venue au moyen de bandero­
les dénonçant la collusion 
soviéto-américaine et sou­
lignant la nécessité impé­
rieuse de faire la révolution, 
les autres, au moyen de cali­
cots stigmatisant les récents 
procès faits en Chine à de jeu­
nes dissidents.
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A COMMISSION DE
CONTRÔLE DES 

PERMIS D'ALCOOL
♦ DU QUÉBEC

La(les) personnels) ci-après mentionnée(s) a(ont) demanda
le(s) permis suivant(s):

Nom Adresse Catégorie

ZAVITSANOS. Nicolas 6245, boul. Léger 1 Restaurant
& ANDRÉAS & PANAGIOTISMontréal-Nord

& SPYRIDON ZAVITSANOS’ 
NAAMANI, Maher 1225. Mansfield 1 Bar avec danse
LE CLUB BARBARELLA No. 19 et spectacles
LIÉE"
(Suite à une vente)

Montréal

HACHE. Valérie 1957. Springland 1 Épicerie
(Suite à une location) Montréal
LÉGER, Jean Pierre 1180. Ave.. Bromontl Restaurant
"LES RÔTISSERIES 
ST-HUBERT LTÉE"

Mont-Royal

LEROUX, Michel 396. avenue Laurier 1 Restaurant -
"RESTAURANT L’ENTRE- ouest 1 Bar et autorisa-
COTE BORDELAISE INC.’ Montréal tion d exploiter ce 

permis en dehors 
de la pièce con­
formément à l'ar­
ticle 75 de la Loi - 
1 Bar

AYACHE. Katssar 
(Suite à une vente)

HÉBERT, Lucien

122. Fairmount 
ouest.
Montréal
5905. Laurendeau 
Montréal

1 Épicerie

1 Épicerie

LEFEBVRE. Hubert 505. Chemin
Côte Vertu 
St-Laurent

1 Épicerie

WALTER. Marvin 6371. Sherbrooke 1 Épicerie
SALAISON DOMAINE INC. est. Montréal
DROUIN, Luc 207delaCommune Demande addi-
DISCOBARJONASINC ouest. tionnelle d un Bar

2eet3eétage avec danse et
Montréal spectacles

RIVEST. Jacques 13890 Sherbrooke 
est

1 Épicerie

PomteauxTrembles
SCIORTINO. Francesco 4810.rueHochelaga 1 Épicerie

Montréal
CHENE. Denis 199.6e Avenue 1 Brasserie
(CHANGEMENT deCATÉGO-Lachme
RIE DE TAVERNE À:) 
LAPOINTE. Colette 1251 .avenuedu 1 Restaurant
(Suiteàunevente) Mont-Royalest

Montréal
PAAPCHRISTOU. Christos lOIO.SteCatherine Demandeaddi-
RESTAURANT PLACE ouest. tionnelle 1 Restau-
CUBIQUEINC Montréal rant.
ST-AMOUR, Jean 2000. St-Joseph Demandeaddi-

Lachme tionnelle d un Bar 
avec spectacles et 
autorisation d’ex­
ploiter ce permis 
en dehors de la 
pièce conformé­
ment à l’article 75 
de la Loi

Afin d'être valide, toute objection à cette(ces) demande(s) 
doit être faite par écrit, dûment motivée et assermentée
dans les 15 jours du présent avis au:

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
1 rue Notre-Dame est, suite 9,200

Montréal, Québec H2Y 1B6
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CERTIFICAT DE PREMIER CYCLE EN 
ENSEIGNEMENT DU FRANÇAIS 
LANGUE SECONDE
Ce programme s’adresse aux enseignants qui oeuvrent ou désirent 
oeuvrer dans le domaine de l’enseignement du français en tant que langue 
seconde.
Depuis plusieurs années, ce domaine est l’objet d'une préoccupation 
constante non seulement du Ministère de l'Education et des commissions 
scolaires du Québec, mais aussi des enseignants directement impliqués, 
car il suppose un enseignement hautement spécialisé qui fait appel à de 
solides connaissances en linguistique et qui requiert une pédagogie 
exactement adaptée aux besoins des étudiants.
Ce programme vise à permettre l’acquisition de principes de didactique de 
la langue seconde et l’exploration des apports de la linguistique, tout 
particulièrement de la psycholinguistique et de la socio linguistique.
CONDITION D ADMISSION
Etre légalement qualifié pour enseigner au Québec
CONDITIONS PARTICULIÈRES
Passer un test de connaissance du français parlé et écrit. Posséder une 
connaissance suffisante de l’anglais
POLITIQUE D'ADMISSION
Programme non contingenté
DATE LIMITE POUR LES DEMANDES D'ADMISSION A LA 
SESSION D’HIVER 1980
1er novembre 1979 
FORMULAIRES D’ADMISSION
Service de l’Admission 
1187, rue Bleury, local 2930,
Montréal, Québec, H3C3P8 
Tél .: 282 7161
RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
Module d’Enseignement des Langues et des Lettres 
Pavillon Judith Jasmin 
1495, St-Denis, local J-R345,
Montréal, Québec 
Tél : 282 3652

Université du Québec à Montréal
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Référendum décisif le 25 octobre

La Catalogne bientôt autonome
Le 25 octobre 1979 sera une 

date historique pour l’Es­
pagne. Elle le sera cependant 
encore plus pour la Catalogne 
et le Pays basque espagnol. 
C’est en effet ce jour-là que 
ces deux régions pourront, par 
le biais d’un référendum dé­
mocratique, choisir de s’admi­
nistrer elles-mêmes. Elles 
rayeront alors d’un large trait 
un passé fait de dépendance et 
de répression issu pour la Ca­
talogne du XVIII siècle et de 
la dynastie des Bourbons et 
pour le Pays basque du XIX 
siècle par l’entremise de lois 
abolissant les privilèges an­
cestraux.

La tendance au centralisme 
avait atteint son apogée avec 
la dictature franouiste qui ne 
voyait pas d’un bon oeil l’é­
mergence d’entités régionales 
qui pouvaient nuire à son au­
torité. La présence de la Guar­
dia Civil s’est fait beaucoup 
sentir dans ces régions et on 
parle encore avec emotion du 
courage des militants de l’épo­
que qui risquaient l’emprison­
nement pour simplement vou­
loir parler leur langue mater­
nelle. Les murs de certaines 
églises catalanes, trouées de 
balles, témoignent de la vo-

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ par_
FRANÇOIS LA ROCHELLE

collaboration spéciale

lonté du Caudillo d’écraser les 
intentions autonomistes. 
Francisco Franco n’a cepen­
dant pas réussi à enterrer les 
cultures et les langues, et de­
puis sa mort et l’arrivée de la 
démocratie en Espagne, les 
diverses régions nfont eu de 
cesse de vouloir s’exprimer. 
Cela est particulièrement évi­
dent pour le Pays basque, qui 
revendique encore par la vio­
lence son droit à l’existence et 
où règne un climat de guerre 
civile larvée qui va jusqu’à 
faire donner par Madrid une 
solde de guerre à ses forces 
militaires et para-militaires 
postées là-bas. Mais cette re­
naissance des nationalismes 
s’est exprimée d’une façon 
plus pacifique en Catalogne.

Il s’est produit en effet dans 
cette région une véritable 
explosion culturelle. Du 
théâtre, du cinéma se sont 
faits en catalan. Les librairies 
ont mis des volumes de littéra­
ture catalane sur leurs rayons.

Taiwan: un juge 
condamne Carter

WASHINGTON (Reuter) - 
Un juge fédéral américain a 
arrêté mercredi que le prési­
dent Jimmy Carter avait 
outrepassé ses droits constitu­
tionnels en mettant fin au 
traité de défense mutuelle 
avec Taiwan sans en référer 
au Congrès.

Le juge Oliver Gash a or­
donné au gouvernement de ne 
pas continuer la mise en 
oeuvre des décisions concer­
nant Taïwan sans l'accord du 
Congrès, estimant que l’action 
de M. Carter n'était pas con­
forme à la constitution.

Le département de la Jus­
tice a déclaré que le gouverne­
ment ferait appel de cette dé­
cision.

L’action en justice avait été 
intentée par le sénateur ré­
publicain Barry Goldwater et 
23 autres membres du

Congrès.
L’annulation du traité de 

défense avec Taïwan était un 
élément essentiel de la norma­
lisation des relations entre la 
Chine et les États-Unis.

De source proche du 
Congrès on déclare que le pré­
sident Carter aurait beaucoup 
de difficulté à faire approuver 
par le Congrès la dénonciation 
du traité de défense conclu 
avec Taïwan en 1954, par le­
quel les États-Unis s’enga­
geaient à venir en aide au gou­
vernement de Formose en cas 
d’attaque venue du continent.

Des experts en droit consti­
tutionnels se sont déclarés in­
capables de dire comment la 
décision du juge Gash pourrait 
affecter les relations entre 
Washington et Pékin, mainte­
nant pratiquement normali­
sées.

Benih(inaU*tl
GRILLADES JAPONAISES

Spectaculinaire 1
Changez votre ordinaire, passez une soirée 
spectaculinaire au Benihana Steak House de Bill Wong!
À peine assis à votre table, le chef armé de 
tout son attirail culinaire commence le 
spectacle. En un tour de main, votre table 
se transforme en scène de théâtre. Vos 
yeux sont éblouis. Votre palais est ravi

Steak Hibachi, succulentes crevettes, 
poulet teriyaki... 
pourquoi pas ce soir

Au deuxième étage

Bill wong'S
7965 bout. Décarie 
Réservations;
731-8202
Ouvert pour le lunch 
et le dîner.

On a recommence a enseigner 
cette langue dans les écoles et 
universités. Même les admi­
nistrations locales ont pris la 
décision de fonctionner en ca­
talan.

Ce renouveau catalan ne 
pouvait se limiter au niveau 
culturel et il s’est imbriqué 
tout naturellement au politi­
que. D’ailleurs la tradition po­
litique catalane était très 
riche. C’est en Catalogne que 
ce sont formés les premiers 
partis véritablement structu­
rés de l’Espagne. C’est aussi 
en Catalogne que se retrouvait 
pendant la deuxième républi­
que un mouvement anarchiste 
très fort, au point que Barce­
lone était devenue un labora­
toire des théories de Bakou­
nine et des autres mouve­
ments libertaires ou marxis­
tes.

Le retour à la démocratie et 
la légalisation des partis politi­
ques ont permis à la Catalogne 
et aux autres régions espagno­
les de porter sur la scène poli­
tique leurs revendications. 
Des partis autonomistes se 
sont créés en même temps 
que des succursales des partis 
nationaux (ex. le Parti Socia­
liste Unifié de Catalogne est 
une filiale du P.C.E.). Ces par­
tis ont démontré leur impor­
tance lors des élections lé­
gislatives et municipales au 
point d’inquiéter les grands 
partis.

Les institutions démocrati­
ques ont donc été confrontées 
au problème régionaliste et 
elles n’ont pas pu l’esquiver 
car il était trop sérieux. Des 
réticences certaines se sont 
retrouvées du côté de la droite 
traditionnelle et au sein de 
l’U.C.D. au pouvoir. On imagi­
nait mal la fin d’une Espagne 
« Une, Grande et Libre ». Les 
autorités ont cependant 
tranché, aidées en cela par le 
rôle stabilisateur de la mo­
narchie, et on peut lire dans la 
nouvelle constitution du 29 dé­
cembre 1978 une disposition 
qui « reconnaît et garantit le 
droit à l’autonomie des natio­
nalités et des régions » (article 
2) et l’article 143 confirme 
cette intention en stipulant 
que « les provinces li­
mitrophes aux caractéristi­
ques communes, les territoi­
res insulaires et les provinces 
représentant une entité régio­
nale historique pourront accé­
der à leur autogouvernement 
et se constituer en commu­
nautés autonomes ».

C’est en vertu de ce texte 
constitutionnel que furent né­
gociés les statuts d’autonomie 
de la Catalogne et du Pays 
basque. Rédigés sous la forme 
de constitutions internes, ils 
tiennent compte des deman­
des des régions en matière de 
compétences, tout en recon­
naissant l’existence d’un pou­
voir central à Madrid. Les ré­
dacteurs de ce nouvel ordre 
juridique se sont inspirés de 
constitutions européennes à 
caractère fédéral en essayant 
de respecter les traditions po­
litiques des régions.

C’est ainsi que le projet de 
statut dote la Catalogne d’une 
infrastructure politique (appe­
lée Generalitat) composée 
d’un parlement élu à tous les 
quatre ans au suffrage propor­
tionnel, dHin président élu par

les membres du parlement et 
responsable devant eux d’un 
conseil exécutif nommé par 
lui. Le parlement pourra légi­
férer dans des domaines de 
compétence exclusive comme 
l’administration locale, la cul­
ture et le patrimoine, les 
sports et les loisirs, le droit ci­
vil catalan, la santé etc. La Ge­
neralitat aura les pouvoirs 
pour exécuter la législation de 
LÉtat central dans le secteur 
du travail, de la propriété in­
tellectuelle, des poids et me­
sures etc. Tout en respectant 
les lois et les politiques de l’É­
tat, le parlement pourra aussi 
intervenir au niveau de la pla­
nification de l’industrie et du 
commerce, de l’éducation et 
de la radio-télévision en Cata­
logne. Elle créera sa propre 
police, tout en acceptant la 
présence sur son territoire des 
forces policières de l’État. 
Elle bénéficiera d’un finance­
ment provenant d’un droit de 
percevoir une partie des im­
pôts d’État, des surtaxes sur 
les impôts d’État, et des taxes 
et contributions propres. Le 
statut reconnaît enfin le cata­
lan comme langue officielle de 
même qu’une nationahté cata­
lane et un drapeau.

C’est sur ce projet d’autono­
mie que se prononceront les 
catalans le 25 octobre. Les 
partis politiques officiels ap­
puient le projet et tant le Parti 
Socialiste Catalan (P.S.C.) que 
le Parti Socialiste Unifié de
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Catalogne (P.S.U.C:- 
communiste) ou que l’Union 
du Centre Démocratique 
(U.C.D.) demande à la popula­
tion un oui massif au statut 
La campagne référendaire est 
essentiellement organisée 
pour inciter le plus de gens 
possible à voter, car en Cata­
logne le taux d’abstention est 
généralement assez élevé aux 
divers scrutins. Il n’y a donc 
pas de véritable débat. La 
seule opposition provient de 
petits groupes indépendantis­
tes qui dénoncent ce statut né­
gocie à Madrid, et qui accu­
sent les partis de gauche d’a­
voir accepter ce texte pour des 
raisons électorales. On s’at­
tend à une approbation forte­
ment majoritaire du plan 
d’autonomie. Le scénario ca­
talan est dont très différent de 
celui du Pays basque.

D’autres régions espagnoles 
sont à la veille d’obtenir leur 
autonomie. C’est le cas de la 
Galicie, de l’Andalousie et des 
Canaries. On est en droit d’es­
pérer que leur accession à ce 
régime se déroulera comme 
en Catalogne, car il est clair 
qu’à Madrid on est prêt à ac­
cepter l’identité des nations 
qui composent le pays. C’est 
un projet politique qui aura 
pour consequence ultime de 
faire de l’Espagne un état 
formé d’un groupe de nations 
qui solidairement cohabitent 
ensemble. L’expérience peut 
être riche d’enseignement.

MAITRISE EN CHIMIE
Le département de chimie de l’Université du Québec à Montréal offre un 
programme d’étude et de recherche conduisant au grade de maître ès 
sciences. Les principaux champs de spécialisation du département sont la 
thermodynamique des solutions et des suspensions, l’électrochimie, la 
synthèse organique, la chimie pharmaceutique, la chimie de coordination 
et l’analyse.
Le programme offre la possibilité d’une maîtrise en collaboration avec des 
institutions spécialisées, industrielles ou gouvernementales. Des études à 
temps partiel sont possibles.
Une aide financière d’au moins $4,000. par année pourrait être accordée 
aux étudiants qualifiés.
Pour tout renseignement supplémentaire, s'adresser au directeur du 
programme, à 282-4740 ou 7151.
Les demandes d'admission doivent parvenir au service de l'admission du 
bureau du registraire au plus tard le 1er novembre pour une admission à la 
session d'hiver 1980.

Université du Québec à Montréal 
Case postale 8888, succursale «A»
Montréal, Qué. H3C3P8 
Téléphone; 282-7161
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Que vous soyez en voyages d’affaires ou 
d’agrément, on vole à votre service vers 

Vancouver, Toronto, Calgary, Winnipeg et Edmonton.
Nous cherchons toujours davantage à adapter notre horaire de vols à vos 

besoins. Et que ne ferions-nous pas pour vous!

Des plats de fins gourmets
Notre copieuse et savoureuse cuisine de bord saura 

satisfaire votre appétit. C est encore 1 un des traits bien 
distinctifs de notre excellent service.

Personnel très courtois
Pour ce qui est du service, notre personnel ne vous laisse 

pas non plus sur votre appétit. En fait, dès votre arrivée à 
l’aéroport, vous conviendrez que nous vous portons une 
attention de fous les instants. N’est-ce pas ce que vous 
attendez d’une ligne aérienne?

VOLS DE MONTRÉAL

VANCOUVER
lOh

Ctl7h45

Le seul vol quotidien Montréal-Vancouver sans escale 1 ir n. 
Excellent repas. Pour le retour, le seul vol sans escale tous les 
après-midi, sauf le vendredi.

Vol quotidien, sauf le samedi et le dimanche, avec escale a 
Ottawa. Dernier départ l’après-midi. Dîner servi pendant le vol.

EDMONTON 7h30 Vol quotidien à bord du même avion, sauf le samedi. Petit 
déjeuner et collation.

Appelez votre agent de voyages ou communique: avec CP Air au 931-2233 (région de Montréal). Dans certaines parties du Québec, 
compose: sans frais 1-800-361-8026.

CPAir/Kl Deplusenptusauoays, 
' on vole à votre serv ice.

CP et H .ont le' marque* déposée* de Canadien Pacifique Limitée
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Rhodésie: le Front 
négocie de nouveau

LONDRES (Reuter) — Les dirigeants 
du Front patriotique ont décidé hier soir 
de se joindre à nouveau aux négociations 
de la conférence constitutionnelle sur le 
Zimbabwe-Rhodésie.

MM. Mugabe et Nkomo reprendront 
aujourd’hui leur place à la table des négo­
ciations avec la Grande-Bretagne et le 
gouvernement de Salisbury, a dit un 
porte-parole du Front.

Le principal obstacle auquel se heur­
taient les coprésidents du Front était 
constitué par les propositions britanni­
ques sur les droits de propriété des 
Blancs.

« Nous avons obtenu des assurances se­
lon lesquelles la Grande-Bretagne, les 
Etats-Unis et d’autres pays participeront 
à un effort financier multinational des­
tiné à contribuer aux programmes 
touchant la question des terres, de l’agri­
culture et de l’économie », déclarent 
MM. Robert Mugabe et Joshua Nkomo, 
dans un communiqué.

Ces assurances « apaisent notre grande 
inquiétude sur la question des terres, » 
poursuivent-ils. 6,000 agriculteurs blancs 
détiennent actuellement 86 pour cent de 
terres arables. À propos des assurances 
britanniques, aucun chiffre n'a été cité, 
déclare-t-on de source britannique.

Les pourparlers entrent maintenant 
dans une phase cruciale, celle de la ques­
tion de la période de transition devant

conduire à l’indépendance et à de nouvel­
les élections.

L’évêque Muzorewa a déjà entamé avec 
lord Carrington les discussions sur ce 
thème. Le Front patriotique est en re­
vanche loin de se rallier à la Grande- 
Bretagne sur la question.

Les négociations portant sur les problè­
mes constitutionnels auront duré plus 
longtemps que prévu. Les dirigeants du 
Front patriotique n’ont pas participé aux 
pourparlers pendant une semaine. Lundi 
dernier, le secrétaire au Foreign Office 
avait décidé, en sa qualité de president de 
la conférence de Lancaster House, de 
poursuivre les conversations avec la seule 
délégation de l’évêque Abel Mozorewa.

Entre-temps, 93 soldats de l’armée rho- 
désienne ont été tués et de nombreux 
autres blessés au cours des deux derniè­
res semaines par les maquisards du Front 
patriotique, indiquait un communiqué de 
la ZANU publié mercredi soir à Maputo.

Six détachements ennemis ont été 
neutralisés et d’importantes quantités 
d'armes et de munitions ont été saisies, 
ajoute le communiqué diffusé par l’a­
gence de presse mozanbicaine.

Selon la ZANU, l’armée rhodésienne a 
tué 212 civils durant la même période. La 
majorité des victimes, des femmes et des 
enfants, ont trouvé la mort dans des in­
cendies provoqués par les forces gouver­
nementales en zones rurales.

Le Vietnam adresse de nouveau une 
mise en garde sévère à la Thaïlande

Six dissidents en procès 
lundi en Tchécoslovaquie

PRAGUE (Reuter) — Le 
procès de six dissidents tché­
coslovaques, dont celui du 
dramaturge Vacalv Havel, 
s’ouvre lundi à Prague. Les six 
accusés risquent dix ans de 
prison pour « subversion ».

Arrêtés en compagnie de 
dix autres dissidents au mois 
de mai, au cours d’une impor­
tante opération de police, ces 
contestataires font tous partie 
du comité de défense des per­
sonnes injustement poursui­
vies (V.O.N.S.), une émana­
tion de l’organisation regrou­
pant les signataires de la 
Charte 77, dont deux porte- 
parole sont jugés lundi. Deux 
femmes seront également sur 
le banc des accusés.

Six des dissidents arrêtés en 
mai ont été ensuite remis en 
liberté. Quatre attendent en­
core la fin de l'instruction les 
concernant Dans un commu­
niqué publié quelques jours 
après les arrestations, le bu­
reau du procureur général ac­
cuse les dissidents d'avoir pro­
pagé en Tchécoslovaquie et à 
l'étranger de fausses informa­
tions « afin de créer dans l’o­
pinion publique un manque de 
confiance dans le système éta­
tique de la République tché­
coslovaque et dans ses orga­
nismes ».

Les avocats de la défense 
n’ont été avertis qu'en fin de 
semaine dernière au lieu et de 
la date du procès. On indique 
de source informée que la dé­
fense présentera quatre té­
moins. Parmi eux. M. Albert 
Cerny, membre de V.O.N.S., 
arrêté en mars dernier à 
Brono et toujours dans l’at­
tente de son procès.

Dans une lettre ouverte au 
gouvernement, les signataires 
de la Charte 77 proclament 
l’innocence des accusés et exi­
gent un procès régulier. Ils de­
mandent également que les 
avocats étrangers et les délé­
gués d'Amnesty International, 
qui ont manifesté le souhait 
d’assister au procès, soient au­
torisés à pénétrer dans la salle 
du palais de justice de Prague.

Plusieurs organisations et 
personnalités occidentales ont 
manifesté leur inquiétude 
quant à la tenue de ce procès. 
Le groupe socialiste de l’As­

semblée européenne a adressé 
hier un télégramme aux auto­
rités tchécoslovaques, dans le­
quel il condamne le procès et 
réaffirme son soutien aux 
membres de la Charte 77.

M. Jiri Pelikan, ancien di­
recteur de la télévision tché­
coslovaque au moment du 
« printemps de Prague » et 
membre actuellement du Par­
lement européen pour l’Italie, 
a déclaré hier à Bruxelles que 
le choix de la date du procès 
« était l’oeuvre de fous ou 
bien de personnes totalement 
opposées à la détente ».

Selon M. Pelikan, les autori­
tés tchécoslovaques pouvaient 
arrêter les dissidents quand el­
les le voulaient, mais elles ont 
choisi de le faire en mai juste 
avant la signature du traité 
SALT — 2 entre les présidents

Carter et Brejnev. De même, 
poursuit le parlementaire, le 
procès intervient au moment 
où le Sénat américain se de­
mande s’il va ratifier cet ac­
cord.

Le gouvernement de Prague 
a ainsi voulu prouver qu’il 
pouvait agir comme il le dési­
rait, ajoute M. Pelikan. L’e­
xilé tchécoslovaque considère 
cependant que les autorités 
tchécoslovaques « sont très 
sensibles à l'opinion publique, 
car elles ont un grand besoin 
des produits et de la technolo­
gie etrangers ».

Le président Carter s’est lui 
aussi inquiété au mois d’août 
du sort réservé aux signataires 
de la Charte emprisonnés « à 
cause de leur volonté de béné­
ficier des libertés humaines 
fondamentales ».

apr
et AFP) — Pour la troisième 
fois cette semaine, le Vietnam 
s’en prend vivement a. la 
Thaïlande, accusée de soute­
nir les Khmers rouges de l’an­
cien régime Pol Pot au Cam­
bodge.

Nnan Dan, organe officiel 
du parti, écrit dans un édito­
rial transmis par l’agence de 
presse vietnamienne que la 
Thaïlande s’est jointe à la 
Chine et aux Etats-Unis pour 
secourir les Khmers rouges, 
chassés de Pnom Penh par les 
forces de Heng Samrin et du 
Vietnam en janvier dernier.

« Les responsables au sein 
des milieux gouvernants de la 
Thaïlande tente de dissimuler 
les actes qu’ils entreprennent 
progressivement contre la Ré­
publique populaire du Kam- 
puchéa et la République socia­
liste du Vietnam.

Sous l’étiquette de secours 
aux affamés et aide humani­
taire, ils coopèrent avec Pékin 
et Washington et un certain 
nombre d’autres pays occiden­
taux pour légaliser le ravitail­
lement aux débris de l’armée 
de Pol Pot, écrit le journal.

« Quel sera le sort des pays 
du Sud-Est asiatique qui prê­
tent aujourd'hui main-forte à 
la Chine? Les conséquences ne 
seront pas minimes s’ils refu­
sent la voie de la paix et de l’a­
mitié avec le Vietnam et ten­
dent la main aux diables ».

« En Thaïlande, il y a au­
jourd’hui des hommes qui en­
tendent brandir l’étiquette 
d’autodéfense pour trouver un 
prétexte afin a’y faire revenir 
les troupes américaines et d’y 
inviter les* troupes chinoises, 
transformant ainsi encore une 
fois la Thaïlande en une base 
logistique et opérationnelle 
contre les trois pays indochi- 
nois. »

Ces attaques multipliées 
d’Hanoi, mettant en doute la 
neutralité de Bangkok, ont 
amené le général Kriangsak 
Chomanan, premier ministre 
thaïlandais, à effectuer hier 
une rigoureuse mise au point.

Mais s’il a assuré que la 
neutralité de son pays ne sau­
rait être mise en cloute, le pre­
mier miriistre a aussi déclaré 
que l'armée thaïlandaise était 
prête à faire face à toute in­
cursion de troupes étrangères.

Par ailleurs, le général Som 
Khataphan, porte-parole, du 
commandement suprême des

armées, a déclaré que les ré­
cents aversissements d’Hanoi 
à la Thaïlande, lui conseillant 
de « ne pas jouer avec le feu » 
n’étaient que de la propa­
gande politique. « La Thaï­
lande n en a pas peur », a-t-il 
assuré.

Le général Kattapan a an­
noncé que les unités des trois 
armés étaient en alerte pour 
défendre la zone frontalière 
orientale avec le Cambodge et 
faire face à toute « bavure », 
qu’il s’agisse de poursuites par 
des unités vietnamiennes, en 
territoire thaïlandais, de parti­
sans khmers rouges, ou de 
bombardements d’artillerie

affectant la Thaïlande.
Des obus de mortier et d’ar­

tillerie ont déjà explosé à trois 
reprises en Thaïlande en oc­
tobre, a-t-il précisé. Le der­
nier incident — un obus de 
mortier explosant dans un 
camp de réfugiés cambod­
giens — a fait dimanche 5 
morts et onze blessés.

Le général a ajouté que huit 
divisions vietnamiennes forte 
au total de 32,000 à 40,000 
hommes opéraient dans 
l’extrémité occidentale du 
Cambodge. Il a estimé que la 
grande offensive attendue n’a­
vait pas encore réellement 
commencé.

Les troupes vietnamiennes 
sont déployées sur un front de 
300 km le long des provinces 
thaïlandaises de Surin Down 
au nord-est et de Trat au sud- 
est. Les forces thaïlandaises 
qui leur font face recevront à 
partir du 22 octobre des chars 
américains M-48 A-5, et, avant 
la fin de l’année, des roquettes 
anti-tanks M-47 Dragon et 
Tow, a confirmé un porte- 
parole militaire.

Les combats au Cambodge 
du 10 au 15 octobre ont déjà 
refoulé 50,000 réfugiés en 
Thaïlande. La grande offen­
sive attendue devrait intensi­
fier cet exode, a ajouté le

porte-parole, qui a lancé un 
appel à l’ONU pour qu’elle 
mette fin au conflit cambod­
gien et libère ainsi la Thaï­
lande du fardeau des réfugiés.

Un premier appel, officiel, a 
déjà été, adresse à M. Kurt 
Waldheim, peu après que le 
Vietnam eut sévèrement con­
damné la politique thaïlan­
daise (de soutien aux Khmers 
rouges) auprès de l’ambassa­
deur thaïlandais, M. Kosol 
Sinthuvananda.

Les « menaces » contenues 
dans cette condamnation ne 
prêtent pas à l’inquiétude, a 
déclaré le porte-parole.

Le Salvador compte établir des 
relations diplomatiques avec Cuba

Le BDP assuré de remporter 
les élections au Bostwana

GABORONE (AFP) - Plus 
de 240.000 électeurs sont appe­
lés à voter demain pour les 
quatrièmes élections généra­
les de l’histoire du Botswana, 
un des seuls pays africains 
ayant conservé un régime à 
plusieurs partis hérité de Tin- 
dépendance.

Quatre partis représentés 
dans le Parlement sortant 
s’affrontent dans ces élections 
dont Tissue ne fait aucun 
doute, la victoire du Parti dé­
mocratique du Botswana 
(BDP) du président, sir Se- 
retse Khama, étant largement 
garantie.

Grand comme la France, 
avec une population à peine 
supérieure à 800.000 person­
nes, le Botswana, riche en dia­
mants, cuivre, nickel, a réussi 
à maintenir des institutions 
démocratiques et un respect 
exemplaire des droits de 
l'homme (on n’y compte pas 
un seul prisonnier politique) 
maigre sa situation géographi­
que, au coeur de l'Afrique 
australe.

Moscou arme le Polisario
WASHINGTON (Reuter) — L’Union soviétique fournit du 

matériel militaire au Front Polisario, a déclaré hier M David 
Newson, sous-secrétaire d'Etat américain aux affaires africai­
nes.

« Selon nos renseignements, le Polisario reçoit du matériel 
militaire soviétique, principalement par le truchement de la Li­
bye et de l’Algérie » a-t-il indiqué lors d’une déposition devant 
la sous-commission sénatoriale des affaires étrangères chargée 
des problèmes africains

Les Soviétiques sont probablement au courant que ce maté­
riel est remis aux combattants du Front, a dit M. Newson. Le 
sous-secrétaire d'Etat n’a pas fourni de précisions sur le type 
d’armements livrés par Moscou

Il s’est également refusé à dire si ces informations influence­
ront la décision de l’administration concernant des livraisons 
d’armes et d’équipements américains demandés par le Maroc.

Dans sa déposition sur l’importance de l'influence commu­
niste en Afrique, M. Newson a indiqué que la Chine était le prin­
cipal fournisseur d’armements des maquisards du Front patrio­
tique en lutte contre le gouvernement multiracial de Salisbury, 
principalement à la branche dirigée par M Robert Mugabe.'

Enclavé, « encerclé » 
pourrait-on dire, le Botswana 
n’a de frontières communes 
qu'avec des pays dont il dé­
sapprouve le régime politi­
que: l’Afrique du Sud, le 
Zimbabwe-Rhodésie, et la Na­
mibie, à l’exception d’une 
étroite fenêtre sur la Zambie, 
inutilisable en raison du 
conflit rhodésien.

Des trois partis qui s’oppo­
sent au BDP au pouvoir, le 
Front national du Botswana 
(BNF) du Dr Kenneth Koma, 
un intellectuel marxiste formé 
à Moscou, représente le prin­
cipal défi. Les deux autres, le 
Parti populaire (BPP) et le 
Parti de l'indépendance 
(BIP), qui détiennent, respec­
tivement deux et un siège sur 
les 32 que compte l’As­
semblée, apparaissent plutôt 
comme des formations régio­
nales.

Le BNF qui détient égale­
ment deux sièges, face aux 27 
du parti au pouvoir, affirme

3u'il sera au pouvoir en 1984, 
ate des élections suivantes — 

sous-entendu après le départ 
possible du président Khama, 
dont la santé est fragile, qui 
demeure très populaire et 
dont la présence exclut tout 
changement politique.

Le Dr Koma a décidé de dé­
fier le gouvernement dans la 
capitale où il est assuré du 
soutien d une partie de la jeu­
nesse et des ouvriers, notam­
ment des habitants du quar­
tier populaire de Bowtleng. 
Pour lui faire face dans ce jeu 
psychologiquement impor­
tant, le gouvernement lui op­
pose M. Peter Musi, ministre 
de l’Intérieur

Interrompant sa campagne 
énergique, M. Musi nous ré­
sume ainsi sa lutte avec le Dr 
Koma: « Nous sommes pour 
la démocratie, ils sont pour 
une société socialiste où il n’y 
aura plus d'élections ».

Mais dans Timmédiat, le

gouvernement ne s’inquiète 
pas trop de son opposition in­
terne. La seule menace à la 
démocratie semble plutôt être 
l'apathie des électeurs, de 
moins en moins nombreux à 
se rendre aux urnes. Ils n’é­
taient que 33 pour cent en 
1974

Le principal danger à la sta­
bilité du Botswana, souligne 
un diplomate en poste à Gabo­
rone, se situe à (’extérieur de 
ses frontières. Comment le 
pays, qui abrite déjà plus de 
20.000 réfugiés du Zimbabwe- 
Rhodésie, survivrait-il à l’ex­
tension du conflit dans ce 
pays? Comment cohabiter 
avec le pays de l’apartheid lui 
aussi menacé par une guéril­
la ^ Ces questions préoccupent 
plus le président Khama que 
le résultat des élections.

SAN SALVADOR (d’après 
Reuter et AFP) — Le Salva­
dor va établir des relations 
diplomatiques avec Cuba, ren­
forcer ses liens avec le Nicara­
gua et autoriser le Parti com­
muniste à participer aux élec­
tions présidentielles qui se­
ront organisées Tannée 
prochaine. Ces décisions ont 
été annoncées hier par la 
junte salvadorienne, compo­
sée de militaires et de civils.

Le gouvernement a égale­
ment promis d’établir une 
commission chargée d'enquê­
ter sur les accusations des or­
ganisations internationales de 
violations de droits de 
Thomme, d’usage de la tor­
ture et de la disparition d'op­
posants sous le gouvernement 
du président Carlos Humberto 
Romero déposé lundi par un 
coup d'Etat militaire.

Entre-temps, trois civils, 
appelés à faire partie de la 
junte militaire au pouvoir au 
Salvador en même temps que 
deux nouveaux militaires, ont 
été présentés hier à la presse.

Il s’agit de MM. Roman 
Mayorga Quiros, recteur de 
l’Université d'amérique 
centrale. Guillermo Manuel 
Ungo, leader du Mouvement 
national révolutionnaire 
(social-chrétien), et Mario An- 
dino, gérant d une fabrique de 
conducteurs de cuivre. Les 
deux militaires sont les colo­
nels Abdul Gutierrez et Ar- 
noldo Majano.

Les trois civils ont lancé un 
appel à la population pour 
qu'elle collabore au rétablisse­
ment du calme et ont exprimé 
leur désir que les droits de 
Thomme triomphent dans le 
pays.

L’un des trois membres ci­
vils de la junte, M. Guillermo 
Ungo, a déclaré lors d’une 
conférence de presse: « Nous 
avons décidé de rétablir les re­
lations avec Cuba parce que 
nous estimons que ce pays 
représente une force en Amé­
rique latine avec laquelle il 
faut compter ».

M. Ungo n'a toutefois pas 
indiqué quand les nouvelles 
autorités comptaient rétablir 
les relations diplomatiques 
avec Tile des Caraïbes, rom­
pues en 1964 dans le cadre 
d'une campagne de TOrgani- 
sation des Etats américains 
(O.E.A.)

Par ailleurs, le porte-parole 
du département d’Etat, M. 
Hodding Carter, a nié hier 
toute implication des États- 
Unis dans le coup d’Etat qui a 
renversé le général Carlos 
Humberto Romero, chef de

Manifestations à Rome
ROME (AFP) — L'arrivée à 

Rome, hier, du leader auto­
nome Franco Piperno; 
extradé de France, a provoqué 
l'éclatement soudain de mani­
festations et fait monter la 
tension dans les milieux étu­
diants de la capitale.

Homme clé de Tenquête sur 
l’enlèvement et l’assassinat 
d’Aldo Moro, symbole du 
mouvement qui voulait se si­
tuer à mi-chemin entre le ter­
rorisme pur et dur et l’action 
politique, Franco Piperno est, 
our la magistrature italienne, 

directement aux Brigades 
rouges et à la mort de l'ancien 
chef de la démocratie chré­
tienne.

Pour les magistrats 
français, il n'a été extradé que 
pour répondre de complicité, 
non d’action directe. Pour les 
autonomes qui avaient appelé 
hier à la manifestation, il est 
la victime d une magistrature 
qui veut, selon eux, criminali-

po
lié

Au Québec, *

on sait ce qu’on veut,

TÉtat du Salvador, au début 
de la semaine.

M. Carter a indiqué cepen­
dant que l’ambassade améri­
caine dans ce pays était infor­
mée des rumeurs qui circu­
laient à ce sujet dans le pays. 
Cette déclaration fait suite à 
des informations venant du 
Salvador selon lesquelles les 
États-Unis avaient été avertis 
de l’imminence de la chute du 
général Romero, une semaine 
avant le coup d'Etat. D’autres 
responsables américains, qui 
ont tenu à rester anony­
mes, ont indiqué en outre que

ces rumeurs concernaient des 
plans élaborés par les mouve­
ments salvadoriens de droite 
et de gauche.

Il a également fait part de 
« l’espoir des États-Unis de 
voir les modérés et ceux con­
cernés par l’avenir du pays 
travailler ensemble pour ap­
porter (au Salvador) la stabi­
lité, Todre et le progrès, et 
pour résoudre les problèmes 
qui l’affectent depuis un cer­
tain temps ».

Il a enfin réaffirmé que les 
États-Unis étaient « encoura­
gés » par le désir de la junte

violence politique, et d’organi­
ser des elections libres, et a 
fait part de la possibilité d’une 
aide militaire et économique 
américaine si cette politique 
est réellement appliquée.

Rien ne sert de 
conduire.
Il faut marcher à point.
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ser l’extrême gauche non offi­
cielle.

Dès son arrivée à Rome, 
tandis que quatre autobus et 
quelques voitures étaient in­
cendiés près de l’Université. 
Franco Piperno a été conduit 
à la prison de Rebibbia, en 
cellule d’isolement. Cette pri­
son abrite un co-accusé cé­
lèbre, le professeur Toni 
Negri, de l’Université de Pa- 
doue, et un autre universitaire, 
Oreste Scalzone. Ils sont tous 
trois fondateurs du mouve­
ment <i Pouvoir ouvrier » en 
1971, dissous par la suite.

Le cas Piperno recoupe l’af­
faire Moro en plusieurs 
points:

1 ) deux « brigadistes » dissi­
dents, Franco Morruci et Va­
leria Faranda. étaient arrêtés 
à Rome au début de Tété dans 
l’appartement d'une en­
seignante, Giuliana Conforto. 
Un fusil Skorpion qui selon les 
enquêteurs, servit à tuer Aldo 
Moro, se trouvait dans leur 
chambre. Giuliana Conforto 
affirma à la magistrature 
qu elle ignorait tout des activi­
tés de Morucci et de son amie, 
et qu’elle les avait hébergés à 
la demande d’jin de ses amis, 
Franco Piperno Piperno a af­
firmé que c’était faux Une 
confrontation >it avoir lieu;

2) au plus fort de l'affaire 
Moro, des dirigeants socialis­
tes étaient entrés en contact 
avec Franco Piperno pour 
sonder les possibilités de né­
gociations avec les Brigades 
rouges. Les amis de Piperno 
assurent que ce furent les so­
cialistes qui prirent cette ini­
tiative, et que Piperno ne fut 
consulté qu'en qualité de 
théoricien de l'extrême 
gauche.

»!
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Bobby Mattick dirigera les Blue Jays

Jim Brewer quitte les
L’instructeur des lanceurs 

des Expos de Montréal, Jim 
Brewer, se retire du baseball 
professionnel, a annoncé hier 
le président de l’équipe, John 
McHale. Âgé de 41 ans. Bre­
wer s’est acquis une réputa­
tion fort enviable au cours des 
trois dernières saisons en do­
tant les Expos de l’un des 
meilleurs personnels de lan­
ceurs de tout le baseball. Bre­
wer quitte la formation 
montréalaise afin de s’occuper 
de ses affaires personnelles et 
aussi agir comme consultant 
auprès du département d’édu­

cation physique de l’Univer­
sité Oral Robarts, à Tulsa, 
dans l’Oklahoma. L’institution 
est située non loin de sa de­
meure à Broken Arrow.

En annonçant la nouvelle, 
John McRale a déclaré: 
« Nous sommes très peinés de 
voir Jim nous quitter. Il a ac­
compli Un travail extraordi­
naire, plus particulièrement 
avec nos jeunes lanceurs. 
Nous lui souhaitons beaucoup 
de succès dans ses nouvelles 
fonctions. »

Brewer a été nommé 
instructeur des lanceurs des

Expos le 14 octobre 1976, neuf 
jours après l’embauche de 
Dick Williams comme gérant 
de l'équipe. Un as de la relève 
pendant 11 saisons et demie 
avec les Dodgers de Los Ange­
les, Brewer a lancé dans Tes 
majeures de 1960 à 1976.

Aimable et consciencieux, 
Brewer fut certainement le 
grand responsable de la 
magnifique performance des 
lanceurs de l’équipe qui ont 
conservé la meilleure 
moyenne de points mérités de 
la Ligue nationale en 1979 
(3.14). Les lanceurs des Expos

Bobby Mattick qui. à l’âge de 63 ans, n’a jamais dirigé une équipe, a été nommé gérant 
des Blue Jays de Toronto. (Photolaser CP)
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Les Protopopov mendiaient 
des heures d’entraînement

HAMBOURG (Reuter) - 
Passés à l’ouest il y a un mois, 
les Soviétiques Oleg et Lud­
milla Protopopov, qui domi­
nèrent le patinage artistique 
par couples durant les années 
60, déclarent dans le dernier 
numéro de la revue Stern 
qu’ils ont quitté leur pays 
pour pouvoir continuer à pati­
ner.

« En Union soviétique on 
était même pas autorisés à 
nous entraîner correctement. 
Nous n’étions là-bas ni riches, 
ni privilégiés et les autorités 
sportives ne nous considé­
raient plus que comme des 
gloires déchues », déclare le 
couple dans une interview 
publiée hier.

Les Protopopov, qui vivent 
désormais en Suisse, affir­

ment qu’ils ne pouvaient 
s’entrainer qu’entre minuit et 
trois heures du matin, l’an­
neau de patinage étant réservé 
aux jeunes dans la journée et 
la soirée.

« Nous n’avions pas de 
grand appartement, ni d’isba 
a la campagne, déclare Oleg 
Protopopov. Nous étions 
payés 32 roubles et 25 kopeck 
(une cinquantaine de dollars) 
pour chaque représentation 
du ballet de glace de Le­
ningrad et nous nous produi­
sions de dix à quinze lois par 
mois. Pour les représentations 
à l’étranger le salaire était 
plus faibïe, ajoute Protopo­
pov, et finalement nous ne 
gagnions guère que deux fois 
plus qu’un ouvrier non spécia­
lisé ».

Quant à sa femme, elle a eu 
cette conclusion : « Nous nous 
sommes éreintés pour le com­
munisme, maintenant nous al­
lons nous éreinter pour le ca­
pitalisme ».

NEW YORK — Le conduc­
teur québécois Hervé Filion 
domine toujours le classement 
du championnat nord- 
américain des conducteurs à 
deux mois de la fin de la sai­
son des courses sous harnais.

Les dernières statistiques de 
l’association de trot des États- 
Unis montrent qu’il est tou­
jours en tête avec 318 victoi­
res, mais que l’Ontarien Ron 
Waples le menace sérieuse­
ment avec 309.

Expos
ont aussi dominé au chapitre 
des points (581), des points 
mérités (505) et des buts sur 
balles (450).

Plusieurs lanceurs des Ex­
pos ont bénéfécié de l’expé­
rience de Brewer. Sans sa pré­
sence, il est permis de croire 
que certains d’entre eux ne se­
raient même pas dans les ma­
jeures aujourd’hui. David Pal­
mer est l’un de ceux-là.

Âgé de 21 ans seulement, 
David Palmer a fait le saut di­
rectement du AA aux ligues 
majeures et, sous les conseils 
de Brewer, il est devenu en 
l’espace de quelques mois l’un 
des trois meilleurs lanceurs 
des Expos et l’un des bons ar­
tilleurs de la Ligue nationale. 
Avec un palmarès de 10-2 et 
un m.p.m. de 2.63, Palmer est 
même un sérieux candidat au 
titre de recrue de l’année.

Palmer n'est pas le seul tou­
tefois à avoir progressé rapi­
dement grâce a Brewer. L’on 
peut en effet ajouter les noms 
de Dan Schatzeder (10-5 et 
2.83) et Scott Sanderson (9-8 et 
3.43), deux lanceurs dont la 
carrière ne fait que commen­
cer. Les vétérans Steve Ro­
gers, Bill Lee, Ross Grimsley, 
Elias Sosa, Woodie Fryman et 
Rudy May doivent également 
beaucoup à Brewer.

Le travail de Brewer, enfin, 
n’aura jamais été autant 
apprécié que durant le mois 
de septembre au cours duquel 
les Expos ont disputé 34 par­
ties dont six programmes 
doubles. Or malgré cet horaire 
suicide, les Expos ont perdu le 
championnat de la section Est 
aux Pirates de Pittsburgh qu’à 
la dernière journée du ca­
lendrier.

Les Expos auront du mal à 
trouver un homme aussi com­
pétent.

D’autre part, les Blue Jays 
de Toronto de la Ligue améri­
caine ont annoncé la nomina­
tion de Bobby Mattick au 
poste de gérant. Mattick, âgé 
de 63 ans, succède à Roy 
Hartsfield, qui a dirigé l’e- 
quipe au cours de ses trois 
premières années d’existence.

Le nomination de Mattick a 
étonné quelques peu puisque 
l’heureux élu n’a jamais dirigé 
une équipe. Il a plutôt fait car­
rière d’abord comme joueur 
de 1939 à 1942 dans les majeu­
res, puis comme dépisteur du­
rant 33 ans. Parmi ses trou­
vailles, on relève les noms de 
Gary Carter, Rusty Staub, 
Curt Flood, Darrell Porter, 
Frank Robinson, Vada Pin­
son, Gorman Thomas, Sixto 
Lezcano, Warren Cromartie et 
Gary Roenicke.

Le vice-président des Blue 
Jays, Pat Gillick, espère que 
Mattick aurait autant de suc- 
succès que Whitey Herzog, qui 
n’avait aucune expérience 
comme gérant lorsqu'il a pris 
la direction des Royals de 
Kansas City, qui ont remporté 
le championnat de la section 
ouest à trois reprises en 
quatre ans.

Enfin, les Phillies de Phila­
delphie ont fait savoir que 
Dallas Green sera le gérant de 
l’équipe la saison prochaine. 
Green a remplacé Danny 
Ozark six semaines avant la fin 
de la saison 1979. Sous sa gou­
verne, les Phillies ont rem­
porté 19 victoires contre 11 dé­
faites.

Baltimore 
fête ses 
Orioles

mur
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Willie Stargell tient fièrement dans ses mains le trophée de la Série mondiale à sa des­
cente d’avion, hier matin. Stargell a été le grand artisan de la victoire des Pirates de 
Pittsburgh en sept parties contre les Orioles de Baltimore. (Photolaser AP)

Quatre joueurs des Angels 
au sein de l’équipe d’étoiles

NEW YORK (AP)-Avec à 
leur tête le puissant cogneur 
Don Baylor, les Angels de la 
Californie ont réussi à faire 
placer les noms de quatre de 
leurs joueurs au sein de la for­
mation des étoiles de la Ligue 
américaine de baseball de 
TAssociated Press.

Baylor a été choisi au poste 
de frappeur désigné et il est

André Gagnon, 17 ans, et 
Gaspard Dalexis, 19 ans, ont 
été choisis par la Fédération 
québécoise de soccer-football 
pour faire un stage ae trois se­
maines avec TA.S. Monaco, 
champion de France, pre­
mière division 1977-1978.

Gagnon est membre du club 
de Vasco de Gama de Lon- 
gueuil et fait partie de la sélec­
tion du Québec junior depuis 
deux ans. Il a participé en sep­
tembre dernier au champion­
nat junior du Canada et a été 
retenu au sein de l’équipe ca­
nadienne junior qui partici-

accompagné de ses coéqui­
piers Rod Carew, au premier 

, coussin, Bobby Grich, au deu­
xième et du receveur Brian 
Downing.

C’est un panel de chroni­
queurs qui ont choisi la com­
position de l'équipe.

Baylor, qui a dominé la Li­
gue américaine avec 139 
points produits, a claqué 36

pera à la prochaine coupe du 
monde junior.

Dalexis joue pour le club 
Aurore de Montréal et est 
membre depuis deux ans de la 
sélection senior du Québec. Il 
a du reste été retenu sur l'é­
quipe junior canadienne cette 
saison, et il a participé à la 
coupe du monde junior qui a 
eu lieu au Japon en août der­
nier.

Plusieurs Québécois ont 
déjà fait des stages aux États- 
Unis mais il s’agit d’une pre­
mière en Europe.

circuits et a présenté une 
moyenne de .296. Il a reçu 124 
votes pour facilement distan­
cer Willie Horton, du Seattle.

ui a reçu 44 votes. Jim Rice.
u Boston, qui s’est qualifié au 

poste de voltigeur, a reçu 35 
votes pour le poste de frap­
peur désigné Carew, qui a con­
servé une moyenne au bâton 
de .318, a été préféré à Cecil 
Cooper, du Milwaukee. Grich 
l’a emporté facilement au deu­
xième coussin ' après avoir 
connu une saison formidable.
11 a conservé une moyenne de 
.294 avec 30 circuits et 101 
points produits. Un autre 
joueur du Milwaukee. Paul 
Molitor, s'est classé deuxième 
à ce poste, ayant reçu 46 votes.

Downing l’a également em­
porté facilement quand il a 
distancé Darrell Porter, de 
Kansas City par la marge de 
161-77. Le receveu»des Angels 
a conservé une moyenne de 
.326 avec 75 points produits et
12 circuits.

Trois joueurs des Red Sox 
ont mérité un poste au sein de 
l'équipe. Rice et Fred Lynn 
comme voltigeurs et Dennis 
Eckersley comme lanceur 
droitier.

BALTIMORE (AP) - Ils 
les ont aimés dans la victoire, 
il les ont aimés dans la défaite.

Environ 12 heures après 
u’ils aient subi la défaite lors 
u septième match de la Série 

mondiale 1979 aux mains des 
Pirates de Pittsburgh, les 
Orioles de Baltimore ont été 
honorés par leurs partisans, 
hier.

Le Maire William Donald 
Schaefer de Baltimore, qui a 
acclamé les joueurs sur le par­
vis de l’hôtel de ville à la fin 
d’une parade dans les rues du 
centre-ville, a estimé la foule à 
quelque 250,000 personnes, ou 
environ un tiers de la popula­
tion de la ville.

« C’est là une estimation 
très conservatrice, a déclaré 
Schaefer. Les gens occupaient 
10 rangées de large de cnaque 
côté de la rue le long du par­
cours. En certains endroits, 
les véhicules ne pouvaient pra­
tiquement pas passer. »

Les véhicules transportant 
les joueurs étaient littérale­
ment pris d’assaut à chaque 
fois que le convoi devait arrê­
ter

« La façon dont les véhicu­
les devaient osciller dans la 
foule donnait l'impression 
d’une fourmilière, » a com­
menté Scott McGregor, le per­
dant de la rencontre de la 
veille.

Le gérant Earl Weaver des 
Orioles prenait place dans le 
véhicule de tête.

« Nous avons remporté plus 
de matches que n’importe 
quelle autre équipe de base­
ball et nous croyons ferme­
ment que nous pouvons nous 
rendre jusqu’au bout la saison 
prochaine, a dit Weaver aux 
centaines de milliers de parti­
sans. « Vous nous avez fixé 
notre but. »

Comme les célébrations 
prenaient fin, plusieurs 
joueurs des Orioles ont lancé 
leur casquette dans la foule. 
Weaver et Mark Belanger sont 
allés plus loin encore en enle­
vant leur maillot et en le 
lançant dans la foule au grand 
plaisir des collectionneurs.

D’autre part, le gérant des 
Pirates, Chuck Tanner, est re­
tourné dans sa ville natale hier 
pour assister aux funérailles 
de sa mère, douze heures seu­
lement après avoir conduit 
son équipe à la conquête de la 
Série mondiale.

« Elle est entre les mains de 
Dieu, a dit Tanner, qui parais­
sait très calme. Je crois 
qu’eile nous a vus remporter 
la Série mondiale. C'est diffi­
cile d’expliquer tout ce que je 
ressens J'étais tellement ex­
cité et heureux de remporter 
le championnat ».

Mme Anne Tanner est décé­
dée d'une crise cardiaque di-. 
manche matin au moment où 
les Pirates tiraient de l’arrière 
3-1 dans la série.

Plusieurs centaines de per­
sonnes ont assisté aux obsè­
ques dans cette petite ville si­
tuée à 50 milles au nord de 
Pittsburgh.

Parmi les gens présents, on 
reconnaissait les joueurs 
Bruce Kison, Kent Tekulve et 
Manny Sanguillen.

Deux footballeurs 
québécois à Monaco

Ligue Nationale

Marcredl
Chicago 3, Montréal 2 
Toronto 6, Minnesota 2 

Buffalo 3, Hartford 1 
Los Angeles 5, Pittsburgh 4 

Detroit 5, Winnipeg 1 
Vancouver 5, St-Louis 1 

Hier
Québec 5, Colorado 2 
Boston 3, Islanders 2 

Rangers 6, Vancouver 3 
Philadelphie 6, Atlanta 2

Ce soir
Toronto à Washington 
Los Angeles à Hartford 
Minnesota à Winnipeg 
Québec à Edmonton

Samedi
Rangers NY â Montréal 
Hartford à Islanders NY 
Philadelphie à Détroit 

Chicago à Atlanta 
Washington à Pittsburgh 

Los Angeles à Boston 
Vancouver à Toronto 
Winnipeg au Colorado 

Buffalo à St-Louis

Lee meneurs
(Parties d'hier non comprises)

b p pis
Simmer, LA...............6 6 12
Dionne, LA .............. 2 9 11
Maruk, Wash..............7 2 9
Taylor, LA ................ 6 3 9
Perreault, Buff .........5 4 9
Ramsay, Buff..............2 6 8
Goring, LA..................1 7 8
Smith, LA...................4 3 7
Gare, Buff ................ 4 3 7
Halward, LA ............ 3 4 7

Ligue Majeure du
Québec
Mercredi

Hull 6, T.-Rivières 3 
Québec 6, Montréal 5

Hier
Sherbrooke 6, Verdun 4

Vendredi
T.-Rivières à Chicoutimi 

Cornwall à Montréal 
Québec à Sherbrooke 

Olmanche 
Québec à Verdun 

Montréal â Chicoutimi 
Laval à Cornwall 

Shawinlgan à Sherbrooke 
Hull â T.-Rivières

LIGUE NATIONALE
pi g

BUFFALO ........................4 3
PHILADELPHIE................4 3
MINNESOTA..................... 4 3
BOSTON...........................4 3
PITTSBURGH....................4 2
VANCOUVER....................5 2
LOS ANGELES..................4 2
CHICAGO......................... 4 2
MONTREAL .................... 3 2
RANGERS NY....................3 2
DETROIT........................... 4 1
TORONTO......................... 4 2
WASHINGTON..................4 2
ATLANTA ........................5 2
ST-LOUIS ........................4 1
QUEBEC ......................... 3 1
EDMONTON..................... 3 0
WINNIPEG ......................4 1
HARTFORD....................... 4 0
ISLANDERS NY................ 4 1
COLORADO......................4 0

P n bp bc pt*
1 0 18 11 6
1 0 17 16 6
1 0 16 12 6
1 0 13 8 6
1 1 15 11 5
2 1 17 17 5
1 1 20 19 5
1 1 11 12 5
1 0 8 5 4
1 0 15 11 4
1 2 13 11 4
2 0 14 13 4
2 0 18 20 4
3 0 18 19 4
2 1 12 15 3
2 0 9 10 2
1 2 9 11 2
3 0 7 15 2
2 2 7 13 2
3 0 11 14 2
2 1 8 14 1

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
Section Label

Pl g P n bp bc pt*
VERDUN ............... .11 6 4 i 72 60 13
HULL .................... . . . .11 5 4 2 59 53 12
MONTRÉAL ......... .13 5 8 0 61 81 10
CORNWALL......... 10 3 6 1 46 55 7
LAVAL .................. .11 2 9

Section Ollio
0 43 80 4

SHERBROOKE. .. . . . .11 9 2 0 67 41 18
T -RIVIERES......... 6 4 1 69 48 13
CHICOUTIMI......... 9 6 3 0 58 44 12
QUÉBEC ............... .10 5 5 0 57 57 10
SHAWINIGAN . . .11 4 6 1 49 62 9

Ligue Canadienne
Samedi

Toronto à Montréal 
Calgary à C.-Britannique 

Dimanche 
Ottawa à Hamilton 

Saskatchewan à Winnipeg

Ligue Nationale
Dimanche

Baltimore à Buffalo 
Cincinnati à Cleveland

Green Bay à Tampa Bay 
Miami en N.-Angleterre 

Oakland â Jets NY 
Washington â Phipadelphie 

Chicago au Minnesota 
Detroit en N.-Orléans 

St-Louis à Dallas 
Atlanta à San Francisco 

Houston à Seattle 
Giants NY à Kansas City 
San Diego â Los Angeles 

Lundi
Denver à Pittsbrugh

LIGUE CANADIENNE
Section Eet

MONTRÉAL ...........
Pl g P n PP pc Pt*

...13 8 4 i 261 245 17
OTTAWA................. ...13 7 4 2 315 264 16
TORONTO............... ...13 5 8 0 205 276 10
HAMILTON............. ...14 5

Section
9

Ouest
0 239 294 10

EDMONTON ........... . . .14 10 2 2 451 191 22
C.-BRITANNIQUE . . . ..13 9 3 1 267 245 19
CALGARY ............... .. .13 9 4 0 276 226 18
WINNIPEG ... . . .14 3 11 0 249 307 6
SASKATCHEWAN . . .. .13 1 . 12 0 146 361 2

LIGUE NATIONALE
Conférence Américaine

MIAMI .......
N.-ANGLETERRE
BUFFALO .........
JETS NY ...........
BALTIMORE ...

HOUSTON... 
PITTSBURGH 
CLEVELAND. 
CINCINNATI .

DENVER .... 
SAN DIEGO. 
KANSAS CITY 
OAKLAND . 
SEATTLE ....

DALLAS.........
PHILADELPHIE 
WASHINGTON 
GIANTS NY . . . 
ST-LOUIS ...

TAMPA BAY 
MINNESOTA 
CHICAGO 
GREEN BAY 
DETROIT .

LOS ANGELES ..
ATLANTA .........
N.-ORLÉANS ... 
SAN FRANCISCO

Section Eet '
Pi 9 P n

• ...........7 5 2 0
......... 7 5 2 0

........... 7 3 4 0

........... 7 3 4 0

........... 7 1 6 0
Section Centrale 

........... 7 5 2 0
• .......... 7 5 2 0
.......7 430
........... 7 1 6 0

Section Oueet
........... 7 5 2 0
........... 7 5 2 0
........... 7 4 3 0
........... 7 4 3 0
........... 7 2 5 0
Conférence Nationale

Section Eet
...........7 6 1 0
...........7 6 1 0
...........7 5 2 0
...........7 2 5 0
...........7 2 5 0

Section Centrale
......... 7 5 2 0
......... 7 3 4 0
......... 7 3 4 0
......... 7 3 4 0
......... 7 1 6 0

Section Ouest
......... 7 4 3 0
......... 7 3 4 0
......... 7 3 4 0
......... 7 0 7 0

PP pc moy.
133 96 .714
181 105 .714
161 128 429
142 181 .429
88 140 .143

162 148 .714
170 140 .714
145 158 .571
119 169 .143

110 101 .714
162 96 .714
123 91 .571
141 134 .571
138 167 .266

178 119 .857
145 109 .857
144 104 .714
107 148 .286
120 139 286

147 130 .714
114 156 429
95 109 429

120 128 .429
117 173 .143

125 125 .571
145 161 .429
180 178 .429
129 204 .000

Les Bruins ont raison des Islanders

Première victoire des Nordiques
Les Nordiques de Québec 

ont remporte hier soir leur 
première victoire de la saison 
en battant les Rockies du Co­
lorado 5-2.

Réal Cloutier, qui a marqué 
75 buts dans l'Association 
mondiale l’an dernier, a mené 
l’attaque des Nordiques avec 
deux buts tandis que son insé­
parable compagnon, Marc 
Tardif, comptait le but victo­
rieux en troisième période. 
Les autres buts des Nordiques 
appartiennent à Serge Bernier' 
et à Bob Fitchner. Ceux des 
Rockies sont allés à Doug 
Berry et Nelson Pyatt.

D'autre part à Boston 
John Wensink, reconnu sur­
tout pour ses talents pugilisti- 
ques au cours de ses quatre 
premières saisons chez les 
professionnels, a marqué le 
50e but de sa carrière dans la 
Ligue nationale de hockey en 
troisième période hier soir et 
il a ainsi permis aux Bruins de 
Boston de disposer des Islan­
ders de New York par la mar­
que de 3-2.

Wensink s'est emparé d’une 
rondelle libre dans le terri­
toire des Islanders et a mar­
qué sur un tir de 25 pieds. 
Dwight Foster a préparé ce 
but a 4:04 de la troisième en 
approchant le disque au dé­
fenseur Bob Lorimer.

Le gardien Gilles Gilbert a 
préservé cette victoire pour 
les Bruins en réalisant un ar­
rêt accrobatique contre Mike 
Kaszycki à 67 secondes de la 
fin du match.

Stan Jonathan, qui n’est pas 
un prolifique marqueur lui 
non plus, et Bobby Schmautz 
ont obtenu les autres buts des 
Bruins. Bill Harris a marqué 
le premier filet des Islanders 
Leur deuxième filet a été cré­
dité à la fiche de Steve Tam- 
bellini, mais c’est le défenseur 
recrue des Bruins, Raymond 
Bourque, qui a poussé le dis­
que accidentellement dans ses 
propres buts.

Les Bruins ont dominé 38-19 
au chapitre des tirs au but,

mais Billy Smith s’est montré 
intraitable devant la cage des 
Islanders.

À Philadelphie, Regie 
Leach a marqué deux buts et 
Rick MacLeish a récolté un 
but et une passe hier soir et ils 
ont conduit les Flyers à une 
victoire facile de 6-2 contre les 
Flames d’Atlanta.

Il s’agissait de la troisième 
victoire de la saison pour les 
Flyers, qui devancent les Fla­

mes par deux points au som­
met de la section Patrick.

Bill Barber, Paul Holmgren 
et la recrue John Paddock ont 
marqué les autres filets des 
Flyers. Eric Vail et Jean Pro- 
novost ont riposté pour les 
Flames.

Enfain à New York. Phil 
Esposito a marqué trois buts 
pour la 32e fois de sa carrière 
dans la Ligue nationale et il a 
conduit les Rangers à une vic­

toire de 6-3 contre les Canucks 
de Vancouver.

Esposito, le meneur de tous 
les temps pour les tours du 
chapeau, (Bobby Hull vient au 
deuxième rang avec 27) a mar­
qué un premier but en pre­
mière quand les Rangers ont 
assommé les Canucks avec 

uatre filets. Il a marqué son 
euxième but en deuxième 

juste après que les Canucsk 
eurent réduit l'écart à 4-3.

lilandert 2, Boston 3
Première période

1—NEW YORK. Harris 1
(Kaszycki, Tonelli)

2-B0ST0N, Jonathan 1
6:13

(OReilly. McNab)
3—BOSTON Schmautz 3

19 13

(Foster).
Pénalités Secord. Bos 17 30

14 58

Deuxième période
4—NEW YORK Tambellini 1 1 53

Pénalités Bourque, Bos 4 10. Howatt 
NYl, 4 10, Kaszycki NYl 17:21, Secord 

Bos, 19 34
Troisième période

5—BOSTON Wensink 2 
(Foster).
Pénalités Aucune •

14 04

TIRS AU BUT
NEW YORK 5 8 6-19
BOSTON 11 16 11-38

Gardiens, New York Smith Boston. Gilbert 
A-11,632

Flyer* 6, Flame* 2
Première période

1— PHILADELPHIE Barber (1)
Linseman. Ververgaert 8 39

2— PHILADELPHIE Holmgren 4
MacLeish Propp 11 57
Pénalités—Watson Pha 9 24, Reinhart Atl

11:51, Holmgren Pha 16 39
Deuxième période

3— PHILADELPHIE Leach (2)
Clarke Barnes 8 46

4— ATLANTA Vail (4)
Chouinard. MacMillan 16 56

5— ATLANTA Pronovost (2)
19 51

Pénalités—Atl banc (purgée par Houston) 
5 01. Linseman Pha 13 54

Troisième période
6— PHILADELPHIE MacLeish (2)

Linseman Propp 3 12
7— PHILADELPHIE Leach (3)

7 29
8— PHILADELPHIE, Paddock (1)

Kelly 7 45
Pénalités—Boldirev Atl 1 17, Holmgren 

Pha 9 09 Shand Atl, Propp Pha 16 51
Tirs aux buts

Atlanta 12 6 7-25
Philadelphie 9 10 16-35

Gardiens-Bouchard Atlanta, Peters Phila­
delphia

Assistance—17,077

Vancouver 3, Rangera 6
Première période

1— NEW YORK Dave Maloney 1
Duguay, Vadnais 0 58

2— NEW YORK Esposito 2
Greschner. Don Maloney 2 20

3— NEW YORK Duguay 1
Tkaczuk 8 51

4— NEW YORK Hedberg 3
Sulliman, Esposito 15 56

5— VANCOUVER Smyl 3 4
Gillis Gradin 17 58

6— VANCOUVER Gradin 2
Kearns, Lindgren 18 52
Pénalités Snepsts Van 6 36 

Deuxième période
7— VANCOUVER Oddlelffson 1

Fraser, Ashton 3 32

8- NEW YORK Esposito 3
Don Maloney. McEwen 7 19
Pénalités Dave Maloney, NYR 8 41 

Undgreen. Van 13 11
Troisième période

9— NEW YORK Esposito 4
Don Maloney Greschner 10 42
Pénalités Bothwell NYR 6 14: Oddleif- 

son Van 8 56 Snerpsts Van mineure mau 
vaise conduite 14 49 NYR mineure mauvaise 
conduite 14 49 Marois NYR 15 01 

Tirs au but
Vancouver 9 7 7—23
Rangers 16 7 10-33

Gardiens Vancouver Hanlon NY Ranges 
Soetaert 

A—17,367

Sous sa redingote.
dissimulait 

la combinaison 
gagnante
Un gros lot de plus de $100,000 

chaque vendredi \

(CCGE3
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Le Nobel de littérature au poète grec Odysseus Elytis
STOCKHOLM (AFP et AP) — L’Académie royale de 

Suède a couronné du prix Nobel de littérature 1979 en 
Odysseus Elytis l’auteur d’une « synthèse d’une mobilité 
pleine d’ardeur et de sensualité et d’une rébellion cons­
tante et disciplinée contre toute contrainte ».

Selon les explications publiées par les responsables du 
choix, « la poésie d'Elytis affirme son originalité. Elle est 
à la fois extrêmement personnelle en même temps que 
représentative des traditions du peuple grec ».

L'oeuvre principale du poète grec. To Axion Esti (Il 
est digne) apparaît à l’académie comme « l’un des chefs- 
d’oeuvre de la littérature du 20e siècle pour sa densité et 
la richesse de ses multiples facettes ».

Il convient, affirme ce texte, de distinguer entre les

Qualités purement esthétiques de l’oeuvre, « imprégnée 
e sensualité et de luminosité », et son aspect engagé: il a 

pour ambition « de sauvegarder l’intégrité morale ou la 
fierté absolument indispensable à qui veut opposer une 
ferme résistance aux fatigues et aux dangers, aux violen­
ces et à la misère ».

Après avoir été informé de cette distinction qu’il n’at­
tendait apparemment pas, le poète a déclaré qu’il était 
ému et qu'il exprimait ses remerciements « en son nom 
et au nom de son pays en tant que poète et grec ».

Le lauréat, dont l'oeuvre est encore moins accessible 
que celle du prix Nobel 1978, le juif américain Isaac Bash- 
jevis Singer, a déclaré qu’il se rendrait à Stockholm le 10 
décembre. Il recevra également un prix de $190,000.

V_____ ___________________________________________________________________________

L’oeuvre d’Elytis, qui a été fortement influencée par 
l’école surréaliste française lorsqu’il a commencé sa car­
rière littéraire dans le milieu des années 1930, est acces­
sible lorsqu’il décrit la nature, le soleil et le vent mais de­
meure hermétique pour le reste.

« La sensualité et la lumière irradient la poésie d’Ely­
tis, a précisé l’académie. Le monde perceptible est éton­
namment présent et confondant par la richesse de la 
fraîcheur et des expériences étonnantes. »

Elytis, nom de plume adopté au début de sa carrière 
par Odysseus Alephoudelis, est originaire d’une famille 
connue d’industriels. Il a écrit de nombreuses oeuvres 
poétiques et essais dont plusieurs ont été illustrés par lui- 
même ou par des amis comme Picasso.

Le poète est né à Heraklion, dans l’île de Crête, en 1911.
Trois ans plus tard sa famille s’était installée à Athènes où 
il fit des études de droit avant de se consacrer entière­
ment à la littérature. Il avait collaboré au magazine litté­
raire Nea Ghrammata où ses premier poèmes avaient 
été publiés en 1935.

En 1940, il avait combattu l'invasion fasciste en Alba­
nie, expérience qui constitua un tournant dans sa carrière 
poétique. Il devait devenir l’un des poètes les plus enga­
gés pour la résistance grecque et la lutte pour fa liberté.

Après la guerre, Elytis passa plusieurs années à Paris, 
où il se lia à de grands écrivains et artistes. Il voyagea 
beaucoup en France.

—------------------------------------------- ——--------- —--------------------------------------------------------------------------- 7

Odysseus Elytis

L’expérience charnière du poète se situe au moment de 
la campagne d’Albanie contre l’invasion fasciste qui lui 
inspirera Chant héroïque et élégiaqu'e pour l’en­
seigne tombé au cours de la campagne d’Alba­
nie, symbole du « caractère indomptable et de la résis-, 
tance grecques ».

Son oeuvre antérieure est marquée par une « sensualité 
juvénile » et baignée de lumière, « pleine de virtuosité et 
suggestive dans sa captivante fraîcneur visuelle ».

Après la campagne d’Albanie, le tragique et l’héroïque 
font leur apparition dans l’oeuvre d'Elytis. Le cycle poéti­
que To Axion Esti est, pour l’Académie royale, « une 
sorte de drame lyrique ou mythique avec des résonances 
d'Hesiode (poète grec du 8e siècle av J.C.), de la bible et 
des hymnes byzantins ». Le poète s’y veut universel et af­
firme notamment à propos de ses visées: « Je ne parle 
pas de moi. Je parle de tous ceux qui sentent comme moi 
mais qui n’ont pas assez de naïveté pour l’avouer. »

Un autre extrait de l’oeuvre, cité par les « attendus », 
résume les inventions d’Elytis: « Je considère la poésie 
comme une source dïnnoncence pleine de forces révolu­
tionnaires. Ma mission est de diriger ces forces contre un 
univers que ma conscience ne peut pas accepter, de façon 
à rendre cet univers, par des métamorphoses continuel­
les, mieux en harmonie avec mes rêves.

Depuis la création du prix Nobel, en 1901, l’Académie 
royale a couronné les deux plus grands poètes de la Grèce 
contemporaine, Georges Seferis et Odysseus Elytis.

Le prix des céréales 
fourragères mène les 
éleveurs à la faillite

La disparition d'un marché 
commun canadien pour les cé­
réales fourragères, imputable 
notamment à un changement 
de politique du gouvernement 
fédéral, est en train de mener 
bon nombre d’éleveurs du 
Québec à la faillite, selon l’U­
nion des producteurs agricoles 
(UFA).

Après enquête, M. Mario 
Dumais, économiste à l’UPA, 
a noté que le prix de la moulée 
s’était récemment élevé à une 
vitesse vertigineuse au Qué­
bec. Il a par exemple décou­
vert qu’un meunier de Granby 
doit payer quelque $130 pour 
une tonne d’orge, principal 
élément de sa moulee, alors 
que son confrère de l’Ouest ne 
la payait qu environ $65 au 
cours de l’eté.

Entre septembre 1978 et 
1979, le prix de la moulée lai­
tière s’est accru de 28% au 
Québec, celle des porcs de 
247», la moulée de ponte de 
237, et celle de début pour les 
poulets de grill de 20%. Or, les 
achats de moulées constituent 
le principal poste des coûts de 
production des éleveurs, s’é­
tablissant à 25-307» des char­
ges réelles dans la production 
du lait, à 50-55% sans le cas de 
l'engraissement des porcs et 
de la production d’oeufs, et à 
65-70% pour la chair de vo­
laille.

Durant la même période, le 
prix du lait nature ou in­

dustriel et celui des oeufs, dé­
terminés par des organismes 
gouvernementaux, n'augmen­
tait que de 107». Et d'autre 
part, le prix du poulet à griller 
diminuait d'un demi-cent à 
$0.38 la livre, celui des porcs 
engraissés de 157» et des por­
celets de près de 457».

« La rentabilité et la compé- 
tivité de nos élevages s’en 
trouvent du même coup 
compromises (parce que) le 
prix à la ferme des produits de 
l'élevage et le prix payé par 
nos compétiteurs (de l’Ouest 
et de l’Ontario) pour leur 
moulée n’augmentent pas pro­
portionnellement », écrit M. 
Dumais, en éditorial de la der­
nière livraison de Terre de 
chez nous, l’organe officiel 
de TUPA.

Il attribue cette perte d’é­
quité:

■ aux faiblesses du système 
canadien de transport pour 
sortir les céréales des provin­
ces productrices de l'Ouest 
(conflits de travail, insuffi­
sance des équipements);

■ à la spéculation des 
marchands de grains; ainsi, 
les compagnies qui possèdent 
les élévateurs en Saskatche­
wan et à Thunder Bay (port 
d'expédition maritime vers 
l'Est) auraient réalisé un bé­
néfice atteignant jusqu'à $36 
la tonne d’orge au cours de 
l’été;

■ à l’abolition par le gouver­
nement fédéral, le 1er août, 
d’une politique nationale des 
céréales fourragères adoptée 
en 1974, en faveur d'un contin­
gentement pour les marchés 
de l’Est et de la Colombie- 
Britannique.

Avant de dénoncer ce chan­
gement de politique, M. Du­
mais souligne que TUPA ne 
recherche pas un abaissement 
systématique des prix du 
grain. Les céréaliculteurs, 
explique-t-il, tout comme les 
agriculteurs de tout le pays, 
doivent recevoir un prix pour 
leur produit qui couvre les 
coûts de production et leur as­
sure une rentabilité semblable 
à celle des autres secteurs de 
l’agriculture.

« Mais quelle qu’en soit la 
cause (de ce manque d’équi­
té), on peut constater qu'une 
fois de plus, il s’est créé au Ca­
nada deux marchés distincts 
pour les céréales fourragères, 
un dans les Prairies et un 
autre dans le reste du Canada. 
Et cette situation n’est pas 
plus acceptable aujourd'hui 
qu'elle ne Tétait durant les 24 
années qui ont précédé 1976.

« Il faudra bien qu’un jour, 
on parvienne à mettre Tordre 
dans (ce) marché... Entre­
temps, on est en train, littéra­
lement. d'égorger financière­
ment bon nombre d’éleveurs 
du Québec. »

Le réseau de trafiquants 
d’Haïtiens, un «racket 
épouvantable» (P. Dejean)
par André Tardif

« Il existe un racket épou­
vantable de trafiquants d'im­
migrants Haïtiens à Montréal, 
cela ne fait pas de doute. »

Telle est l’opinion qu'a 
exprimée hier le directeur du 
Centre communautaire haï­
tien montréalais, M. Paul De­
jean. Ce dernier estime que la 
faute est imputable en partie 
aux autorités canadiennes qui, 
contrairement à celles des 
Etats-llnis, n’exigent pas de 
visa d’entrée des visiteurs Haï­
tiens.

Selon M. Dejean, les racke- 
teurs qui font leur recrute­
ment à Haïti même prennent 
en charge ces réfugiés 
cherchant à fuir leur pays, dès 
leur arrivée à Montreal, et les 
font passer en fraude en terri­
toire américain.

Ces commentaires survien­
nent au lendemain de Tan- 
nonce qu'une vaste enquête 
menée conjointement par la 
Gendarmerie canadienne et la 
police américaine tente ac­
tuellement de mettre fin aux 
activités d’un important ré­
seau de trafiquants d’im­
migrants

C’est à la suite de l'arresta­
tion, le 29 septembre, de 19 
ressortissants haïtiens à la 
frontière canado-américaine 
que les policiers ont pu identi- 
fier quatre présumés 
membres de ce reseau.

Selon la GRC, les Haïtiens 
qui arrivent à Mirabel en tou­
ristes sur un vol direct en pro­
venance de Port-au-Prince 
doivent payer aux racketeurs 
de $1000 à $1200 pour pouvoir 
franchir illégalement la fron­
tière entre te Québec et les 
Etats-Unis.

Rectificatif
Le Comité d'amnistie géné­

rale (CAG) formé récemment 
pour faire circuler une péti­
tion et entreprendre les dé­
marches à propos des ex- 
felquistes toujours empri­
sonnés, loge au 1309 rue 
Alexandre-de-Sève, à 
Montréal (H2V 2V3). Une er­
reur dans notre édition de 
mercredi, 17 octobre, signalait 
une adresse qui n'était pas la 
bonne.

M. Dejean affirme qu’il y a 
très peu d’Haïtiens qui n’ont

Ças au moins un parent à New 
ork où la communauté haï­

tienne est évaluée à environ 
300,000 personnes, ce qui 
explique aisément Taxe d’acti­
vité du réseau de trafiquants.

Il ajoute que son organisme 
a maintes fois signalé cette si­
tuation à l’attention de Tim- 
migration canadienne qui n'a 
pas encore cru bon de modi­
fier sa politique d'entrée.

Dans ces circonstances, M. 
Dejean croit que les efforts 
des policiers canadiens et 
américains pour démanteler 
ce réseau n’aura pour effet fi­
nalement que de mettre un 

« cataplasme sur une jambe 
de bois ».

« Chaque semaine, dit-il, 
une soixantaine de touristes 
arrivent de Haïti par un vol di­
rect Port-au-Prince-Mirabel; 
c’est une affaire en or pour les 
racketeurs ».

« En outre, affirme M. De­
jean, les trafiquants profitent 
du manque d information et 
de la hantise d’une population 
contre un régime dictatorial 
où le salaire annuel dépasse à

QUÉBEC (PC) - Le minis­
tère des Affaires sociales a an­
noncé hier une extension de 
son programme d'immunisa­
tion contre la grippe.

Dorénavant, toutes les per­
sonnes âgées de 65 ans et plus 
ainsi que tous les malades 
chroniques seront admissibles 
à la vaccination grippale gra­
tuite.

Seuls les personnes âgées et 
les malades chroniques néber- 
gés dans les établissements 
des Affaires sociales de même 
que le personnel infirmier de 
ces établissements étaient ad­
missibles à ce programme au­
paravant.

Selon un porte-parole du 
ministère, le nombre des per­
sonnes susceptibles de bénéfi­
cier du programme passera 
ainsi de 80,000 à 300,000.

Le ministère rappelle dans 
un communiqué que toutes les 
personne* âgées qui ne sont

peine $100 pour soutirer tout 
ce qu'ils peuvent à ceux qui 
cherchent une terre plus ac­
cueillante ».

Il déclare à ce sujet qu'une 
invention de certaines agences 
de voyage. « les lettres d’invi­
tation », a été prise en main à 
profit par les racketeurs. Ainsi 
des ressortissants haïtiens 
vont payer jusqu'à $600 pour 
obtenir des lettres d'invitation 
au Canada, alors qu’elles n’ont 
jamais été exigées par l’im­
migration canadienne.

Selon le porte-parole de la 
communauté haïtienne 
montréalaise, alors que les 
États-Unis sont aux prises de­
puis quelque temps avec les 
réfugies de la mer haïtiens — 
ils sont un peu plus de 9000 à 
Miami, au Canada ces « boat 
people » arrivent tout simple­
ment par avion.

« Ce qui me révolte là- 
dedans, déclare M. Dejean, 
c’est que ceux qui vont payer 
la note ne sont pas ces malfai­
teurs qui ne risquent que quel­
ques mois de prison, mais les 
réfugiés qui ont vendu tous 
leurs biens et se retrouvent 
avec rien ».

pas dans un établissement de 
son réseau ont intérêt, durant 
les mois d'octobre et de no­
vembre, à s'adresser à un mé­
decin pratiquant en CLSC ou 
en cabinet privé afin d’obtenir 
le vaccin contre la grippe.

Seul le médecin est en me­
sure de décider, pour chaque 
cas individuel, si la vaccina­
tion est indiquée.

Le ministère des Affaires 
sociales souligne que le risque 
d'épidémie de grippe n'est pas 
plus élevé cette année qu’en 
temps normal.

Marchez. Ça vous fera 
une belle jambe.

M
^ Mart h*»/ Dés aujourd'hui ^

Plus de gens seront 
vaccinés gratuitement

Au Canada,
aucune autre ligne aérienne 

n’est supérieure à Air Canada.

Incontestablement!

Hliiiii

Air Canada est la seule ligne aérienne 
à desservir, de Montréal,
31 autres villes canadiennes.
Air Canada compte en moyenne, 
par jour, 550 décollages et atterrissages 
au Canada seulement, ce qui équivaut 
à un départ à toutes les 2.9 minutes.

Air Canada possède 105 appareils, 
soit la flotte la plus 
importante du Canada.

Air Canada ne craint pas les comparaisons 
avec les autres lignes aériennes canadiennes.

Plus que des mots, voici des faits
De Montréal (Dorval) à

Vancouver Winnipeg
9 vols par jour dont le seul vol sans escale 
à être offert en début de soirée à 18 h 25.

Calgary
au moins 8 vols par jour, dont 2 avec 
une seule escale à 7h et à 7h25, et le 
seul vol sans escale en début de soirée à 
19 h 25*

Edmonton
au moins 8 vob par jour dont 1 avec une 
seule escale à 17 h 35.

Régina
au moins 6 vob par jour, le premier à 
7 h 05 et le dernier à 17 h.

Cet horaire est sujet à changement sans préavis.

au moins 9 vob par jour, dont 1 sans 
escale à 18h25.

Toronto
sur semaine, 14 vob Rapidair et 2 vob 
réguliers par jour, sans escale, 
s'échelonnant de 6 h 50 à 22 h. En week­
end, 10 par jour. Quelle fréquence!

Ottawa
au moins 8 vob par jour tous les jours de 
la semaine, de 6h55 à 22h35.

Halifax
4 vols par jour, tous sans escale, le 
premier à 8h50, le dernier à 19h.

Et nous allons 
également à...
Charlottetown, Fredericton, Gander, 
Moncton, Saint-Jean (N B ),
Stephen ville/Comer Brook, St-Jean 
(T.N.), Sydney/Glace pay, Yarmouth, 
Québec, Val d’or, Sept-Iles, Saguenay/ 
Bagotville, Rouyn/Noranda, London, 
North Bay, Sault-Ste-Marie, Sudbury, 
Thunder Bay, Timmins, Windsor, 
Saskatoon, Victoria.

N hésitez pas à communiquer avec votre 
agent de voyage ou avec Air Canada, au 
931-4411, pour obtenir tous les 
renseignements qui faciliteront vos 
déplacements d’affaires.

On y va 
ensemble

.£ns AIR CANADA
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T ahiti
Fleurs, 
gentillesses, 
musique 
et mer verte
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Le bungalow sur pilotis, la plage et la pirogue.

Le paréo et la couronne de fleurs suffisent à se vê-
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tir en tout temps. Le club Méditerranée sur le lagon de Moorea.

EN mettant le pied sur le 
sol de Papeete, capitale 
de Tahiti, la première 

chose qui frappe c’est le par­
fum des fleurs. D’abord celui 
du collier de « tiaré » qu’on 
vous accroche au cou, rite que 
je n’aime pas parce qu’il lait 
ressembler les touristes à des 
bouteilles d’eau gazeuse qui 
reçoivent leur capsule dans 
une usine. Mais « l’ac­
crocheur » dp colliers de 
fleurs sourit et après une ving­
taine d’heures de vol depuis 
Montréal on n’a pas la resis­
tance très forte aux clichés po­
lynésiens.

Mais toute cette flore d’hi­
biscus, de bougainvillées, de 
frangipaniers, d’orchidées, de 
camélias et des autres dont les

Marchez régulièrement 
pour marcher 
longtemps.

paamip*fnon0, 
Marche/ Dès aujourd'hui

noms ne figifrent pas dans le 
dépliant vous envahit dès les 
premiers pas dans le sym­
pathique aéroport de Faaa.

Les fleurs à Tahiti sont 
comme une sorte de base de 
vie. On vous en accroche par­
tout, on en porte dans les che­
veux, on décore les comptoirs, 
les tables, les murs de fleurs 
fraîches tous les jours. On met 
une fleur presque toujours 
dans les assiettes à dessert, 
c’est tout juste s’il n'y en a pas 
dans la soupe. On vous donne 
des couronnes de fleurs, on en 
fabrique, on en cueille, on pié­
tine des fleurs. Nous sommes 
dans une serre à ciel ouvert 
mais nous sommes également 
dans une île relativement pe­
tite quoique la plus impor­
tante des îles qui composent la 
Polynésie française avec 
95,000 habitants et 60,000 voi­
tures qui circulent bruyam­
ment.

Bien que je n'ai fait que pas­
ser (comme le rêve) dans Pa­
peete je puis confirmer l’opi­
nion générale que cette ville

de 40,000 habitants n’est pas 
très jolie et, à part quelques 
belles boutiques, son marché 
de poissons, son avenue Po- 
maré sur le port, ces grands 
hôtels internationaux, ses res­
taurants chinois (30% de la po­
pulation est chinoise) elle n’a 

as beaucoup à offrir en de- 
ors des embouteillages et 

d’un tumulte surprenants. 
LTle de Tahiti offre peu de 
plages et elles sont de sable 
noir. En revanche, à l’extré­
mité sud, à même le jardin bo­
tanique qui, soit dit en pas­
sant, ne tranche pas tellement 
avec le reste du décor toute 
l’île étant un jardin botanique, 
se trouve le musée Paul Gau­
guin où on ne peut admirer 
que trois originaux du célèbre 
peintre dont un seulement ap­
partient au musée. La visite 
demeure indispensable les 
oeuvres humaines admirables 
restant rares dans ce territoire 
français d’outre-mer. Le mu­
sée propose une rétrospective 
de la vie du peintre avec ob­
jets et copies de toiles et de

'T, £ FRANCE
/*" vient vous cherché

UN MOIS SUR LA 
■COTE DAZURl

Ideol pour oublier I hiver:
—Du soleil, des fleurs, un dimot très doux 

Un occueil choleureux et une bonne 
humeur méridionole 

—Une foule de disrrocrions o lo portée 
de fous
De vraies voconces en fronçois 

—De longs séjours o prix très abordables

Demandez o votre agent de voyages la 
brochure Tours Chantederc/Air France 

"L’Hiver sur la Côte d'Azur"
Une exclusivité Air France

•Transport aérien inclus

Par personne sur lo base de 4 personnes portogeonr un 
Résappartement tout confort Résidence les Jasmins 

a Juan les Pins

Emonde plu^ç

dessins. La visite se fait en 
une heure facilement.

À première vue la ville pa­
raît donc peu intéressante 
mais la vie de nuit y est, dit-on 
exceptionnelle. Bref, on ne 
vas pas à Tahiti pour rester à 
Papeete mais je demeure con­
vaincu que deux journées au 
moins dans cette capitale qui 
fait rêver les touristes du 
monde ne seraient pas per­
dues.

Moi, dès le matin de l’arri­
vée, j’ai repris tout de suite 
l’avion de la décontractante et 
décontractée compagnie aé­
rienne d’Air Polynésie pour 
faire le saut sur Moorea a pas 
plus de sept minutes de vol 
par Twin Otter canadien de 
Papeete.

Les premiers moments dans 
la capitale nous ont appris d’a­
bord la gentillesse des Tahi­
tiens, leur dévouement, leurs 
sourires et, malgré tout, leur 
incroyable efficacité. Parfois, 
dans les Antilles notamment, 
on trouve les gens aimables 
mais d’une presque totale 
inefficacité. Des gens à qui 
vous demandez un Coke et qui 
disparaissent à tout jamais ou 
reviennent avec un café. Ici 
c’est détendu, souriant, mais 
la promptitude du service où 
que ce soit, la ponctualité des 
avions, la bonne organisation 
partout auraient de quoi faire 
rêver des Américains ou des 
Scandinaves.

Le pilote du Twin Otter dé­
pose à côté de lui son petit 
chat et amorce sa descente ra­
pide sur Moorea. À gauche 
c’est la montagne, c’est-à-dire 
des pics en aiguilles, à droite 
c’est le vert et le turquoise 
d'une mer sans pareil qui se 
brise sur la barrière de corail. 
L’avion se pose entre la mon­
tagne et le lagon. Ici c’est le 
sable blanc et la mer verte. 
Vraiment c’est bien l’un des 
rares endroits ou les cartes 
postales et les films couleurs 
ne trompent pas. Encore et 
toujours les fleurs, la végéta­
tion subtropicale; surtout que 
nous sommes au printemps 
puisque Tahiti se trouve en 
hémisphère australe, plus pré­
cisément à 17 degrés de lati­
tude sud et à 151 degrés de 
longitude ouest ce qui place 
ces îles de rêve à peu près à 
mi-chemin des États-Lmis et 
de l’Australie en plein Pacifi­
que.

C’est l’heure du paréo, ce 
vêtement que tout le monde 
porte à sa guise, des pieds nus, 
des vahinés, ces jeunes filles 
pas nécessairement aussi bel­
les qu’on le dit, mais qui chan­
tent presque sans cesse et qui 
servent toujours les hommes 
en premier à la table. J'aime 
bien ces coutumes, dois-je l'a­
vouer. Les gens vous tutoient 
également et tous, à de très 
rares exceptions, parlent le 
français. Mais on parle de plus 
en plus anglais sur les îles à 
cause des Américains qui 
représentent 57% des touris­
tes. L’an dernier ils ont aug­
menté de 20% sur un total de 
presque 100,000 touristes qui 
se rendent annuellement à Ta­
hiti. Il y a aussi les Néo- 
Zélandais et les Australiens, 
les Suisses et les Allemands 
qui parlent davantage 
ranglais, les Britanniques 
authentiques et quelques Ca­
nadiens anglais.

Les Québécois visitent les î- 
les en assez grand nombre 
compte tenu de la distance et 
de leur population. L’an der­
nier on estime à 4,000 le 
nombre des Québécois qui ont 
visité Tahiti et qui, grâce à 
leur accent, n’ont pas fait pas­
ser pour des Français ce qui 
est plutôt mal vu comme dans 
tous les territoires et départe­
ments outre-mer où les popu­
lations locales ressentent en­
core un certain colonialisme 
métropolitain.

Moorea, toute voisine de 
Tahiti, juste en face de Pa­
peete, est entourée de plages 
de sable blanc, et une bonne 
douzaine d’hôtels de première 
classe l’entourent de même 
que le Club Méditerranée 
avec, comme le reste des 
établissements hôteliers, ses 
bungalows avec toit de pal­
mier parfois construits sur pi­
lotis, pour ainsi dire dans la 
mer. Car à cause de la bar­
rière de corail qui entoure ces 
îles d’origines volcanique, il 
n’y a jamais de grosses vagues 
sur les plages du lagon. Pour 
rejoindre la haute mer il faut 
toujours atteindre les passes 
qui m’ont paru assez mal bali­
sées d’où une certaine réserve 

ue j’aurais pour la location 
e gros voiliers même par des 

gens qui connaissent la naviga­
tion. Je conseillerais plutôt la 
location avec équipage dans 
ces régions où l’echouage dra­

matique risque de se produire 
à tout instant.

Dans le lagon, c’est quasi­
ment une piscine d’eau verte 
avec petits poissons multico­
lores. La plongée sous-marine 
y est excellente de même que 
la voile sur dériveurs ou sim­
plement la baignade.

Pas si facile de naviguer sur 
les pirogues tahitiennes. Il fal­
lait voir Don Forsyth du canal 
12 passer par dessus bord et se 
retrouver à l’eau alors qu’il 
venait de s’engager sur l’onde 
à bord de la pirogue.

Les Tahitiens vous conseil­
lent de ne pas transporter vos 
appareils photographiques ou 
autres pièces de valeurs dans 
les pirogues. On ne les croit 
pas tellement mais quand on 
chavire on comprend et on ne 
peut que rire avec eux de 
notre mésaventure.

Le rire est d’ailleurs telle­
ment de rigueur dans ces îles 
ou’il fait partie de la douceur 
d’y vivre. Déjà les Espagnols, 
qui ont découvert l’archipel 
polynésien au début du 18e 
siècle soit presque 2,000 ans 
après les premiers habitants 
venus d’Asie, parlaient du 
bonheur de ces îles. Aujour­
d’hui on ne reconnaît pas la 
découverte espagnole parce 
oue c’est réellement Samuel 
Wallis, commandant le 
Dolphin, qui contourna la

« motu » (atolls) pour 
toucher le sol de Tahiti. C’é­
tait en 1767. Un an plus tard le 
Français Bougainville prenait 
possession des îles au nom du 
roi. Le capitaine Cook vint en 
1769 au nom d'une société 
scientifique anglaise pour ob­
server le passage de Vénus sur 
le disque solaire.

Deux siècles après le pas­
sage de ces navigateurs il­
lustres la Polynésie française 
s’est modernisée beaucoup au 
chapitre du confort, de l’in­
comparable structure hôte­
lière, des transports et de la 
technique, notamment avec 
les expériences nucléaires 
qu’y mènent les Français. 
Mais entre la plage et les som­
mets toujours verts et luxu­
riants, ce sont les mêmes 
sables blancs, les mêmes pro­
fusions florales, les mêmes 
chants heureux et les mêmes 
couchers de soleil.

(La semaine prochai­
ne: Bora Bora et Hua Mi­
ne.)
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A 15 kilomètres de Papeete l’hôtel Tahara’a incrusté dans les hauteurs qui sur­
plombent la baie de Matavai à Tahiti.
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Toyages-groupÈT ^
accompagnés dès le départ de Montréal H

• L’EXTRÊME-ORIENT
24 jours — 1er au 25 novembre

JAPON-HONG KONG-BALI-SINGAPOUR 
THAÏLANDE-PHILIPPINES-HONOLULU • 

Prix-Prestations terrestres $1675 U.S.
Billet d'avion $1552 can.

L’AMÉRIQUE DU SUD
21 jours — 3 au 24 novembre

COLOMBIE-PEROU-BOLIVIE-ARGENTINE-BRÉSIL 
Prix-Prestations terrestres $1395 U.S.

Billet d’avion $ 983 can.

LES VOYAGES

1460, AV. UNION-TEL: 845-8221
Montréal H3A 2B8

/• métro à notrm port* — station McGill/Union 
Bureau ouvert tous les jours de 8h30 à 18h 

Le jeudi jusqu’à 21 h.
Le samedi, de 09h30 à 13h.

DÉTENTEUR D UN PERMIS DU QUÉBEC - 1979

Treasure Tours <
FLORIDE

CONDOMINIUMS DE LUXE PALM BEACH
1 sem. à partir de..... $329. 1 sem. à partir de.......... $319.
2 sem. à partir de..... $459. 2 sem. à partir de.......... $529.

WALT DISNEY WORLD
CLEARWATER VACATION LAND «

DAYTONA
1 sem. à partir de..... $309. 1 sem. à partir de.......... $299.
2 sem. à partir de..... $409. 2 sem. à partir de.......... $449.

MIAMI BEACH ORLANDO
1 sem. à partir de..... $319. 1 sem. à partir de ......... $329.
2 sem. à partir de..... $599. 2 sem. à partir de.......... $479.

FT. LAUDERDALE DAYTONA BEACH
1 sem. à partir de.... $299. 1 sem à partir de.......... $279.
2 sem. à partir de..... $519. 2 sem. à partir de.......... $399.

ANTILLES
FREEPORT-GRAND BAHAMA LA JAMAÏQUE
1 sem. à partir de...... $369. 1 sem. à partir de........... $429.
2 sem. à partir de...... $599. 2 sem à partir de........... $709

LA BARBADE CROISIÈRES
1 sem. à partir de...... $369. 1 sem à partir de........... $919.
2 sem. à partir de...... $679.

PUERTO RICO
1 sem. à partir de.......  $469
2 sem. à partir de .......  $649.

ACAPULCO
MEXIQUE

CANCUN
1 sem. 4 partir de....... $439. 1 sem. à partir de..... $429.
2 sem. à partir de.......

PUERTA VALLARTA
$679. 2 sem. à partir de.....

IXTAPA
$629.

1 sem. à partir de....... $489. 1 sem. à partir de..... $579.
2 sem. à partir de....... $639. 2 sem à partir de $789.
Ces prix s '•mandent par personne 
par chambre.

sur une base de deux personnes

AGENCE DE VOYAGES
Lieraj

atlas r
1 8? 1 ost rue Sherbrooke. J

Montreal H2K 1B4
, . . Tel 527-8881 I A,F ic i

Permis du Québec — ^

Les prix indiqués sont minimums et peuvent varier selon 
le taux de change, la date de départ ou le coût du 

"pétrole



Quand laplage est un désert

La mosquée blanche 
entre la mer et le 
désert. A droite, le club 
Méditerranée de 
Makawish à Urghada, 
Egypte, qui ouvrira 
ses portes le mois 
prochain.

(Photos M.N.)
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Hit till

Nouveau soleil sur la mer Rouge
par Monique Nuytemans

LA mer Rouge n'est évi­
demment pas rouge. Pas 
plus que le Danube n'est 

bleu La mer Rouge est bleue, 
verte, aquamarine, jaune et

rappelle beaucoup les coloris 
des lapons de Tahiti.

La mer Rouge est la mer la 
moins polluée au monde. 

Depuis 12 ans, à cause de la

guerre avec Israël, aucun na­
vire n’est venu rider ses flots 
ou déranger sa faune aquati­
que.

La pêche y est donc encore

AiHFRANCE ^
vient vous cherché

i

L'EUROPE 
EN AUTO

Le meilleur rapport qualité/prix 
la Simca HORIZON GLS 

Classée voiture de l'année 78/79 
Véhicule neuf/5 places/5 portes 
Assurance fous risques 
Pas de déductible 
Kilométrage illimité 
Toutes taxes comprises

Spécial passagers Air France 
pour une voiture SIMCA 

Coupons cadeaux S20 d essence 
(Pour toutes livraisons du 1er 

novembre ou 01 décembre 1979)

Pour 3 semaines

Torif oenen en sus

Demandez lo brochure EuropAuto/Air Fronce 
o votre agent de voyages

AIR FRANCE S/S
Lé monde i

miraculeuse. En moyenne, on 
attrape un poisson toutes les 
trois minutes. Et des poissons 
d’exposition; roses tacnetès de 
bleu. Inmangeables, mais si 
beaux à voir. On y pêche aussi 
le requin, le barracuda et la 
tortue de mer. Il n’est pas re­
commandable de se baigner 
en eau profonde, mais plutôt 
de rester tout au bord de la 
plage.

Urghada y est, pour le mo­
ment, le seul endroit de villé­
giature. Un endroit bénit où il 
n’y a pas de touristes. Pas en­
core! Mais cela ne sera pas 
long. Car la paix vient d’etre 
signée entre l’Égypte et 
Israël.

Ne perdant pas de temps le 
club Med de Magawish y 
ouvrira ses portes le mois 
prochain. Il est la propriété 
des Égyptiens, mais sera di­
rigé par des Français. Le club 
promet d’accueillir beaucoup 
d’Européens, car la mer 
Rouge est à peine à trois ou 
quatre heures de vol de la plu­
part des grandes capitales eu­
ropéennes. La mer Rouge, 
c’est la Floride des Euro­
péens, mais une Floride toute 
neuve parce qu’elle est restée 
vierge de touristes pendant 
une douzaine d’années.

Notre groupe a séjourné 
quatre jours à l’hôtel Sheraton 
Urghada, le seul hôtel de 
l’endroit et il n’était pas en­
core officiellement ouvert.

Cet hôtel existe pourtant de­
puis 13 ans, mais à cause de la 
guerre il fut presque totale­
ment détruit. Ses portes et fe­
nêtres furent arrachées. Seule 
sa carcasse était valide.

De forme cylindrique, cet 
hôtel offre la particularité que 
toutes les chambres sont pour­
vues de vastes balcons et que 
presque toutes ont vue sur la 
mer et sur les montagnes de 
granit rose.

À l’heure où le soleil se 
couche, ces montagnes se pa­
rent de pourpre et de lavende, 
conférant au paysage un as­
pect à la fois idyllique et bibli­
que. Alors on se dit qu’il n’e­
xiste point de plus bel endroit 
au monde. Pourtant il n’y a 
pas une plante qui y pousse, 
pas un oiseau qui y chante.

Urghada, c’est le désert 
dans le plus parfait sens du 
terme.. Il n’y a même pas de 
cactus. Pas de plantes éphé­
mères comme dans les déserts 
de l’Ouest américain. Ici, il ne 
pleut jamais.

Un avion fait deux fois par 
semaine la .liaison entre Le 
Caire et l’aéroport d’Urghada. 
En mai dernier, il était encore 
strictement interdit de 
prendre des photos et on était 
surveillés de près par des sol­

dats armés de mitraillettes. 
Elat, en Israël, n’étant qu’à 80 
km de distance de l’autre côté 
de la mer Rouge et du golfe 
d’Aqaba.

On peut également se 
rendre sur la mer Rouge en 
voiture à partir de Louxor, 
comme nous l’avons fait. Il 
faut alors compter six heures 
de route (8 heures du Caire, 
environ).

Un voyage difficile parce 
qu’il fait très chaud et qu’il 
faut traverser le désert de 
l’Est de l’Égypte.

Pour circuler en voiture on 
devait, à ce moment-là, avoir 
obtenu un permis de l’armée.

On remarque, en effet, 
qu’on est en pleine zone mili­
taire. Des casernes un peu 
partout dans le désert, des ca­
semates et des bunkers dans le 
sable et des rampes de lance­
ment pour missiles dirigés en 
direction d’Israël. Ce n’était 
pas très rassurant.

À Urghada, il n’y a rien à 
voir, rien à acheter, rien à visi­
ter. Une noble paix y règne en 
pharaone suprême. C’est la 
détente après les visites histo­
riques, archéologiques et... 
tout simplement éreintantes 
du Caire et de la Haute-

Vol en vol...
L’hebdomadaire français le 

Point nous apprend que la 
compagnie Air France est af­
folée par les vols commis sur 
ses avions. Et de citer, pour 
l’année 1978 seulement:
854.000 petites cuillères,
741.000 couteaux. 625,000 tas­
ses à café, et 713,000 fourchet­
tes et 81,000 couteaux en ar­
gent.

Quand vous prenez l’avion, 
vous voyagez sans doute en 
classe économique et ne pour­
riez, même si l’envie vous dé­
mangeait, dérober ces instru­
ments puisque vous êtes 
contraints d’utiliser pour dé­
couper votre viande ou porter

Égypte. Voilà finalement un 
endroit où il ne faut pas avoir 
de remords de ne rien visiter. 
Pour la bonne raison qu’il n’y 
à rien à voir.

On y est quasi prisonnier de 
son hôtel et de sa plage. On s’y 
baigne, on y va à la pêche, on 
y prend un verre, on y déguste 
des homards sur la plage, on 
se délecte à des buffets très 
soignées. Et le soir le spec­
tacle vient à vous sous forme 
de danses folkloriques. On y 
dort avec les fenêtres ouvertes 
au vent du large, car aucun in­
secte ne pourrait survivre 
dans cette contrée où la flore 
est inexistante.

Et si un jour — par la force 
de l’habitude — le désir de la 
découverte vous piquait, vous 
serez peut-être tente.de voir le 
village d’Urghada, son musée 
de faune sous-marine empail­
lée et ce qui reste de son aqua­
rium après 12 années de 
guerre. Rien de très palpitant, 
et c’est fort bien ainsi.

Urghada, c’est le repos du 
guerrier. Mais c’est aussi la 
destination des touristes de 
demain. Déjà des Hollandais 
et des Scandinaves s’y don­
nent rendez-vous.

les mets à votre bouche des 
sortes de jouets d’enfant en 
plastique.

Ainsi donc, ce sont les pas­
sagers de première classe qui 
volent. Et pas quelques-uns, 
mais la quasi-totalite. Si un 
passager de première vole une 
petite cuillère, il en faut 
854,000 pour en piquer le 
même nombre. Et les passa­
gers de première sont bien 
peu nombreux. Comment 
diable font-ils pour réaliser un 
tel exploit? On ne prête 
qu'aux riches dit-on. Appa­
remment, il n’y a aussi que les 
riches qui volent. Et qui vo­
lent systématiquement.

Seulement 35 inspecteurs
Au Québec il y a 35 inspec­

teurs pour veiller à l’applica­
tion des lois de l'hôtellerie 
dans 16,000 établissement 
d’hébergement, de restaura­
tion et de camping.

Selon M. Jean-Louis Dus­
sault. directeur du service de 
l’Hôtellerie au ministère du 
Tourisme, de la Chasse et de 
la Pêche, le nombre d’infrac­
tions a diminué depuis cinq 
ans mais le service continue

toujours de recevoir les plain­
tes, notamment au chapitre 
des prix plus élevés qu’indi­
qué dans les hôtels ou motels. 
Le consommateur doit régler 
la note, exiger un reçu et 
adresser sa plainte au Service 
de l'hôtellerie, 150 boul. Saint- 
Cyrille est, 7e étage, Québec. 
Les établissements peuvent 
recevoir un dépliant sur les 
règlements à la même 
adresse.

VACANCES S.E.T.A. VOYAGES 
861-3906

VACANCES ENSOLEILLÉES:
.CUBA - MEXICO - CANCUN — ACAPULCO - PUERTO 
VALLARTA — BARBADES — BAHAMAS — FLORIDE — HAWAII 
— CLUB MED. GUADELOUPE — MARTINIQUE — Réservez dès 
aujourd'hui.

CROISIÈRES 
AIR/MER

PARIS à partir de $423 — TARIF NOLIPRIX
Billets avion toutes destinations.

861-0200 861-0200
VENTE — LOCATION - VENTE - LOCATION 

RENAULT — SIMCA - PEUGEOT - CITROEN - FIAT - VW

GRAND SPÉCIAL: Location-vente SIMCA pour paaaagera 
d'AIR FRANCE i coupons-cadeau $20 essence, du 1/11 au 
21/12/79.

PLAN—AIR—AUTO
f<§

Permit du Québ«c

ttf 1176. DRUMMOND-MIL 
P.Q. H3G1V7

7, 10 ou 14 Jours de fête

3 r'I

MS KAZAKHSTAN

De merveilleux 
paquebots ultra-luxueux
Au départ de la Nouvelle 
Orléans et de Tarnpa vers 
Cozumel, Playa del Carmen, 
Grand Cayman, Montego 
Bay,Curaçao, Port au Prince, 
Santiago de Cuba et La 
Havane...du 22 décembre 
1979 au 24 mai 1980.
Registre soviétique Tarifs en $ü S

Tarifs exceptionnels
Croisières de 7 jours, à partir 
de $450. et $475,; 10 jours, 
à partir de $640.; 14 jours 
à partir de $895. —par per­
sonne, cabine double. 
Spécialités gastronomiques 
Cabarets, Discos, Balalaikas 
Une ambiance extraordinaire 
VOYEZ VOTRE AGENT 
DE VOYAGES'

--------------- ---------------BROCHURE GRATUITE---------

Nom

Adresse__

Ville_________________________ Prov. Code

Agent-général en Amérique du Nord

march shipping passenger services ltd.,
360 St-Jacques, Montréal, Qué. H2Y 1P5

Permis du Québec
No 12166500-0313

UNE SEMAINE
à Rome

avec

André Malavoy

5-12 décembre
• La Rome authentique hors de l’af­

flux touristique
• Six visites et promenades dans 

une température clémente

• Fêtes de l’Immaculée-Conception 
avec le Pape Jean-Paul II

$89500
VOYAGES 
ANDRÉ MALAVOY
1255 Université lilf*
Suite 1220 111 il.
Montréal, Qué. H3B 3W9 
Téléphone: 861-2485

Détenteur d'un permit du Québec 1979

“Qui dit voyages, dit Maiavoy,,

en semaine

À Paris,
on y va ensemble r

Paris à compter de $423 
Londres à compter de'$389

Vol à tarif Noliprix Vers Paris', vol quotidien du lundi 
au vendredi Vers Londres, vol les mardi, samedi et 
dimanche Aller-retour de Mirabel; réservations au 
moins 30 jours à l’avance. tarifs en vigueur jusqu'au 

12 décembre 1979; taxe de transport aérien en sus.
Le nombre de sièges est limité

Une première semaine à Paris pour
7 nuits à l'hôtel Ponthieu (3 étoiles), 
petits déjeuners et plusieurs extra 
inclus, par pers , 2 pers. par ch 
IT9 AC1ECU1 Pour compléter vos 
vacances: location d'auto, circuit à 
Cannes, à Londres. .

Pour connaître toutes les conditions des tarifs et tous 
les circuits de vacances disponibles, communiquez 
avec,votre agent de voyage ou Air Canada

En Californie, 
on y va ensemble?

Los Angeles 
San Francisco
$308 $359

en week-end

Détenteur d’un permis du Québec

Vols à tarif Noliprix, aller-retour de Dorval Vers Los 
Angeles vol sans escale les samedis et dimanches, 

et vol via Toronto les autres jours Vers San 
Francisco vol quotidien via Toronto Taxe de 

transport aérien en sus. réservations au 
moins 30 jours à l’avance Le nombre de 

sièges est limité

Et passez 1 semaine en Californie 
pour $499 U.S., tout inclus, de 

hôtel jusqu’au timbre-poste 
par pers , 2 pers parch. 
ITOAC1FRCWC

Pour connaîtré toutes les conditions des tarifs et la 
foule de circuits de vacances qui peuvent s’y jumeler, 
communiquez avec votre agent de voyage ou Air 
Canada. ? Jf

Détenteur d'un permis du Québec

AIR CANADA Al R CANADA
I I r i
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U Opéra de Péki n
Un spectacle rempli d’humour et d’insolite

par Angèle Dagenais
Les artistes chinois en visite 

présentement à Montréal se 
sont certes fait des amis 
mercredi soir au spectacle 
d’ouverture de l’Opéra de Pé­
kin en présentant un classique 
de la dramaturgie orientale, 
Le Roi des singes sème la 
confusion dans les deux.

Cette pièce en onze 
tableaux est passionnante du 
début à la fin. On n’en 
comprend pas un traitre mot 
mais la parole est accessoire: 
l’action parle d’elle-même, les 
mimiques sont un véritable 
langage, les maquillages dé­
partagent les bons des vilains, 
les decors campent l’action, 
les notes du programme et 
l’imagination font le reste...

Le Roi des singes est tiré 
d’un vieux conte (Le pèleri­
nage d l’ouest). C’est une 
histoire de démons, de dieux, 
de guerriers, d’élixirs magi­
ques, etc., se déroulant dans 
des palais célestes ou des 
montagnes sacrées. Les spec­
tateurs n'a pas de mal à jouer 
le jeu parce que c’est drôle et 
extrêmement bien fait. Les 
personnages sont convain­
cants et les artistes qui leur 
donnent vie, de grand calibre. 
Ils démontrent une incroyable 
aisance sur scène, une 
souplesse, une rigueur du 
geste, une expressivité qui en 
dit long sur la préparation et 
l'entramement qu’ils reçoi-

itliimsioii 
$2.®^

Év

19h15 & 21h45 •
QUÉBEC: DUPLESSIS* 

ET APRÈS •
de Denys Arcand •

•••••••••••••••••

eCIub deJrzz des CeIebrites

DANSEZ 
AU VRAI 
SALSA 

CUBAIN
avec

JOSE FAJARDO
9 musiciens de Charanga

ce soir à dimanche
• Sonny Teray 23-28 oc!, 

et Brownie McQhee
• Albert King 30 oct-4 nov.
• Kathryn Motes, 6-11 nov.
• Lightnln’ Hopkins, 13-18 nov.
• Dissy Gillespie, 20-25 nov.

Maintenant ouvert 
Restaurant Le Caiman

SOLEIL LEVANT
286 ouest. Ste-Catherine 

861-0657 8hPM à 3h AM

Le Roi des singes ne se laisse par impressionner par les dieux et démons qui essaient 
de lui ravir son trône. L’Opéra de Pékin est à la salle Wilfrid-Pelletier jusqu'à samedi.

I4
ANSsr^ï MOURIR 

A TUE-TETE
V L’HISTOIRE D’UN VIOL

Sem: 7:30 - 9:30. Sam. - Dim.: 
1:30 - 3:30 - 5:30 - 7:30 - 9:30.

16 DAUPHIN 1
BEAUBIEN PRES D'IBERVIILE 721 6060

« Les Films René Malo présentent i

Vous avez aiméTAnimal” vous adorerez.

BELMONDO
POUR
TOUS

£1
I FLIC ou VOYOU

un Mm de
GEORGES LAUTNER

dialoguet
MICHEL AUDIARD

MARIE LAFORET MICHEL GALABRU
Le PARISIEN 3 I VERSAILLES 3

LAVAL 2
486 SIE CATHERINE 0 866 3866 PLACE VERSAIllES 353 788Ü Buito»»

PARISIEN: 1.30, 3.30, 5.30, 7.30, 9.30. Samedi, 
DERNIER PROGRAMME à 11.30. LAVAL: SEM. 

CENTRE LAVAL 688 1776 7.20 & 9.20 SAM & DIM. dès 1.20. Samedi.
DERNIER PROGRAMME à 11.15. VERSAILLES: SEM. 7.10 & 9.10 SAM. & 
DIM, dès 1.10__________________________________________________________

vent avant de mettre pied sur 
scène.

Les thèmes de l’Opéra de 
Pékin sont très humains 
malgré une stylisation

extrême du mouvement. Dans 
le Roi des singes, on sym­
pathise facilement avec celui- 
ci parce qu’on sait que les 
dieux du ciel essaient de lui 
ravir son trône. Mais maître 
dans l’art des ruses, expert en 
arts martiaux et suprêmement 
intelligent, il s'en tire sans le 
moindre problème.

L’Opéra de Pékin est un 
spectacle total regroupant 
chant, danse, dialogues, 
adresse corporelle, jongleries, 
etc. Les costumes sont tous 
faits de soies, broderies et fils 
d’or. Les parures de tête sont 
très élaborées et déterminent 
avec le costume le rang social 
et la fonction de l’acteur. 
Ainsi, le Roi des singes et sa 
suite sont habillées de jaune 
(une couleur qui marque l’in­
telligence). En grand apparat 
il porte une coiffure rehaussée 
d’immenses plumes de faisan 
qui soulignent l’importance de 
son titre.

Il y aurait une longue étude 
à faire des costumes présen­
tés: certains sont des kimonos 
aux larges manches terminées 
de poignets blancs, d’autres 
des tuniques, longues ou cour­
tes, des manteaux faits de 
nombreuses languettes de tis­
sus. etc. Il paraît qu’il existe à 
l’Opéra de Pékin plus de 50 
façons d’agiter les larges 
manches des kimonos et pro­
viennent d’un ancien cérémo­
nial de cour; il existe aussi 20 
sortes de rires et une soixan- 
taine de manières de 
marcher...

La musique jouée sur la 
scène par une équipe de musi­
ciens est partie intégrante du 
spectacle. C’est elle qui sou­
ligne les temps forts de l’ac­
tion ou certaines modalités 
scéniques — un fort coup de 
gong indique la tombée de la 
nuit par exemple — et les hu­
meurs des personnages.

L’orchestre est constitué de 
nombreux tambours, gongs, 
cymbales, flûtes, violes, et 
d’instruments de percussions 
en bois. Ici l’orchestre est 
moins important que le « ga- 
melan » balinais qu’on a pu 
voir l’an dernier accom­
pagnant les Danseurs de Bail 
mais son action est indispen­
sable pour la compréhension 
du spectacle.

Les femmes jouent un rôle 
très effacé dans le Roi des 
singes à l’exception d’une 
scène où les « servantes céles­
tes » préparent le festin des 
Immortels! Tous les person­
nages du drame, autrement, 
sont masculins. Il appert tou­
tefois que dans les autres 
programmes présentés par 
l’Opéra de Pekin, des roles 
plus importants sont dévolus 
aux personnages féminins.

On ne saurait terminer ce 
texte sans parler de la perfor­
mance extraordinaire ae l’in­
terprète du Roi des singes: Li 
Guang, qui est véritablement 
un très grand artiste, versa­
tile, expressif, précis, aux qua­
lités universelles. Ce rôle est 
effectivement des plus exi­
geants.

A la fin du spectacle, quanti­
tés de paniers de fleurs atten­
daient les artistes de l’Opéra 
de Pékin venus saluer le 
public. Ils semblaient aussi 
heureux que le public et 
applaudissaient à tout rompre 
la salle qui en faisait autant. 
Un catapultage de fleurs s’est 
alors amorcé de la scène vers 
la salle qui termina dans la 
joie la plus spontanée une soi­
rée haute en couleurs et en 
inattendus. L'auditoire tant 
oriental que québécois 
semblait ravi à tout point de 
vue d’avoir pu assister à un 
spectacle d’aussi grande qua­
lité, vivant et d’un humour 
débridé.

Le prix Esso du CLF 
à Normand Rousseau
par
Ginette-Julie Stanton

QUÉBEC - M. Normand 
Rousseau, Québécois vivant à 
Hull et professeur de français, 
a mérite le prix littéraire Êsso 
du Cercle du livre de France 
pour son roman intitulé. Les 
Jardins secrets.

Ce roman « policier, anti­
policier, anti-Hercule Poi­
rot », selon les dires de l’au­
teur, et racontant les aventu­
res d’un adolescent refoulé 
qu’habitent des idées de 
surhomme a reçu l’unanimité 
du jury. « C’est un livre qui 
est beau, bien écrit, bien 
construit. C'est un livre senti, 
désiré et voulu dont on sent la 
passion », a dit Mme Antonine 
Maillet, présidente du jury de 
cette année en l'absence de M. 
Jean Sarrazin présentement

bec depuis sa fondation en 
1949 sous le nom de Prix du 
Cercle du Livre de France au­
quel était attaché un montant 
en Europe. Mme Maillet a 
souligné l’importance de la 
continuité chez les auteurs 
québécois, faisant sans doute 
allusion aux deux premières 
oeuvres du lauréat A 
l’ombre des tableaux 
noirs, publié en 1977 et 
gagnant du prix Jean Béraud 
et La Tourbière publié aux 
éditions de La Presse en 1975.

Le jury du Prix était com­
posé cette année de Jean Sar­
razin. Yvon Boucher, Stépha­
nie Brunelle. Jean-Paul l’Ai­
lier, Antonine Maillet, Alice 
Parizeau, Roch Poisson, Mar­
cel Rioux et Jean Simard.

Cet événement important 
de la saison littéraire se tenait 
pour la première fois à Qué- 
de $1,000. Des questions bud­

gétaires menaçant de faire 
mourir le Prix, la compagnie 
Esso a donc pris la releve du 
Cercle, il y a trois ans, rele­
vant à $5,000 la reconnais­
sance financière de l’oeuvre 
primée.

En remettant à Québec la 
récompense à M. Normand 
Rousseau, le directeur des re­
lations extérieures de chez 
Esso, M. Richard Gervais, a 
fait part du désir de la com­
pagnie de s’associer à la dé­
marche du gouvernement en 
ce qui a trait à la décentralisa­
tion des Arts et au fait que 
Montréal s’accapare beaucoup 
trop d’activités culturelles.

Trois autres manuscrits 
étaient également en nomina­
tion pour le Prix Littéraire 
Esso du Cercle du Livre de 
France mais le nom de leurs 
auteurs n’a pas été dévoilé.

Les cinéma* France hLm

Gilles Béfiault présente

- ^ spORT,vt
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- C’EST DRÔLE!
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Ecrit par
FRANCIS VEBER

un film de

JEAN-JACQUES ANNAUD
une sélection 
Prima Film

Cinema du COMPLEXE
12;IO - 2:00 - 3;50 - 

5:40 - 7:30 - 9:20
desjardins

?8h 3141BASILAIRE 1

UN HOMME ET UNE FEMME... 
13 ANS APRES ! , ^

--------------------------------------------------------------- lois

A NOUS DEUX
t AI HKRINL DF NU A h JACQtFSIH I ROM

■ügffTilfigtl 12:45 - |:50 ^:55
RACIIAIQF 1 78R 11A1 * • X-J

'V
Il ne reste que quelques jours pour voir «JULIETTE ET SES HOMMES» que présente la Com­
pagnie Jean-Duceppe au Théâtre Port-Royal de la Place des Arts; les représentations se 
termineront le 24 octobre. Mais «JULIETTE ET SES HOMMES» revivront en tournée québé­
coise pendant un mois; à Québec, les 26-27 et 28 octobre; à Trois-Rivières, le 30 octobre; à 
Montréal-Nord, le 1er novembre; à St-Jérôme, le 4 novembre; à Shawinigan, le 13 novembre; 
à Thetford Mines, le 14; Victoriaville le 15; Valleyfield, le 17; et Jonquière, les 23 et 24 novembre. 
De gauche à droite sur la photo, Françoise Faucher et Jean-Louis Millette dans la pièce de 
Sam Havens. (Publicité)

LE CENTRE SOCIO CULTUREL 
DE L'U.Q.A.M.
présente
Le groupe celtique contemporain
BARDE ET LE BALLET YS
une compagnie de ballet moderne.
Une fête unique en son genre en tournée au Québec.
Vendredi le 19 octobre $5.50/personne
Salle Marie-Gérin-Lajoie 
Pavillon Judith-Jasmin 
Entrée...

Université du Québec à Montréal

1969-1979 Le réseau de l’Université du Québec: dix ans de réalisations

G§oems
cBrbqtë

ADIANMMSIl U HUPPI UT

CREIYIAZIE Sem.: 8 45 • 9:15. Sem. • Dim.: 
ST (UNIS CREMAM 388 4210 ' «-4:i5-«:45-»:i5.

........- FRANCOIS TRUFFAUT ÿ|

l Amour en ffuite
JIAN-PIERRf UAUO MARIt-IRANCf PISITR ClADDf JAO! OANI 00R01HH

16 DAUPHIN 2
BEAUBIEN PRES D IBERVILLE 721 6060

Sem.: 7.30 9.30.
Sam, Dim.: 1.30 - 3.30- 5.30 - 

7.30 -9 30

aEE

P( H 'R
loi JS

1 30. 3 25. 5.25.
7 15. 9 00

SI UINIS I I BfclANtif H

. LOUISE MARLEAU
GAGNANTE DU PRIX D'INTERPRÉTATION RÉMININE

FESTIVAL DES FILMS DU MOU DE

mck.

Un Hlm de Mireille Qanseieau
LOUISE MARLEAU FRANÇOISE FAUCHER

Produit par Robert Mpnard

RIVOLI 1

ÉDITH FARRELL PRESENTE 
LES PEINTURES ET SÜÜI.PTURES DF.

Jordi Bonet 
Yvon Coderre 
Laurent Bonet 

Réjean Laramée

MANOIR ROUVILLE-CAMPBELL
Ville de Mont St-Hilaire 

ouvert les Samedi Dirpanche de 11 à 19h 
Tél.: 467-0237

La famSe Toucourt 
En Solo Ce Soir

D’Eric Anderson
mise en scène André Montmorency 

. direction musicale Yves Labbé
avec Eve Gagnier,

Lisette Dufour, Mimi Latour, Robert Lalonfe , 
Yves Labbé, Robert Marien

jusqu'au 17 novembre

Relâche
LUNDI et MARDI 

semaine 20h dimanche 19h

gr iTr-i

4 SOUS
ThéolmdeCfciateous tOOmt Avenue ctosptos 8457277

JULIE AREU

dans le cadre des

Vendredis de 
la Pleine Lime

21h^T^B^ entrée libre

présentes en collaboration avec le *

MOUVEMENT DES CAISSES POPULAIRES DESJARDINS

le Complexe Desjardine
au coeur du nouveau centre-ville

©
Mf fr*'.
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Sinatra ne chante plus...il parle

Photo Jacques Grenier

J***»:
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par
Nathalie Petrowski

L'homme au beau milieu de 
la scène est tout petit, perdu 
dans l’immensité blancne et 
solitaire du Forum. On ne dis­
cerne pas ses traits, seulement 
un duvet de cheveux gris, ra­
sés à la Jules César. Debout, il 
pivote sans cesse sur place et 
regarde la foule sans vraiment 
la regarder. Il porte un smo­
king noir, fume de temps en 
temps une cigarette noncha­
lante qui dessine un halo clair 
et vaporeux autour de sa tête. 
Avec un micro comme seul ac­
cessoire, l'homme est seul et 
presque nu. On se demande à 
quoi il peut bien penser alors 
que péniblement et sans 
grande conviction, il cherche à 
faire sortir les sons qui ne sor­
tent plus. L’amour est une sai­
son disait le poète, la jeunesse 
aussi. Pourquoi chercher à 
tout prix à revenir en arrière 
dans les livres d’images, 
pourquoi essayer de prouver 
qu’on peut encore faire à moi­
tié ce oue l’on a déjà fait et re­
fait si bien.

Il y avait peu de monde au 
Forum mercredi soir, cinq 
milles personnes au plus, des 
gens dans la quarantaine et 
dans la cinquantaine avancée, 
venus applaudir une dernière 
fois peut-être Frank Sinatra, 
un des plus grands chanteurs 
de l’Amérique. Malheureuse­
ment, Frank Sinatra, les yeux 
bleus et la voix d'or, n’était 
pas là et avait envoyé à 
sa place, une ombre un peu 
fantomatique qui s’évertua à 
nous faire croire que Sinatra 
n’était pas juste le produit de 
notre imagina^on. Mais notre 
imagination ne fut pas dupe. 
Quand elle entendit les chan­
sons d’amour bafoués, noyés 
dans les vapeurs d’un bar, les 
chansons des perdants esseu­
lés et cafardeux, des chansons

cette fois-ci escamotées par un 
filet de voix et un trop-plein 
de réflecteurs et de violons, 
notre imagination comprit

que Frank Sinatra ne re­
viendrait pas.

Avec ses 40 ans de métier, 
sa voix qui n’en finit plus d’a­

goniser, ce vieux renard de Si­
natra n’eut qu’un seul tour 
dans son sac mercredi soir 
dernier. Jouant sans cesse

avec l’interrupteur des lumiè­
res dans la salle, il tenta 
discrètement de nous four­
voyer en alternant entre le 
jaune cru des néons et le noir 
feutré des réflecteurs de 
théâtre. Par ce jeu vertigi­
neux, nous tenant suspendu au 
fil du jour et de la nuit, Si­
natra alla chercher à donner 
un semblant de dynamique à 
un spectacle qu’il aurait dû 
depuis longtemps enterrer. 
Mais Sinatra n’a pas encore eu 
le courage de l’enterrer, tout 
comme nous n’avons pas eu le 
courage de renier Sinatra 
complètement. Avec son hu­
mour ironique et blasé, Si­
natra vend encore les cartes 
postales du souvenir, il vend 
aussi autre chose; l’étrange 
sensation des gens qui se 
retrouvent sans avoir rien à se 
dire ou à se donner, et qui 
dans l'absence d’attentes, 
trouvent une douce gratifica­
tion dans le fait de se ren­
contrer.

Sinatra ne donne pas un bon 
show, en fait, il ne donne pas 
de show; il parle au lieu de 
chanter, ouvre les lumières au 
mauvais moment et pourtant 
on serait porté à dire que c’est 
sans importance, que le per­
sonnage suffit à lui tout seul à 
combler les vides qu’il a lui- 
même créés. Son image est 
tellement imprimée dans l’in­
conscient collectif de la cul­
ture nord-américaine qu’il est 
un show en soi. Un seul geste 
dans le dénuement de la 
scène, suffit à ouvrir les portes 
d'un autre monde et c’est 
quand ces portes-là s’ouvrent 
enfin que Sinatra choisit de 
faire sa sortie, marchant tran­
quillement dans la foule 
comme Moïse à travers les 
eaux de la mer rouge, nous 
laissant avec l’image évanes­
cente d’un homme qui a fini 
sa vie et qui attend calmement 
que celle-ci lui donne congé.

O C B F T
8.55 Ouverture et horaire 
!MMl En mouvement
9.I5 Les 100 tours de (’entour 
» :{(i Animagene 
9 15 Les contes de la rive

10.00 Passe-partout
10.30 Magazine-express

Soins dentaires" avec le Dr Denis Fo­
rest Soins à domicile" avec P Berg, 
directeur adjoint provincial à la Croix- 
Houge

11.(81 En pays de connaissance 
"Le Portugal"

11.30 Docteur Doolittle 
Dessins animés

12 00 L’amour quotidien
12.30 Les Coqueluches

Inv Danielle Oddera. Lyne Lapierre 
et Michel Conte

13.30 Le téléjournal
13.35 Femme d'aujourd'hui
14.30 Les Ateliers

De Moncton Construction de la 
cathédrale de Notre-Dame de l'As­
somption. N B "

15.30 Les animaux chez eux 
16 00 Bobino
16.30 Alexandre et le roi
17.00 Maîtres et valets

Drame de Jean Marsh, réalisé par 
John Hawkesworth

18 00 Ce soir
19 00 A cause de mon oncle

Téléroman de Jacques Gagnon 
19 30 Genies en herbe 

Jeu questionnaire
20.00 Frédéric

Téléroman de Michel Faure et Claude 
Fournier

20.30 Hors série
QBVTI" D'après Léon Uris

21.30 Consommateurs plus
Le boycottage de certains produits de 

consommation " Les trains de ban­
lieue Projet du Bureau d éthique 
commercial un Conseil d'arbitrage 
pour clients insatisfaits" — "Visite 
d'une cour de revente de matériaux de 
démolition" — L'importance de 
marchander sur les prêts à long ter­
me"

22.30 Le teléjournal 
23.10 Nouvelles du sport 
23.20 Cinema ;

Tremblement de terre" (Américain 
1974i Drame réalisé par Mark Robson, 
avec Charlton Heston. George Ken­
nedy. Geneviève Bujold et A va Gard­
ner

1.30 Ciné-nuit
Une journée bien remplie" (1972» 

Drame réalise par Jean-Louis Trin- 
tignant, avec Jacques Dufilho. André 
Falcon, Denise Perron et Vittorio 
Caprioli

3.05 Le teléjournal

© C F T M

6.55 Horaire
7.00 Les P tits bonshommes
7.30 Fanfan Dédé
8.00 Gronico et Cie
8.30 Le 10 vous informe
8.35 Les matins de Réal

10.00 Votre amie Suzanne
"De belles choses". "La famille et ses 
droits".

11.15 Entre deux nuages
11.30 Les P tits bonshommes
12.15 Le 10,vous informe
12.30 Ciné-quiz Journée noire pour le bé­

lier" (Italien 1971» Drame policier 
réalisé par Luigi Bazzoni avec Franco 
Nero. Silvia Monti. Pamela Tiffin et 
Wolfgang Preiss.

ATELIER CONTINU, 1200 est Laurier - La 
Ligue Nationale d Improvisation. 24 h 00 
Inf 272-2655

CAFE DE LA PLACE. Place des Arts — "La 
collection de madame Suzanne" de 
François Beaulieu avec Dorothée Berry­
man et Raymond Legault Mise en scène 
Roland Laroche Lun à jeu 20 h 30 Ven 
sam 19 1\ 30. 22 h 00 Relâche dim.

CAFÉ NELLIGAN, 550 est. Dorchester (288 
9535» — "H pleut, si on tuait papa-maman" 
d'Yves Navarre avec Mona Cyr et André 
Rov Mar. mer. jeu . dim ; 20 h 30 Ven . 
lam 21 h 00. 23 h 00

CAFÉ N OOSPHERE, 816 est. Ontario (524 
4911) — Le théâtre en Douce présente ’ L< 
decor â l'envers" 21 h 00 (théâtre d'impra 
visation)

CENTAUR, 453 St-François-Xavier (288-1229» 
"Billy Bishop" de John Gray avec Eric 

Peterson Mar à sam 20 h 00 Dim 19 h 
(X) Matinée sam 14 h 00 Le Théâtre sans 
Fil présente "Le hobbit" dé J R R Tol­
kien. 20 h 30

CENTRE D'ESSAI CONVENTUM, 1237 
Sanguinet (284-9352) — "La jaserie' , spec­
tacle paroles et chansons avec Marie Sa- 
vard, Marie Trudeau et Claire St-Aubin 20 
h 30

LA CHACONNE. 338 est. Ontario (843-8620» 
Trio Saltarello. 21 h 00 Oeuvres de Pur- 

cel. R Grave. J -B Loeillet
L'IMPRÉVU, Hôtel Iroquois, 446 PI. 

Jacques-Cartier (878-9397» — Le groupe 
"1755, Ven sam 22 h 30. 1 h 00 Sem 
dim 22 h 00, 24 h 00 Entrée libre

LE PONT TOURNANT. 940 boul Laurier. 
Beloeil <467 4504» "Bonne nuit monsieur 
Gingras" de Pierre Lebeau, tous les 
vendredis et samedis d'octobre à 21 h 00

LE SOLEIL LEVANT. 286 ouest. Ste- 
Catherine i86H)657) — Jose Fajardo, Tous 
les soirs 20 h 00

SALLE POLLACK, 555 ouest, Sherbrooke 
(392-8224» — Jo-Anne Bentley, contralto;

14.30 Janette veut savoir
"À quoi sert la femme d'un homme 
politique

15.30 Les services a la communauté
16.00 Les satellipopettes
16.30 Ma sorcière bien-aiméo
17.00 Patrouille du cosmos
18.00 Le dix vous informe
18.30 Les tannants
19.30 Féminin pluriel
20.00 À ne pas manquer

L'étonnante Odyssée'' avec 
l'Orchestre Symphonique de 
Montréal, sous la direction de Michel 
Legrand

21.00 La parole est à vous
22.00 Tout un monde
22.30 Les nouvelles TVA
23.00 Sports au 10
23.05 La couleur du temps
23.15 Bonsoir le monde
24.00 Film-O-Dix

Force noire" (Américain 19741 
Drame policier réalisé par William A 
Graham, avec Ahmad Nurradin. 
Anthony Wilson. Lincoln Kilpatrick et 
Nelson Si ms

1.30 Dernière édition

<D RADIO-QUÉBEC
10.00 Le marché aux images 

Films documentaires
11.30 Parlez-moi

Emission du ministère de l'Education 
pour renseignement du Français aux 
anglophones

13.30 Mon ami Pierrot
13.45 Les 100 tours de Centour 
14 00 Passe-partout
14.30 Le marché aux images 

Films documentaires
15.30 Chacun son sour

Une série qui nous fait connaître la vie 
des Québécois dans les différentes ré­
gions de la province "Centre du Qué­
bec"

16.00 Babillart
Une émission qui fait le bilan de l'acti­
vité artistique québécoise

16.30 Le mystère de l'homme
17.30 Manger comme du monde 

Emission sur la façon de bien s’ali­
menter

18.00 L'enfance de l'art
Sayo". jeune violoniste japonais

18.30 Les années épiques du cinéma 
Série faisant l'historique du 7e art

19.00 La vie parlementaire 
Compte-rendu des activités parlemen­
taires

20.00 Contre-jour
20 30 Charlie Brown
21.00 Les livres et nous

Une émission qui s’intéresse aux 
livres et aux écrivains.

21.30 Les Ballets
Serenade pour cordes en do majeur 

de Tchaikovski et duo concertant" 
de Stavinsky. avec la troupe du New 
York City Ballet dans des cho­
régraphies de George Balanchine

Q TVFQ (Câble)
9.30 Société d'aujourd hui 

Le mariage en crise
10.30 Pour les jeunes

"Les trucs de la bande dessinée . La 
lune papa . "La caverne d Abraca­
dabra". Mémoire d'un cheval"

11.30 Midi première
(Variété» Artistes invités Groupe Tri- 
nita. Eric Charden. Sheila

12.00 Dossier du vendredi 
(Documentaire» La fin du mois

13.00 Au théâtre ce soir:
Trésor party" de Pelham Grenville 

Wodehouse
15.00 Télé-série

(Dramatique* La foire" De Pierre 
Viallet. avec Curd Jurgens. Marvie 
Vernisi. Laurent Maltet et Juliette Fa- 
ber

Judy Hoenich. piano. 20 h 30 Oeuvres de 
Brahms. Wagner. Copland.

SALLE WILFRID PELLETIER. Place des 
Arts. 175 ouest, Ste-Catherine (842-2112) — 
Le Théâtre de l'Opéra de Pékin, 20 h 00

THEATRE DU CHIENDENT, 453 Lindsay 
Drummondville. Autoroute 20 sortie 109 
(819)478-1014 — "Môman travaille pas. a 
trop d'ouvrage . création collective du 
Théâtre des Cuisines 20 h 30

THEATRE D'AUJOURD’HUI. 1297 
Papineau (523-1211) — Bernadette et Ju­
liette" d'Elizabeth Bourget, avec Michèle 
Barrette. Normand Brathwaite, Jacques 
LHeureux, Danièle Panneton et Jean-Guy 
Viau. Mise en scène Gilbert Lepage Tous 
les soirs 20 h 30 Relâche lundi Dim 15 h 
00

THEATRE DE L'ATELIER. Parc Jacques 
Cartier. Sherbrooke’ (819 ) 562-1982 "Leî 
faux brillants" de Jean-Claude Germain 
avec France Arbour Louiselle Fortier 
Diane St-Onge, Benoit Dumont 20 h 30

THEATRE DENISE PELLETIER, Salle 
Fred Barry — "La Scouine" d'après le n> 
man d'Albert I«aberge avec Lorraine Pin 
tal. Chyspain Fipion, René Gingras. Louise 
St-Pierre. Francine Tougas, Jean-Denis Le 
duc Mise en scène Daniel Simard. Tous 
les soirs 20 h 30 Relâche dim lun

THEATRE MAISONNEUVE. Place des Arts. 
175 ouest. Ste-Catherine (842-2112) — 
Xlithe Spirit" comédie de Noél Coward. 

20 h 20 Sam 17 h 00. 21 h 30. Dim 14 h 
30 , 20 h 30

THEATRE DE L'ÎLE. 1 rue Wellington. Hull 
(819)771-6669 Bousille et les Justes" de 
Gratien Gélinas Mise en scène Loise Au­
bin 20 h 30

THEATRE DU NOWEAU MONDE. 84 
ouest. Ste-Catherine (861-0563» — "Don 
Juan" de Molière avec Léo lilial et Luc Du­
rand Mise en scène Jean-Louis Roux 
Sem 20 h 00 Sam 17 h 00. 21 h 00 Dim 
19 h 00 Relâche lun

THEATRE PORT ROYAL, Place des Arts 
175 ouest. Ste-Catherine (842-2112) — "Ju-

1

17.00 Société d'aujourd'hui
"La famille apres le mariage des en­
fants"

18.00 Pour les jeunes
"La lune papa". "La caverne d Abra­
cadabra . "Les petits trucs du ciné­
ma". "Voyages dans le rire”

19.00 Midi première
(Variété» Artistes invités Jacques 
( baron, Stone. Jacqueline Maillân G. 
Verges. Edith Piaf. M Emer

19.30 Dossier du vendredi:
Documentaire)

20.30 Au théâtre ce soir 
’'La Crecelle"

22.30 Telé-série
Dramatique» "La foire" De Pierre 

Viallet. avec Curd Jurgens. Marvie 
Vernisi. Laurent Maltet et Juliette Fa- 
ber

24 00 Actualités régionales

O c B AA T
9.00 A Thought for Today
9.05 CBC 6 Good Morning
9.15 The Friendly Giant
9.30 Quebec School Telecast

10.00 Canadian Schools
10.30 Mr Dressup
11 IM) Sesame Street
11.58 Weather Report
12.00 From now on
12.28 Community Bulletin Board
12.30 Wicks
13.00 Today from the Pacific
14.00 The Edge of Night
14.30 Take 30
15.00 The Bob McClean Show
16.(H) Beyond reason
16 30 All in the family
17.00 The Beachcombers
1730 The Mary Tyler Moore Show
18.00 The City at Six
19.00 Happv Days
19.30 Flappers
20.00 Archie Bunker's place
Jo.no Front page challenge
21.00 The Tommy Hunter Show
22.00 Dallas
23.00 The National
23.27 The City tonight
23.45 Return of the Saint
24.45 Dancer fever

1.15 Station Closing

0 CFCF
5.59 Sign On
6.00 University of the Air
6.30 Morning Exercises
7.00 Canada A M
9.00 Romper Room
9.30 What's Cooking

1000 Ed Allen
10.30 The Mad Dash
11.00 The Community
11.30 Definition
12.00 The Flintstones
12.30 Gilligan’s Islands
13.00 McGowan and Co
13.30 The Alan Hamel Show
14 30 Another World
16.00 The Pink Panther
16 30 Familv Feud
17.00 The Price is Right
18.00 Pulse
19.00 Hello Larry
19.30 Grand old country
20.00 Fantasy Island
21.00 The Dukes of hazard
22.00 Hart to Hart
22.58 Loto Québec
23.00 (TV National News
23.21 Pulse
24.00 The Twelve Midnight Movie 

"Return of the Pink Panthêr" (1971) 
avec Peter Sellers. Catherine Schell et 
Christopher Plummer

2.00 The Maltese Bippy 
(Comédie 1969» avec Dan Rowan. 
Dick Martin et Carol Lynley.

4.00 Sign off

liette et ses hommes" de Sam Havens avec 
Françoise Faucher. Jean-Louis Millette, 
Benoit Girard. Guy Nadon et Jean Deschè- 
nes Mise en scène Jean Besré. Sem 20 h 
30 Sam 17 h 00. 21 h 00 Relâche dim lun

THEATRE DE QUAT'SOUS, 100 Avenue des 
Pins (845-7277» — "La famille Tout-Court 
en solo ce soir" comédie d'Eric Anderson 
avec Eve Gagnier. Mimi Latour, Lisette 
Dufour. Robert Lalonde. Robert Marien et 
Yves Labbé Mise en scène Undré Mont­
morency 20 h 00 Relâche lun mar

THEATRE DU RIDEAU VERT. 4664 St- 
Denis (844-1793) — "Emile et une nuit" de 
Jean Barbeau avec Jean Marchand, Jean- 
Joseph Tremblay. Aude Nantais et Larry- 
Michel Demers Mar a sam 20 h 00 
Dim 19 h 00

THEATRE DES VOYAC.EMENTS, 5145 
Saint-Laurent (274 7985» Broue" avec 
Marc Messier et Marcel Gauthier, mar à 
ven 20 h 30 Sam 19 h 00. 22 h 00 Re­
lâche dim lun

UQAM. (Pavillon St-Jacques) 335 est, de 
Maisonneuve (282-6895» — Le Théâtre de la 
Grande Réplique présente "La fumée de 
mon cigare perdra la foi et continuera de 
monter . montage d'extraits de l eouvrede 
Bertold Brecht Mise en scène Jean-Guy 
Sabourin Tous les soirs 20 h 30. Relâche 
dim lun mar

(iRAND THEATRE, 269 est. boul St-Cyrille, 
Québec (643-4975) — Salle Louis-Fréchette
- Gilles Vigneault. 20 h 30

GRAND THÉÂTRE, Salle Oetave-Crémazie
— "La Locandiera" de Carlo Goldoni Tous 
les soirs 20 h 30. Relâche dim lun Au Sa­
lon "Surprise, surprise" de Michel 
Tremblay, 12 h 10

CENTRE NATIONAL DES ARTS. Ottawa 1 
(613)996-5051 Opéra — Au Studio Les 
Emigrés" de Slawomir Mrozek, tous les 
soirs 20 h 00 Relâche dim 
CENTRE NATIONAL DES ARTS, Théâtre 
— "The Caretaker" de Harold Pinter avec 
Edward Atienza, 20 h 00 Relâche dim

ATWATER I. Plaza Aïeuls Nihon (935A246I 
"And justice for all" 16 h 45. 19 h 00, 21 h 
10.

ATWATER II. Plaza Alexis Nihon (931-3313) 
- "Legacy" 17 h 30. 19 h 30. 21 h 30 

AVENUE, 1224 Avenue Greene. Westmount, 
(937-2747» - Life of Brian" 19 h 05. 21 h 
05.

BEAVER. 5117 Avenue du Parc (844-1932) - 
"Love touch" 12 h 00. 14 h 50. 17 h 40. 20 h 
30 "Matinée wives” 13 h 15.16 h 05.18 h 50. 
21 h 40.

BERRI, 1280 St-Denis '288-2115) - Le 
gendarme et les extra-terrestres" 13 h 30. 
15 h 30. 17 h 30. 19 h 30. 21 h 30 

BIJOU. 5030 Papineau (526-9131) — "Cavale 
erotique" 12 h 10. 15 h 00. 17 h 50. 20 h 40. 

Bel ami” 13 h 30. 16 h 20. 19 h 10. 22 h 00 
BON A VENTURE I. 1 Place Bonaventure 

(861-2725» — "The kids are allright" 17 h 
00. 19 h 00. 21 h 00

BONAVENTURE II- The seduction of 
Joe Tynan " 17 h 00. 19 h 00. 21 h 00 

BROSSARD I. Mail Champlain. 6600 Boul 
Taschereau (465-5906» — "Aloha. Bobby et 
Rose" 19 h 30. "Le svndrome chinois" 21 h 
00

BROSSARD IL — "La grande menace" 19 h 
30. Agatha" 21 h 20

BROSSARD III. — Le gendarme et les 
extra-terrestres" 19 h 30. 21 h 30 

CHAMPLAIN I, 1815 est. Ste-Catherine »524- 
1685» — "Aloha. Bobby et Rose" 19 h 30. 
"Le svndrome chinois" 21 h 15. 

CHAMPLAIN H. - Agatha 18 h 15. 21 h 40.
"La grande menace" 19 h 50.

CHATEAU, 6956 St-Denis (271-1103) - 
"Couples du bois de Boulogne" 12 h 50. 16 
h 10. 19 h 35 "Faut trouver le joint" 14 h 
30. 17 h 55, 21 h 20

CHATEAU II,— "Education amoureuse de 
Valentin" 13 h 15.16 h 30,19 h 45 "Son der­
nier concert" 14 h 55. 18 h 10. 21 h 25 

CINEMA DE PARIS, 896 ouest. Ste- 
Catherine (861-2996» — "When a stanger 
calls" 13 h 00. 15 h 00. 17 h 00. 19 h 00. 21 h 
00.

CINEMA DE MONTRÉAL, 1584 est. Mont 
Roval (521-7870) — "Un mercredi spécial"
12 h 00. 16 h 00. 20 h 00. "Ashanti" 14 h 10. 
18 h 10. 22 h 10

CINÉMA 7e ART. 3180 est. Bélanger (722- 
0302) — "Le cavaleur" 19 h 30. "Robert et 
Robert" 21 h 30

CINEMATHEQUE QUEBECOISE, 1700 St 
Denis (844-8734) — "The devil is a woman" 
(de Josef Von Sternberg. USA 1935» 19 h 30 
“La vieille dame indigne" (de René Allio, 
France 1964 » 21 h 30.

CLAREMONT, 5038 ouest. Sherbrooke (486- 
7395» - "10" 19 h 00. 21 h 10 

COMPLEXE DESJARDINS 1. Complexe 
Desjardins (288-3141) — "Rocky II" 12 h 30.
14 h 40. 16 h 50. 19 h 00. 21 h 10 

COMPLEXE DESJARDINS II. Coup de
tète 12 h 10. 14 h 00. 15 h 50. 17 h 40. 19 h 
30. 21 h 20

COMPLEXE DESJARDINS III. "H 
conviendra de bien faire l'amour" 12 h 05.
15 h 15. 18 h 25. 21 h 35 "Les collégiennes"
13 h 50. 17 h 00. 20 h 10 

COMPLEXE DESJARDINS IV, - "A nous
deux" 12 h 45. 14 h 50. 16 h 55.19 h 05. 21 h 
15 *

CONSERVATOIRE D'ART CINEMATO­
GRAPHIQUE, 1455 boul de Maisonneuve 
(879-4349» — "The 39 steps" (de Ralph Tho­
mas. 1960» 19 h 00. "The little Godard" (de 
H Costard. 1978» 21 h 00 

COTE-DES-NEIGES I, 6809 Côte-des-Neiges 
(735-5528» — "When a stranger calls" 19 h 
15. 21 h 15

COTE-DES-NEIGES H. "The kids are 
allright" 19 h 10. 21 h 10 

CREMAZIE, 8610 St-Denis (388-4210) - "Les 
soeurs Bronte" 18 h 45, 21 h 15. 

DAUPHIN I. 23% Beaubien (721-6060» - 
Mourir à tue-tète" 19 h 30. 21 h 30 

DAUPHIN II. "L'amour en fuite" 19 h 30. 
21 h 30

DORVAL 1, 260 Dorval. Dorval (631-8586) 
"10" 19 h 00. 21 h 20

DORVAL II, — "Avalanche express" 19 h 05. 
21 h 05

DORVAL HI. - "Frisco K;d" 18 h 55. 21 h 10 
DECARIE SQUARE I. Centre Décarie 

Square. 6855 Clanranald (341-3190) — "And 
justice for ail” 18 h 55. 21 h 00*

DECARIE SQUARE H. The seduction of 
Joe Tynan 19 h 15. 21 h 15 

ELYSEE I. 35 Milton (842-6053) -
"Répétition d'orchestre" 18 h 30. 20 h 00. 
21 h 30

ELYSEE II,— "La chanson de Roland" 19 h 
30 21 h 30

GREENFIELD I. 519 Taschereau. 
Greenfield Park (691-6129) — "Le cham­
pion" 19 h 00. 21 h 10 

GREENFIELD II. Faut trouver le joint" 18 
h 20. Justicier dans la ville" 19 h 55 

GREENFIELD III. "A nous deux" 19 h 20. 
21 h 20

GUY. 1435 Guy (931-2912) - "Fiona on fire" 
12 h 10. 14 h 55. 17 h 40. 20 h 25 "Dirtv 
pool 13 h 15. 16 h 20. 19 h 05. 21 h 50 

JEAN-TALON, 4255 est. Jean-Talon (725- 
7000» — "Le gendarme et les extra- 
terrestres" 19 h 30. 21 h 30.

KENT. 6100 ouest. Sherbrooke (489 9707) - 
"Time after time" 19 h 00. 21 h 05 

LA CITÉ I. 3575 Avenue du Parc (844-2829) — 
"10" 18 h 50. 21 h 00.

LA CITÉ II. "Alien" 18 h 55. 21 h 00 
LA CITÉ III. Manhattan" 18 h 05. 19 h 45. 

21 h 30
LA SCALA. 6430 Papineau (721-5107) - "Les 

yeux de Laura Mars" 19 h 30. "L'express de 
minuit" 21 h 20

LAVAL I, 1600 le Corbusier. Chomedey (688- 
7776) — "Le champion' .19 h 00. 21 h 10. 

LAVAL II. "Flic ou voyou" 19 h 20. 21 h 20 
LAVAL HI. "Sexe qui parle no 2" 18 h 40.

Le fruit est mûr" 19 h 45 
LAVAL IV. "Son dernier concert" 18 h 15.

Inspecteur Buldozer" 19 h 50 
LAVAL V. "Faut trouver le joint" 18 h 20.

Guerriers de la nuit" 19 h 55 
LAVAL-ODÉON I, Centre 2000. 3195 ouest, 

boul St-Martin. Chomedey (687-5207» — 
"Le gendarme et les extra-terrestres" 19 h 
30. 21 h 30

LAVAL-ODÉON II. — "Dieu merci c'est 
vendredi" 19 h 25. "Le syndrome chinois" 
21 h 10

L'IMPRÉVU, 446 Place Jacques-Cartier (878-

9397) — En haut "Orange mécanique" (de 
Stanley Kubrick) 18 h 30 (entrée libre) 

LOEWS I. 954 ouest. Ste-Catherine (861-7437)
— "Life of Brian" 13 h 10. 15 h 10. 17 h 10. 
19 h 10. 21 h 10.

LOEWS II. "Time after time" 12 h 40. 14 h 
45. 16 h 50. 18 h 55. 21 h 00 

LOEWS III. Moonraker" 12 h 00.14 h 20. 16 
h 40. 19 h 00. 21 h 30

LOEWS IV. "Amitwille horror" 12 h 30. 14 
h 45, 17 h 00. 19 h 15. 21 h 30 

LOEWS V, "In laws" 13 h 00. 15 h 00. 17 h 
00. 19 h 00. 21 h 00

MERCIER. 4260 est. Ste-Catherine (255-6224'
— "Ashanti" 19 h 00. "Un mercredi spé­
cial" 21 h 10.

MONKLAND. 5504 Monkland (484-3579) -• 
"Frisco Kid" 18 h 55. 21 h 05 

MONTENACH I. 522 boul Sir Wilfrid 
Laurier. Beloeil ( 464-1541) — "Une fille 
cousue de fil blanc" 19 h 00. "Le roman 
d Elvis" 20 h 45.

MONTENACH II. "Sensations hollandaises" 
19 h 10. "Désirs" 20 h 30. 

OUTMETOSCOPE I. 1204 Ste-Catherine <525- 
8600) - Superman" <de Richard Donner. 
USA 1978) 19 h 00. 21 h 45. 

OUIMETOSCOPE IL "L'heritage des 
Vargas" (de Gus Trikonis. USA 1978) 19 h 
15. 21 h 00. 22 h 45

OUTREMONT, 1248 ouest Bernard (277-4145)
— "Let it Beatles Magical mystery tour et 
The Beatles at Shea Stadium et Back in the 
USSR 19 h 00. "Le Quebec est au monde" 
et "Harmonium in California" 21 h 30.

PALACE. 698 ouest. Ste-Catherine (866-6991»
— "Avalanche express 13 h 00. 14 h 40, 16 
h 25. 18 h 05. 19 h 50. 21 h 30.

PAPINEAU I. 4519 Papineau (527-8635) - 
"La bonzesse" 12 h 00. 16 h 05. 20 h 15.

Perversités suédoises" 13 h 35. 17 h 45. 21 
h 55. "Corps â corps" 14 h 55. 19 h 05 

PAPINEAU II. Elles font tout" 12 h 05,15 h 
50. 19 h 35. "À pleine bouche" 13 h 15. 17 h 
00. 20 h 45. "Les enjambées" 14 h 20. 18 h 
05. 21 h 50

PARADIS I. 8215 Hochelaga (354-3110) — 
"Agatha" 18 h 20. 21 h 50. "La grande me­
nace" 20 h 05

PARADIS II. "Casse-gueule" 18 h 40. 22 h 00.
"Ils sont fous ces sorciers" 20 h 15 

PARADIS IH. "Les yeux de Laura Mars" 19 
h 15 "L'express de minuit. 21 h 10. 

PARALLELE. 3682 St-Laurent (843-4725) - 
"Québec: Duplessis et après" (de Denys 
Arcand. Quebec 1972) 19 h 15. 21 h 45 

PARISIEN I. 480 Ste-Catherine (866-3856» - 
"Attachez vos ceintures" 13 h 25.16 h 45. 20 
h 00. "Son dernier concert" 15 h 05.18 h 20, 
21 h 40

PARISIEN IL — "La cage aux folles" 13 h 10.
14 h 55. 16 h 40, 18 h 25 . 20 h 10. 21 h 50 

PARISIEN IH. — "Flic ou voyou" 13 h 30. 15 
h 30. 17 h 30. 19 h 30. 21 h 30 

PARISIEN IV, — "Le champion" 12 h 15. 14 
h 25. 16 h 40. 18 h 55. 21 h 10 

PARISIEN V. - "Molière" 13 h 15.19 h 15. 
PLACE DU CANADA, Place du Canada (861- 

4595> "Onions field" 19 h 00, 21 h 10 
PLACE VILLE-MARIE I. 1 Place Ville 

Marie (866-2644) - "Pretty baby" 12 h 45
14 h 45. 16 h 50. 18 h 55. 21 h 00

PLACE VILLE MARIE II. - Malizia 12 h 
25. 14 h 10. 15 h 55.17 h 45. 19 h 30. 21 h 20. 

PUSSYCAT. 4015 St-Laurent (845-5215) - 
’ Fiona on fire" 12 h 00, 14 h 50. .17 h 40. 20 
h 30 "Franchesca's sexual whirpool" 13 h 
35. 16 h 25. 19 h 15. 22 h 05 

RIVOLI I. 6906 St-Denis (277-3125» - 
L’arrache coeur" 13 h 30. 15 h 25. 17 h 25. 

19 h 25. 21 h 00
RIVOLI II, "Le champion" 12 h 30.14 h 40.16 

h 50. 19 h 00. 21 h 15
SAINT-DENIS I. 1594 St-Denis (849-4211) - 

"Cascadeurs de la mort" 13 h 00.16 h 25.19 
h 50 "L'homme à la hache" 14 h 45. 18 h 
10. 21 h 30.

SAINT-DENIS IL 1590 St-Denis (845-3222) - 
"Dynamite express" 12 h 45. 16 h 10. 19 ht 
40 "Rock and roll" 14 h 35. 18 h 00. 21 h,’
30.

SAINT-DENIS HI. 1590 St-Denis - "Les deux 
amies" 12 h 15. 14 h 30. 17 h 15.19 h 15. 21 h
15

SNOWDON. 5225 Décarie (482-1322» - 
"Avalanche express" 18 h 00. 19 h 35. 21 h 
15

VAN HORNE. 6150 Côte-des-Neiges (731- 
8243» Sleeping beauty" 19 h 05. 21 h 00 

VERDUN. 3841 Wellington. Verdun (768- 
2092» ’Casse-gueule" 18 h 30. 21 h 45. 
"Les deux fils de Trinita" 20 h 00. 

VERSAILLES I. 7265 est Sherbrooke <353- 
7880» Le champion" 19 h 00. 21 h 15. 

VERSAILLES H. "Son dernier concert" 18 h 
05 Inspecteur Bulldozer" 19 h 45 

VERSAILLES IH. "Flic ou voyou" 19 h 10, 21 
h 10

VIAU. 226 des Laurentides. Pont-Viau (669- 
3866» "Dynamite express" 19 h 30. 

Rock n roll" 21 h 15.
YTLLERAY, 8042 St-Deniÿ (388-5577) - "Un 

mercredi spécial" 19 h 00 "Ashanti" 21 h 
10

WESTMOUNT SQUARE. 1 Westmount 
Square. Westmount (931-247?) — "Wife 
mistress" 13 h 30. 15 h 10. 17 h 05. 19 h 00. 
21 h 00

YORK. 1487 Ste-Catherine (937-8978) - 
"Apocalypse now" 13 h 00. 15 h 45.18 h 30. 
21 h 30

CINÉ-PARC BOUCHERVILLE I. Autoroute 
20E, sortie 95 ((^5-5515) — "Les survivants 
de la fin du monde", "La guerre des étoi­
les"

CINÉ-PARC BOUCHERVILLE II, 
"Cyclone". "Les fous du volant"; "Le ro­
man d'Elvis"

CINÉ PARC CHÂTEAUGUAY. Châteauguay 
'691-1320) - Ashanti" "Un après-midi de 
chien"

CINE-PARC LAVAL I. Autouroute des 
Laurentides. sortie 14 (622-5555) — "Les 
fous du volant". "Le roman d'Elvis". 
"Cyclone"

CINÉ-PARC LAVAL II. "La fièvre du samedi 
soir". "Brillantine

CINÉ-PARC LAVAL IH. Motel de la 
terreur"; "La brigade des anges". "Les 
nuits de la violence

CINÉ-PARC LAVAL IV, "Les survivants de 
la fin du monde" "La guerre des étoiles 

CINÉ-PARC ODÊON I. Trans-Canadienne, 
sortie 98 » 523-9751) — "Ashanti". "Un 
après-midi de chien"

CINÉ-PARC ODÉON IL "Le gendarme et les 
extra-terrestres "Une poignée de salo­
pards".

)

LE CENTRE SOCIO CULTUREL 
DE L'U.Q.A.M.
présente
Le groupe celtique contemporain

BARDE ET LE BALLET YS
une compagnie de ballet moderne.
Une fête unique en son genre en tournée au Québec.
Vendredi le 19 octobre $5.50/personne

Salle Marie-Gérin-Lajoie 
Pavillon Judith-Jasmin

Université du Québec à Montréal

1969-1979 Le réseau de l'Université du Québec: dix ans de réalisations
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Au théâtre on voyage...
d’octobre à décembre

au Kentucky en 18.. 
un western fantaisiste

DU VENT DANS LES 
BRANCHES DE SASSAFRAS

de

RENE DE OBALDIA
mise en scène: Yvan Canuel

de janvier à mars

au Québec en 19.. un vieux 
couple arrive à ses noces d’or.

ENCORE UN PEU
de

SERGE MERCIER
mise en scène: Jean-Luc Bastien

de mars à mai

à Venise en 17.. de l’amour, 
de l’amour et toute la fantaisie 

du théâtre vu des coulisses:

L AMOUR DES TROIS 
ORANGES

de

ALEXANDRE ARNOUX
mise en scène; Gilles Pelletier

L’ÉVÉNEMENT
DU FESTIVAL DE NEW-YORK!

POUR
TOUS

écrit et mis en scène par
ARIANE MNOUCHKINE 

produit par CLAUDE LELOUCH
VERSION INTÉGRALE DE 4 HEURES

DÈS
AUJOURD'HUI! Le PARISIEN 5

486 STE CATHERINE 0 866 3866

Tous les jours à 
1.15 & 7.15 p.m.
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Querelle 
autour 
de Nègres 
blancs
par Clément Trudel

Les éditions Québec/Améri­
que ont officiellement con­
firmé hier qu’une nouvelle 
édition des Nègres blancs 
d'Amérique (Pierre Valliè- 
res) sortira le 23 octobre, tirée 
à 3,000 exemplaires pour un 
premier tirage. Quant au di­
recteur du Parti Pris, Gaëtan 
Dostie, il s’est borné à décla­
rer qu’il était « vraisemblable 
que nous demanderons la sai­
sie » de cette édition puisoue 
Parti Pris considère que les 
liens qui l’unissent à Pierre 
Vallières ne sont pas entière­
ment rompus. Parti Pris di­
sait, à la fin de juin, avoir tou­
jours en stock 2,000 exemplai­
res de ce volume où Vallières 
raconte son « autobiographie 
précoce de terroriste ».

Jacques Fortin, pdg de Qué­
bec/Amérique, qualifie la si­
tuation « d’assez embarras­
sante » mais, renseignements 
pris auprès d’avocats, il es­
time que M. Valières a produit 
une déclaration « assez claire 
et sans équivoque » sur sa 
propriété des Nègres 
blancs. Si les éditeurs ont 
des droits, les auteurs en ont 
aussi et notre détermination, 
dit M. Fortin, va dans l’esprit 
du contrat-type que l’Union 
des écrivains du Québec fait 
circuler.

Parti Pris, précise M. Gaë­
tan Dostie, a payé la totalité 
des droits d’auteur dus à Val­
lières et il ne resterait à faire 
parvenir à l’auteur que des 
« droits dérivés ». La subven­
tion qu'a demandée au Con­
seil des Arts la maison Parti 
Pris n’est toujours pas parve­
nue rue Duluth où le passif 
était de $100,000 à la fin de 
juin. Las dettes de Parti Pris 
sont dues notamment à la 
ponction excessive nécessitée 
par les Oeuvres créatrices 
complètes de Claude 
Gauvreau, parus en 1977.

Musak chante le Québec
La corn de musique 

fonctionnelle américaine, Mu­
sak, établie au Canada depuis 
1944, la j)lus importante com-

O Travail; trois clowns para-journalistique.

Parminou, un théâtre parti pris
par
Jacques Larue-Langlois

ô Travail, « une comédie po­
litique en clown », création col­
lective et exécution anonyme 
du Théâtre Parminou, de pas­
sage à Montréal la semaine 
dernière et en tournée québé­
coise jusqu'à la fin du mois au 
moins.

Voilà cinq ans que le 
Théâtre Parminou, une 
troupe qui a pris naissance 
dans la ville de Québec et qui 
a depuis installé son quartier 
général à Victoriaville, fonc­
tionne dans une perspective 
d’animation populaire. Tout le 
monde à l’intérieur du groupe 
y est sur un même pied et cha­
cun y a les mêmes droits et les 
mêmes salaires, la troupe 
fonctionnant sur des bases 
coopératives et communautai­
res. Citoyens conscients des 
malaises de la société, ces jeu-

Charo Cofré en tournée
Une jeune chanteuse chi­

lienne, Charo Cofré, se pro­
duira pour la première fois à 
Montréal le 1er novembre. 
Mlle Cofré, qui vit en exil en 
Italie, fut titulaire de plu­
sieurs prix de la chanson de 
folklore au Chili et se rendit 
dans plusieurs festivals inter­

nationaux, à Sofia et à Munich 
notamment.

Le récital de Mlle Cofré 
aura lieu à la salle du Plateau 
et son accompagnateur y sera 
Hugo Arévalo. Une tournée 
dans plusieurs autres villes du 
Québec et du Canada est pré­
vue.

nés gens ont résolu d’utiliser 
le théâtre, leur mode 
d’expression professionnel, 
« pour dénoncer ces mal&ises 
et susciter des changements ».

C’est donc le rire et la fan­
taisie d’abord qui servent de 
moyens au Parminou pour 
transmettre le fruit de ses 
réflexions, comme dans ce 
spectacle en particulier, ô 
Travail, que les comédiens 
ambulants jouaient, la se­
maine derniere, dans le mer­
veilleux studio Alfred- 
Laliberté du pavillon Judith- 
Jasmin de l’UQAM.

Trois clowns en bleus de 
travail, deux garçons et une 
fille, parviennent à décorti­
quer ce moteur même de l'é­
conomie qu’est la force de tra­
vail de la majorité, vendue 
bras et tête, coeur et âme à 
ceux qui contrôlent la grande 
roue de la production et de la 
consommation.. De clins 
d’yeux en pirouettes, de rires 
francs en réflexions étonnan­
tes, dans un chassé-croisé de 
changements de personnages 
qui caricature tant les travail­
leurs exploités que les patrons 
empocheurs, ils étalent devant 
un auditoire dont ils parvien­
nent, grâce à une impeccable 
qualité toute professionnelle, 
à contrôler parfaitement l’at­
tention, les contradictions in­

hérentes à ce fardeau institu­
tionnalisé, le travail.

Le parti-pris est net: sauf 
s’il est créateur — infime ex­
ception — le travail avilit 
avant tout. Pour en fonder 
l’exposé, le Parminou ne se 
contente pas d’assaisonner de 
grimaces les clichés habituels, 
il asseoit ses réflexions sur des 
données authentiques, fruits 
d'une recherche para- 
journalistique. Des chiffres 
précis, vérifiables, quant aux 
salaires des différentes caté­
gories de travailleurs et aux 
profits des entreprises, s’al­
longent sur un tableau noir 
éloquent, instrument didacti­
que traditionnel habilement 
mis ici au service du divertis­
sement théâtral.

L’appareil scénique est 
d'ailleurs d’une grande simpli­
cité. puise aux plus anciennes, 
traditions de la scène et s’a­
dapte souplement aux besoins 
de la cause. En un habile tour­
nemain, deux comédiens 
transforment une toile de fond 
en un intrépide voilier où les 
trois s’embarquent dans une 
commune poursuite de la libé­
ration du travail.

Si la cause est éminemment 
juste, elle n’est pas nécessaire­
ment entendue d’avance et le 
Parminou prétend tirer de ses 
spectateurs des réflexions, des

remarques, des critiques qui 
remettent sans cesse en ques­
tion ses productions en vue 
d’en faire, en même temps 
que d’agréables divertisse­
ments, des outils de libération 
efficaces. Ainsi, chaque repré­
sentation est-elle suivie d’une 
discussion avec le public dont 
l’opinion reste souveraine 
pour cette cellule hautement 
démocratique.

Encore une fois hélas, nous 
devons déplorer la longueur 
du spectacle et rappeler aux 
créateurs théâtraux qu'il faut 
vraiment du génie pour rete­
nir l’attention durant plus de 
deux heures sans se répéter, 
surtout dans les limites d’une 
intention didactique. Plu­
sieurs effets, clairement ren­
dus en première partie du 
spectacle sont répétées sans 
justification autre que l’insis­
tance après l’entracte.

pagnie du genre à travers le 
monde, terminait cette se­
maine dans les studios de Té­
lémétropole, la deuxième 
séance d’enregistrement de 24 
pièces musicales québécoises 
qui seront diffusées par les 
concessionnaires Musak du 
Québec et ceux de 24 pays. 
Cette tentative de pénétration 
culturelle coïncide avec le pro­
jet de musique fonctionnelle 
québécoise réalisé récemment 
par Stéphane Venne et portant 
le nom de Musique du Qué­
bec.

Selon Alex Oulianine, prési­
dent de la franchise québé­
coise, Systèmes de sonorisa­
tion Standard Limitée, Musak 
ne cherche pas à faire compé­
tition à la compagnie de 
Stéphane Venne. Une nou­
velle politique de programma­
tion et d’enregistrement 
entrée en vigueur aux Etats-

Jeannotte 
à l’Opéra 
de Montréal

M, Jean-Paul Jeannotte a 
été nommé officiellement di­
recteur artistique de la nou­
velle compagnie d’opéra qué­
bécoise qui portera le nom 
d’Opéra de Montréal et qui 
débutera sa première saison à 
la Place des arts en 1980-81. 
Une tournée québécoise de 
deux courts operas est toute­
fois prévue à compter de 
février 1980. Les neuf autres 
membres du conseil de direc­
tion seront nommés ultérieu­
rement.

Jean-Paul Jeannotte, ténor 
bien connu du Québec a com­
mencé une fructueuse carrière 
aux Variétés lyriques avant de 
se faire connaître en Italie, en 
Angleterre et en Russie princi­
palement comme chanteur de 
concert. Il a également dirigé 
les travaux de la célèbre com­
mission des Affaires culturel­
les du Québec qui porte son 
nom, sur les Arts d’interpréta­
tion en 1975.

Le nouveau théâtre expérimental
et

La Ligue Nationale d’improvisation

RADIO-QUEBE
c’est tout un monde 
de chez nous 
â regarder

le samedi, à 19h
Des spectacles avec des artistes de chez nous, 

réalisés à Bromont et au parc Jarry, 
à Montréal. Mettant en vedette: 

Fiori-Séguin, Louise Forestier, Paul Fiché, 
Garolou, Cassonade. Maneige, Offenbach 

et le groupe Vic Vogel, Octobre, Plume, 
Michel Rivard, Marie-Claire Séguin...

KUiYUS
le dimanche, à 20H30
Une découverte de la culture 
québécoise telle qu’elle se vit: 
musique, chansons, danse, arts 
visuels...

le mercredi, à 21 h
Une présentation d'essais 
cinématographiques québécois 
et de leurs auteurs. 
Présentation:
Jean-François Doré.

À LA TÉLÉVISION DE

le jeudi, à20h30
Un magazine culturel qui 
s’intéresse à tout ce qui se 
passe chez nous dans le monde 
des arts et de la culture. 
Animatrice: Reine Malo.

Radio•X? Québec
c'est tout un monde à resarder

1

le jeudi, à 21 h
Des émissions produites dans 
chaque région du Québec et qui 
se veulent le reflet de la vie des 
gens de chez nous.

^ X

f f j Les 
A J livres 
r et nous

le vendredi, à 21 h >
Un rendez-vous avec le monde 
de l’écriture: chroniques des 
nouvelles parutions, entrevues 
avec des auteurs, reportages 
sur les événements littéraires. 
Animateur: Roger Baulu.

câble 8

(Le plus fort circuit d’improvisation 
au monde y compris l’U.R.S.S.)

présentent

GE SOIR LE 2e MATCH
VERT vs BLEU 

à minuit

22 octobre 1979
BLEU vs BLANC

à 21:00 h.

Endroit:

L’ATELIER CONTINU
1200 Laurier est (coin DeLaroche)
(plus de 300 places!!!)
N.B. Billets en vente 2 heures avant le match.

TOUS LES JOURS 4 REPRÉSENTATIONS
À 1.00 P.M., 3.45 P.M., 6.30 P.M. 9.30 P.M

BILLETS EN VENTE AU GUICHET

MARION BRANDO ROBERT DUVALL MARTIN SHEEN . APOCALYPSE NCW 
FREDERIC BDRREST ALBERT HALL SAM BOTTOMS LARRY F1SHBURNE « DENNS HOPPER

s, FRANCIS 00PP0LA 
JOHN MUUS»« FRANCIS COPPOLA «■•«.•MCHAEl HE RR 

FRED ROCS GRAY FREDERCXSON . TOM SiERNBERG 
«w.,, VÏÏT0RI0 ST0RAR0 DEAN WOJLARIS !«, RICHARD MARKS

sa»! ter „ WALTER MURCH «CARMINE COPPOLA «FRANCIS OOPPOLA
an omni toetrope FRooucTioN United Artists

- — •' ‘ ’fC-HiCiXCe* c !9S9 One Zoatroi» A, <rh's'aœ'vaa

BIUITS EN VENTE AU GUICHET DtS MAINTENANT 
POUR TOUTES US REPRÉSENTATIONS
(le guichet ouvre à midi)

BILLETS: $5.00
* Fauteuils retenus mais non réservés.
AUCUN REMBOURSEMENT NI ÉCHANGE

LAISSCZ-PASSCR NE SONT PAS ACCEPTÉS

3e
SEMAINE!

YORK
1487 STE CATHERINE 0

Unis depuis 1972 et consistant 
à décentraliser l’enregistre­
ment de la'musique et à la di­
versifier la programmation 
avec de la musique originale 

Musakdes pays dans Usuels
origine du 
jéoa

diffuse, serait à 
projet. Musak procéda à un 
premier enregistrement de 24 
pièces musicales québécoises 
en juin 1978 et décida quel­
ques mois plus tard de donner 
suite au projet.

L’effort de pénétration cul­
turelle de Musak reste cepen­
dant moindre puisque les 48 
chansons québécoises 
viendront se perdre dans un 
catalogue mondiale de 35,000 
pièces musicales, majoritaire­
ment américaines. De plus au 
Québec, la diffusion des piè­
ces québécoises représentera 
finalement moins de 6% de la 
diffusion totale de Musak, 
Rod Baum, vice-président de

la programmation de Musak 
au siège social de New York, 
explique qu’il s’agit d’un dé­
but modeste mais non moins 
prometteur qui aidera à mieux 
faire connaître la culture qué­
bécoise. Il affirme d’ailleurs 
qu’il a l'intention de suivre de 
plus près la production québé­
coise afin d’élargir le catalo­
gue.

Les 24 pièces québécoises 
ont été décidées selon des cri­
tères de populairté par Pierre 
Lapointe, directeur de la 
programmation musicale à 
CIEL-FM. La sélection est 
éclectique et regroupe un pot- 
pouri d'auteurs qui vont de 
Manuel Brault à Diane Juster 
en passant par Jacques 
Michel, Jerôme Lemay, et 
même Rod Tremblay qui a de 
plus signé les orchestrations 
de toutes les pièces.

N.P.

làfXxgr''
CRÊPERIE-GAUFRERIE 

BRETONNE 
RESTAURANT

LA BOLÉE
83 sortes de crêpes bretonnes 

Variété d’omelettes, salades, poissons

Gaufres de Pont-Aven (40 sortes)

“croque-mord”
le chien-chaud breton

«Grand Galop»
le succulent steak de cheval 
table d'hôte à partir de $6.50

repas d'affaires du lundi au vendredi midi 
à partir de $2.50

Recommandé par Gault-Millau

825 est, Laurier
(métro Laurier)

Cartes de crédit acceptées
274-9179

Sem.6h30.8h00.9h30.
Sam: ShOO.ShSO, ShOO, 9h30
Dim: 12h30, 2h00,3h30. 5h00. 6h30, 8h00. 9h30. i

r SELECTION OFFICIELLE.
CANNES/1979 

MONTRÉAL/1979 
TORONTO/1979 .
MOSCOU/1979 

"CE FILM FIGURE DÉJÀ PARMI LES 
CHEFS-D’OEUVRE DE FELLINI.

"Une oeuvre pleine de subtilités, profondément poétique 
et parfaitement maîtrisée.”
-Luc Perreault (La Presse)

"PROVA D'ORCHESTRA M'A COMBLE... Cette oeuvre tout 
d'abord amusante aboulil à un constat des plus percutants.’’

Richard Gcy (la Devoir)

‘EXTRAORDINAIRE, BRILLANT... UNE MERVEILLE. 
Fellini a créé une oeuvre universelle...”,

-W'Iliim Won Cue N(w YO'k

va s.t. français

LE DECLIN DE L'OCCIDENT EN DO MAJEUR
VICTOR LOEWY PRESENTE

Federico Fellini
, PROVA 

D’ORCHESTRA
RÉPÉTITION D'ORCHESTRE|

ü>l<y<S(IQ 2
| Un "opéra des gueux" servi par une rare
| galerie de personnages 
superbes. ’ ;
-Nouvelles Littéraires.
MICHEL BOUJUT

Sem: 7h30. 9h30.
Sam: 5h30, 7h30. 9h30.
Dim: 1h30, 3h30, 5h30. 7h30, 9h30.

Monique Mercure 
Klaus Kinski 
Dominique Sanda 
Alain Cuny

ta .
Chanson
de

un film de FRANK CASSENTI

CHARI ESDENNER JACQUES VILLERET JEAN CLAUDE BRIALT

SOLITUDE RENCONTRÉ -

La comédie de l'ann
jptSCRÉTtQN • MARIAGE ■

Wà-
un film de CLAUDE LELOUCH

ROBERTetEOBERT
un film de
PHILIPPE DE 8 ROC A 
Jean Rochefort 
Annie Girardot I
LECAVALEUR ^

SIM: 7h30. SAM: 7H30. DIM:
3h30, 7H30
ROBERT FT ROBERT
SEM- 9h30. SAM. 9h30. 9h30
DIM 1h30, 5h30. 9h30.

^7S~-
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Forte reprise
Après plus d'une semaine de temps sombre, le soleil a fini par per­

cer nier à la Bourse de Toronto et l'indice composé termine la séance 
avec un bon gain de 19.03 à 1,639 45,

Tous les secteurs du marché ont progressé, sauf celui des services 
publics qui ne recule que d'une fraction Le groupe des financières 
avance de 22 75 à 1,132.05.

A la fin de la séance, on dénombre 283 titres à la hausse, 185 à la 
baisse et 196 inchangés, Le volume des transactions comprenait 4 83 
millions d'actions d'une valeur globale de $67.81 millions, et 6,090 
contrats d'option ont été négocies

Parmi les valeurs industrielles échangées à la séance, Gulf Canada 
gagne 2 a $91, Seagram Co 1 5-8 à $42 7-8, Alberta Energy 1 3-8 à $33 
7-8 Westcoast Pete 1 3-8 à $27 et Aquitaine of Canada 1 3-8 à $39 
r, ,,0^ Va!ley Industries perd 1 à $40 3-4, United Corps. 1-4 à $19 3-4, 
Bell Canada 1-8 à $20 1-4, Federal Industries A 1-8 à $6 5-8 et Noranda 
1-8 a $18 5-8

Dans le secteur minier, Dome Mines monte de 1 3-4 à $46 3-4, Teck 
r.°^P ^ t*e 1 *'2 à $18 3-4 et Denison Mines de 1 1-4 à $31 14. 
uulfstream Resources baisse de 50 cents à $3,80 et Cyprus Anvil Mi­
ning de 1-8 à $14

Parmi les pétroles, Chieftain Developments prend 7-8 à $29, Ranger 
Oïl Canada 3-4 à $38 et Total Pete NA 5 8 à $23 7 8 Asamera OU aban­
donne 1-4 à $18 5-8 et Basic Resources International 1-8 à $12 3-8

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haul Bas Ferm Ch

A.G.F.M 1155 251 251 251 + 6
Aby Gin w 1100 $6 6 6
Abitibi 14158 $18% 18% 18% + %
Abitbl 10 119 $51% 51% 51% + %
Acklands z80 $16''4 I6V4 16%
Acklnd 2p 100 $15V4 15V4 15’/4 — %
ActionTrd 3600 59 55 59 - 1
AdanacM 1600 460 450 450 - 10
Advocate 1500 250 250 250 - 10
Afton Min 2200 $21 Va 20 Va 21 Va + 1
AgnicoE 6850 $7 Va 7V4 7V4 - Va
AgraIndA 1000 $5 5 5
Akaitcho 1300 145 138 138 - 7
Albany 28200 106 99 105 + 8
AltEnergy 131Ô8 $33% 32*4 33%+1%
AltaGasA 17984 $23% 23 23 + %
Alfa G F 580 $26 26 26
AltaG9.76 1360 $26’/4 2 5 Va 25 Va - Va
AltaG7.60 800 $22 Vi 22% 22%
AltaG6% 3915 $32’ a 31*4 32 + %
Alfa Nat 100 $64 64 64 + 2
Alcan 6805 $44 43 Va 43*» + %
AlgomaSt 1197 $30% 30 30 - %
AStel p 400 $25 Ve 25 Ve 2 5 Va - %
AllarcoDv 1000 $51 Va 51 Va 51% + V4
AmBonza 29250 $31 Va 303/4 31% + %
Am Larder 22000 31 30 31 + 1
Am Eagle 15400 360 340 350
AmLeduc 67100 44 38’ a 44 + 6
AndresWA 1500 $11% 11 va 11%- %
AndresWB 1000 $113/4 11*4 113/4 + %
Ang CT 4Va 1000 $26 Va 26 26 - 3/4
Ang D Gld 2000 205 195 205 +15
AngUDev 2050 450 425 425 30
Aquitaine 14401 $39 Va 37 Va 39 +1%
Argosy 1000 38 38 38 + 1
Argus 250 $17 17 17 - *4
A-’gusBpr 200 $30 30 30 - 1
ArgusCpr 1500 $7% 7 Va 7 Va — Ve
Asamera 10200 $18% 18 Va 18% — %
Asbestos 1500 $40 39'a 40 - V»
AtcoA 7100 $ 18 ' 4 173'4 173/4- %
AtlasYk 11000 78 67 72 - 8
AtoHard A 700 $13% 13*4 133/4 + Va
BCSugar A 460 $38’4 38% 38’4- Va
BPCan 6623 $34 33 33% + %
Banister C 8700 $13% 13% 1334 + %
BankBC 630 $328 32 32 - %
BankMtl 26097 $23% 22% 23% + 1
Bank N S 13580 $22% 22’b 22% + %
BCdnNat 1800 $13 Va 13% 13 Va + %
Barbecon z75 $15% 15% 15%

Les cours des obligations cana­
diennes ont perdu un demi-point 
hier à la suite d une hausse de 
0.9% de l'indice des prix à la con­
sommation en septembre 

Au dire des courtiers, la baisse 
continuelle du dollar canadien et 
le ralentissement sur le marché 
américain ont ajoute à la pression 
sur le marché canadien 

L'argent au jour le jour com­
mandait un intérêt de 13% Les 
bons du Trésor à trois mois se trai­
taient à 12.59 en moyenne, et les 
bons à six mois se négociaient à 
13%.

Ventes 1Haut Bat l%rm Ch
Barex 10500 25’% 25 25
Bary Expl 3700 163 155 160 - 3
Basic Res 30600 $12% 12’/4 12% - %
Bay Mills 100 $21 21 21

Beidlng A 225 335 335 :335 -15
BellCanad 46875 $20% 20 Va 20V4- %
BellBpr zlO $593/4 593/4 59*4
BellCpr z 50 $28% 28% 28%
BelIDpr 800 $61% 61% 61%+ %
Bell! 80 500 $21% 21% 21%
Belli 96 4500 $24% 24% 24% - %
BIHawk 3000 35 30 Va 30% + Va
Black P A ' 250 $143/4 14*4 14*4- V«
Boniac A 100 $7 Va 7% 7 Va — %
Bonza O 33600 $8 Va 8 8% + Va

Bonanzar 79585 110 98 105 + 5
Bow Vaiy 53110 $42% 403/4 403/4- 1
Bow-m pr z 50 $42% 42 Ve 42%
Bralor Res 4000 $16% 15% 16%+ %
Br-amalea z81 $18% 18% 18%
Brascan A 7920 $23% 233/4 23%- %
Brenda/M 4625 $21% 21% 213/4
Bright A 200 $15 15 15
Brinco 3030 $7% 7% 7%
Br AmBnk 100 $42 Va 42% 42 Va — 1
BCFP 363 $243/4 24’a 24%+ Va

BCFPpr 100 $37 Va 37 Va 37 Va
BCPackA Z la $75 75 75
BCPackB zl $62 62 62
BCR IC 43672 $7% 7 7V4+ %
BC Phone 6020 $ 16 % 16 16Ve- Va
BCPh4%p Z10 $49% 493/4 493/4
BCPh4%p z95 $54% 54 54 V4
BCPM956 z95 $51 J'4 513/4 513/4
BCPh 53/4p zlO $61’2 61 Va 61%
BCflO 16p 100 $26% 26% 26%+ Ve
Broul Reef 3000 75 75 75 - 1
Brunswk 9200 $83/4 8 Va 8*4+ %
BuddCan 1300 $7% 7% 7% — Ve
CAE 402 $11% 11 11 Va + 3/4

CadFrv 400 $18% 18 Va I8V4- Va
Cad F rv A 17650 $9% 9 Va 9 Va
Cal Pow A 3130 $43 Va 42*4 43%+ Va
Cal P7p 150 $89 89 89 -8 Va
CalPlOp 20 $104 Va 104 Va 104%+ %
Calvrt 107500 92 85 91 + 9
CamMine 24000 35 va 32 33 - 1
Camflo 810 $ 16 % 16 I6V4- Va

CChib A 6600 $10% 10 Ve 10%
C a m p R L 1150 $25 23% 25 + 1
CanCem 1125 $12 11% 12 + Ve
CDC pr B 620 S126 Va 121% 125 +33/4
CNorWest 11450 $15 14% 15 + Ve
CPackrs 100 $29% 29 Va 29% — Va

CanPerm 1150 $17% 17 Va 17 Va
C Perm 63/4 1100 $23 23 23
CS Pete 37025 $8 R 7% 7% + %
Can Trust 23250 $22’ a 22 22% — Va

C Trust?% 200 $183/4 18*4 18*4
CT r w 103 $8 8 8
CTrstr 110855 18 6 6-9
CTung 400 $21 % 21V4 213/4- V4
Cdn Arrow 500 68 68 68-2
CCab'esy A 1400 $133/4 13% 13%
CCabiew 10530 360 340 355 +15
CdnCel 1830 $8 a 8 ve 8’ a + V4

CC Man A 100 $25 v8 25 v8 25% — %
C Formost 500 $7% 7% 7V4— V4
CHidrogas 400 $15% 15% \i'/A
C Homes^d 1520 $223/4 22’/a 22*4+ Va

CIBkCom 16284 $24% 23% 24%+ %
CIL 721 $24 233/4 24 + Va

ClLpr z6 $413/4 413/4 41*4
CMarconl 1000 $13% 13V4 13V4- *4
CMerrlll 1220 $22 21*4 213/4- Va

CNat R 37822 $8% 7% 8% + Va

COcdentai 3800 $39 Va 39 Ve 39 Va + %
CP Inve 14745 $33% 32% 32*4+ Va
CP Ltd 25185 $35% 34 Ve 343/4 + *4
CPL A p 100 $9 Va 9% 9%
CReserve 3300 $21% 21V4 21V4- Ve
CdnSuoO 210 $168 167 167 + 1

Ventes Haut Bas %rm Ch, V*nle« Haut Bai Farm Ch
CdnTIre 810 $25 Va 25% 25% GM Res 1000 $6% 6% 6Va

CdnTireA 3129 $27*4 27% 27% GSWCIA 172 $8% 8% e% + Va

CUHties 151 $17% 17% 17% + % GSWCIB z72 $8 8 8
CUtll 5pr 140 $56 56 56 Galtaco A 102 $8 8 8
CU IOV4 200 $26 Va 26% 26% + Va Galveston 2260 350 325 340 +10
CUîil9 24 900 $26% 26% 26%'— % Garbellp 200 480 480 480 - 0
CUtll? 30 100 $23 23 23 - % GazMetr 700 $5% 5% 5%
Canbro 133 425 425 425 GenBaker z6 $9 9 9

3CandelOII 385 $56 56 56 +3% GDIstrbw 1000 255 252 252 -
Canray 5110 289 285 289 + 9 GMC 574 $70 69 Va 70
CanronA 736 $12% 12*4 123/4- % Genstar L 10694 $24 23% 23% + %
Cara 1500 $16 15% 15% + % Gesco Dis 1600 300 290 290 +10
CarlOK 21225 $6 5*4 6 + Va Giant Yk 600 $13% 13 13% + %
CarlBp z50 $28% 28% 28 Va Gibraltar 6120 S8% 8 8% + %
CarmeA 33200 s 133/4 13 13*4 + 1 Goldale A 9100 $5% 5% 53/4 + %
Casslar 1450 $11% 11% 11% + % Goldund M63270 370 365 365
Celanese 67625 490 450 485 +25 Goodyearp Z49 $33 33 33
Celan 175p z25 $18 18 18 GraftG 720 $15 15 15
Ctl Est A 500 $11 Va 11 11 - % GraftGA 1920 $14% 14 Va 14 Va + %
CentPat 1900 260 245 260 +10 GraftGp ZlO $33% 33% 33%
Chnclr 500 $5 Va 5% 5% + % Granduc 1800 255 247 247 - 8
CharterOI 4700 290 269 290 +21 GLNickl 3500 105 105 105
Cherokee 14400 $12% 11*4 12% + % GLForest

0mO

$48 47 Va 47% + 1
ChibKay 9570 21 20 21 + 1 GtWestS 400 280 280 280

VaChlbM 500 65 65 65 GGoose 200 $6% 6 Va 6 Va +
ChleftanD 11550 $29 28 Va 29 + % GreyhndC 100 260 260 260 - 5
Chlmo 5400 200 200 200 Greyhnd 400 $23% 23% 23% - Va

Chrysler 5135 $9% 9 9 + % Guar Trst 200 $8 8 8
Cockfleld 500 435 435 435 - 0 GuarTrp 400 $18 18 18
Coin Lake 2000 26 26 26 GulfCan 68545 $92 89% 91 + 2
Cmplx 2200 475 470 470 +20 Gulfstrem 61800 420 380 380 -50
CombMet 8590 43 42 43 + 2 HCIHIdg 650 $14*4 14% 14% — %
Cominco 15790 $47 Va 46 46 Va + 1 Hardee 1000 80 80 80
ComincoA 700 $25% 25 25% - Va HardCrpA 3700 260 260 260 - 5
ComCapTr 250 $11 Va 11 11 - Va HardCrpC 730 250 250 250 + 5
ComrclOG 5800 310 300 305 +15 Harlequin 5425 $18 17% 17*4- %
Comtech 200 265 265 265 - 0 Harris J A 600 $6 Vj 6 Va 6%
ConBath A 2025 $13% 13 13% + % H Wood z90 145 145 145
ConBathp 200 $17 Va 17 Va 17% Hatleigh A 1100 $5*4 5*4 5*4

VeCDurham 16300 200 190 200 +10 HatleighB 1200 $6% 6 6 -
C Marben 1100 300 295 295 - 5 Hawker 12525 $16 16 16 - %
CMorisn 10900 295 275 290 +25 Hayes D 1000 $10% 10% 10% + Va

Cons Pipe 200 $7 7 7 HedwayA 600 $5 Va 5 Va 5 Va + %
Cons Prof 5000 82 80 80 Highfield 630 305 300 300
C Rambler 16420 345 325 345 +15 HolingerA 150 $44 44 44

%C Rexspar 500 66 66 66 + 2 Home A 1395 $82% 82 82 -
ConTextle 100 $7’/4 7 Va 7% + % Home B 5200 $82 82 82 + Va
ConDistrb 20350 $11 Ve 10*4 11 + Ve HBayMng 4000 $24 23 Va 23%- %
ConsGas 18395 $25 Va 25 25 Ve + % HBayCo 1464 $26% 26 26 - Va

Con Gas B z25 $68% 68% 68 Va HBCpr 7765 $21 Va 21% 2 l'/a
VaCon Glass 127 $17% 17% 17%- *4 H B Oil Gas 5402 $85 84 84 Va +

Control F 400 485 485 485 - 5 Hu-Pam 8000 46 45 45 - 2
ConucoLtd 4090 $53/4 5 Va 5*4 + % Husky Oil 1100 $67 66% 67 + 3/4

Conventrs 5450 $93/4 9% 93/4 + % Hydra Ex 2040 53 52 53 + 1
Conwest 500 $63/4 6*4 63/4 + Ve 1 AC 9575 $143/4 14% 14%
CopFields 4250 $9 8% 9 + 1 IAC4Vap 225 $84 84 84
Corbyvt Z5 $30% 30% 30% ITLInd 12100 305 295 300 + 5
CorbyB z25 $26 Va 26 Va 26 Va lUlntl 8929 $143/4 14 Va 14% — Ve
CosekaR 26850 $ 10% 9% 10 + % Imasco 3550 $433/4 43% 43*4- %
CostainLtd 2650 $8'/a 7 Va 8'/a + Va ImpOil A 34249 $41% 39% 40% + %
Courvan 22525 110 104 109 + 5 ImpOIIB 189 $40% 40% 40%

%Craigmt 4200 $6% 6 Ve 6% Inco 59910 $24 Va 24 VB 24% +
CrainRL 800 $11% 10% 11% + % lnco7.B5 260 $23% 23 23 Va + Va
Crestbrk 2700 $17 16% 16% — % Indal 4350 $13 13 13

%CZelrba A 200 $24 24 24 Inglis 300 $15 15 15 +
Crush Intl 1500 $14% 14 14 - Va InlandGas 780 $13*4 13 Va 13% — %
CuvierM 3500 64 63 64 + 1 Inland G p 100 $11% 11% 11%- Ve
Cyprus 12475 $14 13*4 14 - Ve InlndGlOp Z40 $26*4 263/4 263/4
Czar Res 19500 $14% 14 14 - Va Inter-City 15050 $19% 19 19

VaCzarResp 600 $35 Va 35 Ve 35% - % Inter C B w 1000 $15% 15 Va 15% +
DRG Ltd A 1000 $534 53/4 53/4- % IBM 555 $75 75 75
Dalmy A 5300 $8 Va 8 Va 8% — Ve IntMogul 1135 $6% 6% 6% + %
Daon Dev 31230 $143/4 14% 14% — % IMogulA 600 $14 14 14

%DaonA 700 $63/4 63/4 63/4 IntprPipe 4575 $17% 17% 17% +
Daon8%p 1900 $8% 8% 8% Ipsco 1820 $193/4 19% 19%- Ve
.DEIdona 5500 125 123 25 + 3 IronBayT 250 $63/4 6*4 63/4
Delhi Pac 10500 70 68 68 Irwin Toy 940 335 330 335
Denison 14765 $313/4 30% 31%+1 Va Ivaco 1140 $15% 15 15
Dicknsn 8000 $8% 8 ve 8% JQRes 200 125 125 125 - 7
Digtech 700 $5 485 485 -15 Janncck 2060 $11% 11 11% + %

Discovry 2100 120 120 120 Jannock 8 592 $14 14 14
VaDoman 1 3900 $7 Va 7 Va 7 Va Jannockw 1680 $6 53/4 6 +

DomeMine 2575 $47 45 463/4 +13/4 Jorex Ltd 6000 45 4 2 Va 45
D Pete 161495 $49% 463/4 49% + Joutel 2500 124 124 124 + 1
DPete Ap 4000 $21 20% 20%- % Kaiser Re 74215 $27% 26 27 + %

DPeteBp 1712 $207/8 20% 20% - % Kam Kotia 9300 $5% 5 Va 5% + Va

DBridge 995 $373/4 36% 37% + *4 KapsTran 8900 143 138 138
DExplor 24000 55 49 55 + 6 Keeprite 1950 $14 Va 14 14% + %
DofascoA 5207 $34 33% 33% + % Kelly DA z50 $8 8 8

%Dom Store 1428 $19% 19 Va 19 Va Kelsey H 400 $23% 23% 23% +
DTextie 2000 $13% 13% 13%- Va KerrAdd 8995 $12% 12% 123/4
Domtar 7260 $243 4 24% 24% + % KAnacon 2500 46 46 46 + 2
Domtar pr 300 $11 Va 11% 11%- Ve Labatt A 8760 $22 Va 22% 2 2 Va + Ve
Dr Mc C A 6000 $13 Va 13 Va 13% — % Lacana 12000 $6% 63/4 63/4
DundePal 66765 77 65 77 +13 Lacanaw 1200 430 425 430 +25
Dunraie 500 95 95 95 LaidlawA 1500 $73/4 7% 7% + %

DuPont A 1070 $22% 21 Va 22% + Va La id la wB 12800 $7 63/4 6*4

Dylex L A‘ 100 $11 11 11 - Va Ldl 93/4 140 $10 Ve 10 Ve 10% — %
Dynamar 11911 275 267 274 - 1 LShore 200 425 420 420
E-L Fin 200 $11 Ve 11 11 LambdM 100 160 160 160 +10
East Sul A 2000 265 265 265 - 5 Lamb M A 200 140 140 140 - 25
EstnProv 500 $7% 7% 7 V8 LasitrKm 1050 170 160 170
EgoRes 13000 228 216 216 - 7 Laurasia z817 63 54 63

VeElhm A 100 425 425 425 LauFinp 802 $12% 12% 12% +
Electhomp z50 $583/4 583/4 583/4 LavaCap 2900 375 370 370 - 5
ElksStors 300 $6% 6% 6% + % Leigh Inst 768 SS3-! 8% 8% — Va
Emco 100 $11 11 11 - Va Liberian z66 $73/4 73/4 73/4
Emcow 600 380 375 380 LLLac 1180 $5% 5% 5% — Ve
Extndcar 1105 $8’/a 8’'a 8 Va - Va Lob Co A 1100 400 395 395 - 5
Extd A 10800 $8 Va 8% 8% LobCopr 225 $28 27*4 273/4 - Va

FalconC 10800 $7% 73/4 73/4 Lob Ltd Ap 1800 $16% 16% 16% + 8
F IbrgNikA 2975 $703/4 69’a 69’/a - Va Lob Ltd Bp 200 $17% 17% 17%- %
FedlndA 45050 $6% 6% 6% — % Lochiel 9650 425 415 425 + 5
FedTrustA 200 300 300 300 - 5 LyttonM 11500 50 47 50 +5 Va
Fidelity Tr 690 365 360 360 - 5 MDSHelth 715 S10V4 9% 9% — %
Finning T 450 $33 Va 33% 33 Va MICC 300 $11% 113/4 11% + v8
FiranGnd 2300 77 73 77 + 7 Mice Inv r 7512 46 45 46 + 1
F Calgary 6000 325 300 325 + 5 Maclarn B 100 $22% 22% 22%
F City F in 100 $12 12 12 + Va Mclan H A 320 $22% 22% 22 Va
FCitvFwt 500 475 475 475 MB Ltd 13146 $25% 24% 243.4 + Va
FCtyTrC 100 $7 Va 7 Va 7 Va Madeline 4400 175 170 170 - 9
F Mar 3200 155 150 155 + 5 Madsen 500 150 150 150 - 5
Foodex p 250 $7’'4 7 Va 7 Va Magna A 2750 $13% 13% 13% + Ve
Ford Coda 200 $70% 70 Ve 70% - % Magna B 300 $14 14 14
Francana 6150 $ 127/e 12% 12% + Ve Magnates 5100 163 155 163 + 7
Fraser 500 $ 15 Va 15 Va 15 Va Maislinl 600 $53/4 5% 53/4 + Ve
G&HSteel 700 185 185 185 - 10 MajstcWII 9200 440 425 430 + 5

Nomination
CANADIEN
PACIFIQUE

füü

M. lan Walter Raeburn
M. R.T. Riley, vice-prési­
dent. Administration, an­
nonce la nomination de M. 
lan Walter Raeburn au 
poste d’adjoint spécial. 
M. Raeburn a fait ses étu­
des à l’Université de Wa­
terloo où il a obtenu un 
baccalauréat en mathéma­
tiques en 1973; il a par la 
suite poursuivi ses études 
supérieures en finance et 
en économie à l’Université 
McGill. M. Raeburn est en­
tré au service Recherche 
en 1969 et a ensuite tra­
vaillé aux services Com­
mercialisation et ventes, 
il sera responsable de la 
coordination, de l'élabora­
tion et de l’analyse de tou­
tes les activités pour le 
compte du vice-président.

Ventes Haut Bas Ferm. Ch
ManBar 2020 75 73 73 - 1
MLf Gard 200 $27’/a 27 Va 27Va-l’/a
MrtmeElA 600 $12'/a 12 Va 12 Va
Maritime 1400 $23% 23% 23% + %
Martim Ap 100 $8% 8% 8% — Vb

MarkelF 200 $6’/a 6 Va 6 Va — Va

MarkSpnc 525 $6% 6% 6% + %
Mass Fer 5240 $11% 11’/s 11 Ve — Va

Mas F A 1500 $20'/a 20 Ve 20%
Mas F B 2300 $20 Va 20% 20% - Ve
Matchan 11200 34 33 33 + 3
McAdam z200 33 33 33
Mc Intyre 1965 $60 59 59 Va
McLaghln 1900 $9 83/4 9
McLghl9p 450 $19 18 Va 18 Va — Va
McLghllOp 440 $14% 14% 14% + %
Melcor 600 $13% 13 13 Ve + Ve
Mentor 2457 330 325 330 + 5
Mercantil 3150 $15% 15 15
MerlandE 19950 $17 16 Ve 16% + Va
Midcon 150 250 250 250 - 10
Minrl Res 7230 310 300 310 +18
Mitel Corp 11370 $12 11% 12 + Ve
MolsonA 9288 $24% 24 Va 24% + Va

Monlnv 100 $113/4 11% 113/4 + %
MonencoA 600 $11% 11% 11%- %
Moneta P 1200 85 85 85
Moore 12810 $35 34 35
Mtn States 14500 $11 Va 10 Va 11 + Va
MuncpISL 2100 $5% 5*4 5% + Ve
MSL p 360 $10% 10% 10% + Ve
Murphy 6300 $27 263/4 27 + Va
NBU Mine 15128 345 335 345 + 5
NatPete 9200 135 129 135 +10
Murphy 6300 $27 263/4 27 + Va
NBU Mine 15128 345. 335 345 + 5
NatPete 9200 135 129 135 +10
NatSeaA 100 $17% 17% 17%- %
NatTrust 54500 $24 23% 24
Nemco 18300 310 295 310 +14

Ventes Haut Bas Perm. Ch, 
Neomar 6878 235 215 230 +15
N B Tel 325 520 20 20 + 'A
NKelore 12500 22 21 22
N Provld D10500 54 50 54 +10
NQueRagl 1500 270 265 270
N Senator 20900 21'/j 20Vs Ol'A+l'A 
NYorkOII 6700 271 265 270 +10
NfldTel 900 11068 10V8 lOVti- 'A 
Newnor 5500 22 19 19 -2'A
Nlck Rlm 5000 27 26 26
NobleM 1100 140 135 135 - 5
Nor Acme 2000 28 28 28
Noranda 81603 $19% 18% 18%- %
Norbaska 3000 43 42 43 + 2
Norcen 33750 $26% 25% 25 Va + %
NorcenB z50 $23% 23 Ve 23%
Norcn288 6110 $50% 49% 49% + %
Norlex 15500 16 15% 16
NormlckP 1400 $7*4 7*% 7*» + %
NCOils 100 $16*4 16*4 16*4 + %
N Canada 3000 78 74 78 + 8
Nor Tel 1175 $46*4 46*4 46*4
NTecmBw 500 $25 Va 25 25%
Northgat 5700 $7 Va 7% 7% + %
Northld 62400 30 27% 30 + 1
NSSavngs
NowscoW

100 $11*4 11*4 11% + *4
300 $37 36 37 + 1

Nu-WstA 11000 $13 12% 13 + %
Nu-Wstp 100 $18% 18% 18% + Va
Nufort Res 6000 54 53 53
Numac 4750 $4 l'/a 40 Va 40*4 + %
Oak wood P 28806 $14 13% 13% + %
Obrien 10154 260 250 254 + 6
Oceanus1 150 152 152 152 - 13
Ocelot A 130 $26 26 26 + *4

Ocelot B 15738 $26% 25% 26 + %
Okanr zl525 
Onaping 16800 315 300 300 -:20
Oshawa A 500 $7+4 744 744- 'A
Osisko 1000 36 36 36 +3
Oxford A 600 $17 !6’A !6’A + Va
PCLIndust 1500 $5Va 5Va 5Va- ’A 
PacCoper 2800 220 215 215 - 5
PaoePet 11623 $1744 !7>A 1744+ Va 
PagePet? 2500 $1148 ll'/a ll'A- Va 
PagurlanA 1300 355 340 350
Paloma P 600 $6 6 6 + 'A
PamourA 900 $8 8 8 — Va
Pancanal 8900 350 330 330
PanCanP 1880 $65 64'A 65
PangoGld 2200 70 70 70
Parlake 24340 335 320 335 +10
PeBenO 500 236 236 236 - 1
Peerless 100 $6 6 6
Pembina 5660 $9Vj 9Va 9Va- 'A
Pennant 23400 180 171 171 - 8
PJewIA 700 $13 1244 13 + Va
Petrofina 300 $4344 434a 4344 + Va
Petrol 4300 $ 744 7 48 7Va + Va
PeytoOtls 8415 $16 !5Vj 16 + Va
PinePoint 1212 $36Va 36Va 36Va+ Va 
Placée 8300 320 287 300 +13
Placer 3300 $3644 36Va 3644+ 'A
Plysr840 400 $ 2548 2548 2548- 'A
Pominex 17322 175 170 175 + 5
PowrCorp 6550 $1448 1 4'A 1448 
PradoExp 9600 200 190 190 - 2
PrairieOII 500 $24 23'A 24 + 1
Precamb 8800 420 405 415 + 5
Preston 2200 $2344 234a 234a
ProvBCan 1026 $1348 13Va 1348+ 48
QMGHIdg 10000 71 67 70
QasarPet 5800 $5'A 5Vs 548
QueMan 8000 75 75 75
QueSturg 7400 280 265 280 +25
Ram 20850 $9’/a 9 9Va + Va
Ranger 13960 $3BVa 37Ya 38 + 4a
Rayrock 3300 225 220 225
Redlaw 200 212 212 212 - 8
Redpath 1950 $14 134a 134a- 'A
Redstone 24500 82 77 79 +3
ReedPapA 2572 $10 9’/a 10 + 'A
R Sth A 552 $8Ya 8Va 8Va
Reichhold 1000 $13Ya 13Và 13Va- 48 
Relch7Vap 1000 $17 17 17
ReitmanA 216 $17 17 17
Resservie 38700 S6'A 5’A 6
Revelstk 800 $9Va 9 9 Va
RevnuPrp 6383 159 158 158
RioAlgom 703 $31 30’A 31 + ’A
Rio580pr 100 $78 78 78
RivYarnA 1000 $6 6 6
R Little 200 265 265 265
RLittleA 200 265 265 265 -20
Rolland 200 $8!A 87A 848+ Ve
Roman 1350 $42Va 41'A 42 + 1
Rothman 300 $1844 18V4 18Vx
Rothm2p 9625 $1448 14Va 1448 + ’A
Royal Bnk 27285 $3948 38Va 394a+1V8
Ryl T 8. M 100 $11 11 11+48
RyTrscoA 3762 $1448 1 4Ve 1448 + 'A
Russel A 650 $1246 127A 1248
Russet94a 200 $20Va 20Va 20Va + Va
Russel 170 200 $1846 1848 1848 + Va
StFabien 13000 25 24 24 -1
Sceptre 25200 $848 8Va 8Va + Ve
Sceptre w 6300 4i0 390 410 +25
SchneidoB 5550 S12Va 12Va 12Va+ Va
Scintrex 100 420 420 420 -10
ScotLasal 1000 170 165 165 - 5
Scot York 3840 $5Va 5 5'A - Va
Scott s A 600 SI3Va 13V8 13 Va + 48
ScurryRn 200 $56 56 56
Seagram 23835 S43Va 41Va 424e+148
SelklrkA 1900 $19Ve 19Ve !9<A
ShawPipe 305 $1344 13 a 134a+ 4a
ShelICan 32793 $3044 29 A 30 +1V8
Sherritt 14777 SII48 lO’e !lVa+ 48
Sigma 2000 $3!Va 31’A 31 Va- Va
SilvanaMn 1150 $5 480 5 +20
Silvmq 6000 27Va 26 27Va- 'A
SilverwdA 2200 $946 948 93/a- Va
SimcoEri 1300 340 335 335 —15
S Sears A 6421 $748 7Va 7 Va
S Sears B 3419 $748 748 748
SklarM 2500 250 250 250 - 1
SkyeRes 8100 59'A 8’A 9'A + Va

Hausse générale
Les cours étaient généralement à la hausse à la Bourse de 

Montréal hier et l’indice composé finit avec une avance de 3.10 à 
284.82. En tout, 868,728 actions ont changé de mains et 1.898 contrats 
d'option ont été négociés.

Tous les secteurs du marché ont pris du mieux Les services publics 
montent de 1.07 à 230 70, les bancaires de 6 69 à 292.75, les industriel­
les de 3.23 à 298.81 et les papetières de 1.09 à 167 21

Dans le groupe des hydrocarbures, qui monte de 1! 93 à 553.07, 
Gulf Oil Canada gagne 2 à $90 3-4 et Imperial Oil A 7-8 à $40 3-4

Au total, les gains l’emportent sur les pertes par 69 contre 41 et 50 
titres conservent leurs positions du jour précédent.

Inco Ltd prend 1-4 à $24 1-4. CP Ltd 3-4 à $34 3-4. Norcen Energy- 
Resources 1-4 à $25 1-2. Dome Petroleum 5-8 à $49 1-8 et Cominco 11- 
4 à $47.

Bell Canada perd 1-4 à $20 1-8 et TransCanada PipeLines 1-4 a- $50
3-4

t
Cours.fournis par la PRESSE CANADIENNE

Ventes Haut Bas Farm. Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

4450 
\$b 2660 
S T 4700 
J 400 

2610 
1400 

795 
A 600 

ne 8900
IS 1000
Ile 6000 
H 6948 
5 2708

4435 
rgne3000 
pro 1598 

m 11000 
rad 63653 
G 1450 
i 13000 

1900 
315 

ne 300 
100

x 14500 
n 300
: 1500
A 9000 
irt 3300 
Lank 1362 

3650 
e A 300 

21281 
3630 

;e 6200 
150

$1816 18Va 18-Va + 'A 
74 74 74 +1

$23'A 2278 23Vx + 'A 
$32'A 32Va 32'A + Va 
111 111 111 -1
$4316 43'A 43’A- 'A 
$30'A 30 30
$25Va 25Va 25'a
$39% 37*4 39 +1 %
$40 39 Va 40 - %

40 36 Va 40 +4.Va
$23% 22% 23% + 7%
$22*4 22% 223/4 + %
$13% 13% 13% + %
$19 19 19 - Ve
$13% 13 13% + %

13 12 13
$20Va 20Ve 20!A — Va 
$2476 24’A 24Vj— Va 

75 70 75 +3
$34 33'A 333/a + 3/a
$233.i 233/a 233/a- 'a 
$16'A 16 16V8 — ’A
$11 11 11 + ’A
147 135 135 -15
$1118 ll'A ll’A- 'A 
$14' 3 14’A 14Va — $8 
$22Va 22 22 -l'/a

8 8 8 -7
$2448 24 2448+48
$33Va 32 !8 33 + Va
$2748 2748 2748- 'A 
$35 34 343/a + 3/a

$6 S'/a 6 + Va
485 455 480 +20
$18'A 18 Va 18’A — l'/a

Chieftain 700 $283/4 28 Va 2834 -1
Cominco / 5100 $47 4634 47 +1 Va
Cons lmp 6500 18% 18 18
C Bath A 1895 $13% 13 13%
CTch 800 40 40 40 +9
ConGas 5400 $25% 25 25%
C Gas D 500 $33% 33% 33% — 2Va
Dalfens 100 120 120 120
Denison 150 $30 30 30 +1
Dome Petel3110 $497 8 48% 49%+ %
Domtex 2850 $13% 13’/a 13%+ %
Domtar 2450 $243'4 24% 24%+ %
Dumgmi 100 345 345 345 +15
Dumont 57000 60 50 58 +8
Dylex 1000 $11% 11% 11%
DynMn 12500 69 67 67
MinestM 100 188 188 188
East P Air A 100 $8 8 8 -2
FalconCop 7000 $7% 77/e 7% —1
FCA Inter 2800 290 285 285
Fraser A 1000 $15% 15% 15%
F ulcr6p 300 $10% 10% 10%
GazMetr 1700 $5*4 53/4 53/4
Genstar 1200 $233/4 23% 233/4 + %
Goldex 200 100 100 100 +5
GmaLee 1000 lyO 159 159 +9
GLForest 500 $48 47 48 -3
Gr Coast ‘'500 64 64 64 -1
Gulf Can 15125 $91 Va 90 903/4 +2
Hawker 300 $16% 16 16% - Va

HomeA 200 $82 82 82
H Bay MS 1500 $24 233/4 24 - %
H Bay pr A 4203 $21 Va 21% 21 Va + %
HB Oil Gas 520 $84’/a 84% 84% + 3/4
1 AC 5300 $143/4 14% 14%
^mp 0 A 5745 $41 Ve 39% 403/4 + %

Income 4.08
Inter natnl 13.61
Leverage 6.53
Venture 6.30
Viking 7.57

Guaranty Trust Gr
luity 11.54 
:ome 4.16 
sge 9.72 
Group 

se 128 
qp 15 43 
ime 4 22 
:nd 15.39 
mer 6 08 
Acu 6 73 
>me 9 48 
juity 5.57 
Group 

4.66 
d 7 98 

14 52 
tnl 7,77 

11 73
36 Vn

Stk 7.39 
int 8.71
twrd 6 89 
Gr

ve 9.97 
6 44

I 5.35 
301

I Gr
8 48 
4 82 

* Fd 4 77 
I Gr
id 133 
Mtg 98 

■\ Gth 7 20 
nd Share 
I 9 78 
Inc 4.80 
Group 

14.21 
4.59

Internatnl 5.37 
Resource 6 80 

Non-Members 
ynAltamira Fd 6.31 
Assoc Inv 7.94 
yBeaubran 5.29 
Ciag Inv Group 
ynCo-Opera 13.34 
ynLdmk GF 15.16 

Canagex Gr 
yBond 9.15
Fund 13.75
yMortgage 9 87 

yCapital Grth 4 76 
xChase 6 95
ynComCp Mtg 9.87 
Desjardins Gr 
Canadian 11.49 
yHypotheq 4.17 
ylnternatnl 10.69 
yObligatns 4.84 
Quebec 5.72 
nySpec 8.43

Dixon Krog Gr 
Dixon, Krog 12.60 
Heritage 3.59 
Vanguard 9.37 

yDominComp 11.95 
yDomin Equit 14 28 
Dreyfus Group 
yxlnc 12.70
xlnternatnl 17.34 

ynDynamic 13 42 
nExecutv Inti 1 39 
xF id Trend 25.81 
ynFst Cdn Mtg 9.78 
Fiscon Fund 6 15 
nHarvard 9 98 
Industrial Gr 
Indust Amer 3 08 
Indust Dlv 7 18 
Indust Eq 9 54 
Indust Gth 6.38 
Indust Incm 9.50 
Indust Pens 33.80 

Keystone Gr 
Internatnl 3 73 

xLex Rsrch 16.35

xManhatn 2.99
/Maritime Eq 3.53 
Marlborough 7.96 
nNatrusco 17.66
NW Group 
Canadian 6.73
Equity 10.68

xOne Wm St 16.31 
xOppenhmr 6.91
Pemberton Gr
ynPacific Div 7.33 
ynPacific Ret 5.33 
ynPacific US 6.01

PHN Group 
yBond 9.85
yCanadian 11.93 
yDiv Income 10.74 
yFund 16 97
yPooled 39 14
nyRRSP 17.82 

PMF Managmnt 
nPension Mu 8 39 
nXanadu Fd 5 92 

nPutnam 11.40 
Prêt et Revenu Gr 
American 12.00 
Canadian 8 55
Fonds H 4 82
Retraite 8.95 

Sterling Group 
Equity 8.67

’/Mortgage 4 84
xTech 966
yTradex 21.38 
Trans Canada Gr 

A 589
B 63 60
C 1188

United G'-oup 
/Accumula 5.76 
yAccurnul R 7.58 
/American 2.05 
yCont Mortg 5 00 
/Horizon 3.99 
/Security 4.31 
/Venture 4.43 
/Venture Ret 8 31 

Western Grth 7.13

Ventes Haut Bas Ferm. Ch. 
:o 100 S43Va 43Va 43Va-lV4

21525 $24 Va 24 Vb 24 Va -f Va
1650 $14Mi 14Va 14*i+ Va
750 $17Va 17^ 17Va+ Va
200 $15 15 15

i 2500 $9 87/a 9 + %
Dor 1600 114 110 112 -2
F pr E 490 $12*fe 12Va 12*$+ ’/a 
dy 200 $8*a 83/a 83/a
tec 500 460 460 460 -15
Exp 1700 43 43 43
Id 7540 $25Va 24*$ 247/a + Va
in 300 $53/a 5*$ 53/4+ %

494 $23Va 23Va 23V-iH
Fer 750 $11*$ m •11 Va

1000 28 28 28 + 1
1500 19 19 19

100 $15 15 ' 15 - %
102033 45 43 45 + 5

100 $21 21 21
400 $24% 24 Va 24% - 7/e

4000 $24 24 24
850 $35 34 Va 35 — 1/8

3500 170 160 170 + 20
100 $20 20 20 - %
300 $173/4 17*4 173/4 + Vb
300 $103'4 lO’/a 10%

2500 45 43 45 +2
100. $73/4 73/4 73/4 + %

11658 $19 18% 183/4
15509 $26% 25% 25 Va + %

100 $6 6 6 -1%
1512 $44 43% 44 + Va

700 370 370 370
3125 $14% 14 Vs 14%

100 $13% 13% 13% - %
2125 45 45 45 + 5

20600 116 100 115 + 25
1000 $14 14 14 - %
300 $17 17 17
100 $30 Va 30% 30% - Va

< 1150 $393/4 383/4 393/4 + 1
14792 $14% 14% • 14% + %

3350 $43 41% 43 + 1%
7170 $30% 29% 30 + 1%

77700 $30 30 30 -33/4
4300 $6% 53/4 6% + 7/8

174 $7% 7% 7%

sn A

200 $123/4 123/4 123/4 +2*4
n 5000 $2634 263/a 263/a+ Vi

9500 270 260 260 
i 100 $27Va 27Va 27Vb+ Vb 
A 400 $26*1 26*$ 26%

n 18500 99 90 99 +9
ulf 500 $32Va 32Va 32Va- ’/a

3500 $14Va 14Va 14Va
i Bk 900 $22Va 217/b 22Va + %
A 9950 $23% 23% 23% +
wt 600 $15Va 15Va 15Va+ Va

SA 500 $14% 14% 14%+ Va
IPI 100 $31 Va 31 Va 31 Va- '/a 
D 10000 $503'a 503/a 503/a- Va 

500 450 450 450 -50 
r 286 $9’/a 9 Va 9Va + '/a
:oA 800 310 310 310
:oB 100 250 250 250 +10
i A 1200 $11% 11 Va 11% + % 
bes 8490 $5Va 5 5Va + Va 
A 1000 70 70 70
Res 500 37 37 37 -2
;o 100 $13% 133/a 133/a 

1300 $45% 45% 45%
Tra 1600 $13% 13 13%+ '/a
Dr 5000 50 50 50 -5
im 2700 205 205 205

Brenda Mines: neuf mois clos le 
30 sept.: 1979, $18,763,000. $4.38 
par action; 1978, $9,421,000, $2.20.

Canadian Realty Investors: neuf 
mois clos le 30 sept.: 1979, 
$2,007,554, 66 cents par action en 
fiducie; 1978, $1,931.434. 64 cents.

Cominco: neuf mois clos le 30 
sept : 1979, $135 5 million, $7 63 
par action; 1978, $35 6 millions, 
$1.83.

Headway Corp.: neuf mois clos 
le 31 août: 1979 $2,148,000. 72 
cents par action; 1978, $1.525,000, 
51 cents.

Mitel Corp.: 26 semaines closes 
le 24 août: 1979. $1.246,000, 13 
cents par action; 1978, $1,113,000, 
13 cents.

Ulster Petroleum: six mois se 
terminant le 30 juin 1979, 
$122,000, deux cents l'action; 
1978, $77.000. un cent, moins d’ac­
tions

Villager Shoe Shoppes (Cana­
da): année prenant fin le 29 juil­
let 1979. $144,092. 14 cents l’ac­
tion; 1978, $121,688, perte, sans 
chiffre par action,

Weldwood Canada: neuf mois 
clos le 30 sept : 1979, $32,553,000, 
$6 61 par action; 1978, $21,090,000. 
$4 28.

Marché indécis
La tendance a été à nouveau irrégulière, hier à Wall Street, où fina­

lement l’indice des industrielles perd seulement 0,60 point et clôture 
à 830.11. L’activité a été modérée: quelque 29,4 millions d’actions ont 
changé de mains.

La Bourse a tenté un redressement identique à celui de la veille 
mais les ventes ont pesé sur la tendance, surtout au cours des deux 
dernières heures. La hausse des prix du pétrole a été l'élément préoc­
cupant le plus les investisseurs

En clôture, les hausses dépassent les baisses, 734 contre 690 et 432 
titres sont restés inchangés.

Bonne performance des cours sur les compagnies pétrolières avec 
Exxon à 58 1-8 en hausse d’un point. Tendance irrégulière sur les 
compagnies aériennes et les ordinateurs. Baisse sur l’industrie sidé­
rurgique et l'aérospatiale, où Boeing perd un point à 43 3-4

Parmi les valeurs canadiennes cotés a la Bourse de New York, Hud­
son Bay tombe de 1-2 à $20 1-2 et Ashland de 1-8 à 37 1-4. Par contre. 
Dome Mines monte de 1 7-8 à $40 1-8, McIntyre Mines de 11-2 à 513-4 
et Seagram de 1 1-2 0 36 1-2.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haul Baa Ferm. Ch.

ACFIn 6 55 34% 34 34%+ Va

AM Inti 14 214 15 14% 15 + Va

ASA Ltd 366 30 29 30 + %
Alcan 4 199 37% 37 37’/4
AllegCp 6 49 25% 25% 25 V4.
Allg Lud 4 182 22% 22% 22V4- %
AllisCh 5 73 33% 33% 33%— %
Alcoa 4 347 52% 50% 50%— %
Amax 1 808 234 38 373/4 373/4- Vb
AHessb 6 1074 41% 39% 40%+ Va
AmAir 2 523 lO’/a 10% 10%
ABrnd 7 89 62% 61% 62’/»+ %
AmCan 5 149 35% 35% 35’/»
ACyan 8 533 28 27% 27%
AmEIPw 9 588 19% 19 19 - %
Am Exp 7 974 30% 30% 30'/»— Vb
A Home 11 597 273/4 27% 273/4+ %
Am Mot 3 357 7% 73/4 7%.
A Stand 6 28 50 Va 493/4 493/.- Va
AmTT 7 1513 53 52*4 53 + ’%
Amp Inc 11 382 37 37 37 + %
Ampex 10 430 16% 153/4 16'/»+ Va
Armco St 5 123 25% 25 25 - '%
Armst Ck 7 393 16% 16% 16%— %
Asarco 5 2232 25% 243/4 25
Atl Rich 10 802 u76% 74% 753/4+1Va
AvcoCp 2 275 21 Vb 20% 203/4+ ’%
AveoPf 10 54 Vb 54 54%+ %
Avnet In 6 229 21% 21% 21%+ Va

Avon 11 946 45% d44% 44%- l'%
Bache 6 79 10% 10 10%. .
Bakr Int 15 256 4834 47% 47%+ %
BaxtTr 14 487 45% 44% 45%+ Va
Beckmn 15 161 26% 26% 26’/»- Va

Beech 11 356 37% 36% 37 - %
Bel How 14 46 20% 193/4 193/4- Ve
BellCan 13 17% 17% 17%
BenfICp 5 205 26% 26 Vb 26'/4+ Vb
Beth Stl 3 187 223/4 22 Va 22%— %
BlackD 10 500 21 20% 20%+ %
Boeing 7 2568 44% 43% 433/.- 1%
Bois Cas 5 763 33% 32% 32%- %
Borden 6 143 26% 26% 26%
Borg W 5 82 32% 31% 31%- %
BosEd 6 107 21 20% 20*4— %
BristM 10 622 33 32 Vb 323/.+ %
Brit Pet 7 503 u33 32% 32%+1%
Brnswk 5 483 13% 12% 12%— %
Bucy Er 6 105 18% 17% 17%+ ’%
Burl Ind 6 85 16% 16 16
Burrgh 10 381 71% 71 71%+ %
CBS 7 171 47% 46% 46*4+ %
CITFn 8 507 56% 56 Vs 56'/»— %
CPC Int 7 132 533/4 52% 53 Vb— %
Callahn 11 105 19% 18% 19% + %
Camp RL 98 21% 20% 21%+1%
Cam So 8 16 31*4 31% 31%— %
Cdn Pac 545 293/4 28% 29%+ %
CapCit 11 43 43% 433/4 433/4- Va

Carling 65 5 43/4 5 + %
Catrp t 7 672 52% d51Va 51%— Va
Celanese 4 269 42% 42% 42 Va- %
ChaseM 4 476 36% 35% 36’%- %
Chessie 5 109 263/4 26% 26%— Va

ChrisCft 8 53 15% 15% 15% + Va

Chrysler 1155 73/4 7% 7Va— %
Citicrp 5 831 21% 21% 21%
Cities Sv 12 313 75% 73% 75 +IV4
Clark Eq 5 279 38 37 37%+ %
Clark Oil 6 76 27% 26% 27 - %
Clorox 6 131 10% 10% 10%- %
Coca Col 11 522 35% 34% 34%- %
Colgpal 7 1355 16% 15% 16
ColPic 6 218 26% 253/4 26
Com En 9 204 47 46’/a 46*»+ %
Comsat 7 166 37% 36% 37’%+ %
Congolm 8 743% 33%+1
Con Ed 6 922 23% 22% 22% + Va

ContCp 5 675 25% 24*4 25'% + %
ConGp 6 254 283/4 28’«• 28%— %
ConDat 7 579 45% 44% 44*4+ %
Coop In 9 213 593/4 58 Va 583/4- %
Copw Cp 4 1 18% l8’/4 18'%
Crane 6 34 32% 32 32 - %
CrnCk 7 11 31% 31’/4 31'%- %
Cr Zell 8 595 39% 38% 39
CurtW 8 72 16% 15% 16%+ %
Dart In 8 729 44% 44 V4 44'%
DataGen 12 228 62% 61% 61*i— %

Ventes Haut Baa Ferm Ch
Deere 7 355 373% 37 37%— Va

DenMf 6 320 17% 17 17 - *4

Dexter 8 79 22'% 213% 21*4 + Vb
Digital E 15 714 60'/a 593% 593%- %
Disney 11 175 38% 38 38 Ve- %
Dr Pecpr 10 274 13’% 12% IS + %
Dome 196 40% 38% 40’%+l%
Dorsey 5 23 15*4 153% 153%+ ’%
DowCh 8 1455 29% 29 29 - %
duPont 6 867 40% 40'% 40’%- Va

EGG 13 84 37% 37’% 37% + *4

EasKod 8 1511 52 Vb 51 51 - %
Eaton 5 92 263% 26% 26%— Va

E1PNG 7 1152 19% 19% 19%— Va

ElMeMg 5 57 3% 3% 3%..
Esmark 6 53 27% 27 27%— Vb

Ethyl 6 113 26 25% 26 + Va

ExCelO 6 106 323% 32'% 32%— %
Exxon 8 1996 58 Va 57% 58'%+ %
FMCCp 6 309 26'% 26’% 26’%- Va

Fairch 7 110 33% 32 Va 33 + %
Fireston 317 9% 9'% 9%
Fisher Sc 7 23 20 Va 19% 20’%+ ’%
Fluor Cp 11 358 413% 41'% 41%+ Va

Ford 31034 39 d38% 383/4- Va

FoxPro 10 48 38'% 37'% 373/4+ %
Fruehf 4 104 28 Va 27% 28 - ’%
Gn Dyn 7 269 423% 42’% 42%+ Vb
Gen Elec 8 952 48% 473% 473%- Va

GnFood 7 219 34 33% 33%- %
Gn Inst 8 177 39% 39'% 39’%- ’%
Gen Mills 9 682 25’% 243% 25 - ’%
Gn Mot 4 1242 59% 59'% 59%+ Va

G n Port 4 65 14’% 13% 14
GTelEI 6 636 27’% 27 27 - Va

GnTire 5 57 21'% 21’% 21’%- %
Ga Pac 8 501 26 Va 26’% 26’%- %
Gillette 7 154 25% 25% 25%— ’%
Goodrch 4 117 20% 20 20’%— %
Goodyr 5 629 14% dl4% 14%— ’%
Gould 8 568 25% 25 25 - Va

Gt AP 91 8% 7% 7%— %
Gulf Oil 61669 33% 32% 33%+l’%
Halbrtn 11 316 75% 74% 743%- %
HartSM 5 141 11% 11% 11%
Hecla 7 230 16% 16% 16%+ ’%
Heinz HJ 8 60 37% 37’% 37%+ ’%
Heublin 9 107 27 Va 27’% 27%+ Vb
Hew Pck 16 798 55% 54 Va 54 Va— %
HighVIt 11 52 9 83% 9 - ’%
Hobart 8 37 19% 19% 19%+ >/4
Hldy In 8 345 17% 17’% 17%+ Va

Homestk 11 175 38% 37’% 37*4- Vb

Honywl 7 456 74'% 72*. 73%— *»
Househ F 5 688 18% 18% 18’/a— ’%
Hwd Jn 12 1553 18 17% 173%
Hud Bay 14 203% 20 Va 20%— %
HuntCh 8 50 12'% 12 12’%
1C Ind 5 123 26% 25% 25%- Va

INACp 5 125 44% 44 Va 44% + Va

IU int 34 200 12% 12% 12%.,
INCO 79 765 20% 20% 20%..
Inger R 7 142 51% 51 51 - %
Intrlkln 11 8 25% 25’% 25%+ %
IBM 12 6250 633% d63 63 - Va

InFlaF 12 302 19% 19% 19%— ’%
IntHar 4 544 36% 36 36
IntPap 5 322 38 Va 38 38’%- %
IntTT 5 2062 25% 25 25%+ Va

Ipco Hsp 16 30 5'% 5’% 5’/»+ ’%
ItekC 13 213 25 24’% 24’%- ’%
Jhn Man 5 408 23'% 22% 22*4
JoyMfg 8 46 29% 29’% 29’%- ’%
K Mart 8 502 25’% 243% 25 + Va

Kellogg 9 103 18% 18’% 18%.
Kenecot 16 264 24% 24% 24%— ’%
KerrM 10 442 61 60’% 60V4+ %
Kraftco 7 87 46*4 46% 46%— ’%
Kroehlr 2 8% 8% 8%— ’%
Lear S 4 138 19 18% 183/4
Lee E nt 11 10 21'% 20% 21’/.+ %
Litton 6 969 32’% 31’% 31%— %
Lockhd 5 2040 223% 22 22'/•+ ’%
Loews 4 303 55% 543/4 54*.- %
Lubrizol 11 28 45 44% 44%
Lucky St 8 151 16'% 15% 16 + ’%
MCA Inc 8 37 47 46 Va 46% + %
Mar Mf 9 126 42% 42 42%+ %
Mar Oil 8 552 u47’% 45 46%+23/4

Ventes Haut Bas Ferm. Ch. 
Mrsh Mc 12 47 65% 65Va 65%- Va
MrshF 8 132 18% 17% 18 - Và
Mart M 6 366 37Va 363/a 37%+ ’/a
Masco 10 1790 25 24% 243a
Mass F g 117 9Va 9% 9Va 
MasCp 31 15% 15% 15%+ % 
Maytag 8 44 27Va 27 27 - Ve
McDnld 10 745 453/a 44% 45Va+ Va
McDnD 6 73 26Va 25% 26
McGrH 8 86 24% 24 Va 243/a + Va
Mclntyr zl750 513/a 50Va 513/a+1 Va 
Merck 13 379 66% 66 66Va+ Va
Merr Lyn 7 416 18% 18Va 18%+ Va
MGM 8 224 173/a 17Va 17%+ %
MidRos 7 89 223/a 22% 22%- %
Min MM 10 626 50Va 493/a 49%+ Va
Mobil 7 2628 49 473/a 48%+ %
MobilH 11 9 2’% 2 2 - Va

Mohas 8 48 93/4 d 9% 93/4+ %
Monsant 7 263 56% 56’/» 56%— ’%
Motrola 10 440 47% 46% 47’/8+ Va

NCR 7 1589 63Va 62’% 62*4 + Vb

NL Ind 101359 27Va 263/4 26%- Va

NatDist 6 162 26% 253/4 25%
NatGyp 4 113 183/4 18’/» 18%
Norflk W 5 209 23 22 Va 22%— %
Nor Tel 115 40 393/4 39 %- Ve
Norgte gi. . 18 6% 6’% 6%
Northrp 5 222 35’% 33’/» 33%-i’%
Nor Simb 61275 14% 14% 14%
Nucor 6 215 27% 27'/» 27%+ Va

Occ Pet 5 2466 26’/» 25% 25%— ’%
Out Mar 8 43 153/4 15% 15%— ’%
PPG In 6 64 31% 31 Vs 31 Vb..
PanAm 3 802 6 5% 6 + %
Park Dr 10 201 31 30% 30%- Va

Penney 7 149 27% 27% 273/4
Penzoil 9 2248 49 48’/» 48'/»- %
PepsiCo 9 361 25 24% 25
Perk Elm 12 97 29*4 29% 29%— Ve
Pfizer 11 413 343/4 34 Va 34%+ %
PhelpD 8 468 25% 25 Vb 25’/4
Phil Mr 8 946 32% 32% 32'/.
Pitney B 7 654 26’/» 26 26 Vb— Vb
Pittstn 16 436 243/4 23% 24’/»+ Ve
Polaroid 8 471 26’/» 25 Va 25%- 3/4
ProctG 11 398 77’% 76 76 - IVe
Pullmn 8 212 37 V4 36% 37%+ Va
RCA 7 537 23’/» 22% 23%+ Ve
Rais Pur 9 859 103/4 10% 103/4
Raym Int 4 38 15% 15% 15%— Ve
Rdg Bat 10 305 31% 303/4 303/.+ Ve
Rein El 14 108 68% 66 68’/. .
RelGp 5 265 47 Va 45'/a 47 +2%
Rep Stl 3 81 25% 25% 25%— %
Revlon 12 148 48 473/4 48 - Ve
Rich Mrl 8 58 22% 21% 22 - Ve
RiegelT 5 4 16% 16'/» 16% ,
Robins A 8 363 8% 8% 8V2- Ve
Rockwel 6 116 42% 42 Va 42%+ Va

Rosario 15 410 343/4 32 34%+2%
RoylD 4 121 78% 78 78%+ %
SCMCp 5 408 23 22 Va 22 Va— Ve
Safeway 6 223 36 Va 35% 36%+ *»
StRegP 6 128 31’% 30% 30%— Va
Sanders 11 30 25% 25’/4 25’/»— %
SFelnt 30 1634 31 30% 303/.
ScherPI 8 753 30% 293/4 29 %- %
Schlmb 19 801 84% 83 84%+ %
Scott P 5 960 17’% 16% 17%+ %
SearleG 11 365 16% 15% 16%+ Va
Sears 71219 18% 18% 18%— Ve
Sedco 37 356 44 42% 43 - %
Shell Oil 8 515 51 Va 50’/» 50%— Ve
Singer 4 184 93/4 9% 9%— Va

Skyline 10 63 103/4 10% 10%— Vb

SmithA 3 7 17% 17% 173/4+ Ve
Sou Pac 6 732 34 323/4 33 -11
Sparton 6 9 18% 18% 18%
Sperry R 6 2065 43% 423/4 42*.
Squib 13 365 35 34 Va 343/4 .
St Brand 9 372 24% 24 24 - %
StOil Cl 7 2521 563/4 55% 56%+ Va
StOilln 9 1992 u78’/» 77 Va 77%+ %
Steego 8 18 3% 3% 3%+ Ve
Ster Dr 11 539 18’% 17% 17%— %
Steven J 4 67 14 13% 14
Stor Te s 11 541 15% 15% 15%- ’%
SunOil 7 127 61% 61 61’%+ Va
SunsM 11 192 163/4 16% 163/4 + %
Taft Brd 9 65 283/4 28 Va 28 Va
Techcolr 5 41 14’/» 14 14'% + %
Tdchnicn 14 31 16’% 16% 16'% + Ve
Teldyn 150 1125 1373/a 133% 133V4-3Va
Tenneco 7 923 36 Va 36 36%+ %
Texaco 7 4702 30’/» 29% 297/8+ %
Tex Inst 13 296 92 893/4 90%- %
Tex Glf 12 172 28% 27% 27*4+ %
Textron 5 161 24% 24% 24 7%— %
Thiokol 7 308 40% 40% 40% + %
Time In 8 65 433/4 43% 43%- %
Timkn 6 16 57% 57 57’/4. ,
TranUn 7 153 323/4 32% 32%+ %
TWCorp 4 647 19 18% 18%— %
TWCp wt 465 6% 6% 6%— %
TWCpf 2 1 17*4 17*4 17*4 — %
Transm 5 213 17% 17% 17%— %
Tranwy 1 5 22 23 22% 22%- %
TCFox 7 62 42% 41*4 42
UVInd 7 45 273/4 27% 27 Va— %
UCamp 8 70 47 46% 46%
UnCarb 5 740 41 40% 40*»+ %
US Gyps 4 198 31’/» 30% 30%- %
US Steel 5 606 22% 22 22 - %
UnTech 6 408 39% 38'/a 38% + %
Upjohn 9 362 42% 42% 42%- %
Varian 28 288 24% 23 Va 23 Va
Walt J 5 204 29 Va 29 VB 29%
WarnL 7 792 21 20 Va 20’/.- %
Westg El 5 650 19*4 19% 193/4+ %
Weyerhs 8! 1245 30% 293/4 29*»- %
Whiten 5 65 23’/» 23% 23% + %
Wometc 9 39 19% 18% 19%+ %
Wolwth 6 359 27% 27*4 273/.+ %
Xerox Cp 9 1387 60% 59% 59%— %
Zenith R 9 180 11% 11% 11%— %
Zurn Ind 6 46 16 15% 15*»— %

Ventes Haut Baa Ferm Ch
SkyllneH 2400 330 330 330 - 5
SlaterStl 400 $14*4 14% 14% - %
Sogepet 1200 122 121 122 + 1
Southm 6300 $26*» 26% 26%
Spar Aero 1006 $8% 8% 8% + %
SparAerop 4900 $17*4 17*» 17%
Spooner 37900 105 96 100 + 3
StBrodcst 200 $11 11 11 - %
StelcoA 9827 $27% 27 27
SteepR 400 410 410 410 -10
StrathrnA 700 200 200 200
StuartHse 500 300 300 300
SudCont 6700 78 77 77 - 3
SulpetroB
SulivanA

9900 $15% 14% 15% + %
900 275 275 275 + 5

Sunbrst E 30500 28 23 28 + 3
Suncorpr 650 $26 V4 26% 26%
TeckCor A 1800 $18*4 17% 18*4+1%
TeckCor B 6727 $18 17% 17% + %
TeleCapA 200 $15*4 15*. 15*4

%Tex Can 2620 $74*4 73% 74% +
Txsglf 18775 $33% 32% 32%
ThdCGInv 200 $15% 15% 15%
Thom L 500 35 35 35 - 3
Thom N A 2357 $14*4 14% 14% + %
Tomblll 9850 99 95 99 - 1
ToneCraft 200 $10 10 10. -1%
Toromont 1300 375 375 375

%Tor DmBk 7285 $22'/a 21*4 22 Va +
TDRItyp 6280 $22*4 22% 22% + Vi
Tor Sun 2050 $13 12% 12%

%Torstar B 750 $21 Va 21% 21%-
TotalPet 34730 $24 Vb 23% 23% + %
TotIPetw 1000 $15% 15% 15% + %
TradersA 2330 $14*4 14'/a 143/4 + Va

Trade4'/ap 100 $49 49 49 - 5
TraderAp 100 $23'/a 23% 23 Va - %
Tr 10% 400 $10% 10% 10 Va
Trader69w 3800 150 150 150
TrCGIass 2100 $9 9 9
Tr Can Res 5468J 400 380 385 + 5
TrnsMt 4035 $10*. 10% 10*4 + '/i
TrnsWst 21000 247 230 247 +17
TrCanPL 24404 $24'/a 24 24% + Va
TrCanBpr 100 $31’/a 31% 31%- %
TrCan D p 500 $50% 50% 50'/» - %
Trlmac A 500 $38 38 38 + %
TrlnChib 6000 23 23 23 - 1

%TrlnltyResl0700 $6% 6 6% +
TrJzecCrp z30 $21 21 21
TurboCIA 4955 $16 15 16 + 1

%TurboCIB 4247 $16% 15% 16 +
Turbow 5300 $11% 9% 11 +IV4
UlsterPet 85467 380 345 365 +25
Ultramar 100 $93/4 93/t 93/» + %
UnicanS 4000 340 330 330
Unico A Zl16 380 350 350
Unico B 416 360 360 360 +10
UnCarbid 1425 $23 23 23
UGasA 6865 $11*4 11% 113/4 + Va
U Gas 83/4 400 $25% 24 Va 25%- %

%UnionOil 2900 $34 33% 33 Va -
UCdnShar 100 $16 16 16

%UCanso 22077 $14% 14 14% +
UnCorp 67800 $19% 19*4 19*4 - %
UKeno 5040 $19 18% 19 + %
Un Reef P 25300 88 86 86 - 2
U Siscoe 6800 $10% 103/4 10%- %
UnWburn 100 $32 32 32
UW OG 7400 210 185 210 +25
VGMTrsco 3200 $6 5 6 + *4

VS Serv 2100 $6 6 6
VanDer 4500 $6'/4 6% 6%
VerstICor 5215 $18'/» 18 18% + %
VerstICorp 300 $14% 14% 14% — %
VerstIC w 8000 $6% 6 6Va + %
Vestgron 1600 $163/4 16% 16*4

%Waiax A 8300 $17% 17'/a 17%-
WalkGWA 5470 $45% 45% 45%
Wardair 1400 420 415 415 + 5
Warn Can z50 $8 8 8
Wrintn 30150 153 146 147 - 2
Weldwod 711 $22'/a 22 Va 22%
Wstburne 1100 $223/4 22 223/4 + %
WcoastPt 4750 $27% 26 27 +1%
W Pet Ap Z45 $53’/a 51% 53%
WcoastT 10141 $13% 12*4 13% + %
Wcoast w 13644 490 450 480 +20
West Mine 6800 $8% 8 8Vb + %
Westfair 300 $26% 26% 26% - %
Westfield 1200 380 375 375 -025
Weston 2865 $25% 25 25% + %
Wstn6pr ZlO $70’/» 70% 70%

%Whonok A 1000 $18% 18% I8V4-

Wilanour 1900 420 410 410 - 5
Wilco 7500 40 38 38 - 2
Willroy 1000 350 350 350 +20
Win-Eld 6000 29 29 29 - 1
Windfall 98800 143 135 139 + 5
Woodreef 1350 49 49 49
Woodreef r 89736 4Va 3% 4% + %
Woodwd A 300 $25% 24% 25 + Ve
Wrlwid 4500 $15% 14% 15
YkBear 2075 $8 7% 73/4 + %
YorkCons z25 34 34 34
YLambtor1 600 210 210 210 - 5
ZellersA 900 $9% 93/4 93/4 + %
Zellers 4% z26 $35 35 35

Trust Units
BBCRun 920 $14% 14% 14%
BM-Rtun 3375 $10% 10% 10%
CPermun 125 $7% 7% 7% + Va

C Realty u 914 $6% 63/4 6%
VaTDRealty 1210 $23 Va 23% 23 Va +

Voici les taux des devises tel 
ue fournis par la Banque Cana- 
lenne Nationale. Les cotes sont 

en monnaie canadienne.

Afrique du Sud Hand L422R
Afrique Française Franc CFA 005580

Allemagne-Ouest Mark 6556

Antilles Anglaises Dollar 4375

Australie Dollar 1 13075

Autriche Schilling 09123

Bahamas Dollar 1 1858

Belgique Franc 0 4065

Danemark Couronne 2249

Espagne Peseta 01781

Etats-Unis Dollar 1 1769

Finlande Mark 3118

Fiance Franc 2794

Grèce Drachme 5914

Hong Kong Dollar 2366

Inde Roupie 1440

Israël Livre 03958

Italie Lire 001419

Jamaïque Dollar titiü)
Japon Yen 005033

Liban Livre 3558

Mexique Peso 05164

Norvège Couronne 2364

Nouvelle-
Zélande Dollar 1 1580

Portugal Escudo .02365

Hoyaume-Uni t Sterling 2 5309

Suède Couronne 2785

Suisse Franc 7190
Venezuela Bolivar 2743

Le dollar canadien
Le dollar américain a clôturé 

hier en hausse de 21-100 et cotait 
$1.1811 face à la devise cana­
dienne, La livre sterling monte de 
51-100 et atteint $2 5423.

À New York, le dollar canadien 
a cédé 3-20 à $0 8467 et la livre a 
gagné 1-20 à $2.1525.

Cours de l’or
Cours de clôture de l'or, en devi­

ses américaines, sur les principaux 
marchés mondiaux avec, entre pa- 
rentèses, les cours de la journée 
précédente: Londres — $383 00 
($381.00); Paris - $386.16 
($391,42); Francfort — $380,02 
(386 46); Zurich — $380.50 
($385.50); Hong Kong — $386 13 
($382.11).

l’.iâtiaunun
N.B. Cook Corp: trimestre clos 

le 21 août: 1979, $2,799,309 . 93 
cents par action; 1978, $490,770,16 
cents.

Czar Resources; neuf mois clos 
le 31 juill : 1979. $1.511,049, 21 
cents par action; 1978, $1,266,236, 
18 cents

Petrol Oil and Gas: semestre au 
30 juin: 1979, $735,000, 18,4 cents 
l’action; 1978, $817,000, 20.5 cents.

Shepherd Products: fin d’année 
30 juin: 1979. $1,956,759, $1.63 
l’action; 1978, $718,603, 7.5 cents.

Stuart House International: se­
mestre clos le 31 août: 1979, 
$87,882. 14 1 cents par action, 
1978. $53,411, 8.6 cents.

Teledvnc Canada: neuf mois 
clos le 30 sept,; 1979. $2,229.000, 
$1.07 par action, 1 978. 
$1,223,000, 57 cents.

Mois Prix Vol. C ouv. Ferm. Titre Mois Prix Vol.C.ouv. Ferm. Titre
Abitibi Fb 17 Va
Abitibi Fb 20
Abitibi Fb 22%
Abitibi My 20
Abitibi My 22 Va
Abitibi Nv 20
Alt GA Fb 22 Va
Alt GA Fb 25
Alt GA My 25
Alt GA Nv 20
Alt GA Nv 2 2 Va
Alt GA Nv 25
Alcan Fb 45
Alcan Fb 45 p
Alcan Fb 50
Alcan Fb 50 p
Alcan My 40
Alcan My 45
Alcan My 50
Alcan Nv 40
Alcan Nv 40 p
Alcan Nv 45
Alcan Nv 45 p
Aqutin Mr 40
Aqutin Mr 45
Aqutin Mr 50
Aqutin Jn 45
Aqutin De 35
Aqutin De 40
Aqutin De 45
Aqutin De 50
Asama Ja 17 Va
Asama Ja 20
Asama Ja 22 Va
Asama Ap 17 Va
Asama Ao 20
Asama Ap 22 Va
Asama Oc 15
Asama Oc 17 Va
Asama Oc 20
Asama Oc 20 p
Bell Can Fb 20 
Bell Can Fb 22Va 
BelICanMy 20 
BelICanMy 22Va 
Bell Can Nv 20 
Bell Can Nv 21% 
BCdnNtNv 15 
Brscn A Fb 25 
Brscn A My 22Va 
Brscn A Nv 25 
BkMtl Fb 22Va 
Bk Mtl Fb 25 
BkMtl My 22Va 
BkMtl My 25 
BkMtl Nv 25 
BP Can Ja 27Va 
BP Can Ja 35 
BP Can Ja 40 
BP Can Oc 30 
Bow Val Ja 30 
Bow Val Ja 30 p 
Bow Val Ja 35 
Bow Val Ja 35 p 
Bow Val Ja 40 
Bow Val Ja 40 p 
Bow Val Ja 45 
Bow Val Oc 30 
Bow Val Oc 32Va 
CBth A Ja 12Va 
CBth A Ap 15 
CBth A Oc 12Va 
CBth A Oc 15 
CP Ltd F b 27 Va 
CP Ltd Fb 30 
CP Ltd F b 32 Va 
CP Ltd Fb 35 
CP Ltd Fb 35 p 
CP Ltd Fb 40 
CP Ltd My 32Va 
CP Ltd Nv 30 
CP Ltd Nv 32Va 
CP Ltd Nv 35 p 
CTi AJa 32 Va
Denis Ja 27 Va
Denis Ja 30
Denis Ja 30 P
Denis Ja 32 Va
Denis Ja 35
Denis Ap 30
Denis Oc 32 Va
Dom M Ja 45
Dom M Ja 50
Dom M Oc 45
DPete Ja 40
DPete Ja 40 P
D Pete Ja 45
DPete Ja 45 P
DPete Ja 50
DPete Ja 50 P
DPete Ja 55
DPete Ja 55 P
D Pete Ap 40
DPete Ap 40 P
D Pete ad 50
D Pete Ap 50 P
D Pete Ap 55
D Pete Ap 55 P
D Pete OC 25
D Pete Oc 27 Va
D Pete Oc 30
D Pete Oc 32%
D Pete Oc 35
D Pete Oc 40
D Pete Oc 45
D Pete Oc 50
D Pete Oc 50 P
D Pete Oc 55
Gulf C Fb 65
Gulf C Fb 90
Gulf C Fb 90 P
Gulf C Fb 95
Gulf C Fb 95 P
Gulf C FblOO
Gulf C FbllO
Gulf C My 70
Gulf C MyllO
Gulf C Nv 55
Gulf C Nv 65
Gulf C Nv 70
Gulf C Nv 75
Gulf C Nv 80
Gulf C Nv 80 P
Gulf C Nv 90 P

20 534 $2Va $18%
57 1596140 S18%
10 356 70 $18%
3 281 $2 $18%

16 444 125 $18%
12 1344 45 $18%
21 207 $3Va $23
22 611185 $23
11 177 $3 $23

1 224 $3% $23
6 152150 $23 

15 520 60 $23
4 303 $2’/a $43%
3 54 $3Ve $43%
5 189 $6% $43%
5 24 $6% $43%
2 16 $6% $43%
2 370 $3Va $43%
5 157 $2 $43%
7 259 $4 $43%
3 55 25 $43% 

11 402 75 $43%
7 96 $2 $43%
1 63 $6 $39
6 206 $2% $39

15 64175 $39
10 10 $4% $39
14 295 $8 $39
10 407 $3% $39
49 533175 $39
17 301 100 $39

1 310 $3Va $18% 
31 1487 $2 $18%
42 538 130 $18% 

6 89 $4Va $18%
28 347 $3 $18%
14 86 $2Va $18%
5 17 $3% $18%
6 261150 $18%

24 1433 5 $18%
3 10100 $18%

50 223105 $20 Va

5 727 25 $20Va

505 609150 $20 Va
13 420 70 $20 Va 
30 135 50 $20Va
34 1183 5 $20 Va

1 269 20 $13%
22 994150 $23%
20 320 $4 $23%

5 1524 50 $23%
58 279 $2Va $23Va

149 581 100 $23 Va
82 245 $2% $23Va
35 364 165 $23 Va

8 1479 15 $23 Va
2 12 $7Va $33%
2 491 $3% $33%

23 434 180 $33% 
2 69 $3% $33% 
5 27 $13 Va $40%

11 50 35 $40%
4 132 $8% $40%
5 16175 $40%

17 420 $5 Va $40%
15 61 $4 $40%
47 134 $4 $40%

4 24 $11 Va $40%
19 64 $9 $40%
30 160175 $13 Va
9 366 95 $ 13 Va
2 81 65 $13 Va

20 399 1 $13Va
1 53 $7% $34%
4 231 $6 $34%
5 218 $4 $34%
5 306 $3 Ve $34%

10 2165 $34%
14 366190 $34%
5 28 $5Va $343/a

20 261 $5 Va $34%
2 226 $2% $34%

10 16130 $34%
1 6 50 $27%
2 45 $5 Va $31 Va

12 131 $4 Va $31 Va
6 16 $2 $31 Va
3 89 $2% $31 Va
4 111150 $31 Va
5 220 $5 $31 Va

15 124 1 $31 Va
2 16 $5Va $46%
2 74 $2Va $46%
1 46 100 $46%

25 435 $13 $49% 
30 134 150 $49%

171 993 $9% $49% 
14 195 $2% $49% 

338 2956 $7 $49%
13 104 $5Va $49% 

389 3943 $4% $49%
10 48 $8'/a$49%
2 144 $143/a $49%
3 109 $2% $49% 

71 581 $93/4 $49%
5 45 $7 $49%

67 691 $7 $49%
2 16$10 $49%
3 82 $24 $49%
8 79 $21 % $49% 
3 440 $19 Va $49%
3 132$17 $49%

61 568 $14% $49%
114 1076 $9 $49% 
388 2536 $4% $49% 

1113 3852 40 $49%
78 138 120 $49% 

345 6587 5 $49%
11 472 $30 Va $91 
22 108 $133/a $91

1 53 $9 $91
9 118$12 $91
4 12$12 $91
8 351 $93/a $91

22 477 $7% $91
7 30 $31 $91

10 74 $11 $91
2 55 $39 Va $91
3 271$26 $91
1 229$23 $91
5 141$17 $91

10 306 $13 $91
2 36 175 $91
7 39 $5 $91

Gulf C Nv 95
Gulf C Nv 95 |
Gulf C NvlOO
Gulf C NvlOO f
Ho OA Oc 50
Husky Ja 65
Husky Ja 80
Husky Ap 65
Husky Oc 60
Husky Oc 65
1 AC Mr 15
1011 A Fb 30
1011 A Fb 35
1011 A Fd 40
1011 A Fb 45
IOII A Fb 45 \
1011 A My 40
IOII A M 1 40 (
IOII A My 45
IOII A Nv 30
lOil A Nv 35
IOII A Nv 40
IOII A Nv 45
1 Pipe Fb 17%
l Pipe My 20
1 Pipe Nv 17%
Kaiser Ja 25
Kaiser Ja 27 Va
Kaiser Ja 30
Kaiser Ap 22%
Kaiser Ap 25
Kaiser Ap 27’/a
Kaiser Ap 30
Kaiser OC 25
La bat A J a 22 Va 
Labat A Ja 25 
Labat A Oc 20 
Labat A Oc 22Va 
Labat A Oc 25 
MB Ltd Fb 25 
MB Ltd F b 27Va 
MB Ltd My 27Va 
MB Ltd Nv 25 
MB Ltd Nv 27Va 
MB Ltd Nv 30 
Moore My 35 
Inco Fb 20 
Inco F b 22Vap 
Inco Fb 25 
Inco F b 27 Va 
Inco My 20 
Inco My 20 p 
Inco My 25 
Inco Nv 22Va 
Inco Nv 25 
Inco Nv 27Va 
Norcn F b 22'/a 
Norcn F b 22’/ap 
Norcn Fb 25 
Norcn F b 27Va 
Norcn Fb 30 
Norcn My 20 
Norcn My 25 
Norcn My 27Va 
Norcn My 30 
Norcn Nv 22'/a 
Norcn Nv 22Vap 
Norcn Nv 25 
Norcn Nv 25 p 
Norcn Nv 27Va 
Norcn Nv 30 
Noran Fb 15 
Noran Fb 20 
Noran Fb 22Va 
Noran F b 22Vap 
Noran My 16% 
Noran My 17Va 
Noran My 20 
Noran My 22Va 
Noran Nv 15 
Noran Nv 16% 
Noran Nv 18% 
Noran Nv 20 
NorTelJa 45 
Nor Tel Ja 50 
NorTelOc 45 
Rang J a 32 Va 
Rang J a 35 
Rang Ja 35 p 
Rang Ja 40 
Rang Ap 35 
Rang Ap 40 
Rang Ap 45 
Rang Oc 30 
Rang Oc 32Va 
Roy Bk Ja 35 
Roy Bk Ja 45 
Roy Bk Ap 50 
Shell C Fb 25 
Shell C Fb 27Va 
Shell C Fb 30 
Shell C Fb 32Va 
Shell C Fb 35 
Shell C My 25 
Shell C My 30 
Shell C My 32Va 
Shell C My 35 
Shell C Nv 20 
Shell, C Nv 22Va 
Shell C Nv 27'/a 
Shell C Nv 30 
Stlco A Fb 27Va 
Stlco A Fb 30 
Total P Ja 25 
Total P J a 27 Va 
Total P Ja 30 
Total P Ja 30 p 
Total P J a 32Va 
Total P Ap 27Va 
Total P Oc 20 
Total P Oc 22Va 
Total P Oc 25 
Total P Oc 25 p 
Total P Oc 27Va 
Total P Oc 30 
TrC PL My 22Vi 
TrC PL Nv 25 
Segrm Ja 40 
Segrm Ja 45 
Segrm Ap 45 
Segrm Oc 40 
Wcoast Mr 12’/a 
Wcoast Mr 15 
Wcoast Jn 15

9 473 $4% $91
1 26 $7% $91

134 1426 $3'Z» $91
4 28'$11 $91
1 12!$31% $82
1 46 $7'/a $67
5 102 $2 $67
4 40 $9 $67
1 14 $6% $67

19 69 150 $67
10 52 no $14%
10 141!$12’ /a $40*4
20 391 $8' /a $40*4

9 1006 $5*4 $40%
73 1383 $3% $40*»
7 22 $5% $40*»
1 237 $7 $40*4
2 29 $3 $40*»

12 330 $5 $40*4
2 475 $10% $40*4

20 940 $6’ /» $40*4
50 1459 $23/a S403/a
44 1323 95 $403/.
55 164 150 $17%
2 68 80 $17%
5 111 140 $17%
3 35 $3'Z» $27
5 60 $2% $27

19 376 175 $27
3 5 $6*4 $27

10 19 $5% $27
7 32 $4% $27
2 46 $2*4 $27
1 10 175 $27

75 385 $2'/e $22 Va
10 799 90 $22%
55 62 $2% $22%
44 557 5 $22%
20 1504 r $22%
60 284 $2 $24*»
10 566 150 $243/4
30 363 $2'./e $243/.
39 376 75 $243/.
30 840 45 $24*.
4 1065 20 $243/4
1 12 $3Va$35
5 138 $5% $24 Va
5 21 60 $24Va

32 1803 $2Va $24 Va
25 1378 150 $24 Va
12 102 $6Va $24 Va

5 15 50 $24Va
38 438 $3% $24Va 

106 856 $2 Va $24 Va 
175 4555 100 $24 Va 
42 843 30 $24Va 
10 400 $5Va $25Va

2 28 100 $25'/a
111 947 $3 Va $25Va
33 874 $2Va $25Va 
80 1694180 $25Va

5 52 $73/4 $25Va
19 229 $4 Va $25Va 
5 223 $3Va $25Va

20 807 $2Va $25 Va 
102 1116 $33/4 $25Va

2 85 20 $25Va
63 1981 180 $25’/a 

2 67 80 $25Va
78 1202100 $25 Va 

138 1960 60 $25Va 
207 1315 $43/a$18% 
170 1143 195 $18%

5 238 100 $18%
1 1 $4 $18%

20 61 $4% $18%
6 347 $4 $18%

12 503 $3Va $18% 
10 234 175 $18% 
17 789 $4Ve$18%

5 1897 $2Va $18%
20 1085140 $18%

6 1127 80 $18%
1 34 $4'/il $463/4
3 74 $2 $463/4
5 34 $2 $463/4
2 73 $73/» $38

13 182 $6% $38
1 10 $2% $38

16 383 $4 $38
10 43 $9 $38

3 41 $7% $38
1 106 $5% $38
3 41 $8% $38
5 18 $5% $38
7 5 $5% $393/4
2 238 50 $393/4

20 44 75 $393/4
13 275 $7 $30
2 336 $5% $30

10 391 $4 $30
1 318 $3 $30

12 322190 $30
13 96 $83/a $30
10 315 $5% $30 
15 270 $4 Va $30
2 199 $3% $30
1 285 $9% $30 
9 354 $7 Va $30 
6 394» $3 Va $30

30 491 190 $30 
27 209155 $27 
10 656 50 $27 
23 560 $23/a$237/8
15 579180 $23%
39 1052115 $23%

3 16 $6Va $23%
10 649 90 $23%

5 118 $3Va $23% 
5 71 $3% $23%

19 115150 $23%
16 725 1 $23%
12 137 100 $23%

5 673 1 $23%
12 1370 1 $23%
10 15 $4 Va $24 Va

15 253 80 $24,/4 
5 127 $5% $42% 
5 40 $2% $42%
5 289 $4 Va $42%
1 26150 $42%
1 1175 $13%
6 1465 95 $13% 

21 204145 $13%

)

r
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Chrysler réduit ses 
demandes financières

L’Hydro emprunte $400 millions autour de 11.5%

Les obligations d’épargne à 11-101/2%
WASHINGTON (d’après AFP et AP) - La 

société Chrysler a demandé hier au gouver­
nement américain de lui garantir des prêts 
de $750 millions, au lieu des $1.2 milliard 
prévus dans son premier plan de redresse­
ment financier.

Chrysler a réellement besoin d’une aide 
rapide et demande qu'on lui tende une main 
secourable et non pas qu’on lui fasse l’au­
mône, a déclaré hier le président de la firme, 
M. Lee lacocca. Celui-ci plaidait devant une 
sous-commission de la Chambre des repré­
sentants en faveur d’une aide de l’État pour 
permettre au troisième constructeur auto­
mobile américain de surmonter ses graves 
difficultés financières.

Chrysler avait obtenu au début d’août, du 
département du Trésor, la promesse d’une 
aide exceptionnelle dans « l’intérêt public », 
sous forme d’une garantie gouvernementale 
pour des prêts bancaires, à condition qu’elle 
établisse un plan de redressement valable.

Un premier plan, présenté début sep­
tembre et prévoyant une garantie gouverne­
mentale pour $1.2 milliard, avait été rejeté 
par le secrétaire au Trésor, M. William Mil­
ler, qui avait estimé cette demande exces­
sive.

« Nous ne demandons pas une aide gra­
tuite, a souligné M. lacocca devant la sous- 
commission Nous ne demandons qu’une ga­
rantie de l’État pour des prêts que nous rem­
bourserons intégralement: »

Expliquant les grandes lignes du dernier 
plan de redressement de la société qu’il di­
rige, M. lacocca a souligné les points sui­
vants:

■ Chrysler a besoin de $2.1 milliards. Elle 
compte trouver $1.35 milliard par ses 
propres moyens (contre $0.9 milliard dans le 
premier plan) et demande, en conséquence, 
la garantie gouvernementale pour des prêts 
bancaires totalisant $0.75 milliard.

■ Chrysler doit conserver la totalité de ses 
activités. La société « ne peut survivre » seu­
lement en tant que producteur de petites voi­
tures ou de grosses voitures, ou encore en

abandonnant la construction de camions. 
« Nous avons l’intention, a ajouté M. la- 
cocca, d’être fortement concurrentiels dans 
les années 1980 avec toute une gamme de vé­
hicules économiques en carburant. »

M. lacocca, qui est entré à la direction de 
Chrysler il y a un an, a reconnu que la so­
ciété avait commis des erreurs de gestion. Il 
a précisé enfin qu’une mise en faillite entraî­
nerait rapidement la fin de Chrysler.

La réduction de la demande de Chrysler a 
été rendue possible, indique-t-on à Détroit, 
par d’importantes révisions comptables de la 
société. L’une de ses révisions concerne les 
fonds qui sont affectés au fond de retraite 
des ouvriers. Le syndicat de l’automobile 
(UAW), actuellement en négociation avec 
Chrysler pour le renouvellement de la con­
vention salariale, a en effet annoncé 
mercredi qu’il autorisait le constructeur au­
tomobile à « geler » pendant un an $200 mil­
lions destinés au fonds de retraite.

L’UAW a d'ailleurs toujours soutenu les 
efforts de Chrysler en vue d’obtenir une aide 
fédérale. Mercredi soir, à nouveau, en an­
nonçant le « gèl » des versements de 
Chrysler au fonds de retraite, M. Douglas 
Fraser, président d’UAW, a souligné 1 ur­
gence de l’octroi de la garantie fédérale. « Il 
est nécessaire d'agir rapidement », a-t-il 
déclaré.

Depuis septembre et le rejet de leur plan, 
les dirigeants de la firme font et refont rap­
ports et documents financiers pour le dépar­
tement du Trésor qui veut s’assurer que le 
plan de redressement est suffisament effi­
cace pour garantir la rentabilité de la firme à 
long terme.

De leur côté, les banques américaines se 
sont depuis le début rangées sans hésitation 
derrière le no 3 de l’automobile américain, 
dans ses demandes à l’administration Carter. 
Le seul revers enregistré par Chorsier a été 
la décision des banques japonaises de ré­
duire le crédit à l’exportation accordé à la 
firme pour ses modèles qui sont fabriqués au 
Japon par Mitsubishi.

Le tiers de la production 
de l’OPEP au prix plafond

PARIS (AFP) — L'annonce 
d’une majoration de 10% des 
prix du pétrole brut d’Irak, 
troisième producteur de l’Or­
ganisation des pays exporta­
teurs de pétrole (OPEP), in­
tervient après des décisions si­
milaires prises ces dix der­
niers jours par trois autres 
pays de l’OPEP, le Koweït, la 
Libye et l’Iran.

Plus du tiers du pétrole ex­
porté par l’organisation est 
donc ainsi frappé par ce relè­
vement des prix, qui vient s’a­
jouter au quelque 60% appli­
qué depuis la fin de 1978. Sur 
une production totale de 31 
millions de barils par jour 
pour l’OPEP, l'Irak extrait 
3.40 millions de barils, le Ko­
weït, 2.4 millions de barils, la 
Libye 2.2 millions de barils et 
l’Iran 4 millions de barils.

Cette augmentation de 1T- 
rak, annoncée par les milieux 
pétroliers londoniens, devrait

intervenir dès le 20 octobre. 
L’Irak resterait néanmoins en 
deçà du prix plafond de $23.50 
le baril, fixé à la conférence de 
Genève à la fin juin par 
l’OPEP. Seule, la Libye a jus­
qu’à présent dépassé ce prix 
avec $26.27.

L’Irak est le troisième four­
nisseur de pétrole de l’Europe 
occidentale, après l’Arabie 
Saoudite et l’Iran. Selon les 
statistiques de l’OCDE (Orga­
nisation de coopération et de 
développement économi­
ques), l’Irak a livré en 1978 un 
million de barils par jour aux 
cinq principaux pays euro­
péens (France, Allemagne, 
Italie, Pays Bas et Royaume- 
Uni), qui avaient importé 8.27 
millions de barils par jour. 
L'Irak avait fourni, en 1978, 
50,000 barils par jour aux 
États-Unis et 150,000 barils au 
Japon.

Le mouvement ascentionnel

des prix du pétrole ne fait que 
renforcer les craintes des mi­
lieux occidentaux à deux mois 
de la conférence de l’OPEP,

3ui doit étudier la question 
es prix à Caracas.
D'autre part, le marché des 

changes londonien a fluctué 
toute la journée d’hier dans 
l’attente de relèvements des 
taux d’intérêt en Allemagne 
de l’ouest au Japon et aux 
États-Unis qui n ont finale­
ment pas été annoncés. Le 
dollar a clôturé en légère 
baisse et la livre a termine sur 
un ton incertain.

La banque centrale japo­
naise serait à nouveau interve­
nue massivement pour la dé­
fense du yen mais aucune 
autre intervention n’a été dé­
celée.

Le cours de l’or à la clôture 
reste inchangé à $383.5 l’once 
après avoir reculé jusqu’à $276 
et progressé à $387.

par Michel Nadeau
Le gouvernement canadien 

a décidé de porter à 11% le 
rendement offert au cours de 
la première année sur les nou­
velles obligations d’épargne 
du Canada. Pour les six autres 
années, ces titres rapporteront 
10Vi%, Auparavant le minis­
tère des Finances avait fixé à 
10‘/4% le taux d’intérêt sur les 
obligations d'épargne, édition 
1979, dont la durée est de sept 
ans.

Ce relèvement s'explique 
par la montée récente des taux 
d’intérêt au Canada et aux 
États-Unis. La hausse du loyer 
de l'argent rendait peu inté­
ressant l'achat des obligations 
d’épargne au taux fixé de 
1014%.

Les épargnants peuvent en 
effet obtenir un rendement 
d’au moins 11% sur la plupart 
des dépôts que ce soit à court 
terme ou à moyen terme.

Il importe de rappeler que 
les obligations d'épargne du 
Canada ou du Québec sont ce­
pendant encaissables en tout 
temps à leur pleine valeur. Ce 
qui n'est pas le cas pour les dé­
pôts garantis! Par ailleurs, les 
épargnants peuvent obtenir 
présentement 11%. dans les 
comptes d'épargne véritable 
mais ce taux n est pas garanti 
pour une période de temps. Il 
pourrait fort bien diminuer ou 
augmenter au cours des 
prochaines semaines.

En fixant à 11% le rende­
ment offert pour la première 
année, le ministère des Finan­
ces veut ainsi attirer les 
épargnants. Par contre, on 
suppose que les taux d'intérêts 
vont diminuer dans les années 
subséquentes.

Cette initiative fédérale 
ouvre maintenant la route au 
gouvernement québécois qui 
devra, à son tour, relever le 
taux offert sur ses obligations 
d’éparne qui rapportent pré­
sentement 10% seulement. Il 
est probable que les titres qué­
bécois offriront un rendement 
légèrement plus élevé que ce­
lui des obligations fédérales.

Par ailleurs, l’Hydro- 
Québec a annoncé officielle­
ment hier qu’elle vient 
d’emprunter à New York et 
auprès de l’Heritage Fund de 
l’Alberta un montant total de 
$400 millions à des taux va­
riant entre 11,40% et 11,65%.

Dans le cas de l’Alberta, il 
s’agit d'un placement privé 
d'une somme de $200 millions 
pour une période de 25 ans. 
Les titres portent intérêt au 
taux de 11% mais les obliga­
tions ont été vendues au prix 
de $94,75. Le coût réel de 
l'emprunt est donc de 11,65%.

Il s’agit du taux le plus élevé 
jamais payé par l’Hydro- 
Québec. Cependant, ce loyer 
s’explique par le niveau excep­
tionnellement élevé du loyer 
de l’argent au Canada et aux

The Gazette compte s’installer dans 
l’édifice du Star d’ici la fin de 79

The Gazette entend sa­
vourer sa victoire jusqu'au 
bout: d’ici la fin de l’année, 
sauf imprévu majeur, le quoti­
dien montréalais compte quit­
ter ses locaux vétustes de la 
rue Saint-Antoine pour s’ins­
taller dans l’immeuble mo­
derne de son rival évincé, The 
Star, situé au coeur du quar­
tier des affaires, rue Saint- 
Jacques.

Mais son monopole pourrait 
être de courte durée. La so­
ciété Quebecoir, de M. Pierre 
Péladeau, propriétaire du 
Journal de Montréal, est 
censée décider avant la se­
maine prochaine si elle lan­
cera dans la métropole un 
nouveau quotidien 
anglophone de format tabloïd.

Après le décès du Star il y a 
trois semaines, les propriétai­
res des deux journaux 
anglophones de Montréal

LABRADOR MINING 
AND EXPLORATION 
COMPANY LIMITED

DIVIDENDE NO. 74
AVIS EST PAR LES PRÉSEN­
TES DONNÉ QU'UN DIVIDEN­
DE RÉGULIER de soixante et 
cinq cents (65=) par action a 
été déclaré sur le. capital- 
actions de la Compagnie, 
payable le 23 novembre 1979, 
aux actionnaires inscrits à la 
clôtûre des affaires le 26 
octobre 1979.
PAR ORDRE DU CONSEIL

W.F. WHITE 
Vice-président & trésorier 

11 octobre 1979 
Toronto. Ontario

avaient signé une entente don­
nant à la Gazette une option 
d’achat sur les actifs de son 
ancien concurrent.

« Nous avons bien l’inten­
tion de nous prévaloir de cette 
option, a déclaré dans une in­
terview M. Robert McConnell, 
éditeur de la Gazette. Bien 
que nous n’ayons pas 
d'échéancier, si tout continue 
de bien se dérouler, je ne vois 
pas pourquoi nous ne pour­
rions pas déménager avant la 
fin de l’année. »

Depuis la fermeture du 
Star, plus de 800 de ses 969 
salariés ont remis leur démis­
sion et signé des décharges li­
bérant le quotidien de tout en­
gagement contractuel à leur 
egard. La démission des 
employés était une des princi­
pales conditions de l’accord 
conclu entre FP Publications, 
propriétaire du Star, et 
Southam Inc., propriétaire de 
la Gazette. En principe, 
cette mesure permettrait a la 
Gazette de relancer le Star 
avec une équipe entièrement 
renouvelée.

En signant la décharge, les 
employés du Star obtenaient 
une prime de 20% en plus 
d’une indeminté de licencie­
ment d’au moins 22 semaines 
de salaire. FP Publications es­
time le coût de cette inde­
minté $15 millions.

La « désaccréditation » des 
syndicats du Star semble être 
le seul autre obstacle à l’ac­
quisition rapide des biens du 
StaY par la Gazette.

Mais l’annulation des con­

ventions entre le Star et ses 
divers syndicats ne « pose pas 
de problème majeur », assure 
M. André Sormany, porte- 
parole du ministère québécois 
du Travail. FP Publications, à 
son avis, a traité ses anciens 
salariés conformément à la 
loi. De plus, le président de 
FP Publications, M. George 
Currie, est persuadé que la 
« désaccréditation pourrait 
s’effectuer très rapidement ».

Le prix d’achat de l’im­
meuble du Star, de ses pres­
ses relativement modernes et 
de ses autres équipements n’a 
pas été divulgué. Cependant 
M. Gordon Fisher, président 
de la chaîne Southam, évalue 
à « $35 ou $40 millions » le 
coût de construction d’une 
nouvelle imprimerie d’une ca­
pacité comparable à celle du 
Star.

Aux 1 termes de l’entente, 
Southam peut se prévaloir 
pendant trois ans d’une option 
d’achat sur l’essentiel des ac­
tifs du Star, tandis que FP 
Publications détient une op­
tion d’achat sur un tiers de Ta 
Gazette.

L’entente stipule que FP 
maintiendra ainsi une pré­
sence continue sur le marché 
et que le Star pourra renaître 
comme quotidien à rédaction 
indépendante « si les condi­
tions du marché le permettent 
plus tard ».

FP n’a pas encore décidé si 
elle va se prévaloir de son op­
tion, mais elle ne pourra Te 
faire, de toute façon, que 
quatre mois après l’achat des

$

Au Québec, 
on sait ce qu’on veut,

États-Unis.
On ne peut donc parler de 

taux préférentiel consenti par 
le Heritage Savings Trust 
Fund à l’endroit de l’Hydro- 
Québec. Des titres à peu près 
identiques s’échangeaient à 
11,62%. sur le marche des obli­
gations au début de la se­
maine.

Par l’intermédiaire de son 
syndicat américain, l’Hydro- 
Québec a emprunté $200 mil­
lions sur le marché de New 
York.

Les obligations ont une du­
rée de trente ans. Elles por­
tent intérêt à 1114% et seront 
offertes au public à un prix de 
$98,75 pour rapporter 11,40%..

Par ailleurs, les détenteurs 
pourront réclamer le rem­
boursement des titres le 15 oc­
tobre 1986. Pour sa part, 
l'Hydro pourra les racheter à 
compter du 15 octobre 1994, 

Le produit de ces émissions 
servira à défrayer le coût des 
travaux en cours à la Baie Ja­
mes.

L’Hydro avait précédem­
ment décidé de retirer son 
projet d’émissions aux USA 
mais les experts financiers de 
la société du boulevard 
Dorchester ont sans doute es­
timé qu’il fallait agir mainte­
nant car la situation irait en 
empirant au cours des 
prochaines semaines.

La carte maîtresse coûtera 21%

STEINBERG
INC.

Avis de Dividende
Avis est par les présentes donné 
qu'un dividende trimestriel de un 
dollar et trente-un cents ($1.31) 
l'action sur les actions privilégiées 
rachetables S-v»'/» cumulatif, série 
“A" de la compagnie, a été décla­
ré payable le 15 novembre 1979 
aux actionnaires inscrits à la fer­
meture des bureaux le 1er no­
vembre 1979.

Par ordre du 
Conseil d'Administration

Le Secrétaire 
DIANE MARCELIN LAURIN

Montréal.
le 21 septembre 1979.”

Les clients de la Banque de Montréal 
devront payer, à compter du 1er mai 
prochain, un taux d’intérêt de 21% sur le 
solde impayé de leurs achats à l’aide 
d’une carte de crédit. Le taux actuel est 
de 18%. ou l'/2% par mois. Il passera donc 
a l3/a% par mois pour les détenteurs de la 
carte Master Charge émise par la banque 
torontoise.

Cette augmentation serait attribuable à 
la hausse récente des taux d’intérêts. La 
Banque de Montréal imite ainsi la Ban­
que Royale qui a décidé de fixer à 21%, à 
partir du mois d’avril, le taux d’intérêt 
réclamé aux détenteurs de la carte Visa.

Comme les deux principales banques 
de réseaux Visa et Master Charge ont dé­
cidé d’accroître leurs taux, il est mainte­
nant assuré que les cinq autres banques 
suivront l’exemple de la Banque Royale 
et de la Banque de Montréal.

À Ottawa, le ministre des Finances a 
repoussé une demande des néo­
démocrates pour empêcher le relèvement 
du taux d’intérêt réclamé sur les solde

3é des cartes de crédit. « Le jeu du 
é déterminera le niveau des taux 

d’intérêt » a tout simplement déclaré, M. 
John Crosbie.

Ce dernier a ajouté qu’il ne voyait au­
cun motif d’intervenir en raison de pro­
fits excessifs de la part des banques dans 
cette opération.

Le critique financier du Nouveau parti 
démocratique M. Bob Rae a déclare que 
la politique des taux d’intérêt élevés lais­
sés par les libéraux est comme un bébé 
abandonné à la porte du gouvernement 
qui, aujourd'hui, devient un monstre de 
1.300 livres.

Par ailleurs, contrairement à ce qu'in­
diquait un article publié cette semaine, la

Banque de Commerce n’a pas encore dé­
cidé de porter à 21% son taux d’intérêt 
sur les cartes de crédit. Un porte-parole 
de la banque à Toronto, M. David Magill 
a mentionné que la question est à l’étude. 
Toutefois aucune décision n’a encore été 
prise.

En raison d’une législation récente sur 
la protection des consommateurs an Qué­
bec, les institutions financières doivent 
aviser leurs clients, au moins six mois à 
l'avance, de toute augmentation de taux 
d'intérêt fixé sur les soldes impayés des 
cartes de crédit.

Le contrat entre la banque et le déten­
teur d'une carte de crédit prévoit que ce 
dernier doit payer l'4% (ou 144%) 
prochainement) sur le solde impayé de 
son relevé mensuel, une fois passé Ta pé­
riode de trente jours suivant l’émission 
du relevé mensuel.

Provigo: profits accrus de 43%
La compagnie ProVigo pour­

suit son ascension spectacu­
laire avec une hausse des pro­
fits nets de l’ordre de 43%> 
pour les 28 premières semai­
nes de l’exercice financier 
1979-1980. Les ventes font un 
bond de 15% pour atteindre 
$1,2 milliard au cours de cette 
première moitié de l’année.

Les gains semestriels s’é­
tablissent à $9.636,000 (ou 
$2,19 par action) par rapport à 
$6,740,000 (ou $1,58 par ac­
tion) pour la même période 
l’an dernier.

Par ailleurs, la compagnie a 
indiqué son intention d’effec­
tuer un placement privé de 
l’ordre de $20 millions sous la 
forme de débentures dont le 
taux reste à être fixé.

Par ailleurs, le dividende

trimestriel demeure à 25 
cents.

À la Bourse, le titre a légè­
rement baissé au cours des 
dernières semaines s’échan­
geant à $25 mercredi sur un 
faible volume.

Les données envoyées aux 
actionnaires montrent que les 
bénéfices d’exploitation après 
impôts sur le revenu sont de 
$10,121.000 contre $7,997,000 
pour les 28 premières semai­
nes de Tannée précédente. 
Des gains sur vente de 
propriété ont apporté un gain 
extraordinaire de $952,000.

Provigo possède des inté­
rêts dans la distribution de 
produits alimentaires au Qué­
bec, en Ontario, en Alberta et 
dans certaines parties des 
États-Unis. Cette firme

montréalaise est également 
l'actionnaire majoritaire de 
National Drug and Chemical 
Co, un important grossiste 
dans le domaine pharmaceuti­
que.

■
Marine Industrie vient de 

livrer le premier d’une série 
de quatre cargos polyvalents 
actuellement en construction 
au chantier de Tracy (Sorel) 
en vertu d'un contrat obtenu 
des lignes océaniques polonai­
ses.

Portant le nom de Jacek 
Malczewski. ce navire de 
16,000 tonneaux, quittait Sorel 
dimanche dernier pour mettre 
le cap sur Rotterdam pour 
prendre son premier charge­
ment avant d'entreprendre 
son service régulier entre la

Pologne et l'Extrême-Orient.
En plus de cette série de na­

vires polyvalents porte- 
conteneurs, Marine Industrie 
possède des commandes pour 
la construction de deux traver- 
siers pour le ministère des 
Transports du Québec ainsi 
que pour une gamme très di­
versifiée de produits in­
dustriels, de wagons de che­
min de fer et de matériel 
hydro-électrique dont des tur­
bines et des alternateurs.

Au cours d’une modeste cé­
rémonie d’adieu à bord de son 
navire, le capitaine Edward 
Kusmider déclarait que même 
s'il n'avait encore pris le ti­
mon, il n'en était pas moins 
convaincu que ce bateau don­
nerait tout le rendement 
qu'on pourrait s’attendre d’un 
si magnifique navire. .

biens du Star par la Ga­
zette.

Si FP prend l’option, a dit 
son président, elle détiendra 
le contrôle rédactionnel du 
nouveau journal mais non son 
contrôle financier.

Au cours des dernières se­
maines, un groupe d’anciens 
journalistes du Star et de 
Montréalais anglophones bien 
connus s’est constitué pour 
rechercher des fonds en vue 
de lancer un nouveau quoti­
dien de langue anglaise. Cette 
initiative a reçu l'appui moral 
du Comité d’action positive.

M. Currie, de FP Publica­
tions, a indiqué que le nou­
veau groupe avait sollicité 
l’appui de FP et pourrait être 
« incité » à se rallier à tout 
journal que la firme elle- 
même pourrait éventuelle­
ment lancer.

Un prospectus préliminaire portant sur ces valeurs a été déposé auprès des commissions des valeurs mobilières des 
provinces d’Alberta et d’Ontario et auprès du Surintendant des courtiers en valeurs mobilières de la province de la 
Colombie-Britannique; ce prospectus n ’a pas encore été finalisé pour fins de distribution au public. Un prospectus 
définitif sera soumis à l’approbation de ces juridictions ainsi qu’à celle de la Commission des valeurs mobilières 
du Québec.

NOUVELLE ÉMISSION PROPOSÉE

$11,370 OOO
2,27-1- Unités

d’un intérêt indivis comprenant 100% des droits de propriété de trois films cinématographiques
long métrage devant être produits pat»

PIUVIPLAIM
INTERNATIONAL inc.

et présentement intitulés

“DIRTY TRICKS” — “HOG WILD” — “SCANNERS”
Prix de souscription: $5,000 par Unité

Filmplan International Inc. se consacre à la production de trois longs métrages destinés à une 
exploitation commerciale sur les marchés internationaux du cinéma et de la télévision. Filmplan In­
ternational Inc. a été fondée par Pierre David, Victor Solnicki et Claude Héroux, dont l’expérience 
conjointe englobe tous les aspects de la production et de la commercialisation des films.

“Dirty Tricks”, film qui réunit l’amour, la comédie et le suspense, met en vedette Elliot Gould, 
Kate Jackson, Arthur Hill et Rich Little, réalisation d’Alvin Rakoff.

“Hog Wild”, comédie délirante destinée aux jeunes, traite d’un affrontement hilare entre 
adolescents qui s’en donnent à coeur joie.

“Scanners”, histoire d’espionnage dans un cadre de science-fiction, est écrit et réalisé par David 
Cronenberg.

Çe placement offre à l’investisseur:

1. Un droit de participation à trois longs métrages dont le thème, l’intrigue et l’auditoire visé sont 
différents les uns des autres.

2. 100% des Recettes du producteur, selon la définition de cette expression dans le prospectus, 
jusqu’à ce que l’investisseur ait recouvré une somme égale au budget de chaque film plus sa quote- 
part de frais de l’émission et, par la suite, à 50% au moins des Recettes du producteur.

3. Une formule de placement où Filmplan ne retirera pas de Recettes du producteur d’aucun des 
films avant que les détenteurs d’Unités n’aient recouvré leur placement global de $5,000 l’Unité.

4. Un droit de déduction de 100% du coût global de l’investissement à titre d’allocation du coût en 
capital, de revenues provenant de n’importe quelle source.

Geoffrion, Robert & Gélinas Ltée
Depuis 1920

Pour obtenir des renseignements supplémentaires et une copie du prospectus préliminaire, 
prière de découper et d’envoyer ce coupon à: Geoffrion, Robert & Gelinas Liée, 800 ouest, 
Dorchester, Montréal, Québec H3B 1 Y8.

Veuillez me faire parvenir un prospectus préliminaire portant sur la nouvelle émission 
d’Unités dans trois longs métrages produits par Filmplan International Inc.
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Pour dépolluer la région de Rouyn-Noranda

Le BEST endosse les choix de la Noranda Mines
par Gillet Provost

La région de Rouvn- 
Noranda est tellement polluée 
que la santé des habitants y 
est menacée, que plusieurs 
lacs ont été vidés de tous leurs 
êtres vivants et que plusieurs 
milles carrés y ont été trans­
formés en désert, leur végéta­
tion totalement brûlée par les 
tonnes de produits toxiques 
que crachent chaque jour les 
cheminées de la compagnie 
Noranda Mines.

Et pour régler ce problème 
qu’il a analysé à grands frais 
avec une centaine de 
chercheurs pendant deux ans 
(et sur lequel il a publié une 
quarantaine de rapports tech­
niques), le Bureau d’étude des 
substances toxiques (BEST) 
du gouvernement québécois 
propose maintenant... de ne 
rien faire ou presque.

Le rapport final sur la stra­
tégie d'intervention que doit 
rendre public aujourd'hui le 
Comité permanent sur l’envi­
ronnement de Rouyn-Noranda

12,000 noms 
pour dépolluer 
laSt-François

QUÉBEC (PC) - Les ci­
toyens habitant le bassin de la 
rivière Saint-François ont 
ajouté 4.000 noms aux 8,000 
déjà apposés à la requête de­
mandant au gouvernement de 
dépolluer cette rivière.

La nouvelle liste de noms a 
été déposée hier à l’As­
semblée nationale par le dé­
puté péquiste de Drummond- 
ville, M. Michel Clair

Les citoyens demandent au 
gouvernement de procéder au 
nettoyage de la rivière et de 
ses berges qu’ils s’engagent à 
garder propres à l’avenir.

substantiellement de 
laisser la compagnie Noranda 
poursuivre le programme de 
dépollution qu elle a déjà en­
tamé pour l’air et l’eau et d’at­
tendre ensuite quelques an­
nées pour décider si d’autres 
mesures sont vraiment néces­
saires.

À part cela, les spécialistes 
du BEST suggèrent diverses 
mesures ponctuelles peu coû­
teuses pour récupérer l’usage 
de quelques portions de lacs et 
pour recueillir les eaux de 
drainage toxiques des 
nombreux parcs ae déchets 
miniers abandonnés dans la 
région. On règle aussi en une 
ligne le problème des égouts 
municipaux en souhailant que 
le ministère de l’Environne­
ment prenne les mesures né­
cessaires pour accélérer leur 
dépollution. Enfin, on suggère 
une grande étude épidémiolo­
gique pour mieux évaluer à 
quel point la santé des citoyen 
est affectée par la pollution 
actuelle.

Le document-synthèse qui 
sera rendu public’au lourd hui 
énumère aussi plusieurs 
autres solutions plus dispen­
dieuses et souligne que plu­
sieurs problèmes ne peuvent 
pas être éliminés autrement 
que par la fermeture de l’u­
sine de Noranda Mines, chose 
impensable puisqu’elle fournit 
un emploi sur dix dans la ré­
gion.

De toute façon, c’est main­
tenant le Comité permanent 
sur l’environnement de 
Rouyn-Noranda qui est chargé 
de consulter la population et 
de dégager un consensus sur 
les meilleures solutions à rete­
nir parmi toutes celles énumé­
rées ou suggérées par les tra­
vaux du BEST.

« Par la suite, après évalua­
tion et intégration des volon­
tés populaires dans une straté­
gie unique d’intervention, la 
mise en oeuvre sera la

prochaine étape, étape qui 
pourra s’étendre sur une di­
zaine d’années », conclut le 
rapport-synthèse.

Au niveau de la pollution de 
l’air, principal problème de la 
région, le problème vient sur­
tout des poussières gravement 
toxiques et de l’anhydride sul­
fureux dont les dangers pour 
la santé ont été amplement 
démontrés. La zone située 
sous les vents dominants d’été 
a tellement souffert des re­
tombées de l’usine de la No­
randa que « toute végétation 
arborescente a disparu ainsi 
que la couche d’humus qui re­
couvrait le sol », affirme le 
rapport final. Cette zone a une 
superficie de 4,5 km carrés et 
son étendue a doublé depuis 
20 ans.

La Noranda déverse en ce 
moment environ une tonne à 
l’heure de poussières toxiques 
(plomb, arsenic, mercure, 
cadmium, nickel, etc) ainsi 
que 63 tonnes à l’heure d’an­
hydride sulfureux, un gaz qui 
se transforme en acide dans 
l’air ambiant.

Selon le rapport, on pourra 
diviser par cinq les poussières 
toxiques en laissant la No­
randa dépenser environ $5 
millions dans les systèmes 
anti-pollution, comme elle en 
a l’intention. Il en coûterait 
$50 millions de plus, selon le 
rapport, pour gagner à peine 

l'efficacité supplemen- 
autre gain de 5% 
ensuite $260 mil-

5% d' 
taire. Un 
coûterait 
lions.

Pour l’anhydride sulfureux, 
le rapport " souligne qu’il 
faudrait théoriquement élimi­
ner complètement ces émana­
tions mais que la choses est 
impensable sans fermer la No­
randa Même une améliora­
tion d’à peine 40% exigerait 
des investissements d’environ 
$160 millions et obligerait la 
compagnie à fabriquer de 
grandes quantités d’acide

qu’elle devrait sans doute 
vendre à perte.

À court terme, on propose 
donc simplement d’améliorer 
l’étanchéité des appareils 
pour limiter les fuites et « é- 
missions diffuses » qui ont un 
impact important sur les envi­
rons immédiats de l’usine. On 
suggère aussi de continuer à 
stopper temporairement la 
production lorsque les condi­
tions atmosphériques sont peu 
favorables a la dispersion des 
polluants.

Pour la pollution de l’eau, le 
rapport préconise surtout la 
concentration en un déversoir 
unique de tous les effluents in­
dustriels et municipaux avec 
un traitement « dans la me­
sure du possible ».

Cette solution, indique-t-on, 
est presque obligatoire puis­
que la Noranda a déjà décidé 
de s'orienter en ce sens et elle 
permettrait de limiter les dé­
gâts dans tous les cours d'eau 
où les déversements cesse­
raient. La situation, par 
contre, serait aggravée en aval 
du déversoir unique où on 
concentrerait toute la pollu­
tion régionale. On estime que 
le milieu est tellement 
dégradé que cela ne peut être 
pire.

La simple centralisation des

Mme de Gaulle 
très malade

PARIS (Reuter) — Yvonne 
de Gaulle, veuve du chef de 
l'État français, a été admise 
hier à l’hôpital militaire du 
Vel de Grâce, à Paris, dans un 
état considéré comme préoc­
cupant. C’est la deuxième fois 
cette année que Mme de 
Gaulle, âgée de 79 ans, est 
soignée à l’hôpital. En juin, 
elle avait été opérée, sans 
qu’on précise la nature de l’o­
pération.

ca ORDRE DES COMPTABLES AGRÉÉS 
DU QUÉBEC

Corporation professionnelle d’exercice exclusif 
régie par le Code des professions

680, rue Sherbrooke ouest, Montréal, Québec H3A 2S3 
Téléphone: (514) 288-3256

ARTHUR ANDERSEN & CIE
Comptabies Agréés,

800 Boul. Dorchester ouest, 
Montréal, H3B 1X9

Bureaux à Montréal Ottawa Toronto 
Winnipeg Calgary Vancouver 

Société affiliée - Gagné Vadiancourt 
4 Associés

AUDET. GOSSELIN. 
LAPOINTE. MOREAU 

& ASSOCIES
Comptables Agréés

Romain Audet. L.S.C.C.A 
Michel H Gosselin. M S C C A 

Robert Moreau M S C C A 
Carol Lapointe. C A

50 ouest, Boul. Crémazie. 
Suite 700 

Montréal H2P 2T4 
382-3080

BERNIER & BISSON
Comptables Agréés '

Georges Bernier. C A 
Marcel Bisson C A

60. St-Jacques, Suite 601 
Montréal — 845-0209

BOUCHARD VIAU 
DUHAMEL & CIE

Comptables Agréés
Guy Bouchard, c a 

Paul Viau. c a 
Paul Duhamet. c a

59 rue St-Jacques. Mtl. 
284-1117

CLARKSON. GORDON & CIE
Comptables Agréés

Associés-résidents 
Montréal - Québec

DELOITTE. HASKINS 
& SELLS

Comptables Agréés
1. Place Ville-Marie 861-8512 
Montréal. Québec H3B 2W3

Bureaux au Canada et 
cabmets associés é traversée monde

BUNWOODY & COMPAGNIE
Comptables Agréés

1440, rue Ste-Catherine ouest 
Suite 810 - 861-9081 

Montréal, Québec H3Q 1R8
Bureaux dans les principales villes du 

Canada et cabinets associes 
a travers le monde

ERNST & WHINNEY
Comptables Agréés
Sept-iies. Montréal Ottawa 

Toronto. Hamilton. Kitchener, 
London Winnipeg Calgary. 

Edmonton Abbotsford LLangley 
Vancouver Victoria. Halifax 
et dans les principales villes 

du monde
1200. avenue McGill College 

Suite 1100
Montréal, Québec. H3B 4Q7 

871-8901

GAU VIN. PRENOVOST. 
DUMAIS & ASSOCIÉS
Comptables Agréés

Roger Gauvin C A 
Bernard Dumais C A 

Roger Forget C A 
Claude Boyer C A 

Gilles Villeneuve C A 
Jean-Rpai Charette CA 

Michel Duquette C A

561 est. boul. Crémazie 
Montréal H2M ILS — 384-1430

A Benedetti C A 
C W Busegger C A 
M Camirand C A 
LJ Carrière C A 
J P Oei'Sie C A 
G Fréchette C A 
R Germain C A 
J P Graveime C A 
R E Lavoie C A 
R J Mess er C A 
R K Palmer C A 
R Pearl c A 
G S Wens C A

Bureaux à
St-Jean (T N i Halifax Saint-Jean iN -B i 
Québec Montreal Ottawa Scarborough To­
ronto Mississauga Hamilton Kitchener 
London Windsor Thunfer Bay Winnipeg 
Regma Saskatoon Calgary Edmonton Van 
couver Victoria

C C Bismuth C A 
T R Burpee C A 
H M Caron C A 

M G Chamberiand C A 
M M Domanski C A 

S R Gagné C A 
G Gingras C A 
A Lanthier C A 

G Limoges C A 
J O Morrison C A 
J J Peacock C A 

W J Smith, C A

CLOUTIER. LACHANCE 
FONTAINE. ALLARD 

CROTEAU & ASSOCIÉS
Comptables Agréés

MONTRÉAL - LAVAL 
1320, Boul. Graham 

Villa Mont-Royal 
341-3680

COGAN. LANDORI & DURÉ
Comptables Agréés

MONTRÉAL-OTTAWA

C Blatt. C A 
J Dolntk. C A 

S M Hopmeyer, C A 
R landon-Hoffmann. C A 

A Soroka, C A 
I Tobenstem.CA 

J F Witkowski. C A 
3601, rua Jeén-Talon ouaat 

aulté 214 
(514) 731 7851

COURTOIS. FREOETTE 
CHARETTE 8 CIE

Comptables Agréés
GuyCharetie C A Hubert Mercier C A
Raymond Poirier C A Jean Paul Berti C A 
Normand Boisvert CA Raymond Prouix CA

1. Plaça Vide-Marie 
Suita 2220 (514)886-6611

Montréal H3B 3M4

GRIGNON. DE PALMA. 
POIRIER & ASSOCIÉS

Société Nationale 
CAMPBELL SHARP 
Comptables Agréés
3730 aat boul. Crémazia 

Montréal, Québac. H2A 1B4 
378-5010 

715 Carré Victoria 
Montréal, Québac H2V 2J1 

845-7211

HAREL. DROUIN & ASSOCIÉS
Comptables Agréés

276 ouaat. St-Jacquaa aulta 600 
Montréal H2Y 1N3 

845-9253 
Buraaux: Montréal

Repentigny
lies de la Madeleine

KENDALL, TRUDEL & CIE
Comptables Agréés
686 oueat. rua Sharbrooka 

Suita 1400 288-0988

LALIBERTE. LANCTOT. 
MORIN & ASSOCIÉS

coopersTlybrand

630, boul. Dorchaatar ouaat 
Montréal H3B 1W6 

(514)871-9792

LAVALLÉE. BÊDARD & CIE
Comptables Agréés

Pierre Bèdard, c a 
Michel Champoux, c a

19 ouaat. La Royar — Suita 300 
Montréal H2V 1W4 

844-1153

MAHEU. NOISEUX 
& ASSOCIÉS

Comptables Agréés
2. Complaxa Déa|ardlna. 
Buraau 2600. C P 153 

Montreal H5B 1E9 
Tél:281-1555 ,

Société nationale 
Collins Barrow

avec bureaux a Vancouver Calgary 
Edmonton Winnipeg Toronto et 
Halifax

Affiliation internationale
FOX. JOSOLYME. FIDES

MicGILLIVRAY & BRUNEAU
Comptables Agréés - 

Chartered Accountants 
1155 Dorchester ouest 

Montréal. P.Q. H3B 3T9 
(514)871-8630 

National
MicGILLIVRAY 8 CO.

Bureaux dans les principales villes au 
Canada et partout dans le monde

MALLEHE. BENOIT, 
BOULANGER. RONDEAU 

8 ASSOCIES
Comptables Agréés

1 Complexe Deaiardint 
Montréal

Téléphona 281-1850
Bureaux Quebec Si-Jè»ôme 

Montmagny Ste Agaihe-des-Moms

Firme nationale: Ward, Mallette 
ê Co.

Affiliation internationale

Binder, Saidman A Co.

MESSIER. BOURGEOIS 8 CIE 
NADEAU. PAQUET 8 CIE

Comptables Agréés
Guy Messier L S C C A 

Jacques Bourgeois L S C C A 
Robert Moude B A C A 

Guy Ouimet C A 
Jacques Desmarais L S C C A 

André Montgrain L S C C A 
Yvon Marsoiais C A 
Gilles Blondm C A 
Rèai Mamviile C A 

50. Place Crémazia aulta 921 
Montréal H2P 2T6 - 384-1020

NORMANDIN.
SEGUIN 8 ASSOCIES
Comptables Agréés
225, rua Notre-Dame ouaat 
Montréal. Québac H2Y 1T4 
Téléphona (514) 844-4442

Bureaux é
Montréal Ottawa Hawkesbury Hull 
Gatmeau Grand Mère Shawmigan 
Ville Samt-Georges Lac Etchemm

Baie Comeau

Siégé aoclal 
1010 Sharbrooka ouaat. 

Suite 2010
Montréal. Québac - H3A 2R7 

(514)288-0766

PETRIE. RAYMOND 8 CIE. 
Proulx. 0 Orsonnens 8 Clt

Comptables Agréés
1320 Soul. Graham 

Suita 100
Mont-Royal. H3P 3C6 

Tél.: 735-4847

PRICE WATERHOUSE 8 CIE
Comptables Agréés

1200 McQlil College 
Montréal. Qué M3S 2Q4 - 679 8050

Montréal Québec Halifax Ottawa 
Toronto Mississauga Hamilton 

Kitchener London Windsor. 
Thunder Bay Winnipeg Saskatoon 

Calgary Edmonton Vancouver Victoria

RAYMOND. CHABOT 
MARTIN. PARE
8 ASSOCIES

Comptables Agréés
Montréal, Québec. Ottawa 

Therford Mmes Hull. Buckingham
I7ème étage. Tour de la Bourae 

Montréal. Québac. H4Z 1Q9 
(514)878-2691

RICHTER. USHER 8 
VINE8ERG

Comptables agréés
Montréal - Toronto 

Aeeociéa - Réaidanta è Montréal
Cec'iVneberg C A HowardG'imour CA
Mar.m Corber CA Barry Oamen CA
Arnold M Shostak CA David A Vnebarg CA 
Gerald S Goldberg C a Allan Wiener C A
IrwmM Kramer C a John j Swidie' C A
J Yves Tougas CA Richard S Vmeberg CA 
Sidney M Kausnansky CA Phit'P M«n«i CA
Donald Prmsky C A Patrick K H So C A

1 Waatmount Square 
Montréal. Québac H3Z 2Z9 

931-2511

ROBERT SAINT-DENIS 8 CIE
Comptables Agréés

7000. Avenue du Parc.
Suite 301

Montréal H3N 1X1 - 274-2797

SAMSON. BËLAIR 
8 ASSOCIÉS

Comptables Agréés
Montréal Québec Rimouski 

Sherbrooke Trois-Rivières Ottawa 
Sept-iles Samt-Hyacinthe Coaticook 

Matane

Suite 3100. Tour de la Bourae 
Montréal. Qué. H4Z 1H8 

(514)861-5741

Poissant, Richard et Associés
affilié â

THORNE. RIDDELL 8 CIE
Comptables Agréés

630 ouaat. Boul. Dorchaatar 
Suite 2500

Montréal. Québac H3B 1W2 
Téléphona (514) 866-7351

À l échelle internationale 
McLmtock Main Lafrentz

TOUCHE. ROSS 8 CIE
Comptables Agréés

Sydney Halifax Saint Jean Québec 
Montréal Ottawa Toronto Hamilton 

Kitchener London Windsor Winnipeg 
Régma Saskatoon North Battiefor 

Caigary. Edmonton New Westminster 
Burnaby Vancouver Victoria 
Bermuda Nassau et Freeport 

Bahamas '-rand Cayman 
États-Unis Grande-Bretagne et 

autres pays du monde 

1. Place Villa-Marte 
861-8531

VIAU. ROBIN 8 ASSOCIES
Comptables Agréés

Lucien D Viau. C A 
Armand H Viau. C A 
J Serge Gervais. C A 
Waguih Bouios. C A 

Jacques R Chadillon. C A 
Jacques Joval. C A 

Louis Baril. C A 
Farid A Chaii. C.A

4926, ave Verdun. Verdun 
H4Q 1N3

S5A, Blainvtlle Eat. 
Ste-Thérèse J7E 1L4 
769-3871 - 435-4691

ZITTRER. SIBLIN. STEIN. 
LEVINE 8 CIE

Comptables Agréés
MONTRÉAL - TORONTO

Jack E Zittrer C A 
Samuel S Stem C A 
Marvin B Goldsmith C A 
Arnold J Echenberg C A 
MotonS SpectOf C A 
Barry A Tissenbaum C A 
Jeffrey L Payne C A 
B'ahmD Levin* C A 
Lawrence M Chandler

CA
Jack Altman C A

Herbert E Siblm C A 
Bons G Levine C A 
David A Stem C A 
Steven A Yaphe C A 
Marvin H Tatier CA 
Gérald A Sian C A 
Norman Daitchman C A 
Morr.p i Fogeibaum C A 
Alan M l iverman C A

Robert M Zittrer C A

4115 Sherbrooke ouaat 
Waatmount. Que 933-1112

effluents industriels, avec les 
travaux indispensabies au ni­
veau des parcs à résidus mi­

niers ($4 millions) coûterait 
plus de $9 millions, à quoi il 
faudrait ajouter environ $16.5

millions pour le traitement 
des effluents industriels ainsi 
rassemblés. Le document ne

fait pas d évaluation de coût 
pour le traitement des égouts 
municipaux.

{/rr/êssd e/
Let postes sont offerts «gaiement aux hommes et aux femmes

COMPTABLE
AGRÉÉ

C.A. pratiquant seul, 25 ans d’expérience, désire 
vendre partie de sa clientèle, recherche jeune C.A. 
ou C.G.A. Désire procéder à un arrangement de suc­
cession.
Faire parvenir curriculum vilae au:

C.P

DOSSIER 3219 
Le Devoir

6033, Montréal H3C 3C9

SÉMINAIRE SALÉSIEN
École secondaire dirigée par les religieux Salésiens de 
St-Jean Bosco, recherche un:

DIRECTEUR
ADJOINT

— Responsable du pavillon du deuxième cycle (375 
étudiants):

— Responsable de l’organisation des activités étu­
diantes de togte l’école (625 garçons):

Exigences:
— Des études en administration scolaire et en ani­

mation;
— Expérience.
Traitement: entre $20,000. et $29,000.
Si intéressé, taire parvenir votre curriculum vitae d'ici le 
24 octobre 1979, à:

Père Maurice Petit.
Séminaire Salésien 
135 Don Bosco 
Sherbrooke, Qué. J1L 1E5 
Tél: (819) 569-2222

jtc.I.s.c. 
longueuil 

ouest ■

Un(e)
coordonnateur (trice)

du secteur psychosocial 
et action communautaire.

FONCTIONS: il assume la responsabilité de la ges­
tion du personnel affecté à ce secteur et de la coor­
dination des services et programmes psychosociaux et 
communautaires. Sous l’autorité du directeur général, 
il est membre, avec les autres coordonnateurs, du 
comité interne de gestion du CISC: à ce titre, il contri­
bue à l’élaboration des politiques et procédures 
pour l’ensemble de l’établissement, ainsi qu’à la réa­
lisation de son mandat global. Il se préoccupe de la 
multidisciplinarité et de la complémentarité entre les 
différents intervenants du CLSC pour mieux promou­
voir les objectifs de l’organisme.

EXIGENCES: diplôme universitaire en sciences hu­
maines. Connaissance adéquate du réseau des Affai­
res sociales. Solide expérience de travail clinique 
dans un contexte multidisciplinaire. Intérêt pour la 
prévention et le travail communautaire, de préféren­
ce appuyé sur des réalisations concrètes. Expé­
rience de gestion d'au moins un an dans un domaine 
connexe.

SALAIRE: selon les normes de rémunération des 
cadres du Ministère des Affaires sociales (classe 14).

DATE LIMITE: faire parvenir votre demande écrite 
accompagnée de votre curriculum vitae AVANT LE 
2 NOVEMBRE 1979, à 17h, à l’adresse suivante:

C.L.S.C. LONGUEUIL OUEST, 
a/s Directeur général,
201 Curé-Poirier, ouest 
Longueuil. Qué. J4J 2G4

Centre de 
Services Sociaux 
du Bas du Fleuve

OFFRE D’EMPLOI

Agent de
relations humaines

ENDROIT:
Zone de Rimouski

SECTEUR:
Programme Jeunesse

FONCTIONS:
Travailleur de rue (street worker). Praticien en 
milieu ouvert qui assure des programmes de 
prévention, d’information, d’accompagnement, 
de référence et de promotion de projets auprès 
de jeunes ou groupes de jeunes en difficulté. 
L’approche privilégiée sera celle du travail de 
rue, avec objectif que les jeunes prennent en 
charge leur devenir.

QUALIFICATIONS:
Diplôme universitaire de premier cycle en servi­
ce social, criminologie ou psychologie commu­
nautaire: habileté poyr le travail de groupe, auto­
nomie et disponibilifé. Connaissance du milieu 
et expérience pertinente souhaitable.
Automobile personnelle requise. 

RÉMUNÉRATION:
Selon convention collective.

Les candidats(es) intéressés(es) devront taire parvenir leur 
curriculum vitae au plus tard le 26 octobre 1979 à l'adresse 
suivante: i

C.S.S. du Bas du Fleuve 
Direction des services administratifs 
Services au personnel 
158, St-Germain est 
RIMOUSKI, Qué.

. G5L7C5 >

r COMPTABLE
Capable de prendre charge de la surveillance 
et de l’exécution de toutes les phases admi­
nistratives.
Écrire à:

M. Moggia 
6900, rue St-Denis 
Montréal

COMPTABLE
demandé(e)

Membre d’une association professionnelle re­
connue.
Pour prendre la responsabilité de la régie inter­
ne d’une importante association d’hommes 
d’affaire».
Avantages sociaux complets.
Salaire: $18.000.

Envoyer curriculum vitae avant le 31 octobre 1979, 
à:

L
M. le Directeur
C.P. 1554
Station Place d’Armes 
Montréal H2Y 3K8 J

fw* ^ ^ ^

RECHERCHE UN(E)

ADJOINT(E) À LA RÉDACTION 
ET UN(E) SECRÉTAIRE

Exigences de ces postes:
• excellente connaissance du français parlé et écrit
• bonne connaissance du milieu québécois
• autonomie, dynamisme et sens de l'organisation 

L'aspirant au poste d'adjoint(e) doit de plus avoir au moins 2 
ans d'expérience pertinente et être capable de déceler les 
courants nouveaux.

L’aspirant au poste de secrétaire doit posséder au moins 
3 années d’expérience préférablement dans le milieu de la 
publicité.

Envoyer son C. V. à.
L. Bisson
Décormag
181 est rue St-Paul
Montréal H2Y 1G8 .

LES CÛDPÊR4NrS
assurance-vie 

assurance générale
Siège social
1259, rue Berri, Montréal H2L 4C7

OPPORTUNITÉ
EXCEPTIONNELLE

offerte à 3 assureurs-vie 
intéressés par la carrière de

DIRECTEUR D’AGENCE
à Montréal et Québec.

Nous offrons à notre Force de Vente 
d'assurance-yie et générale 

une carrière stable 
et très rémunératrice.

Toute candidature sera traitée 
confidentiellement. Téléphonez 

pour rendez-vousà M. Robert Herman

288-1502 poste 271

ALLIED COLLOIDS 
CANADA LTD.

REPRÉSENTANT DES 
VENTES TECHNIQUES

Pâtes et Papier
La filiale d'une compagnie internationale de produits 
chimiques pour la division des Pâtes et Papier.
Le territqire à couvrir est le Québec et les Maritimes 
avec bureau à Montréal ou Trois-Rivières.
La candidat choisi devra être bilingue et vendre des 
produits chimiques pour l’industrie des Pâtes et Pa­
pier. Il est essentiel que le candidat possède de vas­
tes connaissances de cette industrie. Habileté à orga­
niser les évaluations de laboratoire et les essais de 
fabrication est obligatoire aussi bien que planifier les 
visites et écrire les rapports techniques de la clientèle.
Une expérience antérieure de la vente en général est 
un atout mais non essentielle, aussi un entraînement 
complet sera donné. Le candidat devra être apte à 
faire de fréquentes absences de chez-lui et ne pas 
avoir peur du travail ardu.
Un excellent salaire sera offert au candidat idéal La 
compagnie offre d’excellents bénéfices incluant une 
voiture de la compagnie, compte de dépenses plans 
médical et dentaire, plan-bonus et 3 semaines de va­
cances annuelles.
Les candidats désireux de se joindre à une petite 
équipe dynamique mais fort importante dans la vente 
d’excellents produits, doivent faire parvenir leur cur­
riculum vitae incluant salaire désiré au:

DIRECTEUR GÉNÉRAL 
Allied Colloids Canada Ltd.
151 Carlingview Drive 
Rexdale, Ontario M9W 5E7

(
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CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-0J-052308-791 
LA COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

Partie Demanderesse
C

GUY COUTURE ET JACQUES TURBIDE
Partie Défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie délenderesse GUY COUTURE ET 
JACQUES TURBIDE est par les présentes, re­
quise de comparaître dans un délai de trente 
jours suivant la dernière publication Une copie 
du biel d'assignation et de la declaration a etc 
laissée a son intention au Gretle de la Cour. 
Montreal, le 16 octobre 1979

RONALD CHASSE 
PROTONOTAIRE, CSM 

Mes Juneau 6 MCLaugblin, Robltallle B Ass 
avocats,
2 Complexe Desjardins.
C P 730, Tour de l'Est,
Montreal, PQ 
dossier O-132a

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

C.T.Q.
TRANSFERT

REG 2 (1976) ART 2 59 1 
PRENEZ AVIS QUE GILLES PILON, du 3918, rue 
Jarry, est. Montréal P Q . titulaire du permis de 
camionnage en vrac M-508225 D-001. région 
10, s adressera à la Commission des Transports 
du Québec, afin d'obtenir l'autorisation de 
transférer tous les droits, titres, intérêts et privi­
lèges qu il possède et/ou possédera lors de l'au­
dience. si audience il y a. en vertu de son per­
mis de camionnage en vrac M-508225 D-001, 
région 10. en faveur de HENRY BISAKOWSKI, 
du 2376 Frénette. St-Laurent P Q 
Les requérants demandent â la CTO que la déci­
sion devienne exécutoire immédiatement après 
avoir été rendue, et ce, en vertu de l'article 
2 58 1 du règlement 2 (1976)

Tout intéressé peut contester cette demande 
de transfert déposée â ladite Commission, dans 
les cinq (5) jours de la troisième parution de cet 
avis, en s'adressant à la Commission des 
Transports 505, rue Sherbrooke, est, Place du 
Cercle, Montréal. P Q 
le publication: 18 octobre 1979 
2e publication 19 octobre 1979 
3e publication 20 octobre 1979 
Signé: PAQUETTE, PERREAULT.
RIVET ET ASSOCIES 
200 St-Jacques, Ouest,
Suite 900 
Montréal, P Q
Par LOUIS LAVOIE / PROCUREUR

PRENEZ AVIS que la requérante. TRANSPORT 
BOISBRIAND LTEE, s'adresse respectueuse­
ment à la Commission des Transports du Qué­
bec dans le but d'être autorisée à donner les 
services suivants Règlement no 19 - Transport 
Saisonnier - Catégorie Economique Dans les 
villes de Ste-Thérèse, Blainville. Boisbriand et 
St-Janvier, et de cesdites villes à tout endroit si­
tué dans un rayon de 100 milles de ces villes, à 
l'intérieur de la Province de Québec et retour, 
pour le transport de personnes participant à des 
activités de groupe telles que définies à l'ar­
ticle 19 IB du règlement no 19 notamment 
Services de récréation Ville Ste-Thérèse. Midget 
AAA Boisbriand. Loisirs Boisbriand. Collège 
Lionel-Groulx de Ste-Thérèse. Loisirs Ville de 
Blainville. Les Janettes de Blainville et de 
Boisbriand. Les Scouts de Ste-Thérèse et de 
Boisbriand. Les Scouts de N DA (Blainville). 
Club optimiste Boisbriand! Ste-Thérèse et Blain­
ville. Cercle Amitié de Boisbriand et de Ste- 
Thérèse. Les Mooses de Boisbriand, Age d'Or 
de Boisbriand. St-Janvier et Blainville. Cercle 
des Fermières Ste-Thérèse. Fille d Isabelle Ste- 
Thérèse. Club octogone Blainville. Chevaliers 
de Colomb de Ste-Thérèse. Bingo Club optimiste 
de St-Eustache. Les Lions de Ste-Thérèse, Les 
Lionnes de Ste-Thérèse. Camp Richelieu 4- 
Saisons de Ste-Thérèse, SM AC (Service 
main-d oeuvre du Canada agricole) de Ste- 
Thérèse et Boisbriand. Aramis Boisbriand. Les 
Chatelaines Boisbriand Période de temps 364 
lours. Le tout en conformité avec l 'article 2.72.7 
du règlement 2 (1976) Toute personne intéres­
sée peut s'opposer à la présente dans les cinq 
lours suivant la dernière publication en s'adres­
sant à la Commission des Transports du Qué­
bec

Françoise Brais, procureur 
lière publication Jeudi, le 18 octobre 1979 
2ième publication Vendredi, le 19 octobre 
1979
3ième publication Samedi, le 20 octobre 1979

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COMMISSION DES 
TRANSPORTS 
DU QUÉBEC

PERMIS NO 1350-V 
YVON BOUCHARD

Requérant-vendeur
94521 Canada Inc.

Requérante-acquéreur 
Yvon Bouchard Express Inc

Mise-en-cause
TRANSFERT

ART 2.59 1 - REG 2 (1976)
Prenez avis que YVON BOUCHARD EXPRESS 
INC détentrice du permis no. 1350-V s adresse 
à la Commission des Transports du Québec, 
dans le but d'obtenir l'autorisation de changer 
la distribution des actions de la compagnie 
mise-en-cause suite à une vente d'actions de 
Yvon Bouchard à 94521 Canada Inc 
La présente demande est faite en vertu des dis­
positions de l’article 2.59 1 du règlement 2 
(1976) sous les règles de pratique et de régie 
interne de la Commission des Transports du 
Québec, adopté en vertu de la Loi des Trans­
ports (1972) (chapitre 55)
Tout intéressé peut contester cette demande de 
transfert déposée à ladite Commission, dans les 
(5) jours de la troisième parution de cet avis, en 
s'adressant à la Commission des Transports, 
505, rue Sherbrooke est. province de Québec

1ère publication: 18 octobre 
2ième publication: 19 octobre 
3ième publication 20 octobre

(S) Me David Crevier 
COLBY RIOUX DEMERS & SMILEY 
1155, boul Dorchester ouest 
Bureau 3301.
MONTREAL 
H3B 3T1

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

CTO
PERMIS SPECIAL 

Art 2.74 - Règ 2(1976)
PRENEZ AVIS QUE, TRANSPORT ISAIE BUE AU 
ENR , (Isaie Bijeau faisant affaires sous le nom 
de ), s'adressera à la Commission des Trans­
ports du Québec, afin d'obtenir le permis spé­
cial suivant:
CLAUSE A) TRANSPORT RESTREINT - 
LONGUE DISTANCE - ROUTE RESTREINTE - 
CONTRAT -
De la frontière Québec/Ontario (port d'entrée: 
Rivière Beaudette) à destination de Fabreville. 
Montréal. Baie St-Paul. Québec. Laurier Station, 
et retour
CLAUSE B) CORRIDOR - 
De la frontière Ontario/Québec (port d'entrée 
Rivière Beaudette), corridor â travers le Québec. 
à destination de la frontière Québec/Nouveau- 
Brunswick (destination Edmonston. N-B ), 
et retour.
Dans les deux cas: pour le transport de vitres 
pour le compte de "Les importations Fabreville 
Inc."
Ce permis devra être opéré en conjonction avec 
les permis délivrés par l'Ontario Highway 
Transport Board et le New Brunswick Motor 
Carrier Board
DROIT ADDITIONNEL: Le requérant s'adressera 
de plus à la Commission des Transports du Qué­
bec. a*in d'être autorisé dans l'exploitation de 
son permis, à utiliser les remorques, propriété 
lu en possession légale de "LES 
IMPORTATIONS FABREVILLE INC "
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial déposée à ladite Commission, 
dans les 5 jours de la 3e parution de cet avis, en 
s'adressant à la CTQ. 500. rue Sherbrooke, est. 
Montréal. PQ
lière publication 18 octobre 1979 
2iême publication: 19 octobre 1979 
3ième publication: 20 octobre 1979 
PAQUETTE. PERREAULT. RIVET 
& ASSOCIES
200. St-Jacques. 0 . #900 
Montréal, PQ 
H2Y 1M1

PAR CELINE TRUDEAU 
Procureur

CANADA
PROVINCE OE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
NO. b00-43-000837-79 600-43 000838-79 
ORDONNANCE D ASSIGNATION ET DE 

SIGNIFICATION 
PAR AVIS PUBLIC 
(art 139 C p c )

A Pierre Massle el Yvonne Brareau Matsle a/s 
Jacqueline Brareau
Consider,mi la demande lormulSe pai requête 
en date du 19 septembre 1979. la Cour prdonne 
ê l'intimé de comparaître au gretle du Tribunal 
de la Jeunesse. 410 est, rue Bellechasse. 
Montréal dans un délai de trente (30) jours a 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être Inlormer. sous réserve des 
restrictions légales prescrites, de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con­
cernant l'adoption de Marie Denise Sophie, née 
le 3 mars 1975, Joseph Pierre Marcel Jean- 
Pierre, né le 4 octobre 1973 et pour y donner ou 
refuser son consentement A défaut par lui de ce 
faire le Tribunal pourra procéder dans l'Ins­
tance sans autre avis.

Lucille Bourdeau 
Le greffier adjoint

d AMOURS VILLENEUVE & 70NAT0 
Procureurs des requérants

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE

COUR SUPÉRIEURE
NO 705-05-000813-795 
DAME INEZ OSBORNE,

Demanderesse,

GEORGES BRAIS,
-vs-

Détendeur 

ECONOMIQUE DE
■et-

LA CAISSE D'ENTRAIDE 
L ASSOMPTION,

-et-
LE REGISTRATEUR OE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE JOLIETTE,

Mis-En-Cause 
PAR ORDRE DE LA COUR 

Le Détendeur Georges Brais est par les présen­
tes requis de comparaître dans un délai de 30 
jours de la dernière des deux publications des 
présentes
Une copie de l'action en annulation de contrat et 
du brel ont été laisse â la Cour Supérieure de Jo- 
liette à son intention.
Prenez de plus avis, ''a défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la deman­
deresse procédera à obtenir contre vous par dé­
faut. un jugement acocompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires 
qu elle sollicite contre vous 
JOLIETTE, le 3 octobre 1979

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des divorces)

NO 500-12-090409-792 
DENISE FAUCHER

requérante
-vs-

CHARLES WILSON
intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé CHARLES WILSON est par les présen­
tes requis de comparaître dans un délai de 60 
jours de la dernire publication Une copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division 
des Divorces â son intention. Prenez de plus 
avis qu'à défaut par vous de signifier et de dé­
poser votre comparution ou contestation dans 
les délais susdits, la requérante procédera à ob­
tenir contre vous, par défaut, un jugement de di­
vorce accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures qu'elle sollicite contre 
vous
MONTREAL, le 15 octobre. 1979

(S) WILFRID LEFEBVRE 
registraire

Me BENOIT GENDRON,
400 est. rue Jarry.
Montréal PQ 
Tél 381-2504

Prenez avis que M Adfcodat Fraser s'adressera 
à la Commission des Transports du Québec 
pour obtenir l'autorisation de transférer son per­
mis Û-500687, Région 01. pour le transport des 
matières en vfac à Benoit Leblanc. 61 rue Ca­
ron, Amqul, Cté Matapédia, P Q Tout intéressé 
à la dite requête peut porter opposition dans les 
cinq (5) jours de la troisième publication dans 
ce journal à la Commission des Transports du 
Québec. 585 boulevard Charest-est. Québec 
1ère publication, 18 octobre 1979 
2e publication 19 octobre 1979 
3e publication 20 octobre 1979

PRENEZ AVIS QUE Transport Express C 
Boucher Inc , détentrice du permis 4506-V, de 
mande A la Commission des transports du Qué­
bec d'être autorisée à tirer les remorqués et/ou 
semi-remorques, vides ou chargées en posses­
sion légale de Croteau Transport Inc , laquelle 
demande un permis de courtier réciproque 
Tout intéressé peut contester cette demande dé­
posée à ladite Commission dans les cinq (5) 
jours de la troisième parution de cet avis en 
s'adressant à la Commission des transports du 
Québec. 505 est. rue Sherbrooke. H2L 1K2 
1ère publication Morcred., le 17 octobre 1979 
2ôme publication Jeudi, le 18 octobre 1979 
Sème publication Vendredi le 19 octobre 1979 

ADRIEN R PAQUETTE, procureur 
. 200, St-Jacques Suite 900 

Montréal. H2Y 1M1

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL
TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
No 500-43-000844-79

ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 
SIGNIFICATION PAR AVIS PUBLIC 

(art 139 Cpc )
A Françoise Pouliot
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 19 septembre 1979, la Cour ordonne 
à l'intimé de comparaître au greffe du Tribunal 
de la Jeunesse, 410 est, rue Bellechasse. 
Montréal dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être informer, sous réserve des 
restrictions légales prescrites, de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con­
cernant l'adbption d'Eric Pouliot. né le 12 jan­
vier 1978 et pour y donner ou refuser son con­
sentement A défaut par lui de ce faire le Tribu­
nal pourra procéder dans l'instance sans autre 
avis

Lucille Bourdeau 
Le greffier adjoint

d'AMOURS VILLENEUVE & ZONATO 
Procureurs des requérants

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-015923-798
CREDIT FONCIER FRANCO-CANADIEN

Créancière hypothécaire 
-vs-

HAMLET INVESTMENT INC - LES 
INVESTISSEMENTS HAMLET INC

Débitrice-hypothécaire
-et-

M LE REGISTRATEUR AU BUREAU 
D'ENREGISTREMENT DE MONTREAL 
ATTENDU que la créancière hypothécaire a 
consenti un prêt à la débitrice hypothécaire et 
que la débitrice hypothécaire a négligé d'ac­
quitter certains versements mensuels 
ATTENDU que la créancière hypothécaire se 
voit dans l'obligation de signifier à la débitrice 

.hypothécaire un avis 1040 A C P C ATTENDU 
vqu'il est de ( intérêt de la justice, et de la de­
mande en particulier, que soit signifié copie de 
l'avis 1040A C P C. à la débitiice hypothécaire. 
AVIS est par la présente donné qu'une copie du­
dit avis 1040A C.P C a été laissée â l'intention 
de Hamlet Investment Inc — Les Investisse­
ments Hamlet Inc. à la Direction Générale des 
Greffes, au Palais de Justice de Montréal au nu­
méro 1. rue Notre-Dame. Est. Montréal. Pro­
vince de Québec .
Montréal, ce 19 octobre 1979

Armand Beaulieu. P.A 
MES de GRANDPRE COLAS. DESCHENES. 
GODIN, PAQUETTE LASNIER & ALARY 
Place Victoria. # 2501 
Montréal. Qué

mOTMg':.: '

PROVINCE OE QUÉBEC

CITÉ DE
CÔTE SAINT-LUC

AVIS PUBLIC AUX CORPORATIONS, 
SOCIÉTÉS COMMERCIALES 

ET ASSOCIATIONS
Les corporations, sociétés commerciales et associations, 
pourvu qu elles aient payé leurs taxes ou redevances muni­
cipales exigibles au 31 décembre précédent peuvent être 
inscrites sur la liste électorale:
a) si elles sont portées au rôle d évaluation en vigueur dans 

la municipalité, depuis au moins douze mois avant le 
17 octobre 1979 comme propriétaires d'un immeuble 
imposable; ou

b) si, depuis au moins la même période de douze mois, elles 
sont locataires, dans la municipalité, d'un immeuble im­
posable, d un bureau ou d'une place d'affaires.

Elles votent par l'entremise d'un représentant autorisé à 
cet effet par une résolution du conseil d'administration. Ce 
représentant doit, au moment de voter, être majeur, possé­
der la citoyenneté canadienne et être employé, administra­
teur ou membre de la corporation, société commerciale ou 
association au nom de laquelle il vote.
Toute demande d'inscription doit être faite par écrit et trans­
mise au bureau de la municipalité avant le 24 octobre 1979. 
DONNÉ à Côte Saint-Luc, ce 18e jour d'octobre 1979.

La présidente d'élection 
MME J. HABRA

La résolution requise peut être déposée au Bureau du Gref­
fier en tout temps mais au plus tard trois jours avant la 
date de tout référendum prévu.

VILLE DE MONTRÉAL
CIDEM

OPÉRATION 10,000 LOGEMENTS 
Emplacement 49-1

Le comité exécutif de la ville de Montréal, dans le cadre de 
son programme opération 10,000 logements, recevra de 
toute société intéressée les propositions pour la construc­
tion d’habitations sur des terrains vacants sis à l'angle sud- 
est de l'avenue de Montmagny et du boulevard des Trini- 
taires.
Cet emplacement offre un potentiel de 30 logements. Un 
seul bâtiment multi-familial peut être planifié sur cet empla­
cement.
Les propositions seront remises de main à main au se­
crétaire administratif, à son bureau, suite 202, Hôtel de Vil­
le. 275 est, rue Notre-Dame, Montréal, le 28 novembre 
1979 avant l'heure de midi et seront ouvertes immédiate­
ment après au bureau du greffier, suite 120.
C'est au 155, rue Notre-Dame est, à la réception de CIDEM 
au premier étage, à compter du 23 octobre 1979, qu’on 
pourra se procurer le dossier d'invitation contre la som­
me non remboursable de 15,00$ pour chaque copie, paya­
ble en argent ou par chèque visé.
Les propositions ne seront valables qu'accompagnées 
d’un dépôt au montant de quatre mille cinq cents dollars 
(4 500,00$), soit sous forme d'un chèque visé tiré sur une 
Caisse Populaire ou une banque à charte canadienne et 
payable à l'ordre de la Ville de montréal; soit sous forme 
d'une lettre de crédit irrévocable émise par une Caisse 
Populaire ou une banque à charte canadienne; soit sous 
forme d'un cautionnement de proposition selon le modèle 
fourni au dossier d’invitation valable pour une durée de 
soixante (60) jours.
La Ville de Montréal ne s'engage pas à accepter la plus bas­
se proposition ni aucune des soumissions reçues et le 
proposant ne pourra prétendre à aucune indemnité, ni 
contester, pour quelque motif que ce soit, le choix de la Vil­
le. De plus, les poropositions seront jugées au mérite 
suivant les critères décrits au cahier des charges.

Le Directeur-Commissaire général 
CIDEM, Ville de Montréal 

Pierre Shooner
Montréal. 1979

PRENEZ AVIS QUE C/oteau Transport Inc , dé­
tentrice du permis 8385-V. ainsi pue ses action­
naires demandent é la Commission des trans­
ports du Québec d'approuver le changement de 
contrôle de cette compagnie en laveur de Corn- 
mutex Inc et qu'à l'occasion de ce changement 
de contrôle, ledit permis soit renouvelé 
Ils demandent de plus que la décision soit ren­
due Instanter
Tout Intéressé peut contester cette demande dé­
posée 0 ladite Commission dans les cinq (5) 
jours de la troisième parution de cet avis en 
s adressant é la Commission des transports du 
Québec. 505 est, rue Sherbrooke, Montréal, HZE 
1K2
1ère publication Mercredi, le t7 octobre 1979 
Zème publication: Jeudi, le 18 octobre <979 
3éme publication: Vendredi, le 19 octobre 1979 

ADRIEN R. RAQUETTE, procureur 
ZOO, St-Jacques. suite 900 

Montréal. H2Y 1M1

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-Q42-016-735 
BANQUE CANADIENNE NATIONALE,

partie demanderesse 
c.

MICHAEL LEATHAM,
partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
Avis est donné à la partie délenderesse qu'une 
action a été intentée contre elle par la partie de­
manderesse en cette cause pour un montant de 
$5,657 88, plus Intérêts et Irais 
Une copie du brel d'assignation et de la décla­
ration y annexée a été laissée à son intention au 
greffe de la Cour Provinciale, au Palais de Jus 
lice de Montréal, et elle est requise de compa­
raître d'ici trente jours, à défaut de quoi, juge­
ment pourra être rendu par défaut 
HEINHARDI. DESCHAMPS & LEBEL 
500 PLACE D'ARMES,
MONTRÉAL, P Q.
Procureurs de la partie demanderesse 

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

Tribunal de la Jeunaaae
NO: 500-43-000958-79

ORDONNANCE D'ASSIGNATION 
ET DE SIGNIFICATION 

PAR AVIS PUBLIC 
(art 139 Cpc.)

A Monsieur Jean-Paul Grenier 
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 19 septembre 1979. la Cour ordonne 
à l'intimé de comparaître au greffe du Tribunal 
de la Jeunesse, 410 est, rue Bellechasse. 
Montréal dans un délai de trente (30) jours â 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être informer, sous réserve des 
restrictions légales prescrites, de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con­
cernant l 'adoption de Joseph Fabien Gilles né le 
4 avril 1973 et pour y donner ou retuser son 
consentement A défaut par lui de ce faire le Tri­
bunal pourra procéder dans l'instance sans 
autre avis.
Le greffier adjoint

Lucille Bourdeau 
D'AMOURS, VILLENEUVE & ZONATO 

Procureurs des requérants

Le requérant-cédant. M Nil Rousseau, St- 
Eleuthére. Cté Kamouraska. demanda é la Com­
mission des Transports de translater à M Da­
niel Rousseau. Les Etroits. Cté Kamouraska. le 
permis 0-500645 qu'il détient pour effectuer du 
camionnage en vrac dans la région 03 
Tout lnté'r::A peut s'opposer é la présente de­
mande en s'aokAsant é la Commission des 
Tiansports. dans les cinq jours suivant la date 
de la troisième parution du présent avis 
Première parution: 18 octobre 1979 
Deuxième parution: 19 octobre 1979 
Troisième parution ZO octobre 1979

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

TRIBUNAL DE LA 
JEUNESSE

NO 500-43-000956-79
ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET 

DE SIGNIFICATION 
PAR AVIS PUBLIC 
(art 139 C p c )

A Monsieur Jean-Paul Grenier 
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 19 septembre 1979, la Cour ordonne 
à l'intimé de comparaître au greffe du Tribunal 
de la Jeunesse. 410 est, rue Bellechasse. 
Montréal dans un délai de trente (30) jours â 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être informer, sous réserve des 
restrictions légales prescrites, de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con­
cernant l'adoption de Joseph Denis Richard né 
le 22 octobre 1971 et pour y donner ou refuser 
son consentement A défaut par lui de ce (aire le 
Tribunal pourra procéder dans l'instance sans 
autre avis

Le greffier adjoint 
Lucille Bourdeau

d'AMOURS, VILLENEUVE 6 ZONATO 
Procureurs des requérants

CANADA
PROVINCE OE QUÉBEC 
DISTRICT OE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
NO: 500-02-026367-792 
LA COMMISSION SCOLAIRE DES MILLES-ILES 

Partie demanderesse 
-vs-

SUCCESSION CHARLES A JOHNSTONE
Partie défenderesse 

-et-
LE REGISTRATEUR OE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE LAVAL

Partie mise en cause 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La partie délenderesse. Succession Charles A 
Johnstone, est par les présentes requise de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours 
de cette publication.
Une copié du bref d assignation, de la déclara­
tion et de l'avis â la partie défenderesse a été 
laissée au greffe de la Cour provinciale de 
Montréal à leur Intention 
LAVAL, ce 25 septembre 1979

ARMAND BEAULIEU, P.A C.S.M 
MES TRUDEAU LEDUC DURANCEAU & LAVOIE 
1200 ouest, boulevard St-Martin 
suite 400 
Laval, Québec 
H7S 2E4
PROCUREURS OE LA DEMANDERESSE

HOPITAL STE-JUSTINE
3175, Chemin Côte Ste-Catherine 

Montréal, Québec 
H3T1C5

SÉANCE PUBLIQUE 
D’INFORMATION

Avis est donné à la population desservie par 
l’Hôpital Ste-Justine et son département de 
santé communautaire que la séance publique 
d’information annuelle se déroulera le 9 no­
vembre, à 13:00 heures à l’amphithéâtre 
Justine-Lacoste-Beaubien de l’Hôpital Ste- 
Justine.

Bienvenue à tous

MUNICIPALITÉ OE VAL-DES-MONTS

AVIS D’APPEL D’OFFRES
1. Projet:
La municipalité de Val-des-Monts, Propriétaire, demande des soumis­
sions pour la construction d'un garage municipal.

2. Professionnels 
Architectes:
LANGLOIS A BLAIR,
747, boul. St-Joseph,
Hull. Qué.
Ingénieurs en structure:
Boileau A Associés,
360, boul. Maloney,
Gatineau, Qué.
Ingénieurs en mécanique et en électricité:
Desmarais. Bélasky A Associés.
31, rue St-Louis,
Gatineau, Qué.

3. Qualification des soumissionnaires
Les soumissions (l'original et deux copies) dans des enveloppes ca­
chetées pour le projet ci-haut mentionné et adressées à la Munici­
palité de Val-des-Monts. Perkins, P.Québec, J9X 2RO, seront reçues 
jusqu'à 15:00h, heure locale en vigueur le 2 novembre 1979 et ouvertes 
publiquement au même endroit, le même jour et à la même heure.

4. Obtentions des documents.
Les plans, devis, documents contractuels et autres renseignements 
pourront être obtenus au bureau des architectes "Langlois A Blair" 747. 
boul. St-Joseph, Hull, Qué. (téléphone 819-771-6295) à compter du 16 
octobre 79 contre un dépôt de $50.00 qui sera remboursé au soumis­
sionnaire s'il remet les plans et devis en bon état dans les trente (30) 
jours qui suivent l’ouverture des soumissions.

5. Dépôt pour documents
Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque visé au 
montant de 10% du montant de la soumission fait à l'ordre du Proprié­
taire, ou d'un cautionnement de soumission établi au même montant et 
valide pour quarante-cinq (45) jours de la date d'ouverture des soumis­
sions.

6. Garantie de l'entrepreneur général
Cette garantie de soumission devra être échangée à la signature du 
contrat pour un cautionnement d'exécution et un cautionnement des 
obligations pour gages, matériaux et services, chacun égal à cinquante 
pour cent (50%) du montant du contrat.

7. Garantie des sous-traitants
L’entrepreneur général à la responsabilité de s'assurer que les sous- 
traitants qu’ii a choisis dans les spécialités ci-dessous mentionnés, lui 
fourniront, à leur frais un cautionnement d’exécution et un cautionne­
ment des obligations pour gages, matériaux et services, chacun pour 
cinquante pourcent (50%) du prix du contrat de la spécialité.
Spécialités et montant du chèque visé ou cautionnement de soumis­
sions en dollars.
1. Plomberie, chauffage, ventilation, 

contrôle et autres spécialités.
15B, 15C, 15D, 15E, 15F $8.000.00

2. Électricité 16B 4,000.00

8. Date de remise des soumissions et ouverture:
8.1 Les soumissions de ces sous-traitants seront accompagnées d'un 

chèque visé au montant stipulé ci-dessus fait à l'ordre du Proprié­
taire ou dun cautionnement de soumission établi au même montant, 
valide pour soixante jours (60) de la date d'ouverture des soumis­
sions.
Les soumissions de ces sous-traitants seront reçues jusqu’à 15:OOh, 
heure en vigueur localement, le 31 octobre 1979 au Bureau des 
Soumissions Déposées de Hull, Montréal

8.2 Tous les documents, plans et devis, seront visibles pour consul­
tation au Bureau des Soumissions Déposées du Québec mention­
nés ci-dessus et pourront aussi être obtenus aux bureaux des 
architectes.
Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix de 
sous-traitants tant pour leur solvabilité que pour le contenu de leur 
soumission.

9. Conditions:
Sont seuls autorisés à soumissionner pour l'exécution des travaux les 
entrepreneurs généraux et les sous-traitants ayant leur principale 
place d affaires dans la Province de Québec et détenant une licence en 
vertu de la loi sur la qualification professionnelte des entrepreneurs de 
construction.
Le Propriétaire ne s'engage à accepter la plus basse ni quel autre des 
soumissions reçues.

Marcel Emond.
SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
Municipalité de 
Val-dea-Monti.

Avis est donné que NORMAND CHOUINARD, 2.0 
Couture, Rosemère. détenteur du permis du de 
lattestatlon no M-501487-003, réjlon 10, 
s'adressera é la Commission des Tiansports du 
Québec, dans le but d obtenu l'autorisation de 
transléier son permis ou son attestation en la­
veur de PIERRE DE CHANTEUR, conloimémenl 
aux dispositions de l'article 2 59 1 du règle­
ment 2 Tout Intéressé peut y taire opposition 
dans les cinq jours qui suivent la date de la troi­
sième parution
1ère publication 17 octobre 1979 
Zème publication: 18 octobre 
3ème publication 19 octobre 1979

CANADA
PROVINCE DE OUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL
TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
NO 500-43-000957-79

ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 
SIGNIFICATION PAR AVIS PUBLIC 

(art 139 C p c )
A Claire Decostc
Considérant la demande formulée pat requête 
en date du 25 juillet 1979, la Cour ordonne à 
l'intimé de comparaître au gretle du Tribunal de 
la Jeunesse. 410 est. rue Bellechasse. Montréal 
dans un délai de trente (30) jdurs a compter de 
la publication de la piésente ordonnance pour 
être inlormer. sous réserve des restrictions le­
gales piescrites. de la demande dont le Tribunal 
de la Jeunesse est saisie concernant l'adoption 
de Mario Ginette Claudia, née le 3 iulllet 1965 et 
pour y donner ou refuser son consentement A 
détaut par lui de ce taire le Tribunal pourra pro­
céder dans l'instance sans autre avis

Lucille Bourdeau 
Le greltiei adjoint

d’AMOURS. VILLENEUVE S ZONATO 
Procureurs des requérants

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT OE MONTREAL

TRIBUNAL 
DE LA JEUNESSE

NO: 500-43-000900-79 
MONSIEUR & MADAME X.

requérants
AVIS A Madame CONSOLAINE ALBERIS 
PRENEZ AVIS qu'une requête en adoption d'un 
enfant prénommé INGRID, née le 9 mai 1975, 
sera présentée au Juge en Chet du Tribunal de 
la Jeunesse
La cour ordonne à L'Intimée de comparaître au 
gretle du Tribunal de la Jeunesse, 410 est rue 
Bellechasse. Montréal dans un délai de trente 
(30) jours é compter ée la présente publication 
pour être inlormer. sous réserve des restrictions 
légales prescrites, de la demande dont le Tribu­
nal de la Jeunesse est saisie et pour y donner ou 
retuser son consentement A détaut par vous de 
ce taire, le Tribunal pourra procéder dans l'ins­
tance sans autre avis

(signé) LUCILLE BOURDEAU 
greffier-adjoint

MONTREAL, ce 16 octobre 1979 
Me JEAN SAULNIER 
7190 rue St-Denis 
Montréal. Qué H2R 2E2 
PROCUREUR DES REQUERANTS

PRENEZ AVIS QUE Messier Transport (Mane- 
ville) Inc . détentrice du permis 503-V, et ses 
actionnaires demandent h la Commission des 
transports du Québec que sqn ccntrôle consis 
tant en 100 actions ordinaires de la valeur au 
pair de $100.000 chacune soit transtêré é 
Transport Robert Québec (1973) Liée Les re­
quérantes demandent de plus ou i l'occasion 
de ce transfert de contrôle le peimis soit renou­
velle el que la déclsiqn soit rendue instanter 
Tout Intéressé peut contester celte demande dé­
posée é ladite Commission dans les cinq jouis 
de la troisième parution de cet avis, en s adres­
sant é la Commission des tiansports du Québec. 
505 est. rue Sherbrooke, Montréal, H2L !K2 
1ère publication Mercredi le 17 octobre 1979 
2ême publication Jeudi, le 18 octobre 1979 
3ême publication Vendredi, le 19 octobre 1979 

ADRIEN R PAQUETTE, procurent 
200, St-Jacques, Suite 900

Montréal, H2Y tMt

PRENEZ AVIS que Autobus Trudeau Inc. 
16899, boul Hymus d Kirkland, s adresse â la 
Commission des Transports du Québec pour ob­
tenu un permis saisonnier, catégorie économi­
que. dans le but de transporter du lundi au 
vendiedi, des écoliers de niveau Secondaire I é 
Secondaire V de Baie d'Urté, Beaconsheld, 
Pointe-Claire, Kirkland, Plerretonds, Dollard- 
des-Ormeaux et Doival se tendant au Collège 
Sle-Anne é Lachme. le tout selon les parcours 
et conditions et lestrlctlons produits avec la de 
mande à la Commission des Transports du Une 
bec. Ce transport seta effectué jusqu'au 30 juin 
I960
Toute personne désirant s opposer A la piésente 
demande peut le taiie dans les cinq (5) joui » de 
la dernièie publication 
Jean-François Martel, 
procureur d Autobus Trudeau Inc 
Première publication 17 octobre 1979 
Deuxième publication, 18 octobre 1979 
Troisième publication 19 octobie 1979

14 La Voie maritime 
Transports Canada

The Seaway 
Transport Canada

AVIS AUX ENTREPRENEURS
Des soumissions cachetées dans des enveloppes fournies, 
par l'Administration de la Voie maritime du Saint-Laurent 
et marquées "SOUMISSION POUR LE CONTRAT NO 12- 
1693" relativement aux

TRAVAUX D'AMÉLIORATION 
AU CANAL SUR 2400 MÉTRÉS 

AU NORD DE PORT ROBINSON 
1ÈRE ÉTAPE. 1980. CANAL DE WELLAND 

VOIE MARITIME. RÉGION DE L'OUEST
seront reçues à l'Édifice” de la Voie maritime. Pièce 210. 508. 
avenue Glendale, Casier Postal 370, St. Catharines. Ontario. 
L2R 6V8. jusqu'à 15:00 heures, heure normale de l'Est, le 
mercredi 7 novembre 1979. On pourra se procurer les do­
cuments nécessaires à cette adresse contre versement de 
$100.00 comptant, ou chèque visé, établi à l'ordre de 
I Administration de la Voie maritime du Saint-Laurent, mon­
tant qui sera remboursable sur réception desdits docu­
ments.
Pour être admissible, la soumission doit être conforme aux 
spécifications mentionnées dans les documents fournis et 
doit être accompagnée de la garantie prescrite Les termes 
dans lesquels l'Entrepreneur a présenté son offre consti­
tueront le langage dominant aux fins de la rédaction et de 
l'application du Contrat.
L'Administration ne s'engage pas à accepter la plus basse 
ou toute autre soumission.

Le secrétaire. 
L.E. Béland

ADMINISTRATION DE LA VOIE MARITIME 
DU SAINT-LAURENT.
OTTAWA, le 17 octobre 1979.

PROVINCE DE QUÉBEC

CITÉ DE MONTRÉAL-NORD
COMTÉS SAUVÉ ET BOURASSA

Avis public est, par les présentes, donné que les propriétés ci-”dessous désignées seront vendues 
à l'enchère à la salle du Conseil, 11155 rue Hébert, MERCREDI le QUATORZE (14) NOVEMÈRE 
mil neuf cent soixante-dix-neuf (1979), à DIX (10) heures de l'avant-midi, pour satisfaire au paie­
ment des taxes municipales et scolaires avec intérêts, à moins que ces taxes, intérêts et dépends 
ne soient payés avant la vente.

NOMS DES PROPRIÉTAIRES

Maple Gardens Inc.
Patrick Rainy 
Inconnu 
Sidney Spinner 
Alain Cognard Jr.
Jacques Hamel 
Mme Murielle Sylvestre 
Mlle Georgette Proulx 
Mme Carole Barril 
Claude Bourdon
Mlle Alexandra Labbé
Jack K. Kiseliunas
Maurice Rochefort 
Paul Beaulieu

36-476P: — Une partie du lot quatre cent soixante-seize (476P) subdivision du lot oiginaire trente- 
six (36) cadastre de la paroisse du Sault-au-Récollet en la municipalité de la Cité de Montréal- 
Nord, de forme rectangulaire, bornée vers le sud-ouest par partie du lot 37-263 vers le nord- 
ouest par partie dudit lot 36-47C, vers le nord-est par le lot 36-503 (ruelle) et vers le sud-est par le 
lot 36-477, mesurant un mètre et quatre-vingt-quinze centimètres (1.95m) de largeur par une 
profondeur de dix-sept mètres et quatre-vingt-dix-huit centimètres (17.98m) et contenant une 
superficie de trente-six mètres carrés et soixante-treize centimètres. (36.73m,c.)

36- 478P: — Une partie du lot quatre cent soixante-dix-huit (478P) subdivision du lot originaire 
trente-six (36) cadastre de la paroisse du Sault-au-Récollet en la municipalité de la Cité de Mont­
réal-Nord, de forme rectangulaire, bornée vers le sud-ouest par partie du lot 37-265, vers le nord- 
ouest par le lot 36-477, vers le nord-est par le lot 36-503 (ruelle) et vers le sud-est par partie dudit 
lot 36-478, mesurant quatre mètres et trente-neuf centimètres (4.39m) de largeur par une pro­
fondeur de dix-sept mètres et quatre-vingt-dix-huit centimètres (17.98m) et contenant une su­
perficie de soixante-dix-huit mètres carrés et seize centimètres. (78.16m.c ).

37- 263P: — Une partie du lot deux cent soixante-trois (263P) subdivision du lot originaire trente- 
sept (37) cadastre de la paroisse du Sault-au-Récollet en la municipalité de la Cité de Mont- 
Nord, de forme rectangulaire, bornée vers le sud-ouest par le lot 37-318 (avenue Hénault) vers le 
nord-ouest par partie dudit lot 37-263, vers le nord-est par partie du lot 36-476 et vers le sud-est 
par le lot 37-264, mesurant un mètre et quatre-vingt-quinze centimètres (1.95m) de larqeur par 
une profondeur de neuf mètres et quatorze centimètres (9.14m) et contenant une superficie de 
dix-sept mètres carrés et soixante-six centimètres. ( 17.66m.c.)

37-265P: — Une partie du lot deux cent soixante-cinq (265P) subdivision du lot originaire trente 
sept (37) cadastre de la paroisse du Sault-au-Récollet en la municipalité de la Cité de Montréal- 
Nord, de forme rectangulaire, bornée vers le sud-ouest par lalot 37-318 (avenue Hénault) vers le 
nord-ouest par le lot 37-264, vers le nord-est par partie du lot 37-478 et vers le sud-est par partie 
dudit lot 37-265, mesurant quatre mètres et trente-neut centimètres (4.39m) de largeur par une 
profondeur de neuf mètres et quatorze centimètres (9.14m) et contenant une superficie de trente- 
neuf mètres carrés et soixante-quatorze centimètres (39.74m c.)

CADASTRE. SUBDIVISIONS

27 89-2
28 259-2, 260-1 (avec bâtisse dessus érigée)
28 1-1-1(rue)
29 224 (avec bâtisse dessus érigée)
45 1067, 1068 (avec bâtisse dessus érigée)
45 1465 (avec bâtisse dessus érigée)
60 45-1-1 (avec bâtisse dessus érigée)
62 2-1 (avec bâtisse dessus érigée)
73 699, 700 (avec bâtisse dessus érigée)
82 417-3,418-3,419-3 (avec bâtisse dessus érigée)
90 270,271,268. 269
93 268.269 (avec bâtisse dessus érigée)
90 789
93 570
97 645 Paul Beaulieu
36 476P, 4-77, 478P
37 263P, 264, 265P (avec bâtisse dessus érigée)

Jean-Marc Villeneuve 73 36P, 27P, 38P (avec bâtisse dessus érigée)

73-36P: — Le lot trente-six (36) subdivision du lot originaire soixante-treize (73) cadastre de la 
paroisse du Sault-au-Récollet en la municipalité de la Cité de Montréal-Nord, à distraire de ce lot 
de terre, une lisière de terrain acquise par la Cité de Montréal-Nord par contrat enregistré sous le 
numéro 1539743, mesurant sept mètres et soixante-deux centimètres (7.62m) de largeur, un 
mètre ( 1 m) de profondeur dans sa ligne nord-est, quatre-vingt-dix-neuf centimèrres ( 99cm) dans 
sa ligne sud-ouest et contenant une superficie de sept mètres carrés et quatre-vingt-seize centi- 
mètres (7.96m.c.)

73-37P: — Le lot trente-sept (37) subdivision du lot originaire soixante-treize (73) cadastre de la 
paroisse du Sault-au-Récollet en la municipalité de la Cité de Montréal-Nord, à distraire de ce lot 
de terre, une lisière de terrain acquise par la Cité de Montréal-Nord par contrat enregistré sous le 
numéro 1539743, mesurant sept mètres et trente-quatre centimètres (7.34m) de laroeur un 
mètre et dix-neut centimètres (1 19m) de profondeur dans sa ligne nord-est un mètre (1 00m)
mèlreMS 37m cT™65’ ^ COn,enan, une suPer,icie de huit mètres carrés et trente-sept cenh-,

73-38P: — Le lot trente-huit (38) subdivision du lot originaire soixante-treize (73) cadastre de la 
paroisse du Sault-au-Récollet en la municipalité de la Cité de Montréal-Nord à distraire de ce lot 
de terre, une lisière de terrain acquise par la Cité de Montréal-Nord par contrat enregistré sous le 
numéro 1539743, mesurant sept mètres et trente-quatre centimètres (7 34m) de laroeur un 
mètre et vingt-neuf centimètres (1.29m) de profondeur dans sa ligne nord-est, un mètre et dix- 
neuf centimètres (1.19m) dans sa ligne sud-ouest et contenant une superficie de neuf mètres 
carrés et onze centimètres (9.11m.c.).

(avec bâtisse dessus érigée)Successful Creations 82 634,635,569P
Canada Inc.
82-569p: - Une partie du lot cinq cent soixante-neuf (569P) subdivision du lot originaire ouatre- 
vmgt-deux (82) cadastre de la paroisse du Sault-au-Récollet en la municipalité de la Cité de 
Montréal-Nord, de figure rectangulaire, bornée vers le sud-ouest par le lot 82-549 (boulevard 
Vital), vers le nord-ouest par partie du lot 82-635. vers le nord-est par partie du lot 82 896 et 
vers ie sud-est par partie dudit lot 82-569. mesurant trois mètres et quatre-vingt-un centimètres 
078xT\ . 9?Ur Pf Une Pro,°ndeur de vingt-sept mètres et quarante-trois centimètres 

(103 ScTm e ) Une super,lcie de cent ,rois "êtres carrés et cinquante centimètres

t

,Leo i.TTe.u1blef !u.s^i,s!0,n,l°us du cadas,re de la paroisse du Sault-au-Récollet et situés dans 
la Cité de Montréal-Nord. Ladite vente sera en outre faite avec toutes les servitudes actives aooa 
rentes ou occultes, attachées auxdits immeubles ' aPPa

so°«nteendilf-neu?(1d9e79N!0n,réal'NOrd' ^ diXième (1°e) j°Ur dU m°iS d'4c,obre mil neuf ce">

LE GREFFIER 
Aline Ouimet



Le Devoir, vendredi 19 octobre 1979

ANNONCES CLASSEES RECULIIRES

286-1201
• Chaqu* parution coût» la.50, maximum 25 mot»
• T®*1) additionnai coûta S0.15 chacun
• Minimum: 2 parutlona

NOUS
ACCEPTONS

PAR
TÉLÉPHONE

ANNONCES CLASSEES DU DEVOIR
Let otfrea d'emplois «ont ouvertes également aux 

hommes et aux femmes.
Av: > Les annonceurs son! priés de vérifier la première 

parution de leurs annonces.
Le Devoir se rend responsable d'une seule Insertion erronée. 

Toute erreur doit être soulignée Immédiatement.
S.V.P. téléphoner è 286-1201

NOUS
ACCEPTONS

PAR
TÉLÉPHONE

ANNONCES CLASSEES ENCADREES

286-1201
1 • Chaque parution coûte $6.80 le pouce 
> • Il n'y a paa da fraie pour laa Illustrations.

Voir autres annonces classées, 
en page 23

achats

PARTICULIER achèterait sculptures 
Esquimaudes 208-8323 29-10- 
79

AIDES DOMESTIQUES

PERSONNE responsable pour garder 
bébé 3 mois et faire dîner écolier de 
6 ans Du lundi au vendredi de 8 30 
â 17:30 Quartier N,D G, Légers tra­
vaux domestiques 481-2104 20- 
10-79

AMEUBLEMENTS 
A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commo­
des, bureaux doubles et triples, 
etc ). Avons aussi matelas toutes 
randeurs à prix d'aubaine 207 est 
eaubien. Tél.: 276-9067 ou 3611 

ouest, Notre-Dame 935-6716 et 
10,192 St-Michel 387-2841 J N 0.

AMEUBLEMENT chambre à coucher 
en érable. 2 lits jumeaux avec som­
mier, 1 grand bureau avec miroir, 1 
table de nuit, bibliothèque Prix de­
mandé: $450 284-1737 26-10- 
79

ANIMAUX A VENDRE

L'Etoile Polaire Chénll Nous vous 
offrons des chiots de parents haute­
ment sélectionnés pour leur tempé- 
ramment doux, leur conformation et 
leur beauté Les fameux Samoyedes 
et Malamutes Willnda. Plus de 40 
champions canadiens en 10 ans 
Aussi Colleys: sables, tricolores ou 
bleus merle 1-796-3155. 1004, 5è 
rang La Présentation, St- 
Hyacinthe, sortie 130 Nord 1-11-

APPARTEMENTS A LOUER

ST-LAMBERT, Préville, 2’?, 3U, 
4V4, de luxe, avec foyer naturel, ap­
pareils ménagers inclus. Aussi ten­
nis. piscine et sauna 465-3701 - 
465-4700 1-11-79

3Va spacieux, propre, tranquille, 
réfrigérateur, cuisinière fournis, 
3350 Barclay, coin Decelles, parc 
Kent Libre 1er décembre. $185. par 
mois, app. 3 ou 14. 738-4495 ou 
733-1777 22-10-79

APPARTEMENT meublé de luxe. 
3'>, Côte-des-Neiges, garage, auto­
bus. sauna, piscine, disponible 
maintenant 739-9448 22-10-79

APPARTEMENTS A LOUER 
A L'ÉTRANGER

MIAMI
SURFSIDE SUR LA MER

Logements (chambre, salon, 
cuisine, salle à manger meu­
blés). t ou 2 couples (réléren- 
ces exigées).
Endroit tranquille, location 
semaine ou mois. -
Disponible immédiatement 

Renseignements
681-6436 M.Lalonde

ARTICLES A VENDRE

Table d'examen avec tabouret, stéri­
lisateur. appareils de précision, 
instrumentation, balance de pesée, 
chaises fauteuils salle d'attente, 
lampes, classeurs. 270-5585 - 747- 
7763 22-10-79

AUBAINE A MOITIE PRIX, manteaux 
d'hiver pour fillettes avec capuchon, 
taille 12 et 14 Portés une saison 
Bottes de ski (Garmont) pointure 6. 
Patins blancs pour patinage artisti­
que, pointure 3 274-3404 22-10-
79

ANTIQUITÉS

DENTELLES ANCIENNES
Du charme dans vos fenêtres. 
Du "Rétro" sur votre lit; tout 
pour la maison
Pièces exclusives et authen­
tiques.

738-7378

ACHETONS antiquités de toutes sor­
tes (argent comptant) -Tiibelots - 
bronze! tableaux - petits meubles - 
gravures - par Louis Icart - bijoux - 
cuivres - lampes - tapis - etc 
Claude Morrier 668-3879 J N.0.

Meubles canadiens en pin: armoi­
res, coffres, commodes, table tra­
verse, armoirettes. buffet bas, en­
coignures, tables, berçantes et 
autres 659-2651 22-10-79

ABSOLUMENT BESOIN, anciens 
meubles toutes sortes, tapis orien­
taux, bronze, tableaux, fourrures, 
horloges. 374-1224, 1-11-79

A VENDRE, antiquités québécoises: 
grande table de salle à manger, à 
traverse. Vraiment exceptionnel! 
Aussi, table de cuisine â abattants 
739-0862 22-10-79

ANTIQUITÉS et vieilleries à vendre, 
jusqu'à liquidation complète, Il y a 
de tout pour la maison, à des prix 
des plus alléchants, ouvert samedi 
et dimanche seulement de 1 à 5 
hres. 593, boul St-Joseph, Ste- 
Julle, Cté Verchères, 649-1211 — 
Route 20 est, sortie 102,15 min. du 
centre-ville et 8 min. du tunnel 
Lafontaine 20-10-79

CAUSE: DEPART Particulier vend 
meubles style Louis XIV, Louis XV. 
Restauration, Empire: d'époque. 
Piano à queue, bibliothèques, col­
lections de livres, etc. 463- 
1988 22-10-79

POELES A BOIS restaurés, entre 
$1,000 et $2,000. 1-514-532- 
4271 15-10-79

OUTREMONT. Willowdale 200. 4'?, 
chauffé, spacieux et très belle vue 
$365./mois. Semaine 9 à 5: 849- 
1223. ext 244 ou se rendre à Tapp 
45 ou concierge 22-10-79

ILE-DES-SOEURS, app meublé, à 
sous louer du 1er novembre au 30 
avril ou plus longtemps. $260 par 
mois Soir: 769-4080, jour: 2/3- 
9901 Marie-Josée 22-10-79

APPARTEMENT â sous-louer â Elle 
des Soeurs. S1? chauffé. Prix réduit, 
cause: transfert Libre immédiate­
ment 659-8567 20-10-79

BEAU 2'? à sous-louer, 1er no­
vembre. 4580 Chemin de la Reine- 
Marie. $200.00/mois, peinturé, 
calme, lumineux, chauffage électri­
que. Appareils ménagers fournis. 
Lingerie accessible, 489-2619 en 
soirée 22-10-79

CONDOMINIUM "Le Noblet", r2, 
studio avec cuisine minimum 3 
mois, meublé, stationnement inté­
rieur. ascenseur, luxueux. 1-418- 
653-0575- 1-418-683-8030 22-
10-79
COTE-DES-NEIGES, près Université 
et hôpitaux, coin Saint-Kevin et Lé- 
garé, grand 4'2 chauffé, cuisinière, 
réfrigérateur fournis 731- 
5195 20-10-79

FACE à l’Université de Montréal, 
libre immédiatement, 5'/2 au 2ième 
étage, ménage fait. Informations: 
658-5010 22-10-79

LONGUEUIL, (Vieux), quartier sé­
lect., petit 3Vj, pour personne tran­
quille. Après 6 hres 677-4400. 20- 
10-79

QUEBEC, le Bernières, luxueux con­
dominium sur les Plaines, apparte­
ment 2 chambres, 2 salles d'eau, 
terrasse Sous location décembre, 
conditions très avantageuses 525- 
6231 681-2806 22-10-79

APPARTEMENTS 
A PARTAGER

CHERCHE appartement à partager 
dans Côte-des-Neiges ou N D.G. Ap­
peler après 6 heures 484- 
5652 22-10-79

(JnJuwvrC zvouv l...
VlAtfb,
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Horizontalement
1— Donner des médicaments 

à un malade (en mauvaise 
part).

2— Action d'unifier.
3— Chemin de ville. — 

Azoteuse
4— Qualité de ce qui est aigu. 

— Toute chose écrite.
5 —Lui. — Seigneur de 

Vignory (1652-1719). — 
Adverbe de lieu.

6— Agile. — Le meilleur en 
son genre. — Pièce de la 
charrue.

7— Porta de bas en haut. — 
Charge en titre d'une 
fonction.

8— Époque. — Détérioration.
9— Toute sorte de contesta­

tion. — Nom usuel du thy­
mus du veau.

10— Dénués d'esprit. — 
Tressera.

11— Flalrir, soupçonner.
12— Transpirer. — Instrument 

pour écanguer.
Verticalement

1— Mur épais. — Comm. de 
Belgique.

2— Extirper par énucléation. 
— Métal précieux.

3— Être éternel. — Élancés.
4— Conifère. — Neuvième 

lettre grecque. — Né de.
5— Support pour les vête­

ments. — Asiate. — 
Sélénium.

6— Fer allié à une faible quan­
tité de carbone. — Imbi­
ber un tonneau de vin 
avant de le remplir.

7— Qui n’a point d'éclat. — 
Sabre incurvé en deux 
sens opposés.

8— Individu. — Partie d'une 
fugue, précédant la 
conclusion, où les entrées 
de la tête du thème se 
multiplient et se chevau­
chent.

9— Fille du frère. — Deux. — 
Habitude ridicule.

10— Mouvement circulaire. — 
Mesurrera au stère.

11— Mettre dans un silo. — 
Iridium.

12— Lieu d'arrêt d'une troupe 
en marche. — Liquide qui 
circule dans les veines.

Solution d'hier
1 2 3 4 5 6 7 9 10 11 12

AUTOS A VENDRE

RENAULT 12, station, manuelle. 
1978, état neuf, 36,000 km 522- 
8103, de 9 hres â midi 22-10-79

AVIS

PAYONS COMPTANT et allons 
chercher disques rock, etc. et 
livres. 486-9535, 4h à 8h. 
P M 22-10-79

VIEIL OR ET ARGENT Serge Lacha­
pelle, acheteur de vieil or, d'argen' 
et de monnaie. Payons comptant 
728-1817 1-11-79

BUREAUX A LOUER

5175 DE MAISONNEUVE OUEST, bu­
reau 900 pi. environ. Très ensoleillé, 
face nouvelle station de métro Ven­
dôme, qui sera ouverte en 1980 
489-4902 22-10-79

S'i PIÈCES, pour professionnels, 
face parc Lafontaine, 1131 est. 
Rachel. S'adresser au 1129. mes­
sage si personne. 523-9912 22- 
10-79

CHALETS À LOUER

Ste-Hippolyte dans 
les Laurentides

Magnifique chalet â louer pour 
6 à 10 semaines. À partir de la 
mi-janvier. 50 minutes de 
Montréal. Situé sur le bord 
d'un très beau Lac. Vue splen­
dide. 3 chambres à coucher. 
Chauffage électrique central. 
Accès immédiat au ski alpin 
et de randonnée. $125.00/se- 
maine tout compris. Référen­
ces requises Tél.: 739-3714.

20-10-79

Val David, hiver, 9 appar­
tements dont 5 chambres 
à coucher, foyer, sous-sol 
fini, chauffé, éclairé, télé­
phone. déneigement, con­
cierge, laveuse, sécheuse, 
près pente de ski, $3,700. 
2397, St-Charles. Lac Do­
ré. Informations: Montréal 
352-5379, 819-322-3494 ou 
819-322-2308.

22-10-79

DOMAINE STE-AGATHE: Vacance- 
repos. Luxueux Bavarois, cheminée 
pierre, toit cathédrale, meublés Thi­
bault. Saison, semaine ski. (Aussi 
choix: 7 jours, 5 jours, weekend). 
Dépliants 256-6825, (819) 326- 
5836 J.N0

VAL-DAVID, luxueux, chalet neuf, 
tout équipé, 3 chambres, 2 salons, 
foyer, lave-vaisselle, bar, système 
de son, télévision, chauffage 
électrique, déneigement, etc. 
$3.500. 527-5903. 525-0962 1- 
11-79

Près lac 0RF0RD 4 chambres à 
coucher, 2 salles de bain De no­
vembre à mai. $1,800.00 527- 
7317 22-10-79

STE-ANNE-DES-LACS, chalet 
suisse, 3 chambres, chauffage 
électrique, sans foyer, 45 milles de 
Montréal, près ski, 15 nov. au 1er 
mai, $1,800. 523-3305 après-midi 
seulement. 22-10-79

A 5 MILLES DE STE-AGATHE, sous- 
sol de chalet, près de ski de fond, 
motoneige. $38. par semaine pour 
saison Après 5 hres 725- 
4113 20-10-79

LAC L'ACHIGAN, 20, 430e ave, 
appartements-studios $875. 384- 
2811 22-10-79

CHALET Suisse à louer, 3 chambres, 
tout confort, endroit tranquille, idéal 
ski de fond et alpin. 71 milles de 
Montréal. LAURENTIDES, $2,000.00 
pour 6 mois. 352-5573 après 17:00 
heures sur semaine. 20-10-79

LAC GUINDON. 35 minutes de 
Montréal, très grand chalet, fini pin 
noueux, très propre, 4 chambres. 2 
salles de bains, foyer. Tout près des 
pentes et des pistes. Après 6 hres 
331-4679- 311-0263 22-10-79

LAC MILLETTE, Ste-Adèle, chalet 
spacieux, chaleureux, complète­
ment équipé, propice aux réceptions 
ou la réflexion, 5 chambres à 
coucher, 3 salles de bain, cuisine 
exclusive, pistes ski de fond â votre 
porte $2,000. par mois, tous frais 
compris, Références exigées 1- 
229-2064 ou 489-3503. 20-10-79

RECHERCHE couple d'hommes 
(gais) pour habiter magnifique rési­
dence de cèdre, sur terrain boisé, 2 
chambres à coucher, 2 toilettes, 
foyer, tapis 224-5840 — 581- 
4014 20-10-79

VAL MORIN, ou à vendre. S1?, foyer, 
système de chauffage, grand ter­
rain, site exceptionnel Saison 
$2,800 6430 rue Morin, 1-229-3932 
-381-4785 22-10-79

CHALETS A LOUER

ST-JOVITE
MONT TREMBLANT
Résidence, secondaire privée, 
site exceptionnel, région sports 
d'hiver Incomparable. Ski alpin 
et de randonnée à la porte 
Chalet suisse, meublé et équi­
pé luxueusement, 4 chambres 
à coucher, 2 salles de bains 
complètes, appareils électro­
ménagers. literie, chemlnéë, 
chauttage. déneigement, etc. 
Disponible immédiatement au 
15 avril. Pas de groupe. Réfé­
rences exigées $4,000. 935- 
2848 ou 1-819-425-5189.

22-10-79

CHALETS A VENDRE

STE-ADÈLE
Chalet suisse non meublé, 
construit 1977, cuisine, salon, 
salle à manger, 3 chambres, 
lavoir, salle de jeu, espaces à 
rangement, tapis. 2 loyers, 
vacuum, intercom, chauffage 
électrique, près pentes ski 
Sun Valley. Terrain 15,800 pi. 
boisé. $65,000
667-8850 ou 668-0561

22-10-79

AUBAINE! Lac l'Achigan, 20. 430e 
ave, chalet, 4 appartements-studios, 
ensemble ou séparés. Comptant 
$10,000 384-2811. 22-10-79

CONDOMINIUM

VIEUX LONGUEUIL
“Le Square". CONDO­
MINIUM À VENDRE. 
A'/s, hypothèque à 9'/2%. 
Pas d'agent. 674-7687.

22-10-79

MONT-TREMBLANT, condominiums 
à louer, saison d'hiver, 'i mille du 
versant sud. appelez Manoir Pino- 
teau Réservations: 819-425- 
2795 22-10-79

COURS PRIVÉS

Cours de rattrapage, français et 
mathématiques, niveaux primaire et 
secondaire. Pour plus d'informa­
tions, communiquez â 738- 
1209 J.N.O
DEPLIANT GRATUIT pour 
apprendre la réparation de montres 
et bijoux. Institut d'horlogerie du 
Canada. 1012 Mont-Royal Est, 
Montréal 523-7623 24-10-79

COURS de communication et atelier 
de croissance personnelle, donnés 
par professeur à l'éducation des 
adultes. Groupes de 5 â 7 person­
nes. Début: 29 octobre Communi­
quez avec Marie Robert 334- 
5605 22-10-79

DEMANDES D’EMPLOI

TRADUCTIONS, anglais/français, 
sciences biologiques et physiques, 
psychologie, textes ardus acceptés. 
Prix intéressants. Diplômes univer­
sitaires, sciences et traduction. 270- 
2979 20-10-79

TRAVAUX divers de secrétariat, 
dactylo, petites traductions, comp­
tabilité, tenue de livres, etc... 273- 
0594 22-10-79

DÉMÉNAGEMENTS

A bas prix, appeler Pierre Déména­
gement, en tout temps, estimaOui. 
gratuite 937-9491. J.N.O.

Conseiller en petits et gros déména­
gements, service rapide, qualité, 
courtoisie, bon prix. Demandez 
Jean-Paul 670-7729. J.N.O.

ACCEPTERAIS déménagements de 
tous genres. Spécialité: Appareils 
électriques. Assurances complètes. 
327-6026 20-10-79

DIVERS

L’hypnose ça 
vous intéresse!

Si vous avez 18 ans et plus, et 
du sexe féminin, le départe­
ment de psychologie de l'Uni­
versité de Montréal, vous of­
fre une opportunité de parti­
ciper à une recherche scientifi­
que sur l’hypnose.
Pour plus d'informations, ap­
peler John Lieberman à 688- 
9523 ou 687-0828 entre 9 hres 
et midi A.M. ou 6 hres à 10 hres 
P.M.

22-10-79

A BAS PRIX, entreposage: Autos, 
bateaux, camions, meubles, motos, 
roulottes. 937-9491. J.N.O.

CAMERA HASSELDLAD avec lentil­
les 135 mm F 3 5 S0NNAR et 80 mm 
F. 2 8 TESSAR avec accessoires: 
$600.00. Miche 667-6790. 22-10- 
79

ESPACES COMMERCIAUX 
A LOUER

DISTRICT VILLERAY, local idéal 
pour professionnels ou petite 
entreprise, 2e étage. 271-9667 M. 
Chartier. 20-10-/9

ÉQUIPEMENTS DE 
BUREAUX

A bas prix, bureaux, chaises, clas­
seurs, armoires, coffre-fort neuf et 
usagé, à prix d'escompte. 4532 St- 
Denis, 845-8463 Richard. J.N.O.

FERMES A VENDRE
I
ST-BARNABE SUD: Fermette — 4 
arpents — environnement recherché 
— Etang — Maison enviable! Hu- 
guette St-Germain 584-3456, 467- 
1120. Montréal Trust, 
Courtier. 20-10-79

GARDERIES

Garderais enfants 5 jours, ambiance 
familiale, Outremont, 273- 
5925 22-10-79

INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE

FLUTE TRAVERSIÊRE, argent. $100. 
Le soir 482-6832 20-10-79

CAUSE de départ, piano droit Ya- 
masha neuf, couleur ébène, lon­
gueur 5', hauteur S'S", prix $2,500. 
342-5798 20-10-79

LOGEMENTS ALOUER

ST-LAURENT
^NOUVEL EDIFICEM

V/2, 3V2, 4%O
incluant taxa d’eau et 

électricité!

• climatisation
• tapis mur à mur
• cuisinière et réfrigérateur
• système anti-vol
• piscine et sauna
• terrasse paysagée sur le 

toit

visites de 11hé21h
tin de semaine de

365, boulevard Deguire 
ap»e Jules Poitraa, 
près de la gare du ON è 
Côte Vertu.

V 336-5226
MARQUETTE PRES DE LAURIER. 
S1'?, rez-de-chaussée, cour. Poêle, 
fournaise et laveuse fournis. Mé­
nage frais fait. 1er novembre 
$190.00/mois Après 6 heures: 
526-7949 29-10-79

OUTREMONT, ave Willowdale. 8 
grandes pièces, rez-de-chaussée et 
sous-sol. boiseries, planchers re­
faits, cuisine rénovée, garage 
chauffé, salle de lavage, atelier, 
garde-robe en cèdre Libre 1er no­
vembre Bail de 20 mois 342-9429 
après 6 hres. 22-10-79

LAJEUNESSE 7600, V2, 3V2, 
meublés ou non meublés, taxes 
payées, cuisinière, réfrigérateur 
fournis, libre immédiatement. 276- 
1105 20-10-79

AHUNTSIC. bas, 6 appartements, 
métro Crémazie Avec garage, 729- 
6222 22-10-79

C.D.N., BAS DE DUPLEX, chauffé, 
grand 4'2. + sous-sol fini. 
$325.00/mois. Après 5 heures: 737- 
3092 22-10-79

GR0VESN0R. BAS DE DUPLEX, 6'2 
chauffé, foyer, jardin, garage. Libre 
début décembre $520.00/mois. 
733-7338,689-5693. 20-10-79

Logement à sous louer pour 1 an. 6 
pièces, 2 étages, rénové, rue Colo­
nial, $255, par mois, cuisinière, 
réfrigérateur, laveuse, sécheuse. 
845-7640 - 677-3262. 22-10-79

N.D.G. grand 6V2, foyer, sous-sol, 
pour le 1er décembre. $400. par 
mois. 488-3956. 22-10-79

GRAND 6V2l très éclairé, maison de 
pierre, bas duplex, ave Willowdaie. 
chauffé, possibilité garage, dispo­
nible immédiatement. $600. par 
mois. 731-2624. 22-10-79

HOMME partagerait 7V2 près parc 
Lafontaine, avec homme ou femme, 
$165./mois, tout compris. 521-5625 
entre 8 et 20:30 hres sur semaine, 
10 et 15 hres samedi et 
dimanche. 22-10-79

MAISONS A LOUER

Ville Mont-Royal
Charmant spht-level. 4 chambres 
à coucher. 2 salles de bains, foyer 
naturel au salon, cuisine "Griffin", 
climatisation centrale, disponible 
pour 2 ans. $1050. par mois.

Mme Lola G. Aucoin 
342-9300,731-6817 

FRANK A. NORMAN 
&CIELTÉE
Courtier Licencié

731-6817
15-11-79

ANCIENNE MAISON PIERRE, restau­
rée. meublée antique, 7V2 pièces, 
foyer, terrain 34,000 pi ca., bord 
lac St-Louis, 25 min. Montréal, à 
partir 15 décembre. 692-2809 22-
10-79

ST-BRUN0, beau et grand split level,ne, foyer, salle familiale, 2 sal- 
î bain, sous-sol fini. Occupa­
tion immédiate 653-3863. 20-10- 

79

CONFORTABLEMENT MEUBLEE, 
juillet 1980 à juillet 1982, avanta­
geusement située, avenue Rockland, 
Outremont, 5 chambres à coucher, 
boiseries, sous-sol fini, rayons 
bibliothèque, jardin. Idéal pour pro­
fessionnels ou universitaires avec 
famille 274-4610. 20-10-79

OUTREMONT, maison de ville, à 
louer 4 chambres, 2 salles de 
bains. 2 foyers, salle de jeu. Garage, 
entretien et chauffage Electricité 
payée. $850 00/mois Libre 1er no­
vembre Appelez entre midi et 6 heu­
res: 271-6647 22-10-79

ST-SAUVEUR-0ES-M0NTS, maisen 
2 étages. 2 chambres à coucher, 1V2 
salle de bain, garage chauffé et 
foyer, â louer du 15 novembre pour 
6 mois. 227-5163 22-10-79

OFFRES D'EMPLOIS OFFRES D'EMPLOIS

SOCIÉTÉ DU 
PATRIMOINE URBAIN 

DE MONTRÉAL
Projet de formation de coopératives et organismes 
sans but lucratif pour 700 unités d’habitation à réno­
ver dans Milton Parc recherche:
2 architectes: Définir le caractère et l’étendue des 
rénovations avec les membres des coops et des 
o.s.b.l.. Préparation de plans et devis. Estimation, 
aide technique, lors de négociations avec les autO" 
rités gouvernementales. Surveillance de chantiers.

1 diplômé ou technicien en architecture: Prépara­
tion de documents techniques requis pour travail de 
rénovation en collaboration avec un architecte.
1 chargé de projet: Animation et aide à l’organisa­
tion de coopératives et organismes sans but lucratif.

1 adjoint administratif: Adjoint au coordonnateur du 
projet, responsable des communications. Prépara­
tion d’un bulletin de quartier.

Salaires selon expérience, envoyez curriculum vitae 
au plus le tard le 26 octobre 1979 à:

Marie-France Bélanger 
a/s S.P.U.M.

3514, avenue du Parc 
Montréal, Québec 

H2X 2H7 
849-2197

22-10-79

PROPRIÉTÉS A VENDRE

TECHNICIENS D’ENTRETIEN 
MÉCANIQUE

Nous sommes à la recherche de techniciens d'entre­
tien mécanique (millwright) pour notre usine de la ré­
gion de Trois-Rivières.

Les candidats choisis auront à diagnostiquer et ré­
parer les défectusoités sur des appareils mécaniques 
industriels tels que: pompes, centrifuges, com­
presseurs, réducteurs de vitesse, etc.

La.préférence sera donnée aux personnes intéressées 
détenant un certificat d'études techniques ou 
l’équivalent avec une expérience de trois ans en ajus­
tage mécanique (machiniste).

Prière de faire parvenir votre curriculum vitae, avant 
le 31 octobre 1979 à l'adresse suivante:

Casier postal 1328 
Trois-Rivières, Québec G9A 5L2

22-7-79

OFFRES DEMPLOIS

CONSEIL D'ÉDUCATION 
DES COMTÉS DE

STORMONT OUNDAS 
AND GLENGARRY

County Board of Education 
902 Second Street West. 
Cornwall, Ont. K6H 5S6 

613-933-6990 
requiert immédiatement

PROFESSEUR
pour enseigner

mathématiques
à

L’école secondaire 
régionale Glengarry 

Les demandes par écrit 
seront reçues par:
M. René Gauthier, 
Co-directeur,
Rue Principale nord, 
Alexandria, Ontario.
KOA 1 AO
Tél: (613) 525-3110

20-10-79

OPTICIEN D'ORDONNANCES de­
mandé. Très bon salaire. 5 JOURS 
par semaine. 521-0111. 24-10-79
OPTOMETRISTE demandé. Clientèle 
établie 524-2566 24-10-79.

VENDEUR(EUSE) Itinérant(e), expê- 
rimenté(e), pour manufacturier de 
mobiliers de salon. Commission 
avantageuse pour personne 
recherchée. Appeler frais virés 514- 
725-3932 22-10-79

MAISONS A LOUER

8V2 PIECES, très bel Intérieur, près 
de l'autoroute et d’un centre de ski. 
Chauffée â l'électricité. Tous les 
frais. Aubaine! 737-7733 Val Morin, 
21e avenue, 7098 Mon Repost. 22- 
10-79

MAISON DE CAMPAGNE 
A LOUER

MAISON QUEBECOISE entièrement 
rénovée. 40 milles de Montréal, 3 
chambres à coucher, foyer, poèle- 
réfrigérateur Libre 1er novembre. 
$375.00. Soir et fin de semaine: 1- 
514-792-3159 22-10-79.

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES

ABAISSEMENT .12'/?% 1ère. 2ième 
hypothèque, balance de vente, rapi­
dement, jour ou soir, 729- 
4332 J.N0.

A-1 absolument confidentiel $1,200. 
à $600,000., 1ère 12"?% 2ièmé 
Mlle Léona Laberge, courtier, 486- 
1106 jour ou soir. J.N.O.

PROPRIÉTÉS A VENDRE

A VOIR ABSOLUMENT Vente cause 
transfert, domaine des Haut-Bois à 
Ste-Julie, bungalow 1976, brique et 
aluminium, 5 chambres, 2 salles de 
bain, salle à manger, salon avec 
foyer en brique, salle familiale, 
sous-sol fini, beau terrain, cabanon. 
Sans agent, $51,500 Tél : 649- 
0203 22-10-79

PROPRIÉTÉS A VENDRE

AHUNTSIC EST, bon triplex avec 
bachelor, terrain 50 X 100, rue pai­
sible Michelle B Bégin 694-5060 
Montréal Trust. Courtier 697-3391 
MLS 22-10-79

MAISON CENTENAIRE, pièces sur 
pièces, à Ste-Hélène, à 5 minutes de 
Montréal. Grand terrain, grange et 
puits $15.000.00 722-4280 22- 
10-79

BOUCHERVILLE. Cottage canadien 
dans la campagne. Vrai bijou. Appe­
lez Renée Lessard 651-1000, 655- 
5374. Montréal Trust, 
Courtiers. 20-10-79

BR0SSARD, duplex 2 x 5'?, grand 
terrain, sous-sol fini en é'h, foyer 
dans salon. Secteur recherché. Prix 
demandé: $78,000.00 négociable. 
Pas d'agent. Tél: 844-2210, 678- 
9787. 22-10-79

COTEAU DU LAC. bungalow en bri­
ques, 2 étages, 3 chambres à 
coucher, garage et atelier. Magnifi­
que terrain de 160 x 140, paysager 
avec verger, face au canal Soulan- 
ges, 1 minutes de la 2/20. 
$39,500.00. François Laplante 527- 
4557 ou 1-763-2207. 22-10-79

ISp
Fiducie du Québec

VISITEURS
BIENVENUS:

Dimanche le 21 octobre, de 2 
à 4 hres, au 4346 West-hill, 
N.D.G. Vos hôtes:

Thérèse Beaucage 
735-6381/332-5175

Andrée Vézina 
735-6381/274-1786

N.D.G: 4346 West-Hill, Cot­
tage semi-détaché, 4 cham­
bres à coucher, foyer natu­
rel, cuisine rénovée. Faut 
voir.

20-10-79
'■M desjardins
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ST-HILAIRE
Splendide propriété nouveau 
sur marché - split level 9 
pièces - en parfaite condition. 
Une visite vous convaincra
MLS HOLLANDE RICHARD 
WENKOFF 467-1058 - 467- 
9362

ST-HILAIRE
Bord de l'eau - Résidence 
pour rêveurs - Votre bonheur 
sera réel dans ce cottage ca­
nadien - bornant le Richelieu 
Sud - 20 min. de Montréal 
$89.900 demandé MLS. 
ROLLANDE RICHARD 
WENKOFF 467-1058 - 467- 
9362

20-10-79

A. E. LePAGE
CCX’kTIkr F.N IMMH Bl*

ST-LAMBERT
TAUX D’INTÉRÊT 

TROP ÉLEVÉ?
Pas de problème ici car i' 
existe sur ce cottage s/d 
de 3 chambres à coucher 
un hypothèque transfer- 
rable de $36.500. à 
lOViVo. Balance de vente 
possible Beau terrain 
privé, abri d'auto, foyer 
franklin. Très bonne va­
leur. $49.900 Bob Ma- 
rois 672-0321 679-7332

20-10-79 /

JjüMonti$ Montreal Trust
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VISITE LIBRE
Beloeil, 164 Richelieu, di­
manche. le 21 octobre 1979, 
entre 14:00 et 16:00 heures. 
Vin et cidre seront servis 
Bienvenue! Huguette St-Ger­
main 584-3456 467-1120

20-10-79

liaiHHICai!
Le cas fait souvent loi
par Charles-A. Durand
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Ol EST
passe
passe

Entame: le 3 carreau par 
Ouest.

Les honneurs sont des car­
tes majestueuses. Cependant 
leur force et leur puissance ré­
sident surtout dans le choix du 
moment où ils sont employés; 
c’est alors qu’ils deviennent 
comme dans le cas présent 
porteurs d'un message qui 
crée avec le partenaire un plan 
orientant le jeu.

Si la mainAiessus s’était dé­
roulée dans le contrat de 3 
sans-atout, aucune défense 
n’aurait pu la mettre en échec. 
Tel ne fut pas le cas.

L'entame fut donc du 3 de 
carreau et le 10 du mort rem­
porta la levée. Toute carte est 
porteur d’un message, 
répétons-le et Est sut très bien

lire, et rapidement, les cartes 
que possédait le déclarant 
dans cette couleur: Ouest n’a­
vait pas joué en-dessous de 
son As, Sud le possédait donc. 
C'est ce travail mental qui 
était élaboré logiquement 
dans l’esprit d’Est lorsque le 
déclarant joua la deuxième 
carte du mort, le 3 de pique. 
La seule chance de faire rater 
le contrat, avait résolu Est, ré­
sidait dans le fait que son par­
tenaire ait l’As de pique. Et 
brillamment, Est joua son Roi 
et il conserva la levée. « Le cas 
fait la loi » sont des mots sou­
vent plus forts au bridge intel­
ligent que l’adage mensonger 
de « toujours jouer faible en 
deuxième main ».

Oui. le Roi conserva la levée 
et le 7 de trèfle fut joué par 
Est: ces deux cartes propo­
saient à Est un plan de dé­
fense nocif pour le contrat de 
Sud. Ce trèfle sans doute fut 
rapporté par une haute carte 
du mort et un deuxième atout 
fut joué. L’As du joueur Ouest 
prit la levée et le retour d’un 
trèfle fut coupé pour la levée 
victorieuse et la chute du 
contrat; les défenseurs s’acca­
parant de 2 atouts, d'une 
coupe et de l’As de coeur.

Dans le jeu de la défense, il 
arrive très souvent que le pre­
mier joueur n’ait pas les élé­
ments voulus pour commen­
cer un plan de défense nui­
sible au déclarant. Il incombe 
alors au deuxième défenseur 
de prendre l’initiative du jeu, 
de s’affirmer par des cartes 
osées dès le début du jeu. 
Cette prise de position du deu­
xième défenseur est une des 
phases les plus difficiles de la 
défense, mais aussi une des 
plus rémunératrices.
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Dimanche 
21 octobre

À 14 h, la candidate libérale 
du comté de Prévost, Mme 
Solange Chaput-Rolland 
tiendra sa premiere assemblée 
publique a Saint-Jérôme, au 
sous-so! de l’église Sainte- 
Paule, rue Labelle.

■
Trois CLSC de Montréal 

(Saint-Louis du Parc, Côte- 
des-Neiges et Parc-Extension) 
ont pris l’initiative d’organiser 
une « rencontre-CLSC » dont 
le thème sera « le CLSC, ses 
services et les minorités ethni­
ques ». Cette rencontre aura 
lieu à la polyvalente William 
Hingston, 415 rue Saint-Roch, 
à compter de 9 h.

■
Tous les anciens et les an­

ciennes élèves de toutes les 
maisons d’éducation des 
Soeurs des Saints Noms de Jé­
sus et de Marie sont invités, 
de 13 à 18 h, au siège social de 
la Fédération des amicales 
Jésus-Marie, 1420 boul. Mont- 
Royal, à une rencontre en 
l'honneur de la déclaration 
« vénérable » de leur fonda­
trice par le pape.

■
La chorale mixte de l’église 

Notre-Dame de Montréal in­
terprétera, à la messe de 11 h, 
Douce Mémoire de R. de Las­
sus et O Flos Flagrans de Jo­
han Brassart.

■
L’Association des femmes 

célibataires tiendra son as­
semblée mensuelle à 14 h 30 
au Centre Saint-Pierre, 1205 
rue Visitation.

■
Au Centre Salvator de la 

Chapelle de la Réparation à 
Pointe-aux-Trembles, ce sera 
le dimanche des Alcooliques 
et de leurs amis.

■
Le Service des sports de l'U­

niversité de Montréal organise 
deux courses oui permettront 
aux coureurs oe découvrir les 
divers pavillons. Le « 5 km » 
débutera à 11 h et le « 10 km » 
débutera à 11 h 45. On se ren­
contre. au Centre d’éducation 
physique et des sports de l’U­
niversité (Cepsum). On peut 
s’inscrire le matin de la ren­
contre. Pour informations : 
343-6104.

La Société de recherche en 
orientation humaine inc. pré­
sentera au public son exposi­
tion annuelle d’artisanat qui 
aura lieu à 15 h à l’hôtel 
Loew’s La Cité.

À 14 h, c’est le lancement de 
la campagne référendaire au 
Centre Paul-Sauvé, a 
Montréal, avec le premier mi­
nistre du Québec, M. René Lé­
vesque.

À l'occasion de la réunion à 
Québec de l’assemblée géné­
rale du Conseil international 
de la langue française, le Con­
seil de la langue française et 
l’Office de la langue française 
du Québec tiendront un collo­
que sur les français régionaux, 
au Château Frontenac.

■
C’est sous le thème « le 

fouillis du développement 
économique » que l'Associa­
tion des commissaires in­
dustriels du Québec tiendra 
son 20e congrès annuel à 
Sherbrooke, Motel Le Baron.

Lgridi 22 octobre

Les autorités municipales 
de Ville d’Anjou procéderont 
au lancement de l’Opération 
DEFI 80 à Anjou, lors de l’i­
nauguration officielle des lo­
caux rénovés de l’hôtel de 
ville, à 11 h.

■
L'Association québécoise du 

transport et des routes tient 
un colloque sur le transport 
maritime au Québec, à 
l’Expo-Théâtre de la Cité du 
Havre, à compter de 9 h.

■
Dans le cadre de la semaine 

de sensibilisation aux droits 
des retraités et pré-retraités, 
l'Association pour la défense 
des droits des retraités et pré­
retraités invite le public au 
lancement de son manifeste 
« logement et services » et à 
une grande soirée de solida­
rité qui aura lieu au sous-sol 
de l’Église Saint-Pierre 
Apôtre, de 19 à 23 h.

■
L’Ambulance Saint-Jean 

offre des cours de secourisme, 
de soins à domicile et de soins 
à l’enfant. On peut s’inscrire 
ces lundi et mardi à 19 h au 
405 boul. de Maisonneuve est. 
Pour inf.: 842-4801.

ANNONCES CLASSÉES DU DEVOIR
Les offres d'emplois sont ouvertes également sus hommes el aux femmes. 

Avis: Les annonceurs sont priés de vérifier la première parution de 
leurs annonces.

La Davoir sa r jnd responsable d une saule insertion erronée.
Toute erreur doit être soulignée immédiatement.
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286-1201

Voir autres annonces classées, 
en page 22
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PROPRIÉTÉ A VENDRE

Propriétés à vendre 
1-(514) 774-2482. 

Maisons de campagnes 

ST-JUDE
(près de St-Hyacinthe)

Maison de campagne partiel­
lement rénovée — terrain de
53.000 pi. car., chauffage 
électrique, grange de 40 x 65 
en très bonnes conditions. Inf. 
Suzanne Laliberté Courtier 
Expert.

St-Paul Abotsford
(près de Granby)

La maison sous les pommiers, 
site féérique, à 35 milles de 
Montréal. La Propreté d'un 
musée. $90,000, prix coupé de 
moitié, léger comptant — à 
visiter sur rendez-vous. Inf. 
Jacques Martin, courtier.

R0XT0N FALLS
Prix réduit.

Chalet hiver-été, foyer, maison 
de brique — aucun comptant 
requis, bord du lac. inf. Jac­
ques Martin, courtier.

CANTONS DE L’EST
Eastman, Lac Bonnalay — 
Construction récente — À 2 
pas du centre de ski le tond 
Orford — Très beau foyer — 
Meublé ou pas. Inf. Suzanne 
Laliberté: courtier Expert.

ST-PIE DE BAGOT
Bord de l eau. style québécois, 
avec garage face à la monta­
gne, comptant requis $1,000. 
Inf.: J. Martin, courtier.
A 30 minutes de Montréal — 
Ferme 40 arpents — terre pour 
culture maréchère — grande 
maison ancienne très jolie — 
10 pièces — étable — hangard 
poullailler — accepterais 
bungalow en échange rive sud. 
Premier choix bord de l’eau. 
Inf. Jacques Martin, courtier.

ST-HYACINTHE
TERRE de 45 arpents, à être 
développé, pour terrains rési­
dentiel uni ou multifamiliale — 
possibilité de 125 terrains —
250.000 pi. car. —- de terrain 
commercial. Conditions avan­
tageuses. Non zoné agricole. 
Inf : J. Martin, courtier. 
St-Hyacinthe — Unifamiliale, 
bord de l'eau — 14 pièces — 4 
salles de bain — Boiserie de 
haute qualité — très beau foyer 
Plusieurs extra. Prix $220, 
000. ou meilleur offre. Inf.: 
Suzanne Laliberté, courtier 
Expert.

ST-HYACINTHE
ÉDIFICE COMMERCIAL

Idéal pour bureaux — profes­
sionnels — Site de classe — 
Secteur résidentiel — Très 
beau loyer à même pour pro­
priétaire occupant. Terrain 
magnifique — Accepterais 
échange. Inf. Courtier Expert 
Suzanne Laliberté.

_

PROPRIÉTÉ À VENDRE

BEACONSFIELO, 4 chambres à 
coucher, 2'/2 salles de bains, salle 
familiale, garage double, foyer, 
$75,000. Soir 695-0241. 20-10-

M0NT ST-HILAIRE pour $44,500. 
bungalow style américain, pin et 
stuc, sur 12,000 pi. de terrain, 6 
pièces plus salle de jeu et foyer, 
pour l’après-ski, piscine et garage. 
Si vous allez chercher vos pommes 
A St-Hilaire... venez voir tout près de 
la 116. Marthe Roy 656-4811 ou 
464-1058. Imm. La Chance, 
Courtier. 20-10-79

PROPRIÉTÉS A REVENUS 
A VENDRE

ST-J0VITE: 23 logements moder­
nes. Tous loués. Revenu brut: 
$55,740.00. Chauffage et éclairage 
aux frais du locataire. Prix deman­
dé: $300,000.00. Comptant à discu­
ter. M. Ethier: 272-2812. Montréal. 
Pas d'agent. 20-10-79
PROPRIÉTÉS DE CAMPAGNE 

DEMANDÉES
CHERCHE maison de campagne. 
Secteur Basses Laurentides, Rive- 
Sud (est). 20 à 25 milles de 
Montréal. Possibilité option d'achat 
préférée 282-7099. 22-10-79

REMBOURRAGE

LUTECE REMBOURREUR, spécialité 
dans la réparation de meubles anti­
ques, aussi le moderne, travail d'ar­
tisan, ouvrage garanti. Paul Cho- 
tard, propriétaire Tél.: le jour: 843- 
5409, le soir: 325-2633. 20-10-79

SERVICES DIVERS

REVISION et dactylographie de tex­
tes, 1-886-3445 20-10-79

SOCIÉTÉ-LOISIRS

AMAS0: Service de rencontres, sé­
rieux. Dépliants sur demande et 
entrevues gratuites sur rendez- 
vous. 822, est Sherbrooke, suite 5, 
Montréal, H2L 1K4. 2h â 7h, 524- 
3852 J.N.0.

TERRAINS AVENDRE

MONT ORFORD. vue panoramique, 
près ski, ruisseau, 1 à 3 acres, 9 à 
12 sous le pi. ca. Conditions faciles 
1-514-297-3163. 1-11-79

EASTMAN, vue panoramique, Mont 
Orford. près ski, 2 arpents, $5,000./ 
5 arpents. $9.500. Conditions faci­
les. 1-514-297-3163. 1-11-79

Pour investisseurs spéculateurs 
sérieux seulement. 57,000 p.c. en­
viron. Village Ste-Rose â Laval. Fai­
tes votre offre. Entre 9h. et 16h. 
281-7563 22-10-79

LES CEDRES, 30 milles de Montréal, 
lots boisés ou non Services, de 
rue, d'aqueduc et électricité Prêts â 
construire. Tél : 384-9768. 24-10- 
79

Mardi 23 octobre

A 17 h 30, à l’église Saint- 
Jean-Baptiste-de-la-Salle, 2585 
boul. Pie IX, Mgr Paul Gré­
goire, archevêque de 
Montréal, présidera une cé­
lébration eucharistique à l’oc­
casion du Jubilé d’Or des Fil­
les Réparatrices du Divin- 
Coeur.

■
Le Centre de conférence du 

Québec reçoit M. Jean-Marc 
Samson, directeur du départe­
ment de sexologie de l’Univer­
sité du Québec a Montréal à 20 
h, au cégep Montmorency à 
Laval. Il s'entretiendra de l’é­
ducation sexuelle de l'enfant. 

■
La Société d’histoire de Tile 

Jésus invite le grand public et 
particulièrement les Cyr de la 
région métropqlitaine à parti­
ciper à son souper-causerie 
qui se tiendra à 18 h 30 à la 
salle Laval du Restaurant 
Sainte-Rose, boul. Labelle, 
Sainte-Rose.

■
L'Association des économis­

tes de Montréal reçoit lors de 
son déjeuner-causerie, M. L. 
Chimerine, de Chase Econo­
metrics, qui s’entretiendra sur 
« les perspectives économi­
ques de Etats-Unis pour 
1980 ». C’est au 1080 Beaver 
Hall, à compter de midi.

■
Le Centre Troisième Age 

Culture reçoit M. Michel Ju­
neau qui abordera le thème 
« l'actualité internationale et 
nous: la politique étrangère 
du Canada ». C’est au pavillon 
Lallemant du Collège Bré- 
beuf, à 14 h.

McGill.

« The curse of opium » sera 
le sujet de la conférence que 
donnera le docteur B. Belleau, 
prix McLaughlin de la Société 
royale. La conférence aura 
lieu dans le Redpath Museum 
de l’Université McGill, à 20 h. 

■
L’Association québécoise 

pour les enfants ayant des 
troubles d’apprentissage in­
vite le public à un » Open 
House » dans le but de faire 
connaître plus amplement son 
oeuvre. C’est au 4820 Van 
Horne de 12 à 18 h.

Mercredi 
24 octobre

À 20 h, chez les Soeurs de 
Marie-Réparatrice, les grou­
pes de prière sont particuliè­
rement invités dans le cadre 
des « Rencontres avec le 
Seigneur », à participer à une 
concélébration eucharistique.

■
De 19 à 21 h, au Centre com­

munautaire de l’Université de 
Montréal, M. G. Houle com­
mentera un film sur l’oeuvre 
de Mère Theresa de Calcutta : 
« Something Beautiful for 
God ».

m
La Société pour le congrès 

de la Rive-Sud reçoit comme 
conférencier M. Conrad Gali- 
peau, directeur général de la 
Commission scolaire régionale 
de Chambly. C’est à 12 h 30, à 
la Rôtisserie Saint-Hubert de 
Longueuil.

■
À 20 h 30, l’Institut archéo- 

logioue d’Amérique (section 
de Montréal) présente une 
conférence publique du prof. 
Paul Roescn du CNRS et de 
l'Université Lyons II, intitu­
lée: « Dodone et son oracle ». 
C'est à la Salle W 215 du pavil­
lon des arts de l’Université

Un mini-colloque sur « le 
travail et ia retraite », avec M. 
Jacques Grandmaison, socio­
logue et professeur à l'Univer­
sité de Montréal, aura lieu au 
pavillon Lallemant du Collège 
Brébeuf. La rencontre à lieu à 
compter de 13 h.

■
Le bazar annuel Bonanza 

des femmes B’nai B’rith aura 
lieu à la salle d'exposition de 
la Place Bonaventure.

■
The Men’s Association et le 

Service d’éducation aux adul­
tes de la Synagogue Shaar 
Hashomayim vous invitent à 
assister à la conférence 
« René Cassin, prix Novel de 
la paix » que donnera M. Marc 
Agi, écrivain, auteur dramati­
que et éducateur, attaché aux 
Services culturels et l’Ambas­
sade de France à Madrid, à 20 
h, à la bibliothèque-musée Sy­
nagogue Shaar Hashomayim à 
Westmount.

■
Un dîner-conférence orga­

nisé par l’Association des di­
recteurs de crédit de Montréal 
aura lieu à 18 h au Salon inter­
national de l’édifice du Com­
merce. M. Pierre Dubois, 
psychologue industriel entre­
tiendra son auditoire de la mo­
tivation au travail.

Jeudi
25 octobre

Dans le cadre des ren­
contres du Centre Troisième 
Age Culture, Marjolaine Bé- 
dard, diététiste, donnera une 
conférence intitulée « la diété­
tique au 3e âge: préparation 
des aliments ». C’est à 14 h, au 
lavillon Lallemant du Collège 
Irébeuf.

M. Pierre Desmarais II, pré­
sident de la Communauté ur­
baine de Montréal, sera l’hôte 
de la Corporation profession­
nelle des comptables en admi­
nistration industrielle du Qué­
bec, à l’hôtel Les Quatre Sai­
sons.

■
Le 26e Salon international 

de l’agriculture et de l'alimen­
tation a lieu au Stade et au Vé­
lodrome olympiques.

■
L’Association pour la santé 

publique du Québec tiendra 
son congrès annuel à l’Au­
berge des Gouverneurs du 
centre-ville de Québec.

■
À 20 h, la Société québé­

coise pour la défense des ani­
maux présentera deux films: 
« L’histoire de trois gorilles » 
et « La locomotion des ani­
maux ». Rendez-vous au 
Reine-Elizabeth, Studio 353, 
étage des congrès.

■
Alex C. Michalos, profes­

seur de philosophie à l’Univer­
sité de Guelph prononcera 
une conférence intitulée « The 
Quality of Life Measure­
ment », à 20 h, dans la salle 
110 du pavillon Hall de l’Uni­
versité Concordia.

■
La Société des écrivains ca­

nadiens tiendra son deuxième 
dîner littéraire au restaurant 
Butch Bouchard, à 18 h 30. 
Mme Suzanne Prince, profes­
seur au Collège Mérici oe Qué­
bec parlera du poète Alfred 
Garneau.

■
La tantra yoga de l'âge noir 

sera le thème de la conference 
présentée par l’Association 
gnostique internationale de 
recherche anthropologique, à 
19 h 30, au 8010 rue St-Denis.

Vendredi 
26 octobre

Jean-Paul II convoque les 
cardinaux le 5 novembre

CITÉ DU VATICAN (Reu­
ter — Le Père Roméo Panci- 
roli, porte-parole du Saint- 
Siège, a officiellement con­
firmé jeudi que le pape a con­
voqué un concile extraordi­
naire du collège des cardinaux 
du 5 au 8 novembre.

Ce concile permettra de 
procéder à « un examen géné­
ral des problèmes actuels qui 
intéressant l’Eglise, » a 
déclaré le Père Panciroli.

« Comme le pape l’a dit, les 
cardinaux doivent participer 
d’une certaine manière aux 
préoccupations pastorales du 
successeur de Saint Pierre, » a 
ajouté le porte-parole.

Le Vatican se 
réjouit pour 
Mère Theresa

CITÉ DU VATICAN (Reu­
ter) — L’attribution du prix 
Nobel de la paix à mère The­
resa est la preuve que la paix 
est la responsabilité de tous et 
elle est une approbation des 
enseignements catholiques sur 
l’avortement, écrit hier 
« l’osservatore romano ».

L’organe du Sainte-siège se 
félicite de l’événement et de 
la décision de Mère Theresa de 
consacrer l’argent du prix à la 
construction d’une léproserie. 
« On pourrait penser que 
l’attribution du prix Nobel à 
une religieuse n’est pas en ac­
cord avec la politique tradi­
tionnelle. Mais non. Même 
une religieuse — et quelle reli­
gieuse — peut être créatrice 
de paix », écrit le journal.

Il ajoute que Mère Theresa a 
créé la paix « en rendant leur 
dignité à des milliers d’êtres 
humains réduits à l’état 
d’ombres ou même de 
déchets ».

La décision de Jean-Paul II 
de convoquer les cardinaux — 
qui ne se réunissent générale­
ment au Vatican que pour 
élire les papes ou pour 
approuver le choix de nou­
veaux cardinaux par le Saint- 
Père — est considérée comme 
un geste vers une plus grande 
collégialité de l’Eglise.

Épidémie
d’encéphalite

NEW DELHI (AFP) - Au 
moins 115 personnes sont 
mortes d’une épidémie d’en- 
céphaliste qui s’est 
déclenchée dans trois districts 
de l’État du Bengale occiden­
tal, dont la capitale est Cal­
cutta, rapporte jeudi la presse 
locale.

Le Centre de santé d'East- 
man offre une fin de semaine 
de croissance personnelle. Le 
thème sera « Connaissance de 
soi par le symbolisme et le ta­
rot ou comment les symboles 
piuvent nous révéler l'état de 
l'insconscient et des problè­
mes qu’il engendre ». Le doc­
teur Françoise Dumesnil ani­
mera cette rencontre.

■
Le congrès d’automne de 

l’Association des propriétaires 
de machinerie lourde du Qué­
bec se tiendra à compter de 20 
h, à l'hôtel Regence Hyatt de 
Montréal.

■
Un symposium de deux 

jours sur les investissements 
non traditionnels intitulé 
« Votre argent demain » aura 
lieu à l’hôtel Bonaventure. Ce 
symposium est organisé par 
Invest 80 Inc.

■
L’éducation médicale conti­

nue de l’hôpital Général de 
Montréal tient un symposium 
sur le stress et l’anxiété.

■
Le Centre Monchanin, 4917 

rue Saint-Urbain, organise une 
rencontre sur l’accueil et l’in­
sertion des réfugiés du Sud- 
Est asiatique dans la perspec­
tive laotienne. On y entendra 
des témoignages et on y verra 
des diapositives et des danses 
laotiennes. C’est à 20 h.

Samedi 
27 octobre

De 13 h 30 à 17 h 30, chez les 
Soeurs de Saints Noms de Jé­
sus et de Marie, boul. Mont- 
Royal, un mini-congrès est 
organisé pour les groupes de 
prière de la région centre- 
ouest sur le thème « L’ouver­
ture aux pauvres ».

■
Dans le cadre de son opéra­

tion pré-référendaire, la So­
ciété nationale des Québécois 
de Lanaudière organise un im­
portant colloque dont le 
thème sera <i Prends ton pays 
en main », afin de lancer sa 
campagne du « oui ». C’est à 
l’école secondaire 
Barthelemy-Joliette, à comp­
ter de 9 h 30.

■
Le Parti québécois organise 

un colloque dont le thème se­
ra: «la politique, c’est l’af­
faire de toutes les femmes ». 
C’est à l’école Marie-Anne, 
rue Sauvé.

Avis légaux
Prenez avis que M René-Omer Couture, 
s'adressera à la Commission des Transports du 
Québec pour obtenir l 'autorisation de transférer 
son permis Q-503428-001. Région 01. pour le 
transport des matières en vrac à M Benoit Le­
blanc, 61 rue Caron. Amqui. Clé Matapédia, P O 
Tout intéressé â la dite requête peut porter op­
position dans les cinq (5) jours de la troisième 
publication dans ce journal â la Commisssion 
des Transports du Québec. 585 boulevard 
Charest-est. Québec 
1ère publication: 18 octobre 1979 
2e publication: 19 octobre 1979 
3e publication: 20 octobre 1979

Avis est donné que Robert Levasseur, 752, 
4ième rue est, Amos. Abitibi. P Q . détenteur du 
permis no: M500675-004, région 8. demandera 
â la Commission des Transports du Québec de 
transférer son permis à Michel Hardy. 641, 
5ième rue ouest. Amos. Abitibi, P 0 région 8. 
conformément â l'article 2 59 1 du règlement 2 
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième pa­
rution
1ère parution le 17 octobre 1979 
2ème parution le 18 octobre 1979 
3ème parution le 19 octobre 1979 
SECRÉTARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUÉBEC LTÉE

PRENEZ AVIS QUE R Martel Express Ltée, dé­
tentrice du permis 20426-V demande à la Com­
mission des transports du Québec d'être autori­
sée à tirer les remorques et/ou semi-remorques, 
vides ou chargées, en possession légale de Cro­
teau Transport Inc . laquelle demande un per­
mis de courtier réciproque 
Tout intéressé peut contester cette demande dé­
posée à ladite Commission dans les cinq (5) 
jours de la troisième parution de cet avis en 
s'adressant à la Commission des transports du 
Québec. 505 est, rue Sherbrooke, Montréal H2L 
1K2
1ère publication. Mercredi, le 17 octobre 1979 
2ème publication: Jeudi, le 18 octobre 1979 
3ème publication: Vendredi, le 19 octobre 1979 

ADRIEN R PAQUETTE procureur 
200, St-Jacques. Suite 900 

Montréal. H2Y 1M1

Prenez avis que M Gilles Courchesne, voiturier- 
remorqueur s'adressera à la Commission des 
Transports du Québec afin d'être autorisé par 
voie de permis spécial à tirer avec son tracteur 
dûment enregistré, les remorques et semi- 
remorques utilisées légalement par Overnite 
Express Limitée, voiturier-roulier. dans l'exploi­
tation de son permis, suivant toutes les clauses 
du permis de Overnite Express Limitée, portant 
numéro 10043-V. laquelle compagnie demande 
un permis de voiturier-roulier correspondant 

Durée du permis 364 jours 
Tout intéressé peut faire opposition â la pré­
sente requête dans les cinq jours qui suivent la 
troisième publication du présent avis 
Hère publication: 17 octobre 1979 
2ième publication: 18 octobre 1979 
3ième publication 19 octobre 1979 
Les requérants demandent également à la Com­
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l'article 2.58.1 que la décision devienne 
exécutoire à la date où elle sera rendue 
Corbeil, Groleau & Dufresne,
31 St-Jacques. suite 100 
Montréal, Québec H2Y 1K9
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Avis légaux - Avis publics <
Voir autres Avis légaux, en page 21

Le requérant TRANSPORT GUY ENRG , 
s adresse à La Commission des Transports du 
Québec, afin d'obtenir l'autorisation de tirer les 
remorques, semi-remorques, vides ou chargées 
de Quinn Freight Lines, inc . en venu des clau­
ses a), b) et c) du permis 17968-V de Quinn 
Freight Unes. Inc, laquelle compagnie fait une 
demande de permis de courtier en transport ré­
ciproque
Tout intéressé peut dans les cinq jours de la
troisième parution de cet avis, contester cette
demande, en s'adressant è la c t q au 505 est.
Sherbrooke, Montréal
1ère publication 18 octobre 1979
2ème publication 19 octobre 1979
3ème publication 20 octobre 1979

Prenez avis que M Jean-Guy Wagner s adres­
sera â la Commission des Transports du Québec 
pour obtenir l'autorisation de transférer son per­
mis Q-503048. Région 01. pour le transport des 
matières en vrac à M Benoît LeBlanc 61 rue 
Caron, Amqui,'Cté Matapédia Tout intéressé à 
la dite requête peut porter opposition dans les 
cinq (5) jours de la troisième publication dans 
ce journal à la Commission des Transports du 
Québec. 585 boulevard Charest-est. Québec 
1ère publication 18 octobre 1979 
2e publication 19 octobre 1979 
3e publication 20 octobre 1979

AVIS
Conformément aux dispositions de l'article 
1571D du code civil, est par les présentes 
donné qu'une cession transporte et le transfert 
de toutes créances de livres et autres créances 
recevables, présentes et futures de Canadian 
Admiral Corporation, Ltd dont la principale 
place d'affaires est à 565 Lakeshore Rd E , 
Mississauga Ont à la Banque Mercantile du 
Canada et La Banque Provincial du Canada pari 
passu, à titre de garantie, faits et exécutés le 20 
septembre, 1979 ont été enregistrés au Bureau 
de la division d'enregistrement de Montréal le 
28 septembre 1979 sous le numéro 3017906 
daté à Montréal le 4 octobre 1979 
La Banque Mercantile du Canada

AVIS
Prenez avis que M Jacques Cholette. voiturier- 
remorqueur, s'adressera à la Commission des 
Transports du Québec afin d'être autorisé par 
voie de permis spécial à tirer avec son tracteur 
dûment enregistré les remorques et semi- 
remorques utilisées légalement par John N 
Brocklesby Transport Limited voiturier-roulier, 
dans l'exploitation de son permis, suivant tou­
tes les clauses du permis de John N Brocklesby 
Transport Ltd, portant numéro 8123-V, laquelle 
compagnie demande un permis de voiturier- 
roulier correspondant

Durée du permis 364 jours 
Tout intéressé peut faire opposition à la pré 
sente requête dans les cinq jours qui suivent la 
troisième publication du présent avis 
lière publication 17 octobre 1979 
2ième publication: 18 octobre 1979 
3ième publication: 19 octobre 1979 
Les requérants demandent également à la Com­
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l'article 2 58 1 que la décision devienne 
exécutoire à la date où elle sera rendue 
Corbeil, Groleau & Dufresne 
31. St-Jacques. suite 100 
Montréal. Québec H2Y 1K9

AVIS
Prenez avis que M Emilien Truchon. voiturier- 
remorqueur s'adressera à la Commission des 
Transports du Québec afin d'être autorisé par 
voie de permis spécial à tirer avec son tracteur 
dûment enregistré, les remorques et semi- 
remorques utilisées légalement par Overnite 
Express Limitée, voiturier-roulier. dans l'exploi­
tation de son permis, suivant toutes les clauses 
du permis de Overnite Express Limitée, portant 
numéro 10043-V. laquelle compagnie demande 
un permis de voiturier-roulier correspondant 

Durée du permis 364 jours 
Tout intéressé peut faire opposition à la pré­
sente requête dans les cinq jours qui suivent la 
troisième publication du présent avis 
lière publication 17 octobre 1979 
2ième publication: 18 octobre 1979 
3ième publication 19 octobre 1979 
Les requérants demandent également â la Com­
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l'article 2 58 1 que la décision devienne 
exécutoire à la date où elle sera rendue 
Corbeil. Groleau & Dufresne,
31 St-Jacques. suite 100 ^
Montréal, Québec H2Y 1K9

AVIS
Prenez avis que M Jean Paul Brunette, voitu­
rier-remorqueur, s adressera â la Commission 
des Transports du Québec afin d'être autorisé 
par voie de permis spécial à tirer avec son trac­
teur dûment enregistré les remorques et semi- 
remorques utilisées légalement par Overnite 
Express Limitée, voiturier-roulier, dans l'exploi­
tation de son permis, suivant toutes les clauses 
du permis de Overnite Express Limitée, portant 
numéro 10043-V, laquelle compagnie demande 
un permis de voiturier-roulier correspondant 

Durée du permis 364 jours 
Tout intéressé peut faire opposition â la pré­
sente requête dans les cinq jours qui suivent la 
troisième publication du présent avis 
lière publication: 17 octobre 1979 
2ième publication: 18 octobre 1979 
3ième publication 19 octobre 1979 
Les requérants demandent également à la Com­
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l'article 2 58 1 que la décision devienne 
exécutoire â la date où elle sera rendue 
Corbeil. Groleau & Dufresne.
31. St-Jacques suite 100 
Montréal, Québec H2Y 1K9

DEMANDE DE PERMIS SAISONNIER 
CATEGORIE ECONOMIQUE 

PRENEZ AVIS QUE Autobus Boulet & Fils Inc , 
Thetford-Mines, s'adresse â la Commission de 
Transport du Québec pour obtenir l'autorisation 
suivante PERMIS SAISONNIER - CATEGORIE 
ECONOMIQUE Transport des étudiants fréquen­
tant les écoles suivantes Ecole Notre Dame. 
Ecole Secondaire Pratique. Ecole Ste Marthe. 
Ecole St-Noél. Pavillon des Métiers, Ecole St- 
Jean Baptiste, le midi à leur résidence et retour 
et tranpsort le matin et le soir des étudiants non 
admissibles au transport scolaire et fréquentant 
lesdites écoles
Tout intéressé peut s'opposer à cette demande 
en s'adressant à la Commission des Transports 
du Québec, 585 est, boul Charest, Québec dans 
les cinq jours qui suivent la troisième publica­
tion du présent avis dans le journal 
HOGUE CHOUINARD & ASSOCIES 
35 est, Grande Allée,
Québec, P Q
1ère publication le 18 octobre 1979 
2e publication le 19 octobre 1979 
3e publication le 20 octobre 1979

AVIS
Prenez avis ciue M Gérald Nault. voiturier- 
remorqueur. s'adressera à la Commission des 
Transports du Québec afin d’être autorisé par 
voie de permis spécial â tirer avec son tracteur 
dûment enregistré les remorques et semi- 
remorques utilisées légalement par Overnite 
Express Limitée, voiturier-roulier, dans l'exploi­
tation de son permis, suivant toutes les clauses 
du permis de Overnite Express Limitée, portant 
numéro 10043-V, laquelle compagnie demande 
un permis de voiturier-roulier correspondant 

Durée du permis 364 jours 
Tout intéressé peut faire opposition â la pré­
sente requête dans les cinq jours qui suivent la 
troisième publication du présent avis 
tière publication 17 octobre 1979 
2ième publication: 18 octobre 1979 
3ième publication: 19 octobre 1979 
Les requérants demandent également â la Com­
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l'article 2 58 1 que la décision devienne 
exécutoire à la date où elle sera rendue 
Corbeil, Groleau & Dufresne,
31. St-Jacques, suite 100 
Montréal, Québec H2Y 1K9

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
N0 500-02-047787-796 
LA COMMISSION SCOLAIRE DES MILLE-ILES 

Partie demanderesse 
-vs-

LA SUCCESSION WILFRID FILION
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie défenderesse, la Succession Wilfrid 
Fillon, est par les présentes requise de compa- 
raftrç dans un délai de trente (30) jours de cette 
publication
Une copie du bref d'assignation, de la déclara­
tion et de l'avis à la partie défenderesse a été 
laissée au greffe de la Cour provinciale de 
Montréal â leur Intention 
LAVAL, ce 1er octobre 1979 
MES TRUDEAU, LEDUC, DURANCEAU & LAVOIE 
1200 ouest, boulevard St-Martin 
suite 400 
Laval. Québec 
H7S 2E4
PROCUREURS DE LA DEMANDERESSE

PRENEZ AVIS QUE Transport Robert (1973) 
Ltée, détentrice du permis 1772-V. demande à 
la Commission des transports du Québec d'être 
autorisée à tirer les remorques et/ou semi- 
remorques vides ou chargées en possession 
légale des compagnies suivantes
— Messier Transport (Marleville) Inc
— Transport Gerald Roy Waterloo Inc,

' — Plamondon Transport Inc
lesquelles demandent un permis de courtier ré­
ciproque
Tout intéressé peut contester cette demande dé­
posée è ladite Commission dans les cinq (5) 
jours de la troisième parution de cet avis, en 
s'adressant â la Commission des transports du 
Québec 505 est, rue Sherbrooke Montréal H2L 
1K2
1ère publication Mercredi, le 17 octobre 1979 
2lème publication Jeudi, le 18 octobre 1979 
3ième publication, Vendredi, le 19 octobre 1979 

ADRIEN R PAQUETTE, procureur 
200. St-Jacques. Suite 900 

Montréal H2Y 1M1

Prenez Avis que D CURRIER MOVING & 
CARTAGE C0 détenteur du permis 21252-VM 
ainsi que ses actionnaires, demandent le trans­
fert de ce permis à ABEL THE MOVER LIMITED 
1132 Weston Road, Toronto, Ontario Les par­
ties demandent également que le transfert soit 
rendu instanter
Tout intéressé peut contester cette demande de 
transfert déposée à ladite Commission, dans les 
cinq (5) jours de la troisième parution de cet 
avis en s'adressant à la Commission des 
Transports. 505. rue Sherbrooke est. Montréal. 
Québec
1ère publication mercredi, le 17 octobre 1979 
2e publication jeudi, le 18 octobre 1979 
3e publication vendredi, le 19 octobre 1979 
PAQUETTE PERREAULT RIVET & ASSOCIÉS 
par Adrien R Paquette

AVIS
Prenez avis que M Jean Paul Authier. voiturier- 
remorqueur s'adressera à la Commission des 
Transports du Québec afin d être autorisé par 
voie de permis spécial à tirer avec son tracteur 
dûment enregistré les remorques et semi- 
remorques utilisées légalement par Overnite 
Express Limitée, voiturier-roulier. dans l'exploi­
tation de son permis, suivant toutes les clauses 
du permis de Overnite Express Limited, portant 
numéro 10043-V. laquelle compagnie demande 
un permis de voiturier-roulier correspondant 

Durée du permis 364 jours 
Tout intéressé peut faire opposition à la pré­
sente requête dans les cinq jours qui suivent la 
troisième publication du présent avis 
lière publication 17 octobre 1979 
2iême publication 18 octobre/1979 
3ième publication 19 octobre 1979 
Les requérants demandent également d la Com­
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l'article 2 58 1 que la décision devienne 
exécutoire à la date où elle sera rendue 
Corbeil Groleau & Dufresne.
31 St-Jacques. suite 100 
Montréal Québec H2Y 1K9

AVIS
PRENEZ AVIS que ia requérante TRANSPORT 
BOYER & FILS LIMITÉE 30 rue Provost St- 
Rémi de Napierville. Qué . détentrice des permis 
de camionnage en vrac pour la région 6 portant 
les numéros M-506326-D001 â M-506326-D005 
inclusivement, s adresse â la Commission des 
Transports du Québec dans le but d'obtenir un 
permis spécial de camionnage en vrac pour le 
transport de neige et de glace dans la région 10 
durant la saison hivernale 1979-80 pour cha­
cun des permis ci-haut mentionnés et pour une 
période allant d'octobre 1979 à la fin d'avril 
1980
Tout intéressé peut contester cette demande 
dans les cinq (5) jours de la troisième publica­
tion de cet avis, en s'adressant à la Commission 
des Transports du Québec 505 est. rue 
Sherbrooke. Montréal P Québec 
lière publication 18 octobre 1979 
2ième publication 19 octobre 1979 
3ième publication 20 octobre 1979 
CORBEIL. GROLEAU & DUFRESNE,
31 rue St-Jacques,
Suite 100 
Montréal, P Q

PERMIS SPECIAL
PRENEZ AVIS que Transport Gagnon & Frères 
Ltée de St-Jean de Dieu Rivière-du-Loup. déten 
leur du permis no 7177-V s'adresse â la Com­
mission emtransport du Québec pour obtenir le 
permis suivant: TRANSPORT SPECIALISE ET 
RESTREINT - LONGUE DISTANCE - ROUTE 
RESTREINTE - CONTRAT A l isle Verte de 
Victoriaville, Chambly, Laprairie et Trois- 
Rivières pour le tranpsort en sacs d'engrais chi­
miques et de céréales ou produit entrant dans la 
fabrication des moulées pour le compte de So­
ciété Coopérative Agricole Régionale de Rivière- 
du-Loup
Toute personne intéressée peut s'opposer à 
cette demande en s'adressant â la Commission 
de Transports du Québec. 585 est. boul Charest 
Québec, dans les cinq jours qui suivent ia troi­
sième publication du présent avis dans le jour­
nal
H0GUE CHOUINARD & ASSOCIES 
35 est Grande Allée.
Québec. P Q
1ère publication le 18 octobre 1979 
2e publication le 19 octobre 1979 
3e publication le 20 octobre 1979

AVIS
Prenez avis que M Jacques Chartrand 
voiturier-remorqueur, s adressera à la Commis­
sion des Transports du Québec afin d être auto­
risé par voie de permis spécial â tirer avec son 
tracteur dûment enregistré, les remorques et 
semi-remorques utilisées légalement par Over­
nite Express Limitée, voiturier-roulier. dans 
l'exploitation de son permis, suivant toutes les 
clauses du permis de Overnite Express Limitée, 
portant numéro 10043-V, laquelle compagnie 
demande un permis de voiturier-roulier corres­
pondant

Durée du permis 364 jours 
Tout intéressé peut faire opposition â la pré­
sente requête dans les cinq jours qui suivent la 
troisième publication du présent avis 
lière publication: 17 octobre 1979 
2ième publication 18 octobre 1979 
3ième publication: 19 octobre 1979 
Les requérants demandent également à ia Com­
mission des Transports du Québec de décréter 
suivant l'article 2 58 1 que la décision devienne 
exécutoire â la date où elle sera rendue 
Corbeil. Groleau & Dufresne,
31 St-Jacques, suite 100 
Montréal Québec H2Y 1K9

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DF MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
N0: 500-05-027227-782
LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA

Partie demanderesse 
-c-

L0UIS PHILIPPE AUBERT
Partie défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie défenderesse LOUIS PHILIPPE 
AUBERT est par les présentes, requise de com­
paraître dans un délai de quinze (15) jours sui­
vant la dernière publication Une copie du bref 
d'assignation et de la déclaration a été laissée à 
son intention au Greffe de la Cour 
Montréal, le 17 octobre 1979

RONALD CHASSE 
PR0T0N0TAIRE, CSM 

Mes, Dorais, Hudon & Ass, 
avocats
440 Dorchester Ouest,
6ième étage 
Montréal, P.Q
tél 281-3197 Julien Lanctôt

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
N0 500-43-000325-79
ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 

SIGNIFICATION 
PAR AVIS PUBLIC 
(art 139 Cp c )

A Ghislaine Lalonde
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 19 septembre 1979. la Cour ordonne 
a l'intimé de comparaître au greffe du Tribunal 
de la Jeunesse 410 est rue Bellechasse. 
Montréal dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être informer sous réserve des 
restrictions légales prescrites de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con­
cernant l'adoption de Mane Louisette Kathleen 
Lalonde, née le 12 juillet 1971 et pour y donner 
ou refuser son consentement A défaut par lui 
de ce faire le Tribunal pourra procéder dans 
l'instance sans autre avis

Lucille Bourdeau 
Le greffier adjoint

d AMOURS. VILLENEUVE & Z0NAT0 
Procureurs des requérants

Avis est par les présentes donné que Monsieur 
JOSEPH PAUL EMILE LIONEL LAPORTE dit 
LEPAGE domicilié au No 1667 rue Massenet, 
Quartier Chomedey, à Laval, district de 
Montreal, présentera au Ministre de la Justice, 
une requête afin d'obtenir un décret lui permet­
tant de changer son nom en celui de JOSEPH 
PAUL EMILE LIONEL LEPAGE â I expiration de 
trente (30) jours suivant la dernière publication 
du présent avis 
Montreal, le 4 octobre 1979 
GUY J COUPAI, notaire 
Procureur du requérant

Le requérant-côdant. M Gérard Roy. domicilié 
340 15e Rue St-Georges-Ouesl, Cté Beauce, 
demande â la Commission des Transports du 
Québec de transférer à M Guy Rodrigue, domi­
cilié 1100 133e Rue St-Georges-Est Cté 
Beauce le permis portant le numéro 0-500865 
D-001 qu'il détient pour effectuer du camion­
nage en vrac dans la Région 03, conformément 
â I article 2 59 1 du Règlement 2 
Tout intéressé peut s'opposer â la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq (5) jours 
suivant la date de la troisième parution du pré­
sent avis
Première publication 17 octobre 1979 
Deuxième publication 18 octobre 1979 
Troisième publication 19 octobre 1979

Avis est donné que Louis Georges Roy, 1376. 
Rang Ste-Thêrèse, St-Rêmi, PQ détenteur du 
permis no M500490-001, région 10. deman­
dera â la Commission des Transports de trans­
férer son permis à Réal Laflamme. 880, Mirelle. 
St-François P Q région 10. conformément à
1 article 2 59 1 du règlement 2 Selon l'article
2 58 1 le requérant demande que la décision de­
vienne exécutoire immédiatement
Tout intéressé peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième pa­
rution
1ère parution le 17 octobre 1979 
2ème parution le 18 octobre 1979 
3ème paurtion le 19 octobre 1979 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE

PRENEZ AVIS QUE Croteau Transport Inc , dé­
tentrice du permis 8385-V. demande à la Com­
mission des transports du Québec d être autori­
sée à tirer les remorques et/ou semi-remorques, 
vides ou chargées, en possession légale de R 
Martel Express Ltée et de Transport Express C 
Boucher Inc lesquelles demandent un permis 
de courtier réciproque
Tout intéressé peut contester cette demande dé­
posée à ladite Commission dans les cinq (5) 
jours de la troisième parution de cet avis, en 
s adressant à la Commission des transports du 
Québec 505 est rue Sherbrooke. Montréal H2L 
1K2
1ère publication Mercredi, le 17 octobre 1979 
2ème publication Jeudi le 18 octobre 1979 
3ème publication Vendredi, le Iftoctobre 1979 

ADRIEN R PAQUETTE, procureur 
200 St-Jacques Suite 900 

Montréal H2Y 1M1

PRENEZ AVIS QUE Transport Robert Québec 
(1973) Liée détentrice du permis 21347-V de­
mande à la Commission des transports du Qué­
bec d'être autorisée à tirer les remorques et/ou 
semi-remorques vides ou chargées, en posses­
sion légale des compagnies suivantes
— Messier Transport (Marieville) Inc 

Transport Gérald Roy Waterloo Inc
— Plamondon Transport Inc.
lesquelles demandent un permis de courtier ré­
ciproque
Tout intéressé peut contester cette demande dé­
posée à ladite Commission dans les cinq (5) 
jours de la troisième parution de cet avis, en 
s adressant à la Commission des transports du 
Québec. 505 est. rue Sherbrooke Montréal H2L 
1K2
1ère publication Mercredi, le 17 octobre 1979 
2ème publication Jeudi, le 18 octobre 1979 
3ème publication Vendredi, le 19 octobre 1979 

ADRIEN R PAQUETTE procureur 
200, St-Jacques. Suite 900 

Montréal. H2Y 1M1

AVIS
Prenez avis que M Jean Paul Bourdages. 
voiturier-remorqueur s'adressera à la Commis­
sion des Transports du Québec afin d'être auto­
risé par voie de permis spécial â tirer avec son 
tracteur dûment enregistré, les. remorques et 
semi-remorques utilisées légalement par Over­
nite Express Limitée voiturier-roulier, dans 
l'exploitation de son permis, suivant toutes les 
clauses du permis de Overnite Express Limitée, 
portant numéro 10043-V. laquelle compagnie 
demande un permis de voiturier-roulier corres­
pondant

Durée du permis 364 jours.
Tout intéressé peut faire opposition 1 la pré­
sente requête dans les cinq jours qui suivent la 
troisième publication du présent avis 
lière publication 17 octobre 1979 
2ième publication 18 octobre 1979 
3ième publication 19 octobre 1979 
Les requérants demandent également à la Com­
mission des Transports du Québec .de décréter 
suivant l article 2 58.1 que la décision devienne 
exécutoire â la date où elle sera rendue 
Corbeil. Groleau & Dufresne 
31 St-Jacques. suite 100 
Montréal. Québec H2Y 1K9

AVIS
PRENEZ AVIS que le requérant. DENIS BOYER.
30 rue Provost. St-Rémi de Napierville, Qué , 
détenteur du permis de vrac pour la région 6 
portant le numéro M-501782-D002, s'adresse à 
la Commission des Transports du Québec dans 
le but d'obtenir un permis spécial de camion­
nage en vrac pour le transport de neige et de 
glace dans la région 10 durant la saison hiver­
nale 1979-80, pour le permis mentionné ci-haut 
et pour une période allant d'octobre 1979 â la 
fin d'avril 1980
Tout intéressé peut contester cette demande 
dans les cinq (5) jours de la troisième publica­
tion de cet avis, en s'adressant à la Commission 
des Transports du Québec 505 est, rue 
Sherbrooke Montréal. P Québec 
lière publication 18 octobre 1979 
2ième publication 19 octobre 1979 
3ième publication 20 octobre 1979 
CORBEIL, GROLEAU & DUFRESNE,
31 rue St-Jacques.
Suite 100.
Montréal. P Q

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-050030-795 
COMMISSION DE TRANSPORT DE LA 
COMMUNAUTE DE LA COMMUNAUTE URBAINE 
OE MONTREAL

Partie Demande-ccsp 
C

M ASLAN ALI
Partie Défenderesse 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie défenderesse M ASLAN ALI est par les 
présentes, requise de comparaître dans un délai 
de trente jours suivant la dernière publication 
Une copie du bref d'assignation et de la décla­
ration a été laissée à son intention au Greffe de 
la Cour
Montréal, le 16 octobre 1979

RONALD CHASSE 
PROTONOTAIRE, CSM 

Mes Pépin. Létourneau & Ass , 
avocats
360 St-Jacques. ste 1800,
Montréal. PQ 
dossier V-135-1306

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

TRIBUNAL DE LA 
JEUNESSE

NO 500-43-000959-79
ORDONNANCE D ASSIGNATION ET 

DE SIGNIFICATION 
PAR AVIS PUBLIC 
(art 139 Cpc)

A Monsieur Christian Gendron 
Considérant la demande formulée par replète 
en date du 19 septembre 1979. la Cour ordonne 
â l'intimé de comparaître au greffe du Tribunal 
de la Jeunesse 410 est rue Bellechasse 
Montréal dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être informer sous réserve des 
restrictions légales prescrites, de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con­
cernant l adoption de Joseph Christian Mi­
chael, né le 29 mai 1976 et pour y donner ou refu­
ser son consentement A défaut par lui de ce 
faire le Tribunal pourra procéder dans l'ins­
tance sans autre vais

Le greffier adjoint 
Lucille Bourdeau 

d'AMOURS. VILLENEUVE & ZONATO 
Procureurs des requérants
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Opération 
de sauvetage 
de l’Acropole

ATHENES (AFP) - La 
vaste opération de sauvetage 
des monuments de l'Acropole 
d'Athènes, commencée il y a 
quelques années, entre dans 
une phase décisive.

Les archéoloques grecs se 
préparent à démonter tout l'é- 
rechtéion (temple dédié à 
Athena et à Poséidon) afin d'y 
opérer des travaux d'entre­
tien, notamment en 
remplaçant les barres et les 
jonctions de fer reliant les 
blocs de marbre du monu­
ment, dangereusement oxy­
dées, par des barres de tita­
nium inoxydables.

Les Caryatides — six statues 
représentant des jeunes filles 
supportant le portique de l’E- 
rechtéion — sont, selon un 
rapport d'experts, « à la limite 
de leur conservation ». Deux 
d'entre elles ont déjà été 
transportés au musée de 
l'Acropole pour y être proté­
gées de l'usure du temps et de 
la pollution.

Les opérations sur l'Ereeh- 
téion dureront trois ans et 
demi. Une fois le temple re­
monté, les Caryatides seront 
remplacées par des copies, 
dont la construction a été con­
fiée au British Museum de 
Londres.

Une étude approfondie de 
l’état d’usure du Parthénon et 
des Propylées a également été 
recommandée par les experts 
en vue « d’arrêter le mal » par 
des travaux analogues à ceux 
de l'Erechthéion.

Réunion 
décisive 
au Times

LONDRES (AFP) - Le 
conseil d'administration de Ti­
mes Newspaper a entamé 
jeudi après-midi à Londres 
une réunion décisive pour l'a­
venir du Times, après 
l’échec tôt jeudi matin des né­
gociations avec les syndicats.

Lord Thomson, dirigeant de 
la Thomson International Or­
ganisation dont dépendent le 
Times, le Sunday Times, 
et les suppléments du Times, 
est arrivé mercredi soir du Ca- 
' .ada à Londres, spécialement 
pour cette réunion.

Le rédacteur en chef du 
grand quotidien. M. William 
Rees-Mogg, a déclaré peu 
avant ' la réunion qu'il « ne 
pensait pas avoir édité le der­
nier numéro du Times, dont 
la dernière édition remonte au 
30 novembre 1978.

La décision finale concer­
nant l'avenir du Times ne 
sera probablement pas connue 
avant vendredi après-midi, 
lorsqu aura pris fin l'ultime ' 
réunion des syndicats avec la 
direction.

NÉCROLOGIE 
Anthime Hubert

Subitement, le mercredi ma­
tin 17 octobre 1979, est dé­
cédé à son domicile du Havre 
aux Maisons aux Iles-de-la- 
Madeleine Anthime Hubert. 
Il était âgé de 76 ans et avait 
célébré voilà deux mois le 
50e anniversaire de son ma­
riage avec Georgianna 
Boudreau. Outre son épouse, 
lui survivent ses 14 enfants: 
Eugénie (Mme Georges Poi­
rier). Paul-Eugène, Gisèle, 
Marcel, Léonard, Achille, 
Célestin. Georges-Henri, 
Isaac, Jean-François, Ro­
bert. Roberte (Mme Robert 
Vigneault), Bernard et Louis- 
Marie; ses frères Marc et 
Adé, Eudiste. ses soeurs 
Arthémise de la C.N.D. de 
Ste-Dorothée. Clotilde, 
Béatrice; 28 petits-enfants; 
ses gendres et brus: Georges 
Poirier. Thérèse Juteau, 
Françoise Rousseau, Lucie 
Courteau. Donna Welsh. Co­
lette Dion, Bernadette 
Gagnon. Bernadette Poirier, 
Christiane Gagnon, Monique 
Gagné, Robert Vigneault 
Pêcheur et agriculteur, 
Anthime Hubert a été 
membre fondateur du syndi­
cat des pécheurs, coopéra­
tive de production, fondateur 
et président de la Caisse Po­
pulaire. membre fondateur 
de la C.T.M.A. et de la coo­
pérative d'électricité, 
yue ceux qui l'ont connu lui 
rendent l'hommage d’une 
pensée
Les funérailles auront lieu à 
l'église Ste-Madeleine du 
Havre aux Maisons à 16:30 
heures le vendredi 19 oc­
tobre

DÉCORATEURS
ENSEMBLIERS

MADELEINE ARBOUR 
BERNARD MORISSET

DECORA TEURS-ENSEMBLIERS 
DESIGNERS D INTERIEURS

878-3846
266 ••!, St-Paul. Viau* Montréal

ARCHITECTES

DAVID, BOULVA 
CLEVE

architectes
1 25 3 ave McGill College 

Suite 800
MONTRÉAL - 866-8621

les architectes

LONGPRÉ
MARCHAND

Montréal - 842-1401

LE PROJET DE LOI 17
sur la santé et la sécurité au travail 

NE RÉPOND PAS A NOS REVENDICATIONS
LE PROJET DE LOI 17 SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL NE
FAVORISE PAS L’ÉLIMINATION DES DANGERS À LA SOURCE
MAIS PLUTOT LE RECOURS AUX MOYENS DE PROTECTION INDIVIDUELS
La première obligation de l’employeur, c’est “de taire en sorte qu’un pro­
gramme de prevention soit mis en application (art. 47). Ce programme “a 
pour objectil d'éliminer a la source même les dangers pour la santé, la 
sécurité et l’intégrité physique des travailleurs” (art. 48). Cela semble 
bien beau: c'est notre revendication fondamentale. Malheureusement, rien 
dans le contenu du programme n’oblige l’employeur à préconiser ou à dé­
finir ou a prévoir les moyens nécessaires pour y arriver, (“est pourtant 
là l'essentiel. Au contraire, le premier élément que devra contenir ce pro­
gramme selon le projet de loi, c'est "l’identification des moyens et équi­
pements de protection individuels” ( art.48-1' ). Au lieu d’éliminer les 
dangers, on les tolère en restreignant les conséquences qu'ils peuvent 
avoir sur la santé et la sécurité des travailleurs.

Selon le projet de loi. la première obligation du travailleur, c’est de pren­
dre connaissance du programme de prévention et prendre les mesures né­
cessaires pour protéger sa santé et sa sécurité ( art.18-1' et 2' ). Bref,
le travailleur est obligé de porter ses équipements de protection indivi­
duels. Aucun pouvoir n’est donné au travailleur pour forcer l’employeur à 
éliminer le danger à la source.

La première fonction du comité paritaire, cette structure miracle qui de­
vrait tout régler a en croire le projet de loi. consiste à "choisir les moy-
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eus et équipements de protection individuels”. Ce comité devra aussi veil­
ler “à la mise en application du programme de prévention” ( art.68-1' et 
4' ).

La première obligation du représentant à la prévention, c’est “de faire 
1 inspection des lieux de travail pour s'assurer que les règlements et les 
dispositions du programme de prévention sont respectés" ( art.69-1' ). Ou 
si vous préférez, s’assurer (pie les travailleurs portent leurs équipements 
individuels de protection.

Kt pour s'assurer que le port des équipements individuels de protection se 
fera, le projet de loi introduit de très lourdes pénalités de $200 a $500 et 
même l’emprisonnement consécutif à l'outrage au tribunal (art. 197 et 200) 
que l’employeur lui-mème pourra demander devant les tribunaux (art.204).

Monsieur le ministre, la CSN vous demande d’amender le projet de loi 17 
pour qu’il reflète vos intent ions d'éliminer le danger à la source.

Nous croyons que vous devez forcer les employeurs a transformer les 
équipements et les méthodes de production pour les rendre sécuritaires au 
lieu de forcer les travailleurs à se barder de l’arsenal des moyens indivi­
duels de protection pour limiter les dégâts à leur santé. Rn somme, au lieu 
d'adapter l’homme aux machines, il faut adapter les machines a l’homme!

A la Commission des accidents de travail

Le nombre des morts 
est bien camouflé

chez les méprises. les 
Québécois s’en prennent 
a eux-mêmes pour des 
choses survenant hors de 
leur contrôle.

Kn agissant ainsi, le mi-

fP. I > Le droit a la vaii. ou ils sont admisse
I saute n'étant pas acquis blés a partir de 10'. d’in-
I dans notre société, il ne capacité. et crèvent dou-

n. v 1 faut compter que sur nos cernent a la maison un an
^ propres moyens pour l’ob- plus tard. La CAT devient
^^^tenir. Lorsque les ouvriers alors un merveilleux ins-

LE PROJET DE LOI 17 SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL VISE 
À ENLEVER DES DROITS AUX TRAVAILLEURS ET NON PAS À LEUR EN DONNER
Depuis longtemps déjà, les tribunaux d’arbitrage ont reconnu aux travail­
leurs le droit de ne pas travailler lorsqu’il y a un danger qui menace leur 
sécurité, leur vie. Le règlement concernant les établissements industriels 
et commerciaux (no 8787) reconnaît aussi ce droit: "Le chef de tout éta­
blissement doit informer les travailleurs du présent règlement et doit, 
s’assurer que tout travailleur est informé des risques inhérents à son 
travail et n’exécute aucun travail qu’il juge dangereux pour sa sécurité.” 
(art.2.2.2.d) Malheureusement, comme bien des règlements, celui-ci n'é­
tait pas appliqué rigoureusement, entre autre parce qu’il manque d’ins­
pecteurs gouvernementaux pour le faire appliquer!

Plusieurs conventions collectives permettent d’arrêter collectivement de 
travailler lorsqu’il y a un danger. Ce droit du salarié d’arrêter de tra­
vailler est même prévu dans le décret de la construction.

Le projet de loi 17 stipule que “rien dans la présente loi ou les règle­
ments ne peut être interprété comme diminuant les droits d'un travailleur 
en vertu d’une convention collective, d’un décret, etc.” (art.7). Cela aussi 
semble bien beau, mais il faut remarquer que cet article parle des droits 
“d’un” travailleur. Qu’advient-il des droits collectifs prévus par conven­
tion collective? (ex: droit d’arrêter de travailler, droit d'enquête, etc.). 
C’est l'article 280 qui nous donne la réponse et clarifie l’intention de l’ar­
ticle 7. Cet article prévoit en effet qu’un comité paritaire ou son équiva­
lent constitué par convention collective “devient un comité de santé et de 
sécurité constitué en vertu de la présente loi” et a les droits et obliga-

Wourquoi SEPT travailleurs sont morts, 
fau Mont Wright?

SECURITE

tions prévus par la loi "en outre de tous pouvoirs ou obligations CONCI­
LIABLES que lui reconnaît la convention collective” (art.280).

C'est clair, toutes les dispositions supérieures négociées par convention 
collective sont inconciliables avec la loi. Le droit d’enquête syndical 
n’existera plus, ce sera dorénavant le .comité paritaire constitué par la 
loi qui aura ce pouvoir. Le droit de refus de travailler négocié par con­
vention est compromis, etc.

Monsieur le ministre, qu’est-ce qui s'appliquera après la promulgation de 
la loi? Le régime légal ou le régime contractuel de la convention collec­
tive?

La répoqse que nous donnons, nous, est la suivante: votre projet de loi ne 
vise pas, présentement, à donner plus de droits aux travailleurs. 11 vise 
à leur enlever des droits, principalement en écartant les syndicats du 
•champ de revendications de la santé-sécurité au travail. Après la pro­
mulgation de la loi, ce sera le régime légal qui primera sur le régime 
contractuel de la convention collective.

Monsieur le ministre, la CSN vous demande d’amender le projet de loi 17 
pour qu'il reflète clairement votre intention d’en faire une loi qui consti­
tuera un minimum et non pas un maximum. Et nous vous demandons de 
prendre les moyens pour que cette loi soit mieux appliquée que celle du 
salaire minimum.

SPSS s
.OUI TU€.

On veut arriver à la retraite 
en pleine forme, avec nos dix doigts, 

pas à moitié aveugles, pas à moitié sourds, 
et capables de respirer

VU

19 octobre 
ON MARCHE 
SUR QUEBEC

POUR UNE LOI 
QUI ASSURE 
VRAIMENT LA SANTÉ 
ET LA SÉCURITÉ 
AU TRAVAIL
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